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vice-président.

La séance est ouverte â dis heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy
tique de la précédente séance a été dis
tribué.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté sons les ré

serves d'usage.

DEPENSES MILITAIRES

POUR L'EXERCICE 1943

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militaires
de l'exercice 1949.

Nous poursuivons l'examen des chapi
tres de la section Marine figurant à
l'état A.

Nous en sommes arrivés an chapitre 331
sur lequel je ne suis saisi d'aucun amen
dement.

« Chap. 331. — Fonctionnement et en
tretien des matériels d'emploi courant de
l'aéronautique navale, 35 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 332. — Entretien des bâtiments
de la flotte (y Compris les dragueurs) et
des matériels militaires, 10.757 millions
de francs. »

Par voie d'amendement (n° 45), M. de
Gouyon et les membres de la commission
de la défense nationale proposent de ré
duire ce chapitre de 1.000 francs et de
ramener, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 10.756.999.000 francs.

La parole est à M. de Gouyon.

M. Jean de Gouyon, au nom de la com
mission de la défense nationale. Mesda
mes, messieurs, l'amendement qui avait
été déposé par votre commission de la
défense nationale n'avait pour-but que de
demander à M. le ministre quelques expli
cations au sujet du carénage et de l'en
tretien de la flotte. On avait remarqué,
en effet, sur le budget que vous avez
entre les mains qu'en 1948, il avait été
caréné 100.000 tonnes de bâtiments et en
1949, 75.000. Or, les crédits inscrits à ce
chapitre sont en augmentation de 25 p. 100
et, d'autre part, l'indice moyen d'aug
mentation des prix était de 29 p. 100. 11
n'y avait donc pas d'explication très nette
qui nous permît de savoir pourquoi le
chiffre des tonnes carénées était en dimi
nution.

J'ai demandé des explications à M. le
ministre qui me les a données très perti
nentes. Cette augmentation est due à plu
sieurs motifs: tout d'abord, on a caréné
quantité de petits bâtiments, et la tonne
des petits bâtiments à caréner revient plus
cher que la tonne des grands bâtiments;
ensuite, parce qu'en . 1948, les revalorisa
tions de traitement des ouvriers n'avaient

pas été incluses dans le prix du carénage,
ce qui a. été fait en 1949. Après les expli
cations parfaitement pertinentes de M. le
ministre, je retire mon amendement.

- H. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole?.*
Je mets aux voix le chapitre 332.

(Le chapitre 332 est adopté.)
*

M. te président. « Chap. 338. — Combus
tibles et carburants, 3.475.576.000 francs. »
— (Adopté.) . -

« Chap. 340. — Achat de matériel auto
mobile, 42 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 341. — Achat de matériel rou
lant et spécialisé pour l'aéronautique na
vale, 92.750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 349. — Entretien des immeubles
et du domaine militaire, 236.096.000
francs. » — (Adopté.) .

a Chap. 350. — Dépenses de fonction
nement du service des travaux maritimes,
200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 351. — Dépenses de fonction-*
nement du service hydrographique, 50 mil
lions de francs. »

Sur le chapitre 351, la parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

•

M. Courrière, rapporteur spécial de la
commission des finances. Je voudrais po
ser une question à- M. le ministre de, la
défense nationale en ce qui concerne le
fonctionnement- des missions hydrogra
phiques qui paraissent avoir un intérêt
majeur pour notre marine, leur rôle et
leur vitalité à l'heure actuelle. On ne voit
pas, au travers du budget, quelle est exac
tement leur importance. M. le ministre
pourra sans doute nous donner quelques
explications à ce sujet.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

#

H. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Messieurs, le service hydrogra
phique est chargé, vous le savez, du re
levé des côtes et de l'établissement de
cartes marines, de la mise à jour des do
cuments anciennement établis. La mission
du service hydrographique français s'étend
à l'ensemble de l'Union française.- C'est
en réalité, 35.000 kilomètres de côtes que
le service hydrographique doit relever et
sur lesquelles il doit entretenir des docu
ments. La mission est certes considérable.
Elle est organisée dans le cadre de con
ventions internationales auxquelles la
France a souscrit. Le service hydrographi
que a dû, pour des raisons financières,
être dans une certaine mesure réduit:
alors que l'an dernier huit bâtiments
étaient chargés de ce service et que vingt
y étaient affectés en 1939, il n'y en a au
jourd'hui que cinq, c'est-à-dire véritable
ment le minimum.

Ces missions sont réparties ainsi: l'une
sur les côtes de France, l'autre pour sur
veiller les dragages, une mission à Mada
gascar, une mission sur les côtes du golfe
de Guinée.

Je dois dire qu'au moins pour les deux
dernières, celle de Madagascar et celle de
l'Afrique Occidentale française, les bâti
ments hydrographiques, en même temps
qu'ils assurent leurs missions techniques,
manifestent la présence française sur des
côtes où la navigation française n'est pas
aussi intense qu'ailleurs.
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Les crédits et les effectifs sont limités.
11 n'est vraiment pas possible de descen
dre au-dessous sans manquer véritable
ment aux engagements qu'a remplis la
France, je dois dire qu'elle a remplis dans
le passé, et qu'elle remplit aujourd'hui,
avec «ne compétence dont certainement
vous voudrez bien dire avec moi, qu'elle
mérite tous' les éloges.

Nous avons un corps d'ingénieurs hy
drographes qui est, à tous égards, remar
quable, et dont les documents font vérita
blement autorité et servent souvent de
modèle.

On peut sans doute, et c'est un pro
blème qu'il faut poser et que l'observation
de M. le rapporteur de la commission des
finances me permettra de poser, se de
mander si, en vérité, cette mission est
,bien, au sens strict et droit du mot, une
mission de défense nationale.

. Sans doute, la défense nationale, la ma
rine de guerre sont, comme la marine mar
chande, usagères des documents dressés
par le service hydrographique et des étu
des qu'il fait, comme elles sont usagères
des études que fait le service géographi
que national. Autrefois, ces services
étaient tous rattachés à la défense natio
nale. Aujourd'hui, le service géographique
est rattaché au ministère des travaux pu
blics.

Et sans doute peut-on penser que c'est
là sa place véritable.

Peut-être sera-t-il bon de poser le pro
blème et de rattacher également le ser
vice hydrographique au ministère de la
marine marchande. En tout cas, ce que
je puis dire, c'est qu'à l'heure actuelle,
ce service est réduit à la portion congrue
et que si l'état des finances publiques ne
nous permet pas de faire davantage, il
n'est vraiment pas possible de faire moins,
à moins de le supprimer. .

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur spécial.

M. le rapporteur spécial. La question que
j'avais posée à M. le ministre ne tendait

Sas àéobt.eni Nr une vourléidouncstionmquelconnquees crédits. Nous voulions simplement, sa
voir si le service hydrographique jouait
son rôle et si des crédits aussi limités que
ceux qui sont inscrits au budget lui per
mettaient de fonctionner au mieux des in
térêts de la nation.

La commission estime, en effet, que le
service hydrographique a un rôle impor
tant à jouer et qu'il sert singulièrement
le prestige de la France.

M. le président. La parole est à M. de
Gouyon, au nom de la commission de la
défense nationale.

M. Jean de Gouyon. Je ne voudrais rien
ajouter aux observations et aux explica
tions de M. le ministre. Nous ne pouvons
faire plus cette année, mais j'estime que
ce crédit est vraiment un minimum. .

Or. vous le savez, ce sont là des dépen
ses rentables puisque des accidents extrê
mement onéreux peuvent être dus au fait
d'un mauvais balisage ou de sondages mal
effectués.

Je voudrais demander à M. le ministre
d'envisager, non pas pour cette année,
mais pour les années suivantes, de doter
les missions hydrographiques d'un ou
deux hydravions spécialement pour cet
usage. Vous savez que, grâce aux photo
graphies aériennes, on est arrivé à détec
ter des rochers qu'aucun sondage n'avait
pu déceler.

Je vois Ici mon collègue du Finistère.
Il connaît spécialement le fameux chenal
du Four, dans lequel des bateaux étaient'
passés depuis : une centaine d'années.
Lorsqu'on a photographié le Four, on
s'est aperçu qu il y avait en plein chenal
des rochers, véritables têtes d'aiguille,
qu'aucun dragage n'avait signalés.

Il faudrait, dans un avenir aussi pro
che que possible, doter les missions hy
drographiques d'un ou deux hydravions
pour photographies aériennes. (Applaudis
sements .)

M. le président.' Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 351, au
chiffre de 50 millions de francs, proposé
par la commission.

(Le chapitre 351, avec ce chiffre, est
adopté.)

6e partie. — Charges, sociales.

M. le président. « Chap. 410. — Presta
tions familiales des personnels civils et
militaires (marine), 2.015.850.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 411. — Allocations de logement,
25.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 412. — Primes d'aménagement
et de déménagement, 5.100.000 francs. » —
(Adopté.)

8" partie. —'Dépenses diverses.

« Chap. 610. — Dépenses diverses. —
Sports, foyers, insignes et participations,
55.508.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 611. — Dépenses diverses à l'ex
térieur, 50 millions de * francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 612. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. (Mé
moire). »

« Chap. 613. — Dépenses des exercices
clos. (Mémoire). »

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

BECONSTRCTION

« Chap. 800. — Commissariat de la ma
rine. — Parcs à combustibles, 198.324.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Commissariat de la ma
rine. — Approvisionnements de la flotte,
31.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Service de santé. t—
Équipement, 51.050.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

• M. le ministre. Sur le chapitre 802, la
commission des finances nous propose un
abattement de 20 millions, les crédits de
payement demandés ne pouvant être con
sommés en totalité en 1949.

Une réduction de '20 millions sur 71 mil
lions, cela représente tout de même plus
qu'un abattement, mais un véritable dé
mantèlement du crédit. 11 est possible que
certains travaux ne puissent être consom
més aussi vite qu'on l'aurait désiré et que
le crédit ne puisse être entièrement uti
lisé. Néanmoins, il y a fort à parier pour
que l'utilisation dépasse les deux tiers. En
conséquence, je demande à la commission
de bien vouloir ramener l'abattement à
10 millions.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur spécial de la commis*
sion. La commission des finances accepta
la proposition de M. le ministre. Si elle a
opéré cet abattement, c'est parce que, des
renseignements parvenus, il apparaît que
les travaux de l'hôpital de Brest ne sont
pas encore commencés. Il ne semble donc
guère possible d'employer d'ici la fin de
l'année, le crédit de 71 millions demandé.

Cependant, étant donné l'esprit de trans
action que vient de manifester M. le mi
nistre, la commission accepte de ramener
l'abattement à la somme de 10 millions et,
en conséquences demande au Conseil de
voter le chapitre 802 au chiffre de 61 mil
lions 50.000 francs. -

M. Vourc'h. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Vourc'h. •

M. Vourc'h; J'insiste sur le mauvais état
de l'hôpital de Brest. J'estime qu'il con
viendrait de faire un effort sérieux pour y
remédier.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. 1#
ministre.

^ •

M. le ministre. M. le sénateur a parfaite
ment raison. De toutes les réparations
qu'exige le service de santé, la réfection
de l'hôpital de Brest est l'une des plus
nécessaires, car l'état actuel de cet éta
blissement est vraiment lamentable.

L'ancien hôpital a été détruit. Les ma
lades se trouvent aujourd'hui dans la ré
gion de Landerneau dans des baraque
ments et vivent dans des conditions qui,
parfois, véritablement heurtent.

Il est indispensable que l'on recons
truise le plus tôt possible un établisse

ment qui soit véritablement adapté à cet
usage. _ Nous sommes en rapport avec la
municipalité de Brest. Certaines répara
tions sont envisagées dans un avenir pro
chain. En attendant que la reconstruction
totale puisse avoir lieu, il est certain que
nous devons apporter la plus grande hâte
à leur exécution.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 802 ?

Je le mets aux voix au nouveau chiffre
de 61.050.000 francs proposé par la com
mission.

(Le chapitre 802, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. Il y a lieu de réserver
le chapitre 803 jusqu'au vote des crédits
des budgets annexes figurant à l'article 4.

« Chap. 804. — Travaux de renflouement,
103 millions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 804 au

chiffre de 103 millions de francs proposé
par la commission.

(Le chapitre 804, avec ce chiffre, est
adopté.)

ÉQUIPEMENT - '

M. le président. « Chap. 900. — Commis
sariat. de la marine. — Habillement, cou
chage et casernement, 28. 500.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 901. — Commissariat de la ma
rine. — Subsistances, 81.200.000 francs. »
(Adopté.)

Il convient de réserver le chapitre 902
jusqu'au vote des crédiii des budgets
annexes.
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« Chap.. 903. — Service technique des
'transmissions. — Équipement, 220 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Refontes et gros travaux
pour la flotte, 3.799 millions de francs. »

La parole est à M. de Gouyon, au nom
de la commission de la défense nationale.

M. Jean de Gouyon, rapporteur de la com
mission de la défense nationale. Nous arri
vons au point essentiel du budget de la
marine. 11 s'agit du chapitre qui traite
des constructions nouvelles: du Jean-Bart
et du porte-avions Georges-Clemenceau.

De nombreux amendements ont été dé
posés sur les différents chapitres. Je crois,
si le Conseil de la République veut bien
me suivre, qu'il faudrait sérier les ques
tions. Nous pourrions traiter d'abord celle
du Jean-Bart, puis celle du Georges-Cle-
menceau, enfin celle des1 petits (bâtiments
de la tranche navale.

Avant d'expliquer le point de vue de la
commission de la défense nationale, je
me permets de regretter tout particulière
ment l'absence de M. le secrétaire d'État
à la marine, à qui nous souhaitons un
prompt, rétablissement, et dont nous au
rions aimé connaître l'opinion sur ce
point. Si vous voulez bien nous allons
commercer par la. question du Jean-Bart.

I.a position de votre commission n'est
pas une position de principe; elle repose
sur un fait. Je commence par déclarer ce
qui a été déjà dit et répété à cette tri
bune, à savoir que si l'état des travaux de

~ ce cuirassé n'était qu'à 70 p. 100 d'avan
cement, il ne serait pas question de l'ache
ver. Je ne ferai d'ailleurs que reprendre
les arguments déjà exposés à cette tribune,
en mettant objectivement, d'un côté les
arguments pour et de l'autre les argu
ments contre.

M. Je ministre de la défense nationale

nous dit, et son argument est de poids:
« Faire un cuirassé, l'achever? Qu est-ce
que j'en ferais ? C'est très cher I Je ne sais
pas où nous allons. On nous demande 6 à
700 millions pour cette année, 1 milliard
l'année prochaine et peut-être en deman
dera-t-on encore après. On ne sait pas; on
ne peut pas fixer les chiffres d'une ma
nière exacte ».

Tout cela est vrai. On ne peut préciser la
somme. On nous a parlé d'un milliard,
d'un milliard et demi; c'est possible, je
n'en sais rien.

Mais ce que je peux répondre, c'est que
du moment que ce cuirassé existe, dès
l'instant où vous voulez le garder, à quel
que titre que ce soit, il faut l'entretenir.
Je vous demande pardon d'employer une
expression maritime; les Anglais ont mis
leurs bâtiments « à la graisse verte »,
c'est-à-dire que leurs cuirassés sont dans
une position telle qu'en moins d'un mois,
Us peuvent appareiller et passer à la po
sition armée.

Le passage de la position armée à la po
sition réserve « à la graisse verte » .est une
opération qui a dû coûter grosso modo,
1 milliard à 1 milliard et demi par cuirassé,
c'est très cher.

L'entretien d'un bâtiment, pour qu'il
puisse appareiller dans le délai d'un mois,
est une opération très coûteuse.

De toute façon, du moment que vous
voulez garder à flot le Jean-Bart, même
dans sa situation actuelle, même sans
l'achever, c'est un bâtiment qui vous re
viendra cher; ce n'est pas louteux. Tel
est le grand argument de M. le ministre,
il a raison, cela coûte très cher,

Alors si nous poussons ce raisonnement
un peu à l'extrême et si nous voulons que
le Jean-Bart ne nous coûte plus, je ne vois
que deux solutions: ou le passer au mar
teau-pilon ou le vendre. (Applaudissments
au centre et sur divers autres bancs.)

M. François Schleiter. Il y aura certaine
ment des amateurs pour l'acheter.

M. Jean de Gouyon, rapporteur de la
commission de la défense nationale. De
toutes façons, il coûtera cher.

Deuxième question : est-ce que dans une
guerre future un Jean-Bart serait inutile ?
J? ne suis pas un stratège. M. le ministre
connaît certainement mieux l'avenir que
moi à ce sujet. Mais si quelqu'un ici peut
me dire ce que sera la guerre navale dans
vingt ans, je lui demande de vouloir bien
monter à cette tribune. Nous sommes dans
une période d'évolution des armes telle
que le cuirassé dévalorisé aujourd'hui peut
parfaitement reprendre toute sa valeur de
main si une arme nouvelle est découverte.
Je n'en sais rien; mais il suffit qu'une
arme nouvelle paraisse ipour que le cui
rassé devienne la base de cette arme et soit
entièrement revalorisé. M. le ministre doit
avoir une opinion à ce sujet.

Il y a d'autres arguments qui ont été
développés et sur lesquels je n insiste pas.
L'arrêt de la construction du Jean-Bart a
mis 1.500 ouvriers en chômage à Brest.

On peut répondre qu'il n'y a qu'à les
employer à la reconversion. Malheureuse
ment, ce n'est pas le cas à Brest, car le
carnet de commandes des arsenaux com
mence à être extrêmement mince. La S. N.

C. F. avait commandé des wagons; elle a
annulé cette commande.

On pourrait évidemment en employer
une certaine partie à travailler sur les car
gos. Mais il y a là un problème géomé
trique qui se pose: sur un chantier, dans
une coque, lorsqu'on peut mettre deux ou
vriers on ne peut pas en mettre quatre.
C'est une question de place.

Je ne crois pas qu'en réalité il soit pos
sible d'employer ces 1.500 ouvriers aux
quels il va d'ailleurs falloir payer des allo
cations de chômage.

Quels sont encore les arguments en fa
veur du Jean-Bart 1 Je vais vous en donner
un qui est très lourd et qui mérite votre
attention. Vous savez que la D. C. A. a fait,
depuis 1944, des progrès considérables.
Nos ingénieurs — il faut leur rendre hom
mage — out beaucoup travaille. Une
D C. A. moderne, messieurs, est très com
plexe. Elle comporte l'artillerie, le réseau
radar, les télécommandes — actuellement,
les canons sont pointés par radar — et il
V a les transmissions.

Tous »es appareils. pour le Jean-Bart,
ont été commandés à l'industrie privée où
une partie dans les arsenaux. Ils se trou
vent. actuellement, si je puis dire, égaillés
& travers la France; ils ont en moyenne
à 97 ip. 100 d'avancement, c'est-à-dire à peu
près terminés. La plupart ont déjà fait des
essais, essais extraordinaires au point de
vue des radars qui surclassent nettement
les radars étrangers. Il faut maintenant ar
river à les grouper pour faire tiavailler
l'ensemble D. C. A., cet ensemble D. C. A.
qui constitue un tout et dont la solution est
valable, non seulement pour la défense
d'un cuirassé, mais aussi pour la défense
d'une ville, os d'un point que l'on veut
protéger spécialement.

Nous ne sommes pas, monsieur le mi
nistre, les seuls intéressés dans cette ques
tion d'un ensemble D. C. A. L'armée de
l'air nous attend et nous a demandé à

1 nous, marine: qu est-ce que vous pensez,
comment allez-vous y arriver ? Je sais
même qu'à l'étranger on attend anxieuse
ment de connaître les résultats que nous
allons obtenir. Il faut regrouper ces appa
reils actuellement épars, il faut, pour l'en
semble D. C. A., lancer le Jean-Bart, qui
est à 95 p. 100 d'avancement, messieurs,
ne l'oublions pas.

Il y a un autre argument, purement fi
nancier celui-là: ces commandes à l'indus
trie privée sont annulées. Que coûtera
cette annulation de commandes ?

M. h! ministre a bien voulu me dire l'au
tre jour qu'une enquête était en cours,
mais que d'ores et déjà on savait que cela
coûterait, à quelques millions près, autant
que les 600 ou 700 millions que nous vous
demandons pour le budget 1949.

Il est bien entendu que ces 600 ou 700
millions ne sont pas le total que coûtera
le Jean-Bart. Vous pouvez, grosso modo,
estimer que la finition reviendra à I mil
liard, 1 milliard et demi. Je n'en sais rien
à' quelques centaines de millions près. Il
faut être francs, il faut le dire.

Cette année pour pouvoir continuer et
faire ces travaux D. C. A. et ces études
nous vous demandons 600 à 700 millions.

Il est un dernier argument, sentimental
celui-là. Dans le pays de Descartes, il est
tout de même vraiment illogique, lors
qu'on a construit une maison, sous pré- ,
texte que cette maison nous coûte trop
cher, de ne pas lui mettre un toit et de
l'abandonner. (Applaudissements à» gau
che, au centre et à droite.)

Un de nos collègues a dit, hier, que
le Jean-Bart était une magnifique voiture
à laquelle il manquait un volant. La com
paraison est exacte.

D y a enfin, et ce n'est pas une ques
tion de prestige, c'est une question d'uti
lité, il y a enfin l'intérêt d'avoir un cui
rassé pour nos rapports avec la France
d'outre-mer. Vous savez le poids d'un sem
blable Ibateau poids moral, poids phy
sique; 41 faut l'achever. (Vifs applaudisse
ments.)

B. le président. La parole est à
M. Bousch.

M. Bousch. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, après le brillant exposé
de notre collègue M. de Gouyon, qui, je
crois, a présenté à cette assemblée à peu
pies tous les arguments qui militent en
faveur de l'achèvement des travaux du
Jean-Bart, je serai très bref.

Je voudrais simplement poser à M. le
ministre de la défende nationale quelques
questions, lui demander quelques piéci-
siuns afin de pouvoir tout à l'heure, en
toute clarté. prendre une décision. Il
vagira, en effet, pour cette Assemblée,
de décider si elle veut ou si elle ne veut
pas que les travaux du Jean-Bart soient
poursuivis.

En effet, l'arrêt de ces travaux entraî
nera des décisions d'ordre secondaire au
sujet desquelles des éclaircissements nous .
sont indispensables.

Une première question qui se pose est
celle de l'utilisation du matériel en cours
de fabrication. Par suite des marchés déjà
passés, une certaine quantité de matériel
est en cours de fabrication : canons D.C.A.,
installations de détection, radar.

Ce matériel va-t-il être achevé i Si oui,
comme cela parait normal, sur quel bâti
ment va-t-on l'installer ?

Deuxième question: l'arrêt des travaux
d'achèvement du Jean-Bart entraîne des
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décisions à prendre quant à la conserva
tion d'un important capital que certains
estiment à 35 ou 40 milliards comme or

. dre de grandeur.
Je vous demande,. monsieur le ministre,

quelles sont les mesures envisagées pour
maintenir en état le matériel d à bord.

Nous "savons tous que les Américains se
sont vus obligés de prendre des mesures
importantes pour leurs bâtiments en
réserve et leur permettre de reprendre très
rapidement la mer. Les mesures décidées
pour le Jean-Bart seront-elles analogues 1
Quel en sera le prix ?

Troisième question: Il est entendu que
l'achèvement du Jean-Bart comportera des
installations d'artillerie contre avions et
des moyens de détection (radars, central
information) .

Si J'ai bien compris les explications de
M. le président Ramadier devant nos com
missions des finances et de la défense na

tionale, l'importance des crédits néces
saires pour [ achèvement du Jean-Bart se
fixe entre 1.400 millions et 2 milliards.

Or, d'après notre collègue Montel, pré
sident de la commission de la défense na

tionale de l'Assemblée nationale, compte
tenu des crédits déjà engagés — qu'on
peut chiffrer à plus d'un milliard — et de
l'état des études et fabrications, le crédit
nécessaire à l'achèvement de ce bâti

ment ne dépassera guère 600 à 800 mil
lions.

Ce qui veut dire, en résumé: si vous
rie finissez pas le Jean-Bart, la dépense est
de" l'ordre de 1 milliard à 1.200 millions

qui seraient à payer de toute manière. Si
vous le finissez, il suffira d'une dépense
supplémentaire de 600 millions et nous au
rons un bâtiment terminé.

Cette question nécessite peut-être une
Étude sérieuse qui, je crois, est en cours.

M. le. ministre de la défense nationale
voudra-t-il nous donner des éclaircisse

ments sur ce sujet qui est un élément
très important de notre décision.

Enfin, comme disait notre collègue M. de
Gouyon, les installations de D. C. A. et de
détection prévues pour le Jean-Bart de
vront permettre à la marine des études et
des essais nécessaires pour la mise au
point de ces matériels essentiellement com-

Elexcs, en vue de l'armement de futursâtiments neufs du programme naval pour
lequel vous avez déjà prévu des crédits
dès cette année.

Je demande alors à M. le ministre de

nous indiquer dans quelles conditions la
marine pourra poursuivre ses importantes
études, puisqu'il n'y a pas d'autre bâti
ment neuf et que de telles études sur des
bâtiments en service coûteraient probable
ment très cher tout en rendant indisponi
bles ces bâtiments pour des périodes inad
missibles, étant donné le service intense
que ces bâtiments doivent assurer.

Si M. le ministre nous donne des éclair

cissements sur ces différents points, no
tre Assemblée pourra statuer en toute con
naissance de cause.

Je me permets de faire observer que la
question à laquelle nous attachons le plus
d'importance est celle de savoir ce que
coûtera en fait l'arrêt des travaux et com
bien de crédits sont encore nécessaires,
compte tenu de cette dépense, pour don
ner à notre marine un bâtiment qui
d'après les techniciens, sera l'un de ceux
possédant les installations les plus mo
dernes de toutes les flottes du monde.
XApplaudissements.)

M. le président. La parole est à
M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, la véritatole éloquence se
moque de l'éloquence. M. de Gouyon nous
l'a montré hier soir. Sans le moindre effet
oratoire, il nous a fortement impression
nés. Il a suscité en moi certaines' évoca
tions dont je tiens à vous faire part car
elles sont relatives au problème qui nous
occupe.

Vous n'êtes pas sans vous souvenir de
la flotte allemande de Brest. Cette flotte
allemande se trouvait là-bas dès 1940 et
deux bâtiments, lors d'une croisière en
Atlantique qui dura quinze jours — je dis
bien « croisière » car pour elle ce fut une
promenade — elle revint littéralement
sans coup férir. Mais elle avait un tableau
de chasse très impressionnant: en quinze
jours, vingt-huit navires marchands bri
tanniques étaient au fond de l'eau ou cap
turés. Ceci pour revenir à un des argu
ments donnes par M. de Gouyon, l'utilité
des vaisseaux de haut bord.

Je ne veux pas entamer une critique
des théories en faveur des vaisseaux de

ligne, ou des petites unités. Je constate ce
fait qu'en quinze jours, deux navires de
haut bord allemands ont fortement im
pressionné les Britanniques et leur ont
fait croire que finalement le ravitaillement
en denrées alimentaires et en denrées de
guerre allait être supprimé C'est pour
cette raison qu'il faut maintenir le Jean-
Bart.

Les vaisseaux ae haut bord n'ont pas dit
leur dernier mot, comme vient de le décla
rer M. de Gouyon. Vraiment, nous ne pou
vons pas nous prêter à la transformation
du Jean-Bart en un sinistre ponton.

Le Conseil de la République ne peut pas
se prêter à ce que je pourrais appeler un
nouveau sabordage de Toulon. Il faut évi
ter cela. U est de notre devoir de persé
vérer dans l'achèvement du Jean-Bart.
Contrairement à l'avis donné tout à

l'heure par M. de Gouyon, je me permets
d'y associer immédiatement le Georges-
Clemenceau.

Je vous ai dit tout à l'heure qu ce retour
des navires allemands à Brest, avec un tel
tableau de chasse, avait fortement impies-
sionné les Britanniques. Ceux-ci décidèrent
de créer immédiatement un service de
renseignements destiné à informer l'ami
rauté sur le comportement de cette flotte
allemande de Brest. Ce service fut consti
tué uniquement par des éléments de la
France libre, et il accomplit une besogne
telle qu'à partir de ce moment, la flotte
allemande de Brest fut réduite à l'inaction,
obligée de rester au port pendant des mois
sans en pouvoir sortir.

Elle était soumise à un rude bombarde
ment et ce fut notre triste privilège, à
nous, Brestois, que de présider aux bom
bardements qui, hélas i faisaient 'beau
coup de victimes dans la population civile.
Mais l'effet visé fut atteint, à tel point
que la flotte allemande, sentant que le
séjour dans ce port lui devenait impossi
ble, décida de rentrer en Allemagne.

Le service du renseignement renseigna
l'amirauté britannique d'une façon re
marquable. Je passe sur les détails. Je
peux -vous affirmer que nos renseigne
ments étaient de telle qualité qu'en fait
ils laissaient aux Anglais le soin de fixer
le jour, je dirais même l'heure, du départ
de la flotte allemande de Brest.

Ce "que nous avions dit se réalisa à la
lettre. Nous ajoutions d'autres précisions.

Nous disions: ils seront accompagnés par
une trentaine d'unités navales légères;
ils seront accompagnés par la totalité des
forces aériennes allemandes disponibles eu
France. C'était leur dire: de votre côté,
rassemblez toutes vos forces navales et
aériennes.

Vous savez quel fut l'épilogue de cette
aventure; nous apprîmes avec stupeur,
avec des larmes, que la flotte allemande
avait traversé le Pas-de-Calais. Pourquoi ?

L'événement fut impressionnant, vous
le savez. Pour nous, une désillusion ; et les
Anglais n'étaient pas fiers. Nous qui étions
des acteurs, nous eûmes comme seule con
solation de savoir que Churchill, à la
Chambre des communes, avait dit que ce
n'était pas notre service de renseigne
ments qui était en défaut. Maigre conso
lation !

Comment expliquer cette histoire, cette
aventure — qui n'est pas hors de propos
— cette marche « triomphale », disait la
presse de Vichy, de la flotte allemande à
travers le Pas-de-Calais 1 Un jour viendra
où l'amirauté britannique dira la vérité,
fera ses aveux. Peut-être les mémoires de
M. Churchill nous diront-ils ce qui s'est
passé réellement à l'amirauté britannique .
à cette époque.

J'estime, quant à moi, que l'explication
est la suivante : il est certain que la flotte
anglaise réunie pouvait mettre au fond de
l'eau cette flotte allemande constituée par
les trois cuirassés Scharnhorst, Gneisenau,
Prinz Eugen, mais cela lui aurait coûté
bien cher car, à cette époque, au début de
1952, il devait se passer encore un an et
demi avant que la flotte aérienne anglaise
soit à égalité avec la flotte aérienne alle
mande. L'amirauté britannique a dû se
dire: oui, nous pouvons les mettre au
fond de l'eau, mais cela nous coûtera si
cher que nous préférons les laisser pas
ser. C'est pour cela, je crois, qu'ils l'ont
fait. Les bâtiments allemands étaient telle
ment protégés par la flotte aérienne alle
mande que les Britanniques ont eu le cou
rage que nous, probablement. Français,
n'aurions pas eu, de les laisser passer. Ceci
pour revenir au Georges-Clemenceau, car
l'aviation navale est désormais insépara
ble de la flotte proprement dite.

Il faut associer nos efforts, nous, Conseil
de la République, à ces deux points cru
ciaux, le Jean-Bart et le Georges-Clemen'
veau. Je vous demande d'accorder votre
assentiment à cette proposition faite par
notre commission de la défense nationale
et conforme aux conclusions de notre rap
porteur M. de Gouyon.

Il faut maintenir le Jean-Bart, maintenu
le Georges - Clemenceau comme symboles
de notre volonté de maintenir la" France
tout court. (Applaudissements sur de nom«
breux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Yves
Jaouen.

M. Yves Jaouen. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, après les exposés ob
jectifs.des orateurs qui m'ont précédé,
vous avez compris que c'est toute l'orien
tation nouvelle de la marine française,
c'est-à-dire de l'avenir de notre pays, qui
est en jeu au sujet de la doctrine à suivra
en ce qui concerne le Jean-Bart et le Geor>
ges-Clemenceau.

Si vous voulez bien me le permettre,
j'ajouterai quelques arguments qui, à mou
numfile avis, ont leur place dans cette dis«
cussion. Le Jean-Bart a une valeur milt
taire indiscutable. C'est un des rares bâti*
merits du monde capable d'envoyer toutes
les demi-minutes sa bordée de huit tonne#
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d'obus de 380 à 40 kilomètres et il se com
pare très avantageusement à ses frères an
glais et américains.

Ce magnifique bâtiment de ligne vient
d'effectuer des essais de décembre 1948 à
juin 1949, et ils ont été très réussis. La
vitesse maxima a dépassé 32 nœuds. Son
Comportement à la mer a été -excellent.
Ses tourelles de 380 et de 152 ont effectué
leurs tirs d'épreuve dans de très bonnes
conditions.

Une question se pose: va-t-on abandon
ner tout cela après l'effort énorme qui
vient d'être effectué par nos techniciens
de Paris, de Brest, d'Indret, de Ruelle,
pour assurer la modernisation la plus
complète de notre plus puissant bâtiment
de ligne ; et quelle meilleure école pour
rait-on trouver pour la formation de nos
états-majors et de nos équipages ?

Allons-nous délibérément perdre un ca
pital de 38 milliards de francs, patiem
ment reconstitué depuis trois ans avec une
dépense dix fois moindre i

On vous dira qu'il n'est pas entièrement
achevé, mais ce qui reste à faire est vrai
ment peu de chose. On l'a répété hier, et
encore ce matin : il reste à mettre en (place
son artillerie antiaérienne, il reste à para
chever sa conduite de tirs contre avions
et l'effort financier à accomplir se chiffre
par un crédit de 600 millions d'acquisitions
nouvelles à répartir sur 1919 et 1950, c'est-
à-dire le soixantième de la valeur du
Jean-Bart.

A notre avis, l'octroi de ce crédit est
indispensable, peur permettre de faire de
cette grande unité une des premières du
monde et de redonner à notre pays une
parcelle de sa grandeur.

Abandonner ce navire, c'est, monsieur
le ministre, le sort cruel, c'est la déchéance
qui nous aurait été réservée si nous
avions été vaincus. Aussi, la France victo
rieuse, la France renaissante, ne peut y
consentir !

En ce qui concerne le porte-avions Geor-
ges-Clemenceau, rappelons que sa cons-
Ji'uction avait été décidée par le Parle
ment en 1947. Deux aspects s'offrent à
nous, l'un sur la valeur militaire du bâti
ment, l'autre sur la répercussion que cau
serait" l'abandon de sa construction sur
l'arsenal et sur la population ouvrière do
Jà région brestoise.

Tous les experts navals sont unanimes
% déclarer que le bâtiment porte-avions
est le pilier absolument indispensable
d'une flotte moderne. La -guerre récente,
tant dans l'Atlantique que dans la Médi
terranée et le Pacifique, a montré péremp
toirement l'efficacité remarquable des for
mations de porte-avions et de bâtiments
de ligne accompagnés par une escorte lé
gère. Elles ont réussi en effet les destruc
tions des flottes allemande, italienne et
japonaise, tout, en assurant la protection
des importants convois alliés et en permet
tant la préparation des débarquements en
Afrique, en Europe et en Extrême-Orient.

Même en temps de paix, le porte-avions
est l'élément décisif qui permet en un
minimum de temps d'amener en quelque
point de notre Union française menacé par
des troubles quelconques une force immé
diate d'intervention capable de ramener le
calme. La France manque, hélas ! de porte-
avions, comme elle en a manqué en 1939.
On nous a dit que nous disposons de deux
porte-avions qui nous ont été, l'un trans
féré par l'Amérique, l'autre prêté par l'An
gleterre. Mais ce sont des bâtiments déjà
anciens, de construction médiocre, et in

capables, vu leur vitesse réduite, d'accom
pagner efficacement nos bâtiments de li
gne. De plus, tous les marins vous diront
les difficultés considérables que l'on
éprouve pour entretenir et assurer la répa
ration de ces'bâtiments étrangers, car ce
sont des achats incessants de pièces de
rechange, qu'il faut faire venir de très
loin et dans des délais incompatibles avec
une bonne utilisation du matériel.

C'est une source d'ennuis sans fin et de
dépenses très importantes en devises
étrangères. Donc, il nous faut des porte-
avions français le plus tôt possible.

Or, les matériaux sont rassemblés à
Brest et, pour continuer le Georges-Cle-
menceau. l'outillage et les installations
sont prêts, le personnel et les cadres sont
à pied d'œuvre. Allons-nous délibérément
renoncer et perdre intégralement tout le
fruit de cette préparation laborieuse et
coûteuse ? Allons-nous anéantir le résultat

des études remarquables de nos services
techniques i Cela n'est pas possible.
J J'en arrive à un point qui touche tout

Eaartisceunlilère démentesltaavpaopulati,on ubsres ltoise.'arsenal de Brest avait été, vous le sa
vez, complètement détruit, en 1954 j ses
immeubles, ateliers, magasins, salles de
dessin, incendiés,- son outillage pillé, sa
boté ort noyé dans la Penfeld. Grâce à un
labeur de tout son personnel depuis qua-
tro ans, il est maintenant reconstitué, et
Brest a retrouvé son potentiel industriel
d'avant guerre. Le personnel et la maîtrise
ont été reformés par les travaux de refonte
du Jean-Bart et des constructions neuves

de reconversion. Il est tout prêt, main
tenant, à entreprendre les constructions
neuves militaires de grands bâtiments de
guerre. Brest est, en effet, un arsenal de
construction de grosses coques.

L'abandon du porte-avions réduit à
néant toute cette belle préparation et dé
courage profondément le personnel. Bien
plus, il risque d'avoir, dans un an, des
conséquences désastreuses pour le per
sonnel ouvrier, dont l'effectif actuel est
de 7.800 environ, et qu'il faudra licencier
peu à peu en l'absence de travail. Cet
aspeot social mérite également de retenir
l'attention du Gouvernement, la reconsti
tution de la flotte marchande étant main
tenant très avancée et ses bâtiments . ne

donnant pas d'emploi à nos ouvriers de
haute spécialité. C'est un véritable - cri
d'alarme que je suis obligé d'élever au
nom des ouvriers brestois. L'outil est re

forgé, les ouvriers sont à pied d'œuvre,
c'est un miel longuement butiné. Va-t-on
laisser cela inutilisé alors que notre dé
fense nationale a de si grands besoins ?

J'ajoute qu'une fois cette immense
usine qu'est l'arsenal de Brest disloquée,
dissociée par le départ de ses meilleurs
éléments, il sera ensuite impossible de
repartir avant de nombreuses années. Tout
l'effort d'après guerre sera perdu. C'est
une grande responsabilité, une terrible
responsabilité dont nous pouvons préten
dre nous être déchargés après vous avoir
prié, monsieur le ministre, supplié, dirai-
je même, de ne pas vous engager plus
avant dans cet essayisme d'une doctrine
nouvelle en matière 'de défense nationale

qui fait l'effroi de tous les experts navals,
je dirai tout simplement de tous les ma
rins. (Applaudissements sur de nombreux
bancs)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la défense nationale.

f

M. le ministre de la défense nationale.

Mesdames, messieurs, il faut bien situer
le problème devant lequel nous nous trou

vons. Il ne s'agit pas de dire s'il y É
intérêt à faire tel ou tel travail. Il est cer
tain que, si nous avions une liberté en
tière et totale de décision, uniquement
déterminée par des considérations navales,
nous ferions le Jean-Bart et nous ferions
le Georges-Clemenceau, et même, proba
blement, deux ou peut-être trois Georges-
Clemenceau.

11 est incontestable que notre programme
de bâtiments légers serait plus ample que
celui qui vous est soumis; il est probable
encore, il est certain même que les travaux
maritimes que nous poursuivons seraient
poursuivis à une cadence plus rapide.

Si l'on se place uniquement sur le plan
technique, je donne à l'avance raison à
ceux qui sont venus à cette tribune; aussi
bien, n'est-ce pas ainsi que se pose le pro«
blême.

Nous sommes enfermés dans des impé
ratifs de caractère financier et économique.
Nous ne pouvons pas allonger sans limite
la note et les crédits, pas plus que nous ne
pouvons allonger la liste des impôts ni
aggraver indéfiniment leur taux. Il y a des
impératifs financiers qui dominent l'en
semble des problèmes et en particulier le
problème militaire.

J'ai déjà eu l'occasion de dire que si ce
Gouvernement s'est constitué, s'il a pour
suivi son œuvre, je dirai même s'il a re
cueilli l'approbation du Parlement, c'est
parce qu'il a reconnu que, dans ces années
1948 et 1949, les impératifs financiers
étaient au premier plan et c'est en les
olbservant seulement que nous pourrons
ouvrir la voie et poursuivre le redresse
ment de la France.

Si nous voulions dresser le programme
de cg qui est nécessaire, sans superflu
pour la défense nationale, à quel total
arriverions-nous i

Vingt divisions, ce n'est point excessif
pour un pays qui a pu mettre en ligne,
dès la mobilisation, quatre, cinq et six fois
plus. Cependant, mesdames, messieurs,
vingt divisions, cela représente une dé
pense qui peut être évaluée entre 1.000 et
2.000 milliards.

Une flotte aérienne, oh! bien modeste,
c'est, chaque année, 40 milliards qu'il faut
inscrire au budget au lieu des 12 qui y
figurent cette année.

300.000 tonnes de navires maintenus sui*
une période de vingt ans c'est, chaque
année, 15.000 tonnes de bateaux qu'il fau|
construire. /•

Nos ports à refaire, à entretenir, ce sont
des programmes qui, sur vingt ans, abou
tissent à des chiffres de 70, 80 ou 100 mil
liards suivant que l'on est plus ou moins
ambitieux.

Si nous voulions tout entreprendre, S
une dimension encore bien modeste, je
devrais, par exemple, vous demander
d'abord de doubler l'impôt sur les transac
tions. Voilà à peu près la mesure de l'effort
financier qu'il faudrait accomplir. Pensez-
vous que ce soit possible ? Le Gouverne
ment ne l'a pas pensé. Il a estimé qu'ag
graver la charge fiscale dans le temps pré
sent, au moment où nous cherchons à
créer ce climat d'arrêt de l'inflation, c'était
une chose impossible, et qu'une limité
était atteinte qui ne pouvait pas être dé
passée. C'est pourquoi c'était l une des con
ditions fondamentales, essentielles de sa
formation et de son existence que d'intro
duire une politique de choix entre les dé
penses militaires et, en particulier, les dé
penses d'investissement.

Je vous ai donné. dans mon exposé gé
néral, quelques indications sur d'autres
problèmes. Ils sont apparus si impor-
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tants au Gouvernement qu'il avait envi
sagé, devant l'Assemblée nationale, d'en
gager son existence même sur cette
question.

Aussi, voici plusieurs mois, en novem
bre dernier, M. le président du conseil,
ministre des finances, après un examen
approfondi, a-t-il considéré que des ré
ductions très importantes sur certains
chapitres — ceux que nous discutons —
étaient indispensables. Le Gouvernement,
après avoir accepté que les travaux fus
sent poursuivis pour des raisons sociales
pendant quelques mais, afin de permet
tre un licenciement progressif ou l'appli
cation de la main-d'œuvre à d'autres tra
vaux, a décidé...

M. Léger. De saborder la flotte 1

M. le ministre. ...de se refuser à sabor
der la France et d'arrêter les travaux
à la date du 31 mai. Cette décision a été
portée à la connaissance du Parlement
lors du vote de l'avant-dernier douzième

qui a été approuvé et par le Conseil de
la République et par l Assemblée natio
nale.

Vous allez donc dire qu'il y a chose
jugée, et, en effet, le Gouvernement est
fermement résolu à rester sur cette posi
tion. .

M.. François Schleiter. Mais à l'époque,
monsieur le ministre, nous avons expli
qué notre vote.

# B. le ministre. Le Gouvernement, lui, a
, expliqué sa décision.

Je dois dire que si les choses sont ainsi,
je veux alors, entrant dans l'examen des
problèmes, apporter au Conseil de la Répu
blique des indications aussi précises que
possible sur les raisons de notre décision
et sur les perspectives de l'avenir.

Il faut établir une hiérarchie dans les
urgences. Cette hiérarchie est d'abord
fonction des missions que nous avons à
accomplir, missions qui,, comme le disait
hier M. de Gouyon, sont fixées dans le
cadre d'une coalition, d'un consentement
unanime, mais qui seraient sans doute
exactement les mêmes si nous étions en
dehors de toute coalition.

Un port dans l'Atlantique, un port dans
la Méditerranée, la surveillance de la route
entre la France métropolitaine et l'Afrique
du Nord, la surveillance de la route atlan
tique entre L. France métropolitaine,
l'Afrique du Nord et l'Afrique centrale sont
les tâches essentielles qui nous sont im
posées par la nature des choses.

Or, pour assurer ces tâches, quel est
x l'ordre d'urgence ? Je mettrais au premier

plan les ports. Hélas 1 je regrette de ne
pas pouvoir hâter davantage les travaux
de Brest, d'abord, de Mers-el-Kébir, en se
cond lieu. Je ne peux pas le faire pour des
raisons techniques. Il y a un rythme qui
est dicté par les considérations techniques 1
et qui nous impose une fixation de tra- j
vaux. Tel travail ne pourra être entrepris '
que lorsqu'un autre aura été terminé. I

J'aurais volontiers — je le dis par
avance puisque, quoique nous discutions
en ce moment-ei le chapitre 904, mon ob
servation s'applique au chapitre 905 -
j'aurais volontiers reporté une somme tplus
élevée sur Brest, et réduit le rythme des
travaux à Mers-el-Kébir.

Mais, depuis 1936, nous sommes tenus à
Mers-el-Kébir, par des marchés, qui ont été
passés à l'époque par le ministère des tra
vaux publics, et qui continuent, moyen
nant certaines revisions, à être en vigueur

à nous imposer un certain rythme de

travaux au-dessous duquel nous devons
soit des indemnités de résiliation, soit des
indemnités de ralentissement, telles que,
pratiquement, il faut que nous restions.à
ce rythme qui est de 1.100 millions.

Nous voilà donc en présence du premier
et du plus essentiel élément. Nous dépen
sons pour ces travaux 3 milliards environ,
dont plus de 2 milliards affectés à Mers-
el-Kébir et à Brest, et qui doivent, dans
l'avenir, croître à mesure que seront ache
vés les petits travaux engagés pour la re
mise en état de certains ports.

Voilà la première urgence.
La seconde, ce sont ces flottes d'escorte

qui doivent assurer notre mission propre
ment navale, ces « killer gfmups » doni,
hier, M. de Gouyon parlait avec tant de
{démceisniton oetméde clarrté eest eqsuciostoenutressenitieel-ement formés par des escorteurs rapides
dont nous n'avons pas un nombre suffi
sant pour assurer notre mission.

Nous avions, pour cette année, envisage
de vous soumettre' un programme compre
nant 20.000 tonnes de bâtiments d'escorte
ou de sous-marins. Les raisons financières
ont amené le Gouvernement à réduire le

programme à 8.700 tonnes. Nous le pour
suivrons en en hâtant, en en pressant le
rythme autant que possible. Je considère
que ces escorteurs constituent la partie la
plus essentielle, la plus indispensable
pour accomplir nos missions.

Et puis, se pose, sur le même plan, le
problème de l aviation navale, de la pro
tection aérienne des convois. Nous avons
dit, hier, un mot, et je n'y reviens pas,
du drame de notre aviation navale et des
remèdes urgents et difficiles qu'il faut
trouver.

Ici se pose le problème du porte-avions.
Nous en avons deux qui nous ont rendu
les plus grands services et qui, certaine
ment, en cas de guerre, nous permettraient
d'assurer en grande partie notre mission.
Sont-ils suffisants ? Sur le plan technique,
il n'est pas douteux que nos porte-avions
constituent une force un peu légère et
qu'il faut la compléter. Comment i On a
moisi en 1947 un peu vite la solution du
porte-avions qui, à ce moment-là, a été
adoptée plutôt comme une espèce de coup
de sonde, comme une solution permettant
aux services techniques de préparer des
études et de' soumettre des projets. A
l'heure actuelle, on a traversé la phase ,
préparatoire, on ne peut pas dire que la i
construction soit commencée. Y a-t-il lieu |
de la précipiter ? Je le dis très franche
ment: il y a pour cette année-ci une im- i
possibilité financière de faire un effort su- j
périeur à celui que nous avons fait. j

Lorsque nous serons en présence de la I
loi sur l'aide alliée, une autre solution J
s'offrira à nous, celle d'obtenir à ce titre
et sans versement, sans crédit, la livraison
d'un porte-avions.

C'est une solution qui est certainement
matériellement possible. Elle nous amè
nera sans doute à des choix et nous au
rons, évidemment, lorsque nous serons
en présence du problème, à examiner l'in
térêt que nous pourrons avoir à l'adopter.

Si cette solution s'avère possible, si le
porte-avions qui nous est offert présente
des caractéristiques qui soient considérées
comme suffisantes, alors la construction
du porte-avions peut être facilement et
sans danger ajournée Je crois qu'à ce
moment-là, il sera nécessaire d'assurer
nettement la priorité à la construction'des
escorteurs.

Si, au contraire, cette solution n'est pas
poiflble, alors nous serons obligés, dans

des crédits qui ne sont pas extensibles,
de faire la part à deux, et de réduire ie
programme d'escorteurs polir donner au
programme du porte-avions une part qui
sera certainement assez réduite par rap
port à ce que l'on avait envisage. Voilà,
mesdames, messieurs, comment se pos«
le problème du porte-avions. Je ne discute
pas l'intérêt du bâtiment, mais simple
ment l'ordre d'urgence et les possibilités
financières.

Quant au problème du Jean-Bart, ii est
d'un tout autre ordre. M. le sénateur de
Brest nous a, tout à l'heure, profond^
ment émus en évoquant les souvenirs tes
plus tragiques de la guerre navale, ea
même temps que es plus glorieux, de la
résistance bretonne. Noue sommes profon
dément sensibles à des considérations de
cet ordre. Il faut évidemment que nous
fassions un grand effort sur nous-mêmes
pour ne pas nous y laisser aller.

'ai bien remarqué le passage de soa
discours où il a pesé les raisons pour les
quelles l'amirauté britannique n'avait pas
attaqué les trois croiseurs allemands au
passage du Pas-de-Calais. Elle n'était pas
prête. Elle s'est imposé la discipline d'ac
cepter un échec apparent pour réserver
l'avenir. L'argument sentimental, l'argu
ment d'honneur militaire, l'argument da
prestige national était pour l'attaque. La
raison, le sang-froid calculé exigeaient
l'ajournement, et M. le sénateur félicitait
l'amirauté britannique d'avoir choisi la
solution la moins glorieuse qui permettait
k l'avenir d'être plus efficace.

C'est un peu à ce sentiment et k cet
état d'esprit que je veux faire appel pour
juger le cas du cuirassé. Nous pouvons
tout de même avoir une idée de ce que
pourrait être la guerre de demain, la
guerre qui, je l'espère, ne sera pas, mais
en vue laquelle nous nous préparons k la
résistance. Elle serait sans aucun douta
— et M. de Gouyon nous l'a parfaitement
indiqué hier dans les vues qu'il a sou-,
mises au Conseil — une guerre de protec
tion de convois contre les attaques sous-
marines.

Dans cette guerre, quel peut être le rôle I
de ces batteries à longue portée, fortement
protégées, qui valent parce qu'elles tirent
sur d'autres batteries embarquées sur des
navires de moindre poids, de moindre pro
tection, ne pouvant être atteintes à cause
de la distance et pouvant, au contraire,
écraser, sous la masse de leurs obus et
de leur mitraille, les navires plus faibles i
Il est certain que ces batailles d'artilleri»
navale sont à peu près étrangères à la
guerre des escorteurs et des sous-marins,
La guerre des escorteurs et des souu-
marins, c'est le guet, la surveillance du
ciel et du fond de la mer. Avec les sous-
marins modernes, construits depuis la
guerre sur des types que les Allemands
avaient préparés mais qu'ils n'avaient pas
encore mis état de servir, il est certain
que la guerre sous-marine devient une
guerre de surveillance, une guerre de
détection où l'avion joue un rôle essen
tiel, où le grenadage même semble un peu
périmé et où l'on cherche des engins nou
veaux pour atteindre les sous-marins â la
profondeur où ils peuvent aller. Eh bien,
dans cette guerre, le cuirassé n'a pas sa
place, et il faut que nous nous disions
qu'un, deux, trois, quatre milliards de
plus aux cuirassés, c'est un, deux, trois,
quatre milliards de moins aux porte-
avions, ou aux escorteurs, ou aux ports.

Le choix que vous faites — car c'est ua
choix — est négatif. Si vous dites : « Nous
ferons ceci », vous dites en même temps
— et c'est l'envers de votre décision —j
o Nous ne ferons pas cela. s»
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• Alors, mesdames, messieurs, permettez-
moi de vous dire que la chose est claire,
nette.

Je sais bien que le Jean Bart est fait,
qu'il navigue. Évidemment, on l'a sou
ligné, son existence entraînera - une
charge déjà importante pour la marine.
Personne n'a jamais songé ni à le sa
border ni à le vendre. Pourquoi ? Pour
la raison suivante, donnée ici même ce
matin par l'un des orateurs précédents,
à savoir que si nous pouvons prévoir,
dans l'état actuel des choses, ce que sera
la guerre qui éclaterait demain, nous ne
pouvons pas savoir ce qui se passerait
d'ici vingt ans et que nous gardons ce
Capital en réserve pour l'utiliser, au pre
mier plan peut-être, s'il devenait néces
saire un jour. Nous faisons une politique
conservatrice, mai^- nous savons très
bien que . chelieu et Jean Bart ne re
présentent actuellement aucun potentiel
de défense important dans notre arme
ment naval. --

On a dit: protection antiaérienne des
ports. Évidemment, c'est un pis-aller.
Riais permettez-moi de vous dire que. si
la protection antiaérienne ' par l'artillerie,
à l'heure actuelle, représente quelque
chose d'important, nous avons la certi
tude que d'ici un certain nombre d'an
nées plus ou moins grand, la protection
antiaérienne de l'artillerie aura perdu
beaucoup de sa valeur et que le rôle

.joué, à l'heure actuelle, par des canons
comme le 57 Beaufors sera attribué à
des engins, que, dès à présent pour la
protection de l'attaque contre les bom
bardiers, l'artillerie s'avère impuissante
et que l'évolution -de la technique mili
taire met en cause, non pas pour l'im
médiat, mais pour un avenir que l'on
peut prévoir, l'efficacité de l'artillerie
isauf à des distances très rapprochées.

Alors, permettez-moi de vous dire que,:
tout de même, nous avons le devoir
d'être prudents et que nous restons sur
notre décision. Des engagements ont été
pris dans des conditions qui sont, à
l'heure actuelle, l'objet d'une enquête.

Nous aurons à apprécier les résultats de
cette enquête. Je ne conteste pas qu'il sera
nécessaire de faire les payements au-delà
des crédits qui sont actuellement ouverts
au budget. Dans quelle mesure et de quelle
importance? Je n'en sais rien; et je
n'avancerai aucun chiffre avant d'avoir jen
main les résultats complets de l'enquête
approfondie qui est nécessaire.

Tout ce que je puis dire; c'est qu'il
n'existe pas de ressources pour ouvrir ces
crédits au titre de l'exercice 1949 et que,
c'est au budget de 1950 que nous vous
demanderons ces crédits.

Je sais bien que M. de Gouyon et la
commission de la défense nationale propo
sent un virement du chapitre 905 au chapi
tre 904. Ce virement n'est pas possible sur
les petits travaux, car les crédits de paye
ments qui y sont afférents sont pour la
plupart affectés à des travaux déjà faits et
que ce serait enlever le payement
d'échéances déjà fixées.

' Ils ne sont pas possibles sur Mers-el-
Kébir. Je vous l'ai dit tout à l'heure, nous
sommes descendus pour Mers-el-Ké(bir à
l'extrême limite au-delà de laquelle nous
aurions à payer des indemnités de ralen
tissement qui conduiraient à une dépense
sensiblement égale.

Alors sur Brest, nonl Je considère que
les travaux sur Brest sont vraiment essen
tiels et que les abandonner, ne pas les
mener à bien aussi rapidement que pos

sible — déjà "le rythme est bien lent —
serait condamner à l'impuissance notre
flotte en temps de guerre.

On a souligné l'importance qu'avait eue
Brest dans la dernière guerre. Elle reste
la même et, dans une guerre sous-marine,
croyez bien qu'elle ne diminuera pas. Non,
cette solution n'est pas possible. Pour l'an
prochain, nous ouvrirons des crédits né
cessaires pour payer ce qui doit être payé
après élimination des engagements irrégu
liers, s'ils s'en trouve, après résiliation des
marchés qui ont pu être passés d'une ma
nière irrégulière et qui n'ont pas été
exécutés ou qui ne sont pas commencés.
Nous vous demanderons ces crédits. Je ne
crois pas qu'il soit possible, à moins d'évé
nements techniques bouleversant vérita
blement la position du problème, d'aller

plus loin. Je tiens à vous le dire en toute honnêteté et en toute franchise. La pouronnêteté et en toute franchise. La pour
suite des travaux sur le Jean-Bart abouti
rait à une telle amputation de notre effort
naval efficace qu'il me paraît vraiment
impossible d'y souscrire. .(Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. Par voie d'amendement,
MM. de Gouyon, Schleiter et les membres
de la commission de la défense national?
proposent, au chapitre 904 « Refontes et
gros travaux pour la flotte, 3.799 millions
de francs », de réduire ce crédit de 1.000
francs et de le ramener en conséquence à
3.798.999.000 francs.

Cet amendement pose la question de
l'achèvement du Jean-Bart.

La parole est à M. de Gouyon.

M. Jean de Gouyon, au nom de la com
mission de la défense nationale. Mes chers
collègues, je voudrais être très bref après
le très large tour d'horizon que M. le mi
nistre a brossé sur toute notre défense
nationale marine. Je ne veux pas repren
dre les arguments qui ont été développés
à cette tribune. Ils sont de divers ordre.
Mais il y en a un cependant qui m'a
frappé; il est d'ordre technique et vise
l'artillerie du Jean-Bart.

M. le ministre vous a dit que, dans un
avenir très proche, le canon sera dépassé.
Je le crois également.

Je crois que nous serons amenés très
rapidement, étant donné les hauteurs de
plafond auxquelles volent les bombardiers,
à utiliser l'engin guidé. Le problème de
l'engin guidé, est double. Il faut le lancer,
mais ce n'est pas tout, c'est une lapalis
sade, il faut qu'il arrive au but. Il est
inutile de le lancer quelque part dans
l'atmosphère. Or, la direction, la conduite
d'un engin guidé est une chose très com
pliquée qui exige et l'avion en l'air et,
au sol, un système radar extrêmement
développé.

J'estime qu'un bateau comme le Jean-
Bart sera, pour les expériences de la
guerre future, le vrai type de la plate
forme pour lancer l'engin guidé, étant
donné la puissance électrique dont il dis
pose, étant donné le réseau radar que
nous voudrions voir mettre sur son pont.
^Applaudissements.)

Ceci étant, j'avais effectivement, mon
sieur le ministre, déposé un amendement
demandant un virement de crédits des
chapitres 804 et 905 sur le chapitre 904
pour essayer d'avoir les 600 millions de
mandés, uniquement pour 1949, pour la
continuation des travaux du Jean-Bart.

Il parait, je ne suis pas un juriste, que
ces transferts de crédits n'étaient pas per
mis, en tout cas, offraient certaines diffi

cultés. J'ai donc déposé un amendement,
mes chers collègues, dont je vous donne
lecture. Cet amendement tend à inviter

le Gouvernement à déposer un projet de
loi annulant 50 millions de crédits sur le

chapitre 804 et 550 millions sur le cha
pitre 905, et établissant un ciédit supplé
mentaire de 600 millions au tehap tre 904
en vue de l'achèvement du Jean-Bart.

Je m'explique: le chapitre 804, « travaux
de renflouement », est peu doté et con
cerne des travaux n'ayant pas une ur
gence extrême. J'en reviens à ce que
disait M. le ministre, il y a un ordre
d'urgence à établir: le renflouement doit
être achevé, mais il peut être différé, et il
est possible de prendre' 50 millions pour
ce chapitre.

Il y a le chapitre 905 et là, monsieur le
ministre, je m'excuse de vous le dire,
vous n'avez pas joué le « fair-play ». Je
n'ai pas demandé que l'on prenne 550 mil
lions sur les crédits de Brest ou de Mers-
el-Kébir, mais que l'on prenne 550 mil
lions sur l'ensemble du chapitre à la dili
gence du directeur des travaux maritimes,
ce chapitre étant, pour cette année, de
l'ordre de 3 milliards. Je regrette que
nous soyons obligés de prendre de l ar
gent sur ce chapitre dont l'urgence, c'est
exact, est très grande, mais nous estimons

. qu'il faut continuer le Jean-Bart, nous
estimons qu'il faut, pour cette année, y
consacrer 600 millions. Nous sommes très
heureux d'avoir enregistré votre décision
de mettre de l'argent. en 19"0. sur ce cha
pitre, mais pour cette année nous vous
demandons 600 millions. 550 à prendre sur
l'ensemble du chapitre des travaux mari
times qui atteint 3 milliards — nous som
mes au mois de juillet, mes chers collè
gues, et par conséquent il est vraisem
blable que ces 3 milliards ne seront pas
dépensés d'ici la fin de l'année — ...

M. le ministre. Ils sont pour une très
grande part dépensés.

M. Jean de Gouyon. . . .et d'autre part,
50 millions sur le chapitre « renfloue
ment », qui peut attendre malgré son ur
gence.

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement présenté par MM. de
Gouyon et Schleiter, la parole est à M. Ro.
tinat. .. \

M. Rotinat, président de la commission
de la défense nationale. Mesdames, mes
sieurs, je veux d'abord me féliciter du
très haut intérêt de cette discussion, de
la richesse de la documentation qui vient
d'être rapportée et du ton élevé de ces
débats qui honorent notre Assemblée.

La commission de la défense nationale,
dans son unanimité, dans l'unanimité des
membres présents à la réunion, m'a de
mandé d'insister très vivement auprès du
Conseil, pour l'adoption de l'amendement
de M. de Gouyon.

Monsieur le ministre de la défense na
tionale, vous avez fait appel, comme d'ha
bitude à l'impératif financier. Laissez-moi
vous dire que, sur ce plan, l'argument
n'est plus valable face aux chiffres si
précis, si nets et si convaincants qui ont
été apportés par les divers orateurs à
cette tribune quant à l'achèvement du
Jean-Bart.

Nous avons parlé de la hiérarchie des
urgences. C'est en considération de cette
hiérarchie que nous insistons pour que
soient poursuivis les travaux d'achève
ment du Jean-Bart.
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Vous avez insisté sur l'extrême vulnéra
bilité de cette grosse unité. C'est vrai.
Mais si la guerre n'est qu'une possibilité
et, vous l'avez dit, monsieur le ministre,
une possibilité qui s'éloigne, et nous nous
en félicitons, il y a quelque chose qui
est une réalité bien vivante : c'est l'Union
française, dont il est nécessaire de sou
der chaque jour un peu plus intimement
toutes les parties. De ee point de vue,
nous considérons que le Jean-Bart est un
élément de liaison essentiel entre les di
verses parties de l'Union française. (Ap
plaudissements .)

A la vérité, je m'en excuse très respec
tueusement, monsieur le ministre, mais
on avait le sentiment que vous n'étiez. pas
convaincu de plaider une très bonne
cause. Vraiment, vous n'apportiez pas
cette chaleur de conviction que vous
apportez lorsque vous êtes sûr de défen
dre une cause juste et d'intérêt national.

Vous n'avez apporté aucun argument
qui pût vraiment s'opposer à ceux
si nets, si convaincants et si péremptoires
présentés à cette tribune par les divers
orateurs qui ont plaidé la cause du Jean-
Bart. '

En tout cas, nous autres, membres de
la commission de la défense nationale,
nous sommes sûrs de défendre la vérité
de l'intérêt national en demandant à l'As
semblée de voter à une large majorité,
de voter à l'unanimité la construction du
Jean-Bart' élément de premier ordre de
la grandeur de l'Union française. (Vifs
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Schlei
ter, pour explication de vote.

M. François Schleiter. Mesdames, mes
sieurs, je suie confus de monter à cette
tribune après les explications si claires
que vient de donner M. le président de la
commission de la défense nationale en
personne, se faisant l'interprète d'une
commission unanime, il l'a précisé.

• Au surplus, monsieur le président, vous
seriez peut-être, dans cette assemblée, un
ministre des finances malheureux, mais
vous êtes, et vous avez lieu, je pense, Ue
vous en féliciter, un ministre de la dé
fense nationale heureux. En effet, depuis
de longues heures déjà', vous avez auprès
de vous une commission des finances
pleine de bienveillance et vous avez une
commission de la défense nationale qui
fait plus que de vous soutenir, permettez-
moi de vous le dire.

Je ne veux ajouter qu'un mot pour faire 1
suite à la longue cohorte d'orateurs dis
tingués qui est passée à cette tribune, pour
faire suite aux -explications remarquâmes
de notre ami M. de Gouyon et à l'interven
tion de M. le président Rotinat.

Vous avez pu voir, monsieur le prési
dent, que c'est de tous les bancs que vous
viennent les supplications. Vous avez en
tendu célébrer les vertus de nos équi
pages, vous avez entendu hier, par notre
collègue Lamarque, célébrer les qualités
et l'efficacité des techniciens de nos arse
naux et, à l'instant, M. le président de la
commission de la défense nationale vous
disait que vous ne nous aviez pas entière
ment convaincus.

Vous ne nous avez pas entièrement con
vaincus, parce que, dès vos premières pa
roles, vous avez dit: « Messieurs, sur le
plan technique, vous avez absolument rai
son et je suis M. de Gouyon dans ses argu
ments ». Vous avez ensuite ajouté: « Il
nous faut sauver le franc ». Ce qui est une
autre cause,

Mon propos, monsieur le président, fai
sant suite à l'intervention d'hier de notre
collègue et ami Barré, avec l'éloquence et
la foi que nous lui connaissons, est uni
quement de vous dire, que si sur le plan
technique vous êtes d'accord avec nous,
que si, sur ce plan, les choses sont aux
trois quarts faites...

M. le ministre. Ne me faites pas dire ce
que je n'ai pas dit ! - ,

M. François Schleiter. Sur le plan , tech
nique, vous nous avez dit, monsieur le
ministre: « vous avez raison ». En effet,
les choses sont aux trois quarts faites, et
ce serait une faute considérable de ne
pas les approuver maintenant. J'aurai l'oc
casion de développer la même idée sur
Mers-el-Kébir.

M. Charles Brune.. C'est une discussion
générale.

M. le président. Monsieur Schleiter, vous
avez cinq minutes pour explication de
vote.

M. François Schleiter. Les cinq minutes
ne sont pas écoulées, monsieur le prési-
deat.

Je me permets d'exposer les raisons
pour lesquelles je suivrai tout à l'heure,
mon collègue et ami M. de Gouyon. Elles
sont de deux ordres: sur le plan techni
que, je l'ai dit, le Conseil est suffisam
ment édifié. Mais il y a un autre ordre
d'idées qui nous pousse également à sui
vre M. de Gouyon: c'est le point de vue
moral.

Nous avons entendu hier, avec beaucoup
d'émotion, M. le ministre de la défense
nationale rendre hommage aux remarqua
bles équipages de mer et de l'air, pour
qui la guerre n'est pas encore terminée.
A ces équipages, à ces ouvriers d'arsenaux,
ne donnons pas l'impression que sans
cesse nous voulons renoncer.

Il faut, au contraire, que leurs qualités
techniques et leur ardeur puissent espérer
dans le Parlement; il faut qu'elles puis
sent espérer dans le Gouvernement.

Je crois qu'il n'est pas nécessaire d'in
sister davantage puisque le point de vue
technique a été débarrassé. Je vous de
mande, monsieur le ministre, de bien
vouloir vous arrêter à ces considérations
d'ordre moral qui, pour moi, ne sont cer
tainement pas négligeables. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pinton
pour expliquer son vote.

M. Pinton. Je voterai tout à l'heure
l'amendement.

Non que le me sente qualifié pour pcen-
dre parti dans une querelle d'utilisation
des ressources maritimes; ce n'est pas
non plus que je sois disposé à voter volon
tiers de nouveaux crédits. J'estime que
ceux que nous accordons sont largement
assez élevés pour l'utilisation qui en a
été faite, mais il y a tout de même dans
cette affaire ce que j'appellerai une ques
tion de méthode et de bon sens.

On a entrepris le Jean-Bart; on l'a pour
suivi pendant de longues années. C'était,
je pense, tout de même, que. ceux qui l'ont
conçu et qui en ont entrepris la construc
tion avaient de bonnes raisons, recon
nues valables par tous. Et, aujourd'hui,
alors qu'il est achevé plus qu aux trois
quarts, on vient nous proposer de l'arrê
ter, en quelque sorte de l'abandonner.!

C'est une question grave parce qu'elle
pose un problème de continuité et de mé
thode dans le Gouvernement. Je m'excuse,
mais, toutes proportions gardées, l'opéra
tion, ou plutôt la non opération qui nous
est proposée par le Gouvernement, a pour
moi le même caractère que celle qui con
sisterait à abandonner aujourd'hui l'élec-
triflcation d'une ligne de chemins de fer
comme celle do Paris-Lyon, ayant déjà,
coûté très cher et demandant encore un
certain nombre de milliards, sous le pré
texte que ces milliards ne sont pas immé
diatement disponibles.

Donnant à mon vote le sens d'une redis
tribution et non pas d'une augmentation
de crédits, je voterai l'amendement qui
nous est proposé. (Applaudissements au
centre.)

M. le président. La parole est à M. Pezet,

M. Ernest Pezet. Mes collègues et amis
MM. Voyant et Jaouen ont exposé au
cours de la discussion nos points de vue
sur cette affaire. Je n'ai pas à y revenir.

Je dois simplement et nettement dire
•pourquoi nous ne pouvons pas suivre le
Gouvernement, malgré les explications
qu'il a fournies.

Ma première observation porte sur un
point qui n'a pas été suffisamment mis
en relief et qui est, à mon sens, de grande
importance. Le voici: Nous- sommes enga
gés dans une grande politique de coopé
ration stratégique; elle a nom pacte Atlan
tique.

Je ne peux pas m'arrêter un ins
tant à l'idée que l'état-major interallié,
qui élabore les plans d'application du
pacte Atlantique, notamment sur le plan
naval, n'ait pas pensé à l'utilisation, et
donc à l'achèvement, d'une unité aussi
puissante que le Jean-Bart, en vue de
l'intégrer, une fois terminé, à l'ensemble
des armements mis à la disposition du
plan de coopération stratégique. Si d'aven
ture on ne l'avait pas fait, si la question
du Jean-Bart n'avait pas été évoquée dans
les conférences de l'état-major interallié,
ce serait, à mon jugement, une grave er
reur, je dirai même une faute; nous de
vrions là-dessus interroger le Gouverne*
ment et j'aurai sans doute à lui deman
der, à un autre moment, des explications.-

Seconde observation : Vous ne pouvez
pas, monsieur' le ministre, nous indiquer
ce que coûtera l'entreprise du Jean-Bart

' inachevé et laissé en souffrance à un port
' d'attache. Vous ne pouvez pas non plus
nous dire le montant des payements qui
devront être effectués en dépit de l'aban
don du navire en vertu des engagements
et commandes antérieurs que le Gouver
nement, lié par des contrats, ne peut ré
silier sans dédommagements.

En d'autres termes, un tableau compta
ble est à dresser; il devrait se terminer
par une balance précise entre l'économiev
attendue, en» écritures, de l'abandon du"
Jean-Bart et les charges réelles à couvrir
du fait de cet abandon. Cette balance, vous
ne pouvez pas l'établir et vous nous de
mandez cependant de la tenir pour faite et
de vous approuver.

Si notre fonction n'est pas purement aca
démique, et si le contrôle parlementaire
n'est pas un vain mot, nous ne pouvons
que nous refuser à vous suivre. Vraiment,
comme le disait tout à l'heure M. Pinton,
vous suivre serait à la fois contraire aux
règles du bon sens et à celles de l'honnê
teté à l'égard de nos commettants. (Ap
plaudissements sur certains bancs à nau-

che. au centre et à droite.)
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J'ai eu la curiosité tout à l'heure de ra
- tnener à la tête d'habitant ce que repré

sentait la charge à demander à ce pays,
jévalué à quarante millions d'habitants,
ion compris nos concitoyens des terri
toires d'outre-mer et de l'étranger pour
trouver le crédit complémentaire néces
saire à l'achèvement du Jean-Bart. Cette
ieharge, par tête d'habitant, elle s'élève
rait, monsieur le ministre, i la somme
énorme de quinze francs I Croyez-vous que
le pays, si vous lui posiez cette simple
Question: le Jean-Bart, tel qu'il est vaut
et a coûté déjà plusieurs dizaines de mil
liards de Irancs en 1949; faut-il perdre
ces milliards, pour vous faire économiser
quinze francs par tête. ,(Applaudisse-
tnents.)

. Tous les Français, monsieur le ministre,
feux de la métropole, ceux de l'Union
française, ceux aussi de l'étranger qui,
de toutes parts, nous écrivent: Soutenez
et montrez le pavillon, tous les Fran
çais, dis-je, si vous leur teniez le lan

gage qui convient accepteraient avec élan'achèvement du Jean-Bart et de faire les
onds à cet effet.

Je n'insiste pas et je m'en tiens à l'ob-,
nervation majeure du point de vue du
Contrôle parlementaire. 11 y a une balance
tomplafble de l'opération à établir; vous
pe la faites pas. Nous ne pouvons pas
rous suivre. Nous voterons l'amendement
de M. le rapporteur de la commission.

iApplaudissements sur certains bancs àauchc, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
Jainistre.

. M. le ministre. Je ne veux pas reprendre
une démonstration que j'ai déjà faite,
mais affirmer gravement et solennelle
ment que le Gouvernement ne peut pas
entrer dans la voie que certains des mem
bres du Conseil de la République lui
demandent de prendre. C'est un choix.
Achever le Jean-Bart, c'est encore 3 ou
I milliards (Protestations au centre et A
droite.) -

M. Voyant. Pas pour cette année.

M. le ministre. Permettez-moi de vous

Biré tout de môme qu'il y a à l'heure pré
sente 582 millions de crédits d'engagement
qui ont été régulièrement mis à la dispo
sition des, services et qui sont très vrai-
seinblablement entièrement épuisés.

Par delà cette somme, qui ne comprend
ni radar ni artillerie antiaérienne, il y a
tous ces équipements auxquels vous son- '

ferz. C deasvera «eux Aou tro misnmilulima,rds, peuut-Ire davantage. Au minimum, il faut
compter deux milliards; des évaluations

.plus fortes m'ont été récemment présen-
; îé'iS. -

Quand les tâches qui nous sont confiées

Paarnles calliés sorntq1 itnrteérêtillimaarjesursudre ulnarance, consacrer quatre milliards sur un
crédit limité à ne pas les accomplir, c'est
interdire la formation de ces bateaux d'es
corte sans lesquels nous ne mourrons pas
assurer la liberté de la Méditerranée et
Ée la route océane.

Je vous le dis, mesdames, messieurs, si
le Gouvernement vous suivait, il commet
trait une erreur, la plus grave qu'il puisse
commettre. Dans ce domaine, la décision
du Gouvernement reste totale. Rappelez-
Tous que, récemment, les Etats-Unis
d'Amérique se sont trouvés en présence
d'un problème du même ordre: les
techniciens et même l'état-major avaient
engagé la construction d'un porte-avions
de 65.000 tonnes. Après examen appro
fondi, malgré l'avis d« l'état-major de la

marine, le secrétaire de la défense natio
nale a pris la décision, en accord avec le
président des Etats-Unis, de supprimer
cette construction.

- -C'est un domaine un peu différent,
mais tout de même voisin en présence de
ce problème des grands bateaux en face
duquel nous nous trouvons, que, pour les
mêmes raisons, nous prenons la même
décision; Permettez-moi de vous dire que

1 nous montrerons la même résolution.

M. le président. La parole est i M. Pri
met, pour explication de vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, tout au
long de ce débat, les représentants de tous
les groupes, des socialistes au R. P. F., ont
désigné « l'agresseur éventuel », alors
qu'en réalité le pays auquel ils font allu
sion, l'U. R. S. S., est celui que l'on veut
attaquer.'

En ce moment, deux de vos Conceptions
s'opposent. Pour attaquer l'U. R. S. S.,
est-ce que la méthode préconisée par le
Gouvernement, c'est-à-dire la méthode
américaine, est plus efficace que celle pro
posée par la majorité de la commission
et du Conseil de la République ?

Nous ne voulons pas entrer dans cette
discussion. Nous ne voulons nous pronon
cer ni pour le projet du Gouvernement ni
pour celui de la majorité du Conseil, parce
que nous savons bien qu'ils n'ont rien à
voir avec une véritable défense nationale
et que l'un et l'autre entrent dans le cadre
du pacte Atlantique d'agression contre
l'Union soviétique.

C'est pour cela que le groupe commu
niste, dans ce vote, s'abstiendra volontai
rement pour manifester encore une fois sa
volonté de paix. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Coupigny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est h M. Cou
pigny.

M. Coupigny. J'ai été très frappé par
l'argumentation développée tout à l'heure
par notre collègue M. Pezet. Je voudrais
simplement — il me le permettra sans
doute — redresser le lapsus qu'il a com
mis. La contribution à demander à chaque
Français ne serait pas de 15.000 francs,
mais de quinze francs seulement, soit le
prix d'un timbre-poste.

M. Ernest Pezet. Je m'en excuse . et je
vous remercie.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. de Gouyon.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis, — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)*

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants......,.—- 292

Majorité absolue. ...... 441

Pour l'adoption....™ 230
Contre ........... • • •_ 62

• Le Conseil de la République a adopté.

(Vifs applaudissements sur «n grand nom
bre de iancsA .

Par voie d'amendement (n° 8) M. Boivin-
Champeaux propose de réduire le crédit
du chapitre 904 de 1.000 francs et d'en
ramener en conséquence la dotation M
3.798.998.000 francs. /

La parole est à M. de Gouyon.

M. Jean de Gouyon. Il s'agit maintenant
du porte-avions Georges-Clemenceau. La
question est beaucoup plus simple que
pour le Jean-Bart.. Tout le monde — M. le
ministre lui-même — est d'accord pour
que nous ayons des porte-avions. D nous
a dit tout à l'heure que nous en avions
deux. Je rectifie: nous n'en avons pas
deux, nous n'en avons qu'un un quart,
car le Dixmude est un cargo transformé
pour marcher à 14 nœuds. Il peut servir
de cargo transporteur, d'école pour l'ap
pontage d'avions. Il ne peut pas servir en
temps de guerre. En vérité, nous n'avons
donc qu'un porte-avions, l'Arromanches.

Il en faut donc un autre, et là-dessus, je
crois que tout le monde est bien d'accord,
il y a deux solutions pour avoir des porte-
avions, il faut ou en construire nous-
mêmes, ou en acheter à l'Amérique.

Financièrement, M. le ministre de la dé
fense nationale a raison, si nous pouvions
l acheter à l'Amérique, cela nous coûterait
moins cher. Mais à ce sujet, je voudrais
demander quelques précisions à M. le mi
nistre qui a bien voulu les donner. Aucun
pourparler n'est engagé. Donc, rien de
spécial.

Mais, il y a tout de même un "argument
technique que je veux mettre en avant,
parce que je crois qu'il est important.

L'achat d'un porte-avions américain
constitue Tvne solution financière heu
reuse, mais une solution militaire mal
heureuse. par nous aurions ainsi un porte-
avions qui ne serait pas du dernier cri,
ce serait par exemple, un porte-avions du
type 1945.

Or, comme nous n'avons pas d'aviation,
nous voulons avoir un porte-avion qui soit ,
valable lorsque nous aurons des avions,-
c'est-à-dire en 1951 ou 1952.

Vous savez que les avions actuels aug
mentent chaque jour et de poids et d'en
combrement, surtout pour les avions d'ob
servation. La question du monte-clharge
du porte-avions peut être résolue en ce
qui concerne le poids, il suffit d'augmen
ter la puissance des moteurs. .

Au contraire, la question de l'encombre
ment devient très grave, car si un bâti
ment porterions est construit avec des
monte-charges de dimensions données, il
est aussi difficile de transformer les di
mensions de ces monte-charges que de re
faire totalement le bâtiment.

Le danger d'acheter un porte-avions
américain, c'est qu'il soit du type 1945 et
valable seulement pour des avions de 1945.
Au contraire, si nous construisons le Geor-
ges-Olemenceww, nous aurons un porte-
avions valable pour des avions de 1952,
car il sera possible de prévoir tout de suite
des - monte-charges de dimensions suffi-
flsantes.

• Voilà l'inconvénient de l'achat de bâti
ments étrangers et vous connaissez, à cet
égard, l'exemple de l'Arromanches.

L'Arromanches est un porte-avions an
glais qui nous est prêté. Nous avons un
cahier des charges, bien entendu, pour
l'entretien de ce bâtiment. Chaque fois
que nous avons à changer un tube de
chaudière ou un palier de butée, il nous
faut aller le chercher à Londres et le
payer en livres sterling.

Pratiquement, à tonnage égal, l'Arro
manches coûte pour l'entretien environ
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20 fois plus cher que coûterait un bâti
ment de même tonnage français. Il ne
faut pas oublier cela.

Ce sont les raisons pour lesquelles, en
accord avec la commission de la défense

nationale unanime, nous demandons —
car nous ne pouvons que demander —
que les crédits, pour 1950, soient Mo
qués avec les crédits ultérieurs de ma
nière que, dès 1950, nous puissions dire:
Nous continuons le Georges-Clemenceau.
[Vifs applaudissements.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des linances ?

M. le rapporteur spécial. La commission
des finances en a longuement discuté. Elle
s'est placée sur le terrain strictement
financier.

J'ai donné, hier, au moment de la dis
cussion générale, son point de vue. Il ne
semble pas que les arguments développés
ici, tant en ce qui concerne le Jean-Bart,
sur lequel d'ailleurs la commission n'a

Ipas é Gté rconsultée, qu'en ce qui ctoncernee Georges-Clemenceau, ipuissent faire
changer le sentiment de la commission.
• Par conséquent, elle s'oppose à l'amen
dement.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je vais consulter le Conseil de la Répu
blique sur l'amendement de M. Boivin
Champeaux.

, M. André Diethelm. Je dépose une de
mande de scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée ipar le groupe
de l'alliance démocratique et républicaine.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement .)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 292
Majorité absolue 147

Pour l'adoption 230
Contre 62

Le Conseil de la République a adopté.
( Vifs applaudissements sur un grand nom
bre de bancs.)

En conséquence, le chapitre 904 est
adopté avec le chiffre de 3.798.998.000
francs. __

« Chap. 9042. — Études techniques d'ar
mement et prototypes, 1.910.000.000 de
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 9043. — Matériels communs d'ar
mement, radars et munitions, .1.732.000.000
de francs ». — (Adopté.)^ r

« Chap. J903. — Travaux maritimes. —
Travaux et installations, 2.986.500.000
francs ». -

Par voie d'amendement, Mlle Mireille
Dumont, M. David et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de réduire ce crédit de 500.000.000

de francs et ramener en conséquence la
dotation de ce chapitre à 2.486.500.000
francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont,

Mlle Mireille Dumont. Le Gouvernement
s'oriente vers la construction de bases dans
l'Union française, non pas pour le déve
loppement de cette Union française, mais
pour avoir des bases militaires dans- le
Cadre du pacte atlantique,

Nos ports français de Rochefort, Cher
bourg et Toulon font les frais de cette
politique. Alors qu'il y a moyen de faire
reconstruire la flotte marchande, de faire
construire tracteurs et wagons dans nos
arsenaux, on étouffe toute production dans
ces ports. Actuellement, on vous demande
de voter des crédits pour les bases d'outre
mer, pour une organisation militaire qui
n'a rien à voir avec la défense nationale,
mais qui, au contraire, entre dans le cadre
d'un pacte d'agression.

Nous proposons une réduction de crédit
à cet article pour défendre le port de Toulon
où il y a des ouvriers qui risqueraient
d'être en chômage si nous votions cet
article qui consacrerait absolument la mort
de ce port, et pour nous opposer \ la créa
tion de bases militaires à la disposition
de l'Amérique dans l'Union française.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur spécial de la commis
sion des finances. La commission des finan

ces repousse l'amendement de Mlle Mireille
Dumont, parce qu'il ne lui apparaît pas
que les considérations politiques qu'elle
vient de développer ici puissent être accep
tées par le Conseil de la République.

Elle estime, en effet, qu'après les décla
rations qu'a faites hier M. le ministre de
la défense nationale le port de Toulon ne
doit, en aucune façon, être inquiété par
les travaux qui se font à Mers-el-Kébir. Elle
demande, par conséquent, au Conseil de
repousser l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de

Mlle Mireille Dumont, repoussé par la com
mission des finances.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 905 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 905 est adopté.)

M. le président. « Chap. 906. — Aéronau
tique navale. — Équipement et reconstruc
tion des bases, 490 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9062. — Aéronautique navale. —
Matériel de série, 4.000 millions de francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 907. — Commissariat de la ma
rine. — Acquisitions immobilières. (Mé
moire.) »

« Chap. 908. — Service de santé. — Ac
quisitions immobilières, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Travaux maritimes. —
Acquisitions immobilières. (Mémoire.) »

« Chap. 9092. — Aéronautique navale. —
Acquisitions immobilières. (Mémoire.) »

« Chap. 910. — Travaux maritimes.' —
Participation de l'État à des travaux d'uti
lité publique. (Mémoire.) »

« Chap. 911. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. (Mé
moire.) »

Le Conseil a terminé l'examen des cré
dits relatifs à la marine.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
sa séance jusqu'à quinze heures trente ?
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures

quinze minutes, est reprise à seize heures,
sous la présidence de U. Gaston Monner-
vilte-i

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 3

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale
portant ouverture de crédits et autorisa
tion d'engagement de dépenses au titre du
budget général de l'exercice 1949 (dépen
ses civiles de reconstruction et d'équipe
ment. — Opérations nouvelles).

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 575, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des fi
nances. (Assentiment.)

— 4 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Varlot un
rapport fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, tendant à interdire
l'emploi des gaz toxiques dans la désinsec
tisation, la dératisation ou la désinfection
des locaux (n° 418, année 1919).

Le ^apport sera imprimé sous le n® 574
et distribué.

— 5 —

DEMANDE DE TRANSMISSION IMMÉDIATE DE
PROPOSITIONS DE LOI A L'ASSEMBLÉE NA
TIONALE

. M. le président. Dans sa séance du 23 juin
1949, le Conseil de la République avait
renvoyé à l'examen de la commission de '
la justice et de législation les propositions
de loi de M. Jacques Debu-Bridel:

1® Portant modifications aux articles 592
et 593 du code de procédure civile (n° 491.
année 1949); '

2° Portant extension à toutes les con
damnations civiles et commerciales de la
disposition du décret-loi du 17 juin 1938
relative au recouvrement des droits d'en
registrement (n° 492, année 1949) ;

3» Portant modification de la loi du
22 juillet 1867, articles 6 et 9 (modifica
tion du taux d'échelonnement et de la du
rée dek contrainte par corps) (n° 493, an-

M. Jacques Debu-Bridel m'a fait con
naître qu'il demande que ces propositions
de loi soient transmises au président da
1 Assemblée nationale sans examen préala
ble en commission.

Conformément nu troisième alinéa de
1 article 20 du règlement, il va être immé
diatement procédé à ces transmissions.

— 6 —

DEPENSES MILITAIRES POUR L'EXERCICE
1949

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi. .

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant fixation du bud
get des dépenses militaires pour l'exer
cice 1949.,
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Il va être procédé à l'examen des cha
pitres concernant la France d'outre-mer.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
'dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu, de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement
pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer.

M. l'intendant de ire classe Curutchet;

M. le colonel Mazeau, directeur des af
faires militaires.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est
& M. Saller, rapporteur spécial de la com
mission des finances.

M. Saller, rapporteur spécial de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, votre commission des finances,

Jpou Frrlacdiscuossiton mdeu bu adg eet meilit maiarleh edea France d'outre-mer, a eu le malheur
de disposer d'un rapporteur improvisé,
notre collègue M. Ignacio Pinto étant ab
sent de Paris. Elle s'est trouvée par con
séquent dans l'impossibilité de procéder
à ce minutieux épluchage des dispositions
budgétaires que les rapporteurs spéciaux
ont coutume de faire et elle a dû se con
tenter de quelques observations d'ordre
général que je vais tenter de résumer
succinctement. ,

Ces observations sont de deux sortes,
les unes concernent les tâches militaires

qui sont à accomplir outre-mer et l'orga
nisation qui a été réalisée en vue d'y faire
face; les autres ont trait aux dispositions
générales d'ordre financier qui sont in
cluses dans le projet qui vous est soumis.

Je dois tout d'abord rappeler que, par
outre-mer, il faut entendre ici, non seule
ment les territoires et les pays associés
oui relèvent du ministère de la France
d'outre-mer, mais également les quatre dé
partements créés par la loi d'assimilation
d'avril 1946, qui continuent, en matière
militaire, à relever du ministère de la
France d'outre-mer. L'Afrique du Nord est
rattachée au système métropolitain de
défense nationale, et cela est à la fois lo
gique et techniquement' nécessaire.

Par conséquent, les tâches militaires
qui sont à accomplir outre-mer concernent
l'Afrique occidentale française, le Togo, le
Cameroun, l'Afrique équatoriale française;
les territoires de l'océan Indien : côte

française des Somalis, Madagascar, dépar-
lement de la Réunion; les territoires du
Pacifique: Indochine, Nouvelle-Calédonie,
Océanie; enfin les départements du Cen-
tre-Amérique : Martinique, Guadeloupe et
Guyane.

Ces tâches militaires sont actuellement
de deux sortes, les unes exceptionnelles,
comme en Indochine et très partiellement
à Madagascar, les autres courantes qui
concernent la sécurité intérieure et exté
rieure de ces territoires. Il va sans dire

que ces tâches militaires exceptionnelles
sont, du point financier, de beaucoup les
plus importantes.

Elles se chiffrent, dans le budget de
1949, à environ 90 milliards, dont 7 mil
liards pour Madagascar. En ce qui con
cerne la Grande Ue, elles vont prendre fin
très prochainement puisqu'il est prévu
qu'à partir du 1«* octobre 1949 les effectifs
militaires en service à Madagascar seront
ramenés au chiffre normal exigé par la
sécurité intérieure et extérieure perma
nente de la Grande Ue.

En ce qui concerne l'Indochine, il est
évident que l'on ne peut pas conjecturer

aujourd'hui à quel moment ces tâches mi
litaires exceptionnelles vont prendre fin,
et votre commission des finances doit se

borner à souligner qu'elles occasionnent
des dépenses importantes et se borner à
souhaiter que l'entrée en vigueur pro
chaine des accords franco-vietnamiens y
mettra fin.

Je dois ajouter, pour répondre à des in
quiétudes qui ont été manifestées par
plusieurs des orateurs q.ui sont intervenus
dans la discussion des nudgets militaires,
que ces tâches exceptionnelles sont les
seules difficultés qui se présentent actuel
lement outre-mer du point de vue de la
sécurité intérieure de ces territoires.

Il n'existe pas, outre-mer, et je crois
que M. le ministre de la France d'outre
mer sera de mon avis, de difficultés au
tres concernant la sécurité intérieure des
territoires pour deux raisons majeures:
parce que les populations vivent dans le
calme le plus absolu et parce que leur
patriotisme est à la hauteur de toutes les
situations.

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Très bienl

M. le rapporteur spécial. Par consé
quent, les problèmes permanents de dé
fense nationale outre-mer ne doivent pas
concerner seulement la sécurité intérieure
de ces territoires.

Ici, je dois ouvrir une parenthèse pour
répondre aux déclarations que M. le minis
tre de la défense nationale a faites concer
nant la défense de l'Union française en
général..

Il est apparu à votre commission que
les problèmes do la défense nationale qui
se posent outre-mer débordent les cadres
de la sécurité intérieure ou extérieure de
ces territoires, pour s'étendre à la défense
de l'Union française tout entière. Il ne
peut pas être question d'organiser la dé
fense des territoires d'outre-mer seule
ment en fonction de 'leur sécurité inté
rieure ou extérieure, et il est absolument
indispensable de faire participer ces terri
toires à toutes les obligations internatio
nales et à toutes les obligations de défense
nationale de l'Union française tout en
tière.

Il est certes capital d'envisager la dé
fense de la frontière de l'Est et de considé
rer que cette défense est le principal ob
jectif que nous devons poursuivre en ma
tière de défense nationale. Mais je crois
que personne ne contredira également,
que cette défense de la frontière, de l'Est
doit être organisée en profondeur et qu'à
l'heure actuelle l'échelonnement en pro
fondeur de la défense nationale ne se pose
plus à l'échelle des nations, mais à
l'échelle des continents, que par consé
quent, tous les éléments de la défense na
tionale de la frontière de l'Est se trouvent
également dans les territoires d'outre-mer,
qu'il s'agisse des industries pouvant servir
pour cette défense nationale, ou des élé
ments militaires proprement dits.

Or, la création outre-mer de ces élé
ments de défense est encore à l'état, je ne
dirai même pas d'étude, mais d'idée. Il
n'a pas encore été entrepris dans ces ter
ritoires — du moins votre commission des

finances n'en a pas eu connaissance —
d'études spéciales permettant de créer
outre-mer les industries qui pourraient un
jour servir à la défense nationale de
l'Union française.

Des industries lourdes et légères peu
vent être créées en divers endroits, parce
que les richesses naturelles existent qui,
au point de vue économique, sont à la

base de ces industries et qu'il serait facile
de les réaliser dès le temps de paix avec
toute la rentabilité nécessaire: il serait

vdonc facile d'en prévoir l'utilisation en cas
de difficultés internationales.

Nous savons que des études sont faites
pour l'Afrique du Nord, mais comme celle-
ci n'entre pas dans le système de défense
de l'outre-mer, il nous faut envisager de
les faire pour d'autres territoires, notam
ment pour Madagascar où des éléments de
défense existent certainement, et pour
l'Afrique noire.

Votre commission des finances, étudiant
ce problème, a pensé qu'elle devait attirer
tout particulièrement l'attention du Gou
vernement sur cette question capitale.
C'est le sens qu'elle a voulu donner à une
des deux réductions indicatives de crédit
qu'elle vous propose de voter sur les cré
dits demandés.

Votre commission voudrait également
attacher à cette réduction indicative un
autre sens. Elle voudrait que l'armée d'ou
tre-mer participe d'une façon aussi intime
que possible à la vie des territoires d'ou
tre-mer en prenant, pour commencer la
plus large part à cette œuvre de dévelop
pement économique et social que l'on est
en train de réaliser.

M. Durand-Réville. Me permettez-vous d»
vous interrompre, mon cher collègue ?

M. le rapporteur spécial. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Réville, avec l'autorisation de l'ora*
teur.

M. Durand-Réville. J'apprécie particuliè
rement ce que vient de dire M. le rappor
teur spécial de la commission des finan
ces sur ce sujet. Mais je voudrais attirer
l'attention de l'assemblée sur le fait que
les dépenses militaires, dans nos territoi
res d'outre-mer, sont un élément extrême
ment grave de la situation monétaire d'en*
semble.

Il va sans dire que les dépenses militai
res, qui sont très importantes dans cer
tains territoires par rapport à l'ensemble
des dépenses, injectent dans la masse mo
nétaire des, sommes considérables.

A l'Assemblée nationale, au cours clés
récents débats, les effets de cette injection
de monnaie sans contrepartie productive
ont été évoqués. Il est certain que l'infla
tion qui résulte de cet état de choses est
pernicieuse à l'égard de l'équilibre moné
taire de ces territoires.

Je crois que le rapporteur spécial a tout
à fait raison de dire qu'en regard de ces
dépenses non productives il faudrait obte
nir, de la part des troupes d'outre-mer, en
temps de paix, une coopération intense à
la mise en valeur, à l'édification de bâti
ments, à la construction de routes, etc.
Cela fournirait, dans une certaine me
sure, une contrepartie à des dépenses
improductives et dont les effets, sur la
situation monétaire des territoires, est
grave à l'heure actuelle. (Applaudisse-
ments sur quelques bancs au centre.)

M. le rapporteur spécial. Monsieur lai
ministre, la commission des finances dési
rerait qu'il vous soit possible de donner
très rapidement une suite à la proposition
qu'elle vous fait d'étudier tout particuliè
rement cette question du rôle que l'armée
d'outre-mer peut jouer dans le développe
ment de ces territoires.

Un de vos prédécesseurs avait, dans une
circulaire du début de 1947, souligné les
différents points sur lesquels l'intervention
de l'armée pourrait être immédiatement
efficace.
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Nous vous demandons, parce que les ]
réalisations n'ont pas suivi avec toute l'im
portance que nous aurions voulu leur voir
attribuer, de vouloir Lien prêter le plus :
rapidement possible votre attention à ces ;
questions et de donner les instructions né
cessaires.

L'organisation actuelle ne répond pas,
en effet, à cette conception de la défense
nationale outre-mer.

' Évidemment, au cours de l'année 1948 et
depuis le début de 1949, une réforme im
portante a été faite dans l'organisation de
l'armée d'outre-mer. Elle concerne ces
deux commandements interarmées qui ont
été créés par les décrets de décembre 1948
et de mai 1949 pour l'Afrique noire et
l'océan Indien.

Votre commission des finances, mesda
mes, messieurs, estime que la création des
commandements interarmées est une heu
reuse étape dans l'évolution de l'organi
sation militaire outre-mer, mais elle vou
drait que cette étape soit accompagnée très
rapidement d'une seconde étape qui con
cerne la présentation des dépenses mili
taires d'outre-mer, qu'elles intéressent les
forces terrestres, les forces navales ou les
forces aériennes, en un document unique
qui nous présente la totalité des dépenses
militaires faites outre-mer, et que cette
présentation unique s'accompagne, évidem
ment, d'une réforme des attributions dans
le domaine militaire, de façon que l'en
semble des attributions soient aux mains
du même responsable.

Votre commission des finances estime
également qu'il c-xiste encore outre-mer
beaucoup trop d'unités du type tradition
nel de l'armée coloniale et qu'il serait
nécessaire d'étendre la réforme ébauchée
par la création des détachements moto
risés autonomes, de façon à pouvoir doter
toute l'armée d'outre-mer des moyens mé
caniques qui lui sont nécessaires, pour
faire face aussi bien aux tâches militaires
qu'aux tâches économiques qu'elle devrait
accomplir. C'est le sens d'une deuxième
réduction indicative qui a été proposée
également par votre commission des finan
ces sur le chapitre 150.

' Ces observations concernant les tâches
militaires et l'organisation terminées, il
nous reste 5, voir les observations de carac
tère financier. Le budget qui vous est sou
mis comporte 106.803 millions pour les dé
penses militaires d'outre-mer au cours de
l'année 1949. 11 faut y ajouter 20 milliards
qui sont compris dans les dépenses du

(budget fédéral de l'Indochine, lequel est
également alimenté par le Trésor public.

Enfin, il' faut tenir compte de la récente
loi sur diverses dispositions d'ordre éco- '
nomique et financier, qui prévoit d'une
part une provision de 17 milliards, notam
ment pour l'augmentation des effectifs du
coups expéditionnaire d'Extrême-Orient, et
d'autre part une économie de 18.900 mil
lions. D'après les explications qui ont été
données à l'Assemblée nationale par M. le
ministre de la France d'outre-mer, on peut
espérer estimer à 125 milliards environ
le total des dépenses militaires classées à
ce budget, y compris les 20 milliards im
putés au budget fédéral do l'Indochine. Or,
la loi des maxima avait fixé pour les dé
penses militaires d'outre-mer un plafond
de 80 milliards. Il y a donc un dépasse
ment d'environ 45 milliards, représentant
56.25 p. 100 du montant initialement
prévu.

Votre commission estime que la disper
sion de ces dépenses dans deux budgets,
le budget fédéral de l'Indochine et le bud
get de l'État, dépendant tous deux du

Trésor public, n'a pour résultat que de
faire échapper une partie des charges au
contrôle du Parlement et elle s'élève contre
de tels errements. Elle demande aussi,
comme je l'ai dit tout à l'heure, que le
document qui nous sera dorénavant soumis
concerne l'ensemble des dépenses mili
taires, qu'elles soient relatives aux forces
de terre, aux forces de mer ou aux forces
de l'air et fassent une place à part à la
totalité des dépenses relatives à l'Indo
chine.

- En 1948, le budget militaire de la France
d'outre-mer s'élevait à 66.683 millions.
L'augmentation est de 40 milliards, soit
66 p. 100. Les raisons de cette augmenta
tion sont les suivantes : accroissement
normal correspondant à la hausse des prix
pour l'amélioration des soldes, 18 mil
liards; pour l'entretien, 17 milliards;
renouvellement du matériel, 6 milliards,
d'où il faut déduire un milliard pour cer
taines réductions d'effectifs.

Votre commission a constaté que les
effectifs de 1949 accusent, par rapport â
1948, les différences suivantes: Indochine,
en plus 5.000 unités, non compris 15.000
hommes des forces régulières entretenues
en 1949 au titre du budget fédéral; Mada
gascar, en moins 4.800 unités; autres ter
ritoires, en moins 2.229 unités.

Les dotations réglementaires en matériel
sont les mômes, exception faite ipour l'Indo
chine, à la suite de la décision prise en
1948 de renouveler la plus grande partie
du matériel étranger en service, décision
qui a entraîné un accroissement des dé
penses s'élevant à 6.200 millions. Il est à
remarquer que, sur la base de l'organisa
tion d'avant guerre, les dépenses militaires
se seraient élevées en Indochine à 21.660
millions pour un effectif de 28.500 unités.

En ce-qui concerne Madagascar, les effec
tifs étaient en 1939 de 5.234 unités et en
1947 de 7.395 unités. Ils s'élèvent actuel
lement à 14.700, mais ils seront réduits à
partir d'octobre à 11.000 unités. La charge
exceptionnelle de l'exercice est d'environ
1.600 millions.

Restent les travaux d'équipement. Ces
travaux d'équipement, qui sont évalués
à 4.861 millions, concernent des travaux
immobiliers (casernements pour la gendar
merie) se rapportant à des engagements
nouveaux, et à des logements, ateliers,
garages, etc. qui continuent un programme
dressé en 1946.

L'ensemble de ces opérations occasionne
pour les années ultérieures des dépenses
s'élevant à 2.294 millions, chiffre corres
pondant aux autorisations de programme
déjà accordées ou demandées.

Enfin, mesdames et messieurs, il y a
lieu de vous signaler que l'Assemblée na
tionale a apporté aux propositions du Gou
vernement 16 réductions indicatives de
1.000 francs, dont le détail vous est donné
dans le rapport. Votre commission des fi
nances vous propose de maintenir la tota
lité de ces 16 réductions indicatives et

seulement d'y ajouter les deux réductions
de 1.000 francs dont je vous ai parlé tout
à l'heure: la première qui invite le Gou
vernement à apporter plus de clarté et
d'ordre dans la présentation des proposi
tions de dépenses concernant les forces
militaires terrestres, navales ou aériennes
assurant la sécurité des territoires des
départements d'outre-mer, en classant à
part toutes les charges se rapportant aux
opérations d'Indochine ; la seconde qui re
commande au même Gouvernement d'étu

dier et d'instaurer outre-mer une politique
militaire nouvelle qui s'appuie sur le déve
loppement industriel de ces territoires, qui

fasse de l'armée l'instrument moderne
qu'elle doit devenir pour remplir sa mis
sion et qui permette, en participant H
l'essor économique- et social des peuples
qu'elle doit défendre, d'être un élément
de leur prospérité et de s'intégrer intime
ment à leur vie journalière. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Voyant,
au nom de la commission de la défense
nationale.

I

M. Voyant, rapporteur de la commission
de la défense nationale. Mes chers collè
gues, le budget dl:s dépenses militaires
au titre de la France d'outre-mer est prin
cipalement un budget d'effectifs. En effet,
76 p. 100 des crédits correspondant à des
dépenses afférentes à la solde, à l'habille
ment, aux équipements, au couchage et à
l'ameublement. Ces dépenses n'ont trait
qu'aux seules unités de l'armée de terre.
Celles correspondant aux unités des armées
de l'air et de la marine sont inscrites aux
budgets de l'air et de la marine. Pour
avoir une idée d'ensemble des dépenses
militaires d'outre-mer, il faudrait les ajou
ter aux autres. C'est donc principalement
sur les problèmes concernant les person
nels militaires de la France d'outre-mer
et sur son commandement que va porter
mon propos.

Votre commission s'est naturellement
penchée sur l'Indochine, où une guerre
fratricide nous est imposée, où notre ef
fort de paix ne sera couronné de succès
que si nous montrons notre force pour
ne plus avoir à nous en servir.

C'est pour atteindre ce but, monsieur
le ministre, que " l'effectif de 90.000
hommes, qui entraînait une dépense de
80 milliards fixée par la loi des maxima,
a dû être porté à 115.000 hommes, néces
sitant une dépense de 116 milliards. Sur
ces 115.000 hommes, 15.000 ont été tota
lement pris en charge par le budget fé
déral de l'Indochine, alors que l'année
dernière le budget fédéral ne payait que
la moitié de cette dépense. Ajoutons enfin
33.500 partisans, également pris en charge
par ce budget.

Dans une louable intention d'économie,
vous avez ramené ce budget à 106 mil
liards, sur lesquels vous avez opéré
l'abattement de 6,4 p. 100 imposé par l'ap
plication, aux dépenses militaires, de la
règle d'économies forfaitaires, ce qui
vous entraînait à de nouvelles économies
s'élevant à 6.800 millions. Vous avez tenté
d'atteindre ce chiffre en appliquant une
nouvelle réduction de 1.C50 millions sur le
budget principal. De plus, sur les 17 mil
liards prévus dans le projet de loi n° 7220,
la France d'outre-mer devait recevoir 8.65Q
millions correspondant à l'envoi de 15 ba
taillons au Tonkin.. Or, du fait que onz«
batailons au lieu de quinze ont été en
voyés pour un séjour de cinq mois au
lieu de six, vous avez pu ainsi réaliser
une économie de 4.150 millions. Le to
tal de ces économies donnait 5.800 mil
lions sur 6.800 millions à réaliser. Le Gou
vernement a consenti à vous laisser ce
milliard de différence, qui a été obtenu
par une économie correspondante à la
section commune.

L'attention de la commission de la dé
fense nationale a été également attirée
sur la disproportion entre les 17.400 appe
lés et les 130.460 engagés de l'armée coloi
niale, alors que dans l'arifiée métropoli
taine, la proportion est à peu près égale
entre appelés et engagés. Le Gouverne*
ment paraît décidé à fixer à deux ans le
séjour minimum dans la France d'outre
mer. Dans ces conditions, les appelés nS
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pourront aller en Indochine. Mes collè
gues sont favorables, pour faciliter le re

crutement d'engagés, à la revalorisation
des primes d'engagement. La commission
est également très favorable à l'exten
sion aux militaires de l'indemnité fami
liale d'attente de 2.500 piastres qui est
accordée aux fonctionnaires civils depuis
que la commission d'enquête parlemen
taire a jugé nécessaire d'arrêter le départ
en Indochine des familles des fonction
naires civils et des militaires.

Elle voudrait être certaine que l'orga
nisation, l'armement et l'équipement des
détachements de gendarmerie qui doivent
entraîner la réduction des effectifs des
troupes régulières, n'affaibliront pas l'ef
ficacité de l'action militaire.

Enfin, votre commission a examiné le
délicat problème de l'unité de commande
ment et du commandement interarmes qui
vous tiennent tant à cœur, monsieur le
ministre.

Iles chers collègues, vous connaissez
les deux thèses en présence, mais avant
de les développer, je crois que tout le
monde est d'accord pour mettre fln au
système actuel qui consiste à donner au
torité au ministre de la France d'outre
mer sur les troupes terrestres et à la lui
refuser pour les unités aériennes et na
vales.

Pour les uns, l'autorité sur les trois ar
mes et leur coordination doit être confiée
au président du conseil et à son délégué,
le ministre de la défense nationale. Ainsi,
à leurs yeux, les barrières entre l'armée
métropolitaine et l'armée coloniale se
raient supprimées. Des économies, pré
tendent-ils, et une meilleure efficacité de
l'armée s'en suivraient. A cela, le minis
tre de la France d'outre-mer et plusieurs
collègues répondent: ■« C'est le ministre
de la France d'outre-mer qui a la respon
sabilité politique de l'Union française et
donc des territoires en guerre, que l'ac
tion militaire est un des éléments de l'ac
tion politique qu'elle soutient et qu'en con
séquence, le transfert du personnel des
trois armes en Union française sous l'auto
rité du ministre de la France d'outre-mer

s'impose pour concentrer le pouvoir mili
taire entre ses mains.

A l'appui de cette thèse, M. le ministre
de la France d'outre-mer nous a donné en
commission des raisons de sécurité et de
hiérarchie, et il déclare être d'accord avec
M. Mandel, le général Leclerc et M. le pré
sident Ramadier... (Applaudissements au
centre.)

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Ce sont des réfé
rences 1

M. Voyant, rapporteur de la commission
de la défense nationale. Votre commission
a pensé que cet important problème ne
pouvait pas être discuté et résolu au cours
de ce débat budgétaire. Il lui a paru lié à
l'ensemble de l'organisation générale de
l'armée et elle l'abordera ru moment de
l'étude des lois organiques qui, elle l'es
père, seront enfin étudiées par le Parle
ment.

Telles sont, mes chers collègues, les ob
servations qu'au nom de la commission de
la défense nationale, j'étais chargé de vous
rapporter. (Applaudissements sur les mê
mes bancs.)

M. le président. Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. Mamadou Dia.

M. Mamadou Dia. Mesdames, messieurs,
nous avons parcouru le budget, non avec
la loupe du technicien des finances, mais

avec la curiosité naturelle du citoyen,
j'allais dire du contribuable, qui cherche
des explications à travers les chiffres.
Laissant aux techniciens les discussions

'techniques, nous nous bornons plus mo
destement à formuler les réflexions que
l'étude du budget a pu nous suggérer.

De quoi s'agit-il ?
Pour nous, le débat n'est pas de savoir

si nous voterons ou sfnous ne voterons pas
le budget. Les crédits militaires sont les
moyens financiers, c'est-à-dire les moyens
pratiques de la défense nationale. On ne
peut discuter sur ces moyens sans mettre
en doute la valeur même du principe dont
ils sont les conditions d'existence.

L'intérêt du débat est, selon nous, dans
un effort d'analyse qui, en nous décou
vrant les différents éléments qui forment
la contexture du projet, nous permettra
d'apprécier la politique que le Gouverne
ment entend suivre en ce qui concerne la
défense de l'Union française et, le cas
échéant, de faire les réserves nécessaires,
de suggérer les solutions qui nous paraî
tront convenables, toutes observations qui
seront formulées dans un large esprit de
collaboration nationale, étant entendu que
la nation française s'étend pour nous par
tout où flotte le pavillon français. (Ap
plaudissements.)

Nous avons d'abord été frappés, comme
l'excellent rapporteur de la commission des
finances, par le caractère traditionaliste de
la formation de notre armée coloniale qui
ne compte, en effet, que très peu de divi
sions motorisées autonomes et très peu de
chars.

Faut-il que le soldat de deuxième classe
que je suis rappelle à M. le ministre, à
M. l'ancien ministre de la défense natio
nale que sans une motorisation et une mé
canisation plus importante de no^ unités
notre armée d'outre-mer risque d'être uiie
armée diminuée et à rendement ^presque
négligeable dans une guerre où les pro
grès de la technique rendent caduc l'usage
de la baïonnette et du fusil. (Applaudisse
ments.)

Est-ce l'espoir de l'utilisation éventuelle
de puissants moyens atomiques qui vous
rendent si confiant, monsieur le ministre.

Plusieurs voix. Il n'est pas là!

M. Mamadou Dia. Je regrette que M. le
ministre ne soit pas présent.

Cette volonté de ne pas renouveler la
technique de l'armée coloniale apparaît
encore plus clairement dans les crédits des
tinés à l'équipement industriel et aux
transmissions: ,

L'inscription budgétaire est de 53 mil
liards sur une masse globale de 106.803
millions 92.000 francs, tandis que le total
des dépenses de reconstruction et d'équi
pement s'élève à 4.361 millions,, ce qui re
présente à peine 4,5 p. 100 des inscriptions
globales.

Nous savons qu'il existe des circonstan
ces exceptionnelles qui font que le budget
de la France d'outre-mer soit essentielle

ment un budget d'effectifs. Mais nous esti
mons qu'il sera utile une fois la situation
normale rétablie de faire de l'armée colo
niale une armée moderne mieux adaptée à
ces missions futures en accordant une

importance accrue à la mécanisation de
ces unités et à l'équipement industriel.

Il y a une deuxième remarque qui s'im
pose à l'examen du budget qui nous est
soumis c'est que l'on voit mal comment
se manifestent les préoccupations du Gou
vernement en ce qui concerne l'une des

missions essentielles de l'armée en temps
de paix, mission en vertu 'de laquelle elle
doit participer à l'équipement des territoi
res, ainsi que M. le ministre de la France
d'outre-mer l'a indiqué au cours d'un dé
bat à l'Assemblée nationale.

Nous serions heureux de trouver aut

budget des inscriptions portant sur un
matériel moderne destiné, par exemple, à
la construction des routes. L'exemple n'est

"d'ailleurs pas pris au hasard, car, depuis
la suppression du travail forcé, le pro
blème des routes est devenu plus angois
sant que jamais et la nécessité de. déve
lopper le système routier s'impose avec
autant de vigueur que la question de la
main-d'œuvre et de l'équipement.

Ce ne serait pas trop demander à l'ar*
mée que de l'inviter à apporter sa parti
cipation à la solution de .ce problème.

J'ajoute que ce ne serait même pas une
innovation dans ce domaine, car l'exem
ple a été donné par de grands coloniaux
comme Lyautey et Gallieni au Maroc, tant
il est vrai que ce passé que nous prenons
l'habitude de considérer avec mépris
grâce aux privilèges du présent, offre des
leçons qui méritent souvent d'être médi
tées 1

Dans le même ordre d'idées, nous pen
sons que l'exploitation par l'année de cer
taines industries lourdes dont- on trouve

-sur place les matières premières conti
nuerait, comme l'a dit excellemment M. le.
rapporteur de la commission des finances,
à rendre effective la participation que nous
attendons d'elle dans l'équipement de nos
territoires. Et plus nous réfléchissons sur
les missions de l'armée coloniale, plus
nous nous pénétrons de l'idée que la dé
fense du territoire ne peut être conçue
que sous l'aspect dJ la défense à l'inté
rieur et à l'extérieur, mais que cette no
tion implique, pour répondre aux exigent
ces du monde moderne, une adaptation
des différentes activités de l'armée aux
conditions économiques des pays dont elle
assure la défense. Ainsi, l'armée coloniale,
après avoir assuré ^l'occupation, donnera
un sens humain à la conquête, en ajou
tant à sa nouvelle mission de protection
une mission économique et sociale qui
soit en harmonie avec le tempérament
national français à base d'humanisme.

N'est-ce pas aussi le meilleur moyen de
contribution à l'accroissement du poten
tiel de l'armée ? Mais, pour que l'armée
de la France d'outre-mer soit à propre
ment parler l'armée de l'Union française,
il faut réaliser les conditions réelles né
cessaires à l'élaboration de cette vaste
construction.

Autrement dit, il faut une politique
d'Union française, en favorisant l'intégra
tion des éléments autochtones dans le
cadre même de la défense nationale, en
instituant l'égalité complète de traitement
entre tous les serviteurs de la patrie. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

Sur ces différents problèmes nous enten
dons définir notre position et apporter quel
ques suggestions au Gouvernement. Nous
ne reviendrons pas sur' les observations
pertinentes qui ont été présentées par un
de nos collègues à l'Assemblée nationale,
à propos d'un amendement sur le cha
pitre 152, protestant contre la tendance
du Gouvernement à négliger la formation
des cadres autochtones.

La suppression de l'école de perfection
nement de Fréjus et la diminution des ef
fectifs d'officiers originaires d'outre-mer,
dont le pourcentage passe de 2,5 à 2,3
pour 100 sont symptomatiques à cet
égard. Le Gouvernement, en se remettant
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& la sagesse de l'Assemblée nationale, qui
a adopté l'amendement, semble décidé à
orienter sa politique dans le sens indiqué
par l'Assemblée, c'est-à-dire dans le sens
û'une réforme qui ouvrira de plus en
plus les cadres d'officier de l'armée aux
élites autochtones.

Nous espérons qu'un jour prochain, lors
que nous serons saisis d'un projet de ré
organisation de l'armée coloniale, nous
aurons également le plaisir de discuter,
parmi les réformes importantes à réaliser,
un projet portant création d'école des
cadres d'outre-mer. C'est parce que nous
uroyons deviner les bonnes intentions du
Gouvernement que nous nous permettons
de lui faire quelques suggestions, essayant
de dépasser un peu le stade de la critique
négative.

L'école militaire de Fréjus a été fermée
pour des préoccupations assimilationnistes
auxquelles nous rendons iommage, dans
la mesure où la culture et la formation
constituent un élément favorable à l'unité

politique et un facteur ' d'égalité sociale,
mais nous disons que cette question même
d'unité de formation soulève aussi bien
pour l'armée que,- pour l'enseignement
classique une foule de difficultés et pose
un problème d'une importance telle qu'il
est souhaitable que le Parlement puisse
en débattre très largement afin qu'une
solution définitive intervienne.

Sans vouloir préjuger des conclusions
de ce débat éventuel, on peut penser que
Fréjus doit être rétabli avec, naturelle
ment, toutes les transformations qu'im
pliquent les conditions politiques de notre
pays,

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Très bien!

M. Mamadou Dia. En attendant ce grand
débat d'où sortira une doctrine pour la
formation de nos cadres autochtones, ne
pourrait-on pas améliorer l'organisation
rudimentaire qui existe actuellement, qui
occasionne des dépenses sans grand rende
ment ? Je songe, par exemple, 'à nos trois
écoles d'enfants de troupe de l'A. O. F:
Saint-Louis, Kati et Bingerville. Ces trois
écoles sont soumises uniformément aux

mêmes conditions de recrutement, aux
mêmes programmes, et visent un objec
tif identique qui est de former, non des
officiers, mais seulement des sous-officiers,
pour l'encadrement des troupes autoch
tones. Elles recrutent leurs élèves parmi
les fils d'anciens militaires et de notables
ayant la vocation militaire. Aucun diplôme
n est exigé, tout au plus un certificat de
scolarité établi par le directeur de l'école
d'où provient le candidat.

Ce système de recrutement donne des
résultats pédagogiques médiocres et reste
à la base du caractère déficient du rende
ment. Alors que l'application des program
mes métropolitains entraîne une élévation
du niveau de l'enseignement et impose
une sélection de plus en plus sévère dans
les autres établissements du territoire, les
écoles d'enfants de troupe, qui recrutent
sans diplôme, sur examen des dossiers, ne
reçoivent généralement que les déchets
des autres écoles. C'est à de telles condi
tions de recrutement qu'il faut lier cer
taines difficultés pédagogiques, comme le
manque d'homogénéité des classes et les
déboires que le commandement no cesse
d'avoir sur la vocation réelle des recrues.

La formule, excellente en elle-même,
mérite d'être élargie et adaptée aux nou
velles conditions politiques de notre ter
ritoire et à la participation intense que les
élites autochtones doivent prendre dans la
défense du pays à tous les échelons.

La réforme pourrait s'orienter dans le
sens d'une différenciation entre les trois
établissements existants quant à leurs con
ditions de recrutement, leurs programmes.
et leur destination.

Tel établissement de tel centre judicieu
sement choisi, pourrait représeyiuf le
stade de préformation militaire. Tel autre
établissement serait l'école du second de
gré à laquelle l'accès serait subordonné à
des conditions précises: âge minimum, di
plômes exigés, examens d'entrée, dossiers
complets; ce serait l'école de formation
des sous-offleiers. Enfin, le troisième éta
blissement serait l'école de formation des
cadres des officiers, où siégeraient sur les
mêmes bancs aspirants européens et au
tochtones.

Nous souhaitons que ces suggestions
puissent être utiles au Gouvernement, si
tant est qu'il soit vraiment décidé à re
prendre sur de nouvelles bases la forma
tion des cadres de l'armée noire.

Il faut aussi, disions-nous tout à l'heure,
résoudre le plus tôt possible l'important
problème de l'égalité des traitements entre
coldats européens et autochtones et le pro
blème non moins urgent de l'égalité des
pensions entre les ayants droit, sans dis
tinction d'origine.

Sur le premier problème, le ministre de
la France d'outre-mer a déclaré à l'Assem
blée nationale avoir ' apporté la solution
heureuse eq réalisant l'égalité des soldes.
Les différences qui ressortent de l'examen
complet des inscriptions budgétaires en ce
qui concerne les soldats métropolitains et
autochtones dépend simplement du jeu de
l'indemnité d'expatriation que touchent les
militaires servant en dehors de leur pays
d'origine.

Tout en rendant hommage à l'effort réa
lisé par le Gouvernement, nWts voulons le
mettre en garde contre une tendance qui
apparaît nettement dans la fixation des
soldes et indemnités des fonctionnaires
d'outre-mer. Elle consiste à donner à l'in
demnité d'expatriation, sur laquelle nous
sommes tous d'accord, une importance de
nature à détruire l'équilibre de base, sans
lequel la notion d'égalité disparaît.

Il serait peut-être bon de fixer une limi
tation à la ^grandeur relative de l'indem
nité de dépaysement de manière qu'elle
ne puisse constituer à aucun, moment un
élément de déséquilibre et un atout pour
ceux qui seraient tentés d'accroître, par le
jeu d'astuces financières, les différences de
traitements.

Au surplus, le Gouvernement semble
bien s'arrêter sur le chemin de la généro
sité ou de la justice tout court. En effet,
l'égalité de traitements n'est pas réalisée

par la seule égalité des traitements de base. S'il en était ainsi le problème seraitase. S'il en était ainsi le problème serait
très simple et même le ministre des finan
ces, qui ne peut être taxé d'abus de géné
rosité à l'égard des anciens combattants ou
même des combattants, donnerait à cette
solution son adhésion enthousiaste, quitte
à se rattraper sur les indemnités et acces
soires. . ' •

C'est la comparaison des traitements
•après addition des suppléments et des com
pléments de soldes qui doit permettre

«l'apprécier la valeur que nous attachons
à la notion d'égalité, et le sens que nous
donnons à cette signification pratique.
Cette observation nous conduit à la con
clusion suivante: L'arrêté du 9 février 19-19
en établissant deux régimes d'allocations
familiales dans une même armée, nie le
principe d'égalité que nous souhaiterions
voir triompher et le fait de dire que la
question des allocations familiales est de

la compétence du ministre de la défense
nationale laisse le problème entièrement
posé.

, Y a-t-il désaccord sur le principe d'éga
lité des traitements entre / ministres res
ponsables ? Ou, plus simplement, le minis
tre de la défense- nationale a-t-il une li
cence spéciale vis-à-vis de ce principe ?

Le second ordre de problème est celui
de l'égalité des pensions entre anciens
combatants métropolitains et anciens com
battants d'outre-mer. On a souvent rap
pelé au Gouvernement, sur tous les tons et
dans les différentes assemblées à l'occa
sion de discussions diverses, la situation
des anciens combattants autochtones. Des
élus des différents partis ont dépeint élo
quemment le sort de ces anciens combat
tants en insistant notamment sur la dis
parité du taux des pensions d'invalidité
qui sont au coefficient 10 pour les autoeh-
tones alors qu'en France le coefficient 15»
qui est accordé, est jugé insuffisant.

Il y a aussi le fait presque incroyable
que nos mutiles ne peuvent bénéficier,
même avec une pension à 85 p. 100 et au
delà, de l'allocation de grand mutilé, de
l'application du code du travail, des ma
jorations spéciales pour enfants instituées
par la loi du 31 mars.

Après une rude bataille, dans laquelle la
Parlement a été unanime pour soutenir
les revendications légitimes de nos an
ciens combattants, le Gouvernement â
bien voulu adopter quelques mesures qui
semblent l'engager dans la voie des améi.
liorations. ' ■

Les décrets n° 48-1573 et 48-1575 du 9 oc
tobre 1918 améliorent les pensions pouïi
ancienneté de service. Le décret du 21 oc
tobre 1918 améliore les pensions des victi
mes de la guerre autres que les ex-sujets
de la France d'outre-mer. Enfin, un décret
du 13 novembre 1948 augmente le taux des
pensions d'invalidité des militaires et ma<
rins autochtones de la France d'outie-met
ainsi que de leurs ayants droit.

Mais cette revalorisation sur le papier s»
refuse à entrer dans le domaine des réali
tés. M. le ministre des finances a envoyé
des instructions qui ont pour effet d'en
surseoir l'application. .

Si nous avons évoqué le problème det
anciens combattants d'outre-mer dans son
ensemble, ce n'est évidemment pas pou*
demander au Gouvernement de nous faire
des promesses sur les revendications géné
rales des anciens combattants. Nous espé
rons qu'avant longtemps un large débat
s'instituera sur ce problème et que Parle»
ment et Gouvernement prendront leurs res
ponsabilités devant l'une des questions qui
engagent gravement l'avenir de l'Union
française.
x Nous voulons dégager de cette masse de
faits deux questions essentielles. La pre*
mière est le payement immédiat des ma
jorations votées et promulguées. 1l nous
paraît grave de créer, par des lenteurs exa*
gérées, une opinion peu flatteuse à l'égard
du gouvernement qui représente la Franc»,

Il est de mauvaise politique de faire
attendre aussi longtemps des gens, s'agis
sant de services à récompenser, alors
qu'en période de mobilisation il suffit
quelques heures pour les toucher.

La seconde question est relative à la
conversion des pensions et retraites payées
en francs métropolitains. L'autre jour un
orateur jugeant l'attitude de certains col
lègues à l'égard du projet du Gouverne
ment parlait d'astuces subalternes. Je
pense aussi à quelque astuce à l'occasion
de la solution de conversion et i'en suis
fâché pour le Gouvernement de. la EtpU*
blique. . .
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Pourquoi deux poids et deux mesures,
entre deux catégories de serviteurs, toutes
deux tributaires du même budget ? Pour
quoi appliquer la conversion aux pension
nés militaires lorsque les fonctionnaires
des cadres régis par décret et qui sont à
la charge de l'État perçoivent leur solde en
francs locaux ? N'est-ce pas commettre un
abus d'autorité que nous.ne voulons qua
lifier, par uéférence pour le Gouvernement,
que d'étendre le principe de la conversion
aux nouveaux pensionnés qui, depuis le
25 décembre 1945, versent des retenues
franc pour franc ?

Mesdames et messieurs, je ne veux pas
quitter cette tribune sans rendre hommage
à l'Assemblée nationale qui, à l'occasion du
vote du budget militaire de la France
d'outre-mer, a été presque unanime, ainsi
que le prouvent ses votes sur les amende
ments déposés, dans son désir de voir le
Gouvernement apporter aux combattants et
aux anciens combattants les mesures de
justice qu'ils sont en droit d'attendre de
nous. Nul doute que le Conseil de la Ré-
ipublique ne fera que renforcer cette po
sition du Parlement et nous pourrons
j)eut-être espérer que le Gouvernement, par
l'intermédiaire de ses ministres respon
sables. aura à cœur de réaliser la volonté
nationale. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à
M. Dronne.

M. Dronne. Mesdames, messieurs, je viens
une fois de plus à cette tribune exposer
les misères du corps expéditionnaire d'Indo
chine.

D abord misère matérielle caractérisée

par la pauvreté des effectifs et surtout par
la pénurie des moyens; ensuite, misère
d'ri commandement qui ne sait pas dé
gager et appliquer une doctrine de combat
et ie pacification; enfin et surtout, misère
morale, qui est la conséquence des misères
précédentes et de la campagne de dénigre
ment menée contre le corps expédition
naire et l'oeuvre française en Indochine.

V iyons d'abord le problème des effectifs.
A cet égard, il faut reconnaître qu'un effort
a é'é fait et qu'une amélioration a été ap
portée. Il y a actuellement en Indochine,
si mes renseignements sont exacts, 126.000
hommes contre 115.000 fin 1947 et 108.000
fin 1948.

La répartition de ces effectifs est mal
heureusement moins satisfaisante. Sur un
total de 126.000 hommes, 4L n'y a plus que
45.300 Français contre 52.000 fin 1947.

Le corps expéditionnaire manque de sol
dais français. Les experts estiment qu'il
faudrait au minimum 50 ou 60.000 Fran
çais. Car, comme j'ai déjà eu l'occasion
de l'exposer à cette tribune voici quelques
mois, U y a un travail qu'il n'est pas pos
sible de faire effectuer d'une manière sa
tisfaisante par des légionnaires ou par des
troupes Nord-africaines, c'est l'œuvre de
pacification.

On peut faire des opérations avec n'im
porte quelles troupes, à condition qu'elles
soient instruites et encadrées ; on ne peut
mener à bien le travail difficile de la pa
cification qu'avec des Français, opérant par
petits paquets ou même isolément, en
coopération étroite avec des soldats ou
des partisans autochtones.

Donc, le coups expéditionnaire n'a pas
assez de Français. Encore convient-il de
remarquer que les effectifs français n'ont
été maintenus au niveau actuel que grâce
fe des artifices condamnables, tels que la

prolongation arbitraire de la durée du
séjour et le maintien sous les drapeaux
d'hommes dont l'engagement est expiré.

Il y a là un abus flagrant que je signale
tout particulièrement à l'attention de M. le
ministre de la France d'outre-mer.

Comment assurer la maintenance .et la
relève du personnel français ? La brièveté
de la durée légale du service militaire et
l'éloignement au théâtre d'opérations ne
permettent pas d'instruire et d'envoyer
en Indochine des unités d'appelés; nous ne
pouvons y envoyer que des engagés. Or
il y a de moins en moins d'engagés et cela
tient à plusieurs causes. D'abord, à l'ab
sence de toute propagande; ensuite à
l'existenc d'une propagande inverse me
née par certains 'jurnaux et par certaines
formations politiques, ipropagancte qui a
essentiellement pour but, nous le verrons
tout à l'heure, de démoraliser le corps ex
péditionnaire et de le discréditer dans
l'opinion publique. Cette situation tient,
enfin, à la modicité de la prime d'engage
ment. Celle-ci, pour un engagement de
trois ans, reste fixée à sa valeur de 1939,
soit 3.500 francs.

Devant les difficultés rencontrées pour
assurer la maintenance en Français, le Gou
vernement avait décidé, à la fin de l'année
dernière, d'augmenter le taux des primes à
titre d'essai, pour une période de six mois.
Le décret du 13 octobre 1948 avait porté la
prime d'engagement ipour trois ans à
26.000 francs et celle de rengagement à
13.000 francs. Bien qu'aucune propagande
n'ait été faite pour attirer les jeunes gens
vers l'armée et que cette revalorisation des
primes ait été en quelque sorte confiden
tielle, l'effet a été sensible: le nombre des
engagements est passé die 800 en octobre
1948 à 1.200 en février 1949 et celui des
rengagement^ de 1.900 à 4.000.

Malheureusement, cette revalorisation
des primes n'a pas été maintenue et, de
puis le 1er avril 1949, on est revenu au
taux de 1939: 3.500 francs pour un engage
ment de trois ans. Il est évident qu'une
prime aussi dérisoire n'attire personne. Le
retour à l'ancien taux d'avant guerre a très
défavorablement impressionné les militai
res. Ils y voient une manifestation d'indif
férence des pouvoirs publics à leur égard. .

Je sais qu'il est question de revaloriser
cette prime; cet"'' revalorisation s'impose
di'urgence.-

Bref, le problème essentiel consiste â
porter les effectifs français du corps expé
ditionnaire à un niveau suffisant. Pour

cela, il faut attirer les jeunes Français vers
l'armée par la propagande et par des pri
mes 'us substantielles.

11 est un autre aspect du problème es
effectifs. S'il n'y a pas assez de troupes
iiançaises, il n'y a également pas assez

,de troupes autochtones. Actuellement, si
les chiffres que je possède sont exacts,
l'armée d'Indochine ne comprend que
38.900 autochtones ; c'est insuffisant.

. Pourtant, nous ne manquons pas de
lontaires, loin de là, soit pour les forma
tions régulières, soit pour les formations
de partisans.

Je sais qu'on va me répondre que le
gouvernement vietnamien doit constituer
une armée na'!onale. Celle-ci n'est encore

qu'à l'état d'embryon ou de projet. Elle
n'existera réellement que si nous nous
attelons à la former, à l'instruire et à lui
donner les cadres et les techniciens qui
lui manquent pour démarrer.

Le problème des effectifs n'est pas seu
lement un problème de quantité. A .côté

du facteur nomlbre il y a aussi le facteur
qualité. Nous avons besoin en Indochine
plus qu'ailleurs de soldats instruits, qui
sachent se battre, et de soldats d'une for
mation morale irréprochable. Or, récem
ment, on a envoyé en Indochine des ba
taillons de la Légion composés d'une im
mense majorité de jeunes recrues insuffi
samment instruites et insuffisamment en
cadrées, surtout en sous-officiers. On a
aussi envoyé des renforts de jeunes Fran
çais de qualité discutable. Je connais un
commandant d'unité qui a reçu dernière
ment des renforts constitués par de jeu
nes soldats qui se sont portés volontaires
pour l'Indochine uniquement pour éviter
de passer devant le tribunal militaire.

Bref, qu'il s'agisse du nombre et sur
tout de la composition et de la qualité, .
le problème des effectifs n'est pas résolu,
actuellement, d'une manière entièrement
satisfaisante.

Le corps expéditionnaire ne souffre pas
seulement d'une crise d'effectif, il man
que aussi de moyens matériels.

Le caractère très spécial de la guerre
qui nous est imposée en Indochine,
n'exige pas des moyens matériels consi
dérables: pas besoin de masses de chars,
de masses d'artillerie, de masses d'avions
et pas besoin de flotte de bataille. Mais (
il faut un- minimum et ce minimum n'est
pas atteint.

Il faut d'abord des armes individuelles
suffisantes. Or, nous n'avons pas assez
d'armes individuelles et celles que nous
avons sont disparates, souvent en mau
vais état et parfois mal adaptées. Je con
nais un bataillon de la haute région au
quel il manque une centaine de fusils
pour pouvoir armer la totalité de ces eN
fGctifs. Les mitraillettes Sten, dont sont
pourvus une partie de nos soldats, sont à
la limite de l'usure. On en a été réduit
dans certaines unités à couper l'extrémité
des canons qui étaient ovalisés. Depuis
quelque temps on a envoyé en Indochine
des mitraillettes françaises de 7 mm. 65.
L'arme est' bonne mais le calibre est in
suffisant. Le projectile de 7 mm. 65 n'a
pas la puissance de choc et d'arrêt dési
rable.

Nous n'avons pas assez de fusils pour
les troupes régulières et pour les forma
tions de partisans;, pourtant je pense
qu'il y a des fusils en France et qu'il se
rait facile d'en expédier en Indochine.

Les bandes du Vietminh sont souvent
mieux armées que nous avec de bonnes
armes achetées en Chine. Cette situation
n'est d'ailleurs pas nouvelle. Entre 1894
et 1899, Lyautey s'était trouvé au Tonkin
devant une situation indentique et dans"
une de ses lettres, que nos militaires d'In
dochine auraient intérêt à relire et à mé
diter, il notait un jour que c'était l'armée
de France qui avait l'arme retardataire et
l'armée barbare l'instrument perfec
tionné. Mais, à cette époque, si nous
avions en Indochine de /mauvaises armes,
nous avions le bonheur d'avoir des hom
mes de la trempe de Lyautey et de Gal
lieni.

Le corps' expéditionnaire manque aussi J
de munitions. On m'a signalé le cas
d'automitrailleuses de marque britanni
que qui disposent chacune pour leurs ca
nons, en tout et pour tout, de cinq obus
perforants. Un autre exemple: dans' le
Sud-Annam, on a distribué des mousque
tons aux partisans. Malheureusement,, les
cartouches qu'on leur a distribuées ne
partent généralement pas à la première
percussion. Donc, pas assez de munitions,
et souvent des munitions de lots défec
tueux.
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Il y a en Indochine assez de blindés et
assez de camions — il y en a peut-être
môme de trop — à condition qu ils puis
sent être maintenus en état de marche
et que le matériel usé soit remplacé. Or,
faute de pièces de rechange, et parfois
faute de pneumatiques, beaucoup de véhi
cules sont immobilisés et beaucoup ,sont
à la limite d'usure.

Le corps expéditionnaire manque sur
tout d'avions et d'engins amphibies.

Il nous faut là-bas un minimum d'avions
de combat, d'avions de transport, d'avions
de reconnaissance et d'avions sanitaires.
Ce minimum n'est pas atteint. Nous avons

, quelques Spitfires qui ont, depuis long
temps, dépassé le nombre d'heures de vol

far baonutti par soleflec.onstructe'uar et qui sosntbout de souffle. Nous n'avons pas assez
de petits avions et d'autogyres pour les
évacuations sanitaires.

Enfin nous manquons d'embarcations et
d'engins amphibies. Certaines régions
d'Indochine, et spécialement les deltas
cochinchinois et tonkinois, sont des pays
très particuliers, plus aquatiques que ter
restres. Leur contrôle exige des moyens
appropriés, qui sont des moyens mari
times et amphibies. Il existe un matériel
britannique, le « Crabe », capable d'évo
luer sur eau, sur terre et dans les maré
cages des rizières, qui est spécialement
adapté aux conditions très spéciales de
la guerre d'Indochine.

Là aussi, comme en matière d'effectifs,
un effort a été fait par le Gouvernement
pour améliorer la dotation en matériel du
corps expéditionnaire. Mais cet effort est
encore insuffisant. D'autre part, il semble
que certaines décisions gouvernementales
n'ont pas été exécutées avec toute la célé
rité et toute la bonne volonté désirables.
Il semble que certaines unités, que cer
tains services et que certains organes de
commandement métropolitains envoient à
contre-cœur du matériel en Indochine; et
souvent ce matériel a traîné trop long
temps sur les ports.

A ces insuffisances d'effectifs et de
moyens, s'ajoute une insuffisance plus

-grave: celle du commandement.

Il ne s'agit pas d'une insuffisance numé
rique, au contraire; les organes de com
mandement et les états-majors sont nom
breux, très ^pombreux, et généralement
bien étoffés. Il s'agit d'une insuffisance
de doctrine.

Le commandement n'a pas Su dégager
une doctrine d'action et de pacification.
En Cochinchine, notamment, il s'est figé
dans une politique statique, dans une poli
tique d'immobilisme, qui est caractérisée
par la méthode des tours.

Pour assurer la sécurité des principaux
itinéraires, on a construit, le long des
routes, des chapelets de tours espacées
d'un kilomètre ou deux. Ces tours per
mettent, le jour, de surveiller le pays qui
est, en général, un pays plat et dénudé.
Cette méthode immobilise des effectifs
considérables. Elle a, certes, permis d'as
surer une sécurité relative des convois et
réduit le nombre des embuscades, mais
elle ne permet pas de contrôler le pays.
Nous tenons des chapelets de points for
tifiés, mais nous abandonnons les vil
lages et les populations à l'action des
bandes et de la propagande du Vietminh.
Ce n'est pas avec Une telle méthode que
nous arriverons à pacifier. Pour pacifier.
Il faut sortir, il faut rayonner, il faut
prendre contact avec la population, il faut
la protéger et savoir s'attirer sa confiance.

D'autre part, à tous les échelons," nous
constatons une fuite regrettable devant

les responsabilités. « surtout pas d'his
toires », telle semble être la doctrine gé
néralement adoptée. Dès qu'une responsa
bilité est mise en cause, on s'attache à
la faire retomber vers le bas, sur le chef
de poste, ce qui fait que les cadres subal
ternes recherchent de plus en plus des
affectations dans les bureaux ou dans les
services, où l'on ne risque pas d'ennuis
préjudiciables à la carrière.

Donc, pas de doctrine et pas de mvs-
tique de la pacification. Le commande
ment n'a pas su dégager ce que Gallieni
et Lyautey appellaient « une politique
indigène cohérente ».

A cette carence, s'ajoute un sérieux
laisser-aller, spécialement dans les gran
des villes comme Saigon, où il est fait
notamment abus des véhicules militaires.
Il faudrait quand même que notre com
mandement se mette dans la tête que les
voitures militaires ne doivent être utili
sées que pour le bien du service et non
pas pour se promener ou promener les
femmes des officiers. - .

Si nous voulons réussir en Indochine,
il faut repenser notre commandement. Il
faut mettre à la tète du corps expédition
naire un commandement moins hyper
trophié, mais plus efficace et plus sévère,
un commandement qui sache dégager une
doctrine et qui sache commander.

Il ne s'agit pas seulement de repenser
le commandement militaire. Il faut aussi

repenser le pouvoir civil. Le haut com
missariat, quels que soient les hommes
qui aient été à sa tête, se caractérise lui
aussi par une carence regrettable de l'au
torité. Je n'insisterai pas sur ce point;
je me permets simplement de conseiller
a ceux qui ne l'ont pas encore fait de lire
un article remarquable de M. Paul Bastid
paru dans l' Aurore le 15 avril dernier.

Voyons maintenant le moral. H serait
étonnant que dans de telles conditions le
moral de la troupe soit satisfaisant. La
troupe qui se bat, soldats et cadres, est
souvent découragée par le manque de
moyens et parce qu'elle se rend parfaite
ment compte que les méthodes suivies
sont inopérantes. Elle est surtout décou
ragée à cause de l'abominable campagne
de presse qui est menée contre elle en
France.

Nos soldats d'Indochine ont le sentiment
d'être non seulement abandonnés, mais
encore réprouvés par une partie de l'opi
nion française. Si l'on veut relever le mo
ral du corps expéditionnaire, il est indis
pensable de mettre fin à cette abominable
campagne de calomnies et de mensonges.
• A cette cause essentielle de démorali
sation s'ajoutent d'autres causes acces
soires, qui méritent également d'être si
gnalées. .En Indochine, les militaires ne
reçoivent pas, à égalité de situation, des
avantages matériels égaux à ceux des ci
vils. comme l'a signalé tout à l'heure le
rapporteur de la commission de la dé
fense nationale.

Ils sont défavorisés vis-à-vis des fonc
tionnaires civils. Cette différence est par
ticulièrement sensible dans le cas où les
familles restent en France. Les militaires
en service en Indochine qui ont laissé
leur famille, soit dans la métropole. soit
dans un autre territoire de l'Union fran
çaise, ne bénéficient pas de l'indemnité
de séparation et des majorations fami
liales, de l'indemnité de résidence qui
sont accordées aux fonctionaires civils.

En cas de décès, il y a aussi des inéga
lités de traitement. La veuve d'un mili
taire e.t ses orphelins reçoivent trois mois
de solde, puis une délégation d'office,

dont le tarif est fixé par un barème établi
selon le grade. Le secours d'urgence attri-,
bué aux veuves des fonctionnaires civils
est de douze mois de traitement avec tous
les accessoires. Il y a là des inégalités de
traitement dans le détail desquelles je ne
veux pas entrer. Elles influent défavora-
.blement sur le moral des troupes. Il est
évident qu'il faudrait établir, à égalité
d'indice, une égalité effective entre civils
et militaires. ^ ,

Par ailleurs, beaucoup d'ofliciers et de!
sous-officiers mis au tour de départ pour
l'Indochine s'arrangent pour ne pas par
tir, se dérobant. Ils se font délivrer des
certificats médicaux ou se font déclarer
indispensables dans un bureau ou dan?'
un état-major.

M. Marrane. C'est la preuve de l'iin po
pularité de la guerre au Vietnam ' (Mou
vements divers.)

M. Dronne. Pour employer une vieille
formule, ce sont toujours les mêmes qui
se font tuer et partent en Indochine Ces-
éléments de bonne volonté ne sont pas
toujours récompensés et, vu l'urgence des
renforts, ils se voient parfois refuser une
permission de départ colonial. A leur re
tour en France, après un séjour généra
lement bien supérieur au séjour normal.-
leurs permissions sont souvent écourtées
au-dessous des promesses faites.

Un grand progrès a été réalisé depuis
qu'il n'est plus permis aux familles des
militaires et des fonctionnaires civils de
rejoindre le chef de famille en Indochine.
Cela fait des places gagnées sur les ba
teaux et sur les avions et aussi des diffi
cultés de logement écartées. Mais surtout,
sans leur famille, les militaires sont
moins tentés de demander des affecta
tions dans les bureaux et dans les grands
centres.

Telles sont, très largement esquissées,
les misères du corps expéditionnaire. Nous
menons en Indochine une guerre qui nous
a été imposée. Cette guerre, il s'agit de la
gagner. Pour la gagner, il faut prendre
un certain nojnbre de dispositions nécesr
saires. Or, j'ai l'impression qu'actuelle
ment nous en restons aux demi-mesures

qui nourrissent la guerre au lieu de la
terminer.

Pour gagner la guerre, il nous faut une
armée suffisante et bien commandée. Une
armée suffisante, cela implique un noyau
Je 50 à 60.000 Français bien instruits,
dont la moitié, spécialistes et cadres, pour
former et encadrer , les troupes autochto
nes. une centaine de mille hommes.

Mais l'armée n'est que l'instrument
d'une politique. Pour que :'armée rénovée
soit efficace, d faut que nous dégagions et
aue nous poursuivions une politique cohé
rente, en complet accord avec les gouver
nements des Etats associés d'Indochine.

Avons-nous cette politique ? Je ne le
pense pas. Avons-nous une organisation
cohérente là-bas ? Je ne le Dense pas non
plus.

Le haut commissaire a dispersé et dilué
les pouvoirs politiques, militaires, admi
nistratifs, diplomatiques, économiques et
financiers entre une foule d'organismes
hypertrophiés, mal distribués et mal coor
donnés. Lç haut commissaire ne com-.
mande pas, tout le monde est d'accord là-
dessus..

M. le ministre. Pas moi !

M. Dronne. Vous êtes le seul !

M. le ministre. Je ne suis pas le seul,
heureusement I
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M. Dronne. Au Vietnam, la nouvelle or
ganisation politique s'élabore lentement et
péniblement avec certaines personnalités
qui jouent peut-être sur plusieurs ta
bleaux avec une équipe ou des équipes
dont je crains que certains ' éléments
n'aient pris certaines habitudes condam;
nables de l'ancien Kuomintang chinois.

Je suis convaincu que la situation n'est
pas désespérée et qu'elle peut être redres
sée. Il nous faudrait pour cela un grand
soldat doublé d'un grand politique, un
nouveau Gallieni ou un nouveau Lyautey.
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite et sur divers bancs.)

M. Marius Moutet. On demande des

noms ! Proposez-nous un avancement au
choix! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Léon
David.

M. Léon David. Au nom du groupe com
muniste, je viens exposer et motiver notre
désaccord total avec vos demandes de cré
dits militaires qui n'ont aucun caractère
de défense nationale et, en particulier, pour
ceux affectés à la guerre d'Indochine. Sur
les 106 milliards prévus pour les dépenses
militaires des territoires d'outre-mer, 76.372
millions seraient affectés aux dépenses de
la guerre d'Indochine, ce qui signifie pas
du tout que ce chiffre soit le chiffre total
des dépenses de cette guerre, car un com-

Flément de crédit de 17 milliards pouiannée 1949 ne figure pas dans ce budget.
De plus, les crédits militaires destinés à

la France d'outre-mer et figurant dans ce
budget n'ont trait qu'aux dépenses des
unités de l'armée de terre stationnées dans

les territoires d'outre-mer non compris
l'Afrique du Nord, seules les dépenses affé
rentes à ces unités faisant l'objet d'une
section spéciale du budget du ministère
de la France d'outre-mer.

Pour avoir une idée exacte des dépenses
militaires consenties dans les territoires
d'outre-mer sur la guerre d'Indochine, il
faut y ajouter les dépenses propres aux
unités de l'armée de mer- et de l'armée
de l'air; ces dernières, de plus en plus
Importantes, prévues dans les budgets de
la marine et de l'aviation.

Le total peut donc s'évaluer à 120 mil
liards environ et la répartition des dépen
ses dans d'autres budgets ne saurait esca
moter ce chiffre qui est considérable.

Les réipercussions de telles dépenses sont
ruineuses pour le pays- elles sont, en
grande partie, à l'origine de notre situation
financière ; elles sont la cause des charges
toujours plus lourdes que vous faites peser
sur les contribuables des villes et des
campagnes; elles motivent la diminution
continuelle des budgets civils, reconstruc
tion, éducation, santé, etc...

C'est parce que vous dépensez des mil
liards rar centaines pour cette guerre et
pour celle que vous préparez que vous re
fusez d'augmenter les allocations tempo
raires aux vieux, les pensions et les re
traites des anciens combattants et que
V0U3 refusez la revalorisation de la fonc
tion publique.

Vous demanderez, sous peu, de nou
veaux milliards pour les crédits militaires.
Toujours des milliards. Voilà lès répercus
sions financières de votre politique de
guerre 1

»

M. le ministre est parti i (Sourires et
terclamations.) ^

M. Laffargue. Oui, cela ne l'intéresse

M. Léon David. Je constate — et c'est
mon droit de parlementaire autant que
quiconque — que chaque fois que les com
munistes critiquent la guerre du Vietnam,
le ministre de la France d'outre-mer s'en
va.

M. Laffargue. Et cela vous étonne!

M. Léon David. C'est peut-être parce qu'il
craint la vérité.

M. Pierre Boudet. 11 connaît la rengaine !

M. Léon David. C'est peut-être parce qu'il
ne peut pas opposer d'arguments sérieux
à notre propre argumentation. Quelle con
clusion en tirer en dehors de celle-ci 1
(Exclamations sur de nombreux bancs.)

. Mais je dois vous dire que, lorsque les
communistes parlent à une tribune, cela
n'est pas simplement pour les ministres
qui sont là ou pour les parlementaires.

M. Laffargue. C'est pour les gouverne
ments qui sont ailleurs!

M. le président. Je vous en prie, mon
sieur Laffargue, laissez parler 1 orateur.

M. Léon David. Je répète que les commu
nistes ne parlent pas pour les ministres
qui sont la, ni exclusivement pour ceux
de nos collègues qui nous font la politesse
de nous écouter. Nous nous adressons, &
travers ce bâtiment, au peuple de notre
pays, et le peuple sait que le parti com
muniste, en particulier sur le problème qui
nous intéresse aujourd'hui, est un parti
qui défend la paix et qui lutte contre la
guerre du Vietnam. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Georges Laffargue. Comme en Chine 1

M. Léon David. Je disais donc que le
Gouvernement nous demandera sous peu
de nouveaux milliards pour les crédits mi
litaires. D'ailleurs, ce n est pas la première
fois que nous disons à la tribune que le
Gouvernement nous demandera de nou
veaux milliards. C'est, en effet, ce qu'il
fait, quelques mois après, pour continuer
la guerre.

Si c'était le seul sacrifice que vous im
posiez à la nation; mais il y en a un
autre I (Interruptions .)

M. le président. Je vous en prie, laissez
parler M. David. M. le ministre répondra.

M. Marrane. Ils n'ont pas confiance dans
le ministre, c'est pourquoi ils font des
interruptions.

M. le président. Mon rôle de président est
d'assurer la liberté de parole de l'orateur
et je fais mon devoif.

M. Léon David. Je disais que ce n'était
pas le seul sacrifice, car il n'est pas essen
tiel. Des hommes meurent tous les jours
et cela doit préoccuper les Français et les
parlementaires. Des hommes meurent tous
les jours. En 1948 seulement — ce sont les
chiffres officiels — le corps expéditionnaire
seul a eu 4.478 tués.

M. Pierre Boudet. Et vous défendez ceux
qui les tuent!

M. Léon David. On peut évaluer 1 12 ou
15.000 le nombre des tués depuis le début
des hostilités. Ajoutons des blessés, des
mutilés, des malades dont certains meu
rent faute de recevoir les soins nécessaires ;
des veuves, des orphelins, de vieux parents
qui perdent leur soutien et leurs êtres les
plus chers. La . liste s'allonge sans cesse,
le sang français coule, le sang des soldats
d'Afrique que sous envoyez se battre con

tre leurs frères, le sang des Vietnamiens
coule sur la terre pour l'atroce guerre
d'Indochine. Voilà l'aspect le plus terrible
et le plus honteux de la politique gouver
nementale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Vous ne voyez la solution du problème
que sous son aspect militaire, mais vous
ne trompez plus personne avec la combi
naison de la carte Bao Dai. Ce n'est plus
de votre part que l'essai de division des
forces combattantes de la République du
Vietnam et l'espoir d'avoir un Gouverne
ment à vos ordres. Vous ne réussirez (pas
plus avec Bao Dai qu'avec les autres fan*
toches dont vous avez voulu vous servir,

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Ho Chi Minh par exemple 1

M. Léon David. C'est tellement vrai, mon
sieur le ministre, que vous avez vous«
même manqué votre accord avec le rappor
teur de la commission de la défense natio.
nale de l'Assemblée nationale sur le pro
blème de l'augmentation possible de la
durée du. service national pour résoudre
vos difficultés d'effectifs.

Vous avez dit: ne serait-il pas possible
de chercher dans une prolongation peut»
être nécessaire de la durée du service actif
une compensation à la réduction de la
durée du service militaire dans les ré
serves ? -

Une grande partie de votre exposé à l'As
semblée nationale a porté sur l'unité de
commandement et sur un budget unique f
pourquoi, sinon pour continuer à faire
fa guerre, toujours avec la seule perspec
tive de la stabilité. •

M. le ministre de la défense nationale
a déclaré il y a quelques semaines devant
notre assemblée: « Plus que jamais, il
faut accentuer l'effort de guerre, il faut
continuer à envoyer des troupes en Indo
chine ». C'est le même ministre qui a
affirmé dernièrement à l'Assemblée natio
nale: « Nous tiendrons partout, en Indo
chine comme à Madagascar, et on ne nous
reprendra pas notre empire ».

M. Georges Laffargue. Nous l'espéron*
bien I

M. Léon David. Et c'est lui-même qui
disait encore ici: « Si usés que soient nos
avions, ils ont encore, tout dernièrement,
accompli en Indochine une magnifique be
sogne ».

Quelle est donc cette besogne, sinon se
mer la mort et la ruine sur des popula
tions civiles ? Quelle est donc cette beso
gne, sinon créer là-bas, dans ce pays, les
mêmes ruines que nous connaissons, hé
las I dans notre propre pays ?

C'est donc la guerre que vous voules
faire partout contre les peuples, car U
s'agit nien de la guerre. Vous avez pen
dant longtemps, au Gouvernement, essayé
de masquer l'importance de cette expédi
tion au peuple français. Nous nous souve
nons de certaines déclarations sur les évé
nements d'Indochine. « C'est une opération
de police! », disait-on. « La parole n'est
plus aux armes », affirmait-on plus tard.
« Il s'agit d'une œuvre de pacification ».

Tant que vous l'avez pu, vous avez ca
ché l'effort financier, vous avez caché les
départs de troupes et l'arrivée en France
des cercueils, des malades et des blessés.
Maintenant, ce n'est plus possible; la réa?
lité apparaît à tout le monde.

Un orateur de la droite, M; Frédéric-
Dupont, je crois, disait à l'Assemblée na
tionale, en parlant de votre oeuvre en
Indochine : « Elle est gigantesque et grav#
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pour les intérês de l'Union française. Il
faut abandonner l'idée que ce fait n'est
qu'accidentel, qu'il ne s'agit là que d'une
opération provisoire. Cette opération que
vous appelez « rébellion », je la qualifie
rai, moi, de guerre avec les populations ».

C'est M. Frédéric-Dupont qui dit cela.
Nous, communistes — et nous ne sommes
pas les seuls — nous appelons cela une
guerre colonialiste injuste, poursuivie
dans le but de perpétuer un système de
colonisation fondé sur l'arbitraire. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Ne soyez pas étonnés que Français et
Françaises se -dressent de plus en plus
nombreux devant votre politique de
guerre au -Viet Nam et contre le pacte
Atlantique. La même opposition se .mani
feste parmi les populations des territoi
res d'outre-mer. Les massacres d'Indo
chine, de Madagascar ne sont pas de na
ture à créer un climat de confiance dans
l'Union française.

Vous le sentez bien, monsieur le mi
nistre de la France d'outre-mer, puisque
vous avez déclaré vous-même à l'Assem
blée nationale: « Nous sommes à une

heure où l'Union française sera faite ou
ne sera pas. »

^ Vous avez employé le futur. Nous vous
disons: si vous continuez dans la voie où
vous vous êtes engagé, elle ne se fera
pas, car, avec vous, il est déjà trop tard..
Ce n'est pas avec des bombardements et
des condamnations à mort que vous abou
tirez, soyez-en bien persuadé, monsieur
le minisfie.

D'ailleurs, les perspectives qui ont été
développées, par les différents orateurs,
d'un repliement éventuel en Afrique,
dans le cas où une nouvelle guerre écla
terait, n'est pas faite pour réjouir les
peuples de ces territoires.

C'est bien vous, monsieur le ministre,
qui avez dit quelque part que l'Afrique
serait, pour la France, ce qu'a été la
Sibérie pour l'Union soviétique. L'idée a
fait son chemin. Hier, nous avons en
tendu un de nos collègues en parler lon
guement.

Ce qu'il y a de vrai, c'est que les gou
vernements des pays occidentaux ayant
des territoires en Afrique: la France, ta
Belgique et l'Angleterre, en particulier,
préparent fiévreusement des routes et
des lignes aériennes, et que les Améri
cains y investissent massivement leurs
capitaux pour des raisons stratégiques et
pour l'exploitation des richesses indispen
sables à la guerre.

L'ingérence américaine est réelle en
Afrique. Elle se développe en partant du
Liberia. Elle pénètre dans toute l'Afrique
avec ses sociétés financières et ses suc
cursales.

Au Maroc, elle est sensible : à Casa
blanca, par exemple, il y a 120 boutiques
américaines. Les mines de plomb sont
contrôlées par les Américains; celle de
manganèse également.

En Tunisie, des concessions de pétrole
ont été données à deux sociétés améri
caines.

En Guinée, des gisements de bauxite
et des mines de fer sont, exploités par une
société franco-américaine dont la majorité
des capitaux appartiennent à des Améri
cains.

A Madagascar, le graphite et le mica
sont achetés totalement par eux, la société
franco-américaine installée par les gouver-
pements américain et français pour le dé

veloppement des territoires d'outre-mer est
1 financée par deux grandes banqU'es, l'une

américaine, l'autre française.

M. Georges Laffargue. A quand les capi
taux russes ?..

M. Léon David. Belle perspective que
i l'Afrique position de repli, position d'or

ganisation de défense et d'attaque, la
France abandonnée servant de coussin

atomique.

C'est, dans le même ordre d'idées, pour
renforcer votre guerre d'Indochine, afin
de mettre à la disposition des Américains
ce territoire qui fera partie de la chaîne
d'attaque contre l'Union soviétique et con
tre les peuples asiatiques qui luttent pour
leur libération.

La Chine échappe aux impérialistes amé
ricains et les peuples indonésiens de Bir
manie et de Malaisie luttent pour leur
indépendance.

- Le Japon, malgré l'occupation améri
caine, marche vers la démocratie. Les im
périalistes américains ne peuvent pas tolé
rer plus longtemps la résistance de la
république du Viet Nam et notre Gouverne
ment s'incline.

Ainsi, des Français meurent en Indo
chine pour permettre aux Américains de
réorganiser leur ligne de repli et d'atta
que. C'est dans ce but que la guerre colo
nialiste est menée contre le peuple du Viet
Nam. Et les ministres socialistes, en
particulier ceux de la défense nationale,
exécutent cette mission.

Il fut un temps où les congrès du parti
socialiste réclamaient la paix.

Aujourd'hui encore, dans des réunions
publiques, la politique gouvernementale,
à cet égard, est critiquée. Il y a quelques
jours, M. Guy Mollet, secrétaire du parti
socialiste, marquait. à Hénin-Liétard, son
désaccord avec le Gouvernement sur la

question d'Indochine.
Il faudrait tout de même ne pas conti

nuer ce double jeu qui consiste à parler
d'une certaine façon devant les travailleurs
et à voter d'une autre façon dans les
assemblées. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) Que nous sommes loin, de la part
de ce parti, de la vieille tradition socia
liste que nous continuons, nous, commu
nistes! ( Rires et exclamations à gauche.)

Au treizième congrès du parti socialiste
de Nancy, en août 1907, des résolutions
proclamaient la volonté des socialistes
français de se dresser résolument contre la
« flibusterie » coloniale qui, disaient-ils,
repose sur la conquête violente et organise
l'assujettissement des peuples asiatiques
et africains.

C'est Jules Guesde, militant influent de
l'idéal socialiste, qui écrivait dans le jour
nal Le Peuple du 17 avril 1885, à propos
de la guerre du Tonkin: « Soldats, c est
vous qu'on déshonore en mettant votre
sang au service dies voleurs de l'industrie,
du commerce et de la banque, qui pêchent
des profits avec vos cadavres. »

Jaurès se dressait contre la guerre du
Maroc qu'il traitait d'assassinat dans le
journal l'Uumanité du 16 avril 1908.

D'autres personnalités républicaines se
sont dressées contre les gouvernements qui
engagent des guerres, des expéditions colo
niales, ruineuses en hommes et en maté
riel.

C'est Clemenceau qui, en 1885, accusait
les ministres...

M. Georges Laffargue. Ah! non, ne par
lez pas de luil II vous aurait liquidés
depuis longtemps-

M. Marrane. Il vous aurait liquidés
aussi, car il n'aimait pas les combinards!

M. Georges Laffargue. Il n'aimait pas les
communistes non plus!

M. Marrane. Il n'y en avait pas à!
l'époque ! (Bruit.)

M. le président. Si vous le désirez, je
peux suspendre la séance.

A droite C'est trop intéressant!

M. Léon David. Chaque fois que l'on rap
pelle les positions prises autrefois par les
vieux militants de certains partis qui sont
représentés ici, on voit se dresser vio
lemment certains de nos collègues. On
craint que nous ne rappelions certaines
choses. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Marius Moutet. Voulez-vous me per
mettre un mot ?

M. Léon David. Non ! (Exclamations sur
de nombreux bancs.) ■

M. Georges Laffargue. Voilà la divine li
berté !

M. Léon David. Je connais M. Moutet; j'ai
été pris au piège une fois... (Rires sur de
nombreux banes.)

M. Marius Moutet. Je vous remercie de

cet hommage.

M. Léon David. Vous ne m'avez pas laissé
terminer.

Je vous ai donné, un jour. l'autorisa
tion de m'interrompre, et M. le président
vous a donné la parole. Vous en avez pro
fité pour parler au moins pendant une
demi-heure. (Nouveaux rires.)

Si vous voulez me répondre, faites-vous
inscrire dans la discussion, et vous aurez
toute facilité pour le faire. -

M. Marius Moutet. C'est cela! et je dé
montrerai qu'il n'y a qu'un parti qui fait
la guerre en ce moment dans le monde
entier : c'est le parti communiste. (Vifs
applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Marrane. Les socialistes défendent le

régime capitaliste I ^

M. Marius Moutet. Les Socialistes défen
dent la paix contre le bellicisme commu
niste.

M. Marrane. Avec les milliards améri
cains !

„ M. Léon David. C'est le député Delafosse
qui était, je crois, radical, qui proposait à
la Chambre la résolution suivante: « La
Chambre, considérant que l'expédition du
Tonkin est directement imputable au Gou
vernement actuel, que la guerre a été en
treprise sans l'autorisation des Chambres
et en violation formelle de la Constitution,
que depuis le commencement de l'expédi
tion, le ministère a systématiquement
trompé le peuple sur la portée et le carac
tère de l'entreprise, sur son plan de cam
pagne et sur l'étendue des sacrifices qu'il
devait entraîner, considérant qu'il y a dans ■
cette attitude plus que des erreurs et des
fautes, mais des crimes de trahison de l'in
térêt public et de trahison envers l'armée
et le pays... »

Aujourd'hui, nous nous dressons contre
vous, messieurs les ministres, pour les
mêmes raisons et de la même façon que
les républicains de cette époque se sont
dressés contre les expéditions coloniales
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'd'alors, nous sommes /idèles aux vérita
bles traditions du socialisme et nous conti
nuons la tradition des vrais républicains.
Nous sommes pour le libre droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche — Rires à gau
che, au centre et à droite.)

M. Georges Laffargue. Allez le dire à
' Prague !

m. M. Léger. Qu'en pensent-ils derrière le
rideau de fer ?

M. Léon David. Je vous garantis que si
les Français vous voyaient vous dresser
aussi violemment contre ceux qui défen
dent la paix et qui sont contre la guerre,
ils seraient outrés. (Exclamations et rires
sur les mêmes bancs.)

M. Pierre Boudet. Vous défendez les
assassins de soldats français.

M. Léon David. Nous sommes pour le
respect du préambule de la Constitution
qui prévoit ce droit des peuples.

Votre politique de guerre fait haïr la
France par les peuples des territoires d 'ou
tre-mer. Le résultat du referendum de
Chandernagor en est un exemple.

Comment pouvez-vous expliquer que des
milliers d'électeurs aient voté contre le
maintien de Chandernagor dans le sys
tème français ? Comment pouvez-vous ad
mettre que seulement quelques centaines
d'électeurs, 170, je crois, aient voté pour
ce maintien ?

Vos méthodes dans la grande île de Ma
dagascar aboutissent aux mêmes résultats :
90.000 Malgaches ont été massacrés, 20.000
sont emprisonnés, des parlementaires,
après une parodie d'instruction, de justice,
sont condamnés à mort.

La commission des immunités parlemen
taires de l'Assemblée nationale a adopté
à l'unanimité, il y a trois jours, un texte
3ui tranche sans é.quivoque le débat juri-ique soulevé par la condamnation des
parlementaires malgaches. D'après ce
texte, le parquet n'est pas autorisé à éten>
dre les poursuites ni à les qualifier autre
ment qu'elles n'ont été dans la demande
de levée d'immunité. L'urgence sur le
vote d'une résolution présentée par des dé
putés des différents groupes a été acceptée
malgré l'opposition indirecte du Gouver
nement. Une motion préjudicielle tendant
au renvoi de la discussion fut présentée
par M. Teitgen. Elle obtient 302 voix con
tre 299 grâce au vote massif des memibres
du Gouvernement... (Exclamations à gau
che, au centre et à droite.)

M. Georges Laffargue. Malgré un petit
vol dans les urnes !

K. Léon David. ...au mépris d'une tradi
tion parlementaire constante. {Interrup
tions sur les mêmes bancs.)

Je vous demande pardon! Jamais les
ministres n'avaient participé à un scrutin
sur une demande de levée d'immunité
parlementaire !

M. le président. Monsieur David, je
Vous serais reconnaissant de ne pas évo
quer devant cette Assemblée ce qui s'est
passé dans l'autre. Nous n'avons pas à
nous élever en censeurs ou en laudateurs
de ce qui s'y est passé et qui regarde
son ordre intérieur.

' Je vous serais reconnaissant de ne pas
insis.ter sur cet incident.

Un sénateur à droite. Nous ne sommes
pas en démocratie populaire 1

M. Lèon David. Ceci est dans le cadre
de mon intervention.

M. le président. Monsieur David, l'inci
dent qui s'est passé devant l'Assemblée
nationale ne peut rentrer dans le cadre
de votre intervention.

Je suis sûr que le- Conseil de la Répu
blique n'accepterait pas que, dans une
autre Assemblée, on parlât de lui avec
tant de détails au sujet de questions
d'ordre purement intérieur.

M. Léon David. Monsieur le président,
je tiens compte de vos observations, mais
le veux simplement faire remarquer que,
lorsque j'ai dit que le Gouvernement a
fait pression sur le résultat du vote, je
n'ai dit que la vérité, car il a fallu le
vote de trente et un ministres et secré
taires d'État pour obtenir la majorité.

Que voulait le Gouvernement ? Que
voulaient ceux qui ont voté la motion
préjudicielle ? Ils voulaient que ne soit
pas mis en cause le procès de Tananarive,
la parodie d'instruction et de justice et
les méthodes abominables employées
pour arracher de soi-disant aveux aux
inculpés.

Le Gouvernement a exercé des pres
sions intolérables pour empêcher l'annu
lation du jugement, car annuler cet ini
que verdict, c'est frapper les véritables
responsables de l'affreuse .tuerie...

M. le président. Mais quel rapport cela
a-t-il avec les crédits militaires, mon
sieur David ?

M. Léon David. Je fais remarquer que la
politique gouvernementale est une politi
que de guerre, c'est mon droit. Ai-je le
droit, oui ou non, de critiquer la politi
que gouvernementale ?

Je dois vous dire que je n'ai pas été
élu et envoyé ici pour dire amen au Gou
vernement. Je suis venu pour défendre
les intérêts des travailleurs. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Interrup
tions sur divers bancs.)

M. le président. Je vous en prie, laissez
parler l'orateur ou je vais être obligé de
suspendre la séance.

M. Léon David. Annuler l'inique verdict
c'est frapper les responsables de l'affreuse
tuerie au cours de laquelle des dizaines
de milliers de Malgaches furent tués, c'est
mettre en cause le droit, pour les sei
gneurs de la colonisation, de traiter en es
claves des millions d'hommes à la peau
jaune, brune ou noire.

L indignation contre le jugement de Ta
nanarive est si grande qu'il s'est produil
ce que je signalais tantôt et sur quoi ie
ne reviens pas pour répondre à l'appel de
M. le président. C'est l'honneur des com
munistes d'avoir toujours été à la pointe
du combat avec les élus apparentés et les
élus de nos territoires d'outre-mer. Des
députés appartenant à d'autres groupes
ont joint leurs bulletins aux nôtres. L in
dignation des milieux populaires et de cer
tains intellectuels n'est pas étrangère au
vote de certains députés.

Nous venons d'apprendre que la cham
bre criminelle de la cour de cassation a
rejeté le pourvoi des condamnés malga
ches...

M. Durand-Réville. Très bien 1

H. Léon David. Nous nous souviendrons
de vos applaudissements.

...malgré la réprobation que soulève ce
verdict, malgré le vote de l'Assemblée na
tionale.

i. le président. Monsieur David (Inter
ruptions)...

Je vous prie de m'écouter.

M. Léger. C'est un provocateur!

M. Léon David. Vous me le direz tout
à l'heure, que je suis un provocateur. .

M. le président. Si cela continue, je sus
pendrai la séance. C'est la dernière foii
que je le dis.

Monsieur David, je vous prie de ne pas
sortir du sujet. Nous examinons les crédits
militaires de la France d'outre-mer et vous
traitez de tous les problèmes d'outre-mer.
Vous avez assez l'habitude de la tribune
pour pouvoir rester maître de votre sujet.

Je vous en prie, n'allez pas mêler le pro
cès des parlementaires malgaches avec la
question des crédits militaires.

Vous en venez maintenant à parler de
la décision de la cour de cassation. Cela
n'a rien à voir avec le sujet.

M. Léon David. Mon intervention est une
intervention contre la guerre.

M. de Bardonnèche. Mais elle est trop
longue.

M. Léon David. Si vous la trouvez trop
longue vous pouvez sortir.

. Mon intervention a un caractère politi
que. C'est mon droit le iplus absolu.

M. le président. Mais sur le budget mili
taire seulomentl

M. Léon David. Je critique la politique du
Gouvernement dans les territoires d'outre
mer. L'Indochine fait tien partie de ces
territoires et Madagascar également. Je suis
bien obligé critiquant la politique gouver
nementale, d'aborder ces sujets.

M. le président. Ce que je veux dire, et
vous me comprenez certainement, mon
sieur David, c'est que vous pouvez criti
quer la politique du Gouvernement — c'est
votre droit absolu — mais en restant dans
le sujet en cours. Or, ce sujet, c'est le
budget militaire et rien d'autre.

M. Léon David. Je reste dans le cadre du
budget militaire, monsieur le président.
(Exclamations sur divers bancs.) Les cré
dits militaires ne sont-ils pas faits pour
alimenter la guerre au Viet Nam ? Les mil
liards qu'on nous demande n'y sont-ils pas
consacrés ? (Applaudissements à l'extrême
gauche.) Je suis bien obligé de parler du
Viet Nam et de Madagascar. Je ne parle
pas, quant à moi, du Jean-Bart.

M. le président. Continuez votre exposé,
monsieur David. Vous avez certainement
compris la portée die mes observations.

M. Léon David. L'indignation qui soulève
notre population contre la guerre colonia
liste au Viet Nam, pour m'en tenir à ce su
jet, vous obligera, monsieur le ministre, S,
arrêter cette guerre en négociant avec Ho
Chi Minh.

En effet notre peuple, qui lutte pour son
indépendance, ne saurait approuver l'asser
vissement des peuples d'outre-mer. Notre
camarade Fajon cite dans l'Humanité d'au
jourd'hui cette phrase de Marx: « Un peu
ple qui en opprime un autre ne saurait
être libre. » C'est toujours vrai. (Vifs ap
plaudissements à droite, au centre et â
gauche.)

M. Georges Laffargue. Bravo! Vous allez
vous faire épurer, monsieur David! Il
faudra rayer cela de l'Humanité l
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M. Pierre Boudet. C'est à insérer dans
la Pravda-

M. Léon David. Je suis heureux de cons
tater que vous venez d'applaudir Marx.
Je ne «ous savais pas marxistes, mes
sieurs, et je suis très étonné que vous
applaudissiez Marx. Il est vrai qu'hier un
de nos collègues, M. Barré, a fait applau
dir la révolution d'octobre 1917 par toute
l'Assemblée. Nous en sommes très heu
reux. . v

M. le président. Si vous êtes d'accord,
tout va bien. Continuez dans cette eupho
rie.

M. Léon David. Les méthodes de terreur
employées dans les différents territoires
d'outre-mer soulèvent la population. De
tout temps, les guerres colonialistes ont
été très impopulaires en France. Les Fran
çais acceptent le sacrifice lorsque la patrie
est envahie ou menacée...

M. Georges Laffargue. Pas tous!

M. Marrane. Pas vous i

M. Léon David. Toute l'histoire de notre
pays démontre le courage qu'apportent les
Français à défendre le territoire national,
et la Résistance en est un exemple magni
fique. Mais les Français ont la haine de
la guerre d'agression et des expéditions
coloniales. Aussi la protestation est im
mense contre la guerre d'Indochine ; les
manifestations se multiplient; des résolu
tions la condamnant sont votées dans les
assemblées populaires et les organisations
syndicales; des dockers refusent de dé
charger le matériel, des personnalités
éminentes du monde intellectuel, sans dis
tinction d'opinion politique, protestent;
les étudiants manifestent. Des journaux
signalent les excès et les violences com
mis contre les populations vietnamiennes.
L'un d'entre eux signale l'opinion d'un
otfcier de retour d'Indochine: « Il faut
avouer qu'en Indochine nous avons semé
pas mal d'Oradours. » Il y a dans le corps
expéditionnaire des anciens collaborateurs
et miliciens. Ceux-là ont l'habitude du
travail. Ils se sont fait la main contre les
patriotes français sous l'occupation nazie.

Dans la légion étrangère, il y a de nom
breux Allemands de l'ancienne armée
Rommel: 40 p. 100 de l'effectif. Un colo
nel français, donnant des ordres contre les
excès, écrivait dans une circulaire: « Ce
n'est pas par les viols, les meurtres, les
incendies que nous réussirons à mainte
nir ici la présence de la France et à jus
tifier notre cause. »

Nous savons que les soldats français en
Indochine ne commettent pas tous des
crimes. Nous n'avons jamais dit cela, mais
le corps expéditionnaire français est com
posé de telle façon que la réprobation
rejaillit sur ceux qui n en ont aucune res
ponsabilité. *

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Monsieur David, voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. Léon David. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer, avec
la permission de l'orateur.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Monsieur David, ces paroles sont absolu
ment intolérables. Je vous rappelle que la
Légion étrangère, à laquelle vous parais
sez faire allusion, fait partie intégrante de
l'armée française et qu'elle a couvert le

drapeau français de gloire en Indochine
comme ailleurs. (Applaudissements à droite
et au centre.)

M. Georges Laffargue. Très bien!

M. Léon David. Monsieur le ministre, tout
dépend de l'interprétation que l'on donne
au mot gloire. Si la gloire consiste, comme
le signalent. ces journaux et ces eFliciers,
à massacrer, à piller et à violer, alors nous
ne sommes pas du tout du côté de cette
gloire-là. Nous n'avons pas la même con
ception que vous de la gloire.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Vous insultez l'armée.

M. Léon David. Monsieur le ministre, si
j'insulte quelqu'un en ce moment, j'insulte
ceux qui ont commis des crimes. Je rap
pelle qu'il y a des Allemands de l'armée
Rommel; des anciens collaborateurs et des
miliciens que vous avez envoyés en In
dochine contre les populations. (Applaudis
sements à l'extrême gauphe.)

La responsabilité de tout cela, ce n'est
pas les soldats qui doivent la supporter,
c'est le Gouvernement. Vous essayez de la
cacher, vous l'avez minimisée pendant
longtemps. M. Petsche, sur le plan finan
cier, nous a dit que l'ampleur des besoins
financiers était immense en raison de la
guerre d'Indochine, pendant que vous, mi
nistre de la France d'outre-mer, vous pré
tendiez le contraire. Nous avons eu d'ail
leurs l'occasion de discuter sur ce point.
Le débat actuel démontre l'ampleur de
cette guerre. On se préoccupe des effectifs,
de la relève, on envoie de nombreux
avions. Bref! il est impossible de cacher
plus longtemps le développement des hos
tilités.

Alors, vous dénaturez les raisons et les
causes du conflit. Vous essayez de faire
supporter à Ho Chi Minh et au Vietminh
la responsabilité de l'engagement des hos
tilités. (Exclamations sur divers bancs.)

Je vais m'expliquer et je citerai ce
qu'ont signalé devant l'Assemblée natio
nale certains orateurs. La vérité, c'est que
depuis le 6 mars 1946 une politique nou
velle a été adoptée à l'égard .du Viet Nam,
politique de manœuvre, ipolitiquer de force.
Après avoir reconnu son gouvernement,
une réunion fut décidée entre les repré
sentants du Viet Nam et ceux de la France

à Fontainebleau. Dès que la délégation
vietnamienne eut embarqué ipour s'y ren
dre, un gouvernement fantoche fut cons
titué en Cochinchine grâce aux manœu
vres de l'amiral Thierry d'Argenlieu, au
cours d'une conférence tenue à Dalat, où
les Vietnamiens n'étaient pas conviés.
C'était déjà un acte contraire aux accords
de la baie d'Along. La réception faite à
Ho Chi Minh à son arrivée en France était
le prélude des manœuvres envisagées pen
dant la conférence.

La déclaration que j'ai citée ici déjà, qui
n'a pas été démentie, déclaration de M.
Paul Rivet, député, qui était hier encore
socialiste S. F. I. O., reste une accusation
terrible contre la politique de certains mi
nistres. Je ne A rappellerai pas. Je l'ai
fait ici déjà. Qu'il me suffise de dire que,

i devant les manœuvres engagées au cours
d'une réunion préliminaire à la veille de
la conférence, M. Paul Rivet démission
nait de son poste de membre de la dé
légation française pour n'être, comme il
l'a écrit et dit à la tribune du Parlement

français, « ni dupe, ni complice, ni
otage. »

M. le ministre de la France d'outre-mar,
Oh!

M. Léon David. Je pourrais retrouver le
numéro du Journal officiel qui a publié
textuellement ce que je viens de dire. Je
n'ai rien inventé ; cela figure au Journal
Officiel de la République française. Et
M. Paul Rivet ajoutait qu'il entrevoyait
déjà la volonté du Gouvernement de faire
échouer la conférence.

Résultat: à la suite de menus incidents

de douanes, l'amiral Thierry d'Argenlieu
obtient de divers ministres, au cours d'une
conférence à Paris, l'autorisation d'em
ployer la force ; c'est lui qui confirme l'or
dre donné aux généraux Valluy et Mor-
lière, et c'est le colonel Deeps qui ordonne
le bombardement de Haïphong, le 23 no
vembre 1946, qui faii des milliers de vic
times.

Voilà le déclenchement des responsabili
tés rappelé. Toutes les propositions de paix
faites ensuite par Ho-Chi-Minh furent re-
ponssées ou conditionnées de telle façon
qu'on les rendait inacceptables pour le
Vietnam. On a repoussé une proposition de
trêve pour l'entretien des digues.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Nous l'avons, au contraire, acceptée, vous
le savez très bien.

M. Léon David. Je me souviens de ce qui
s'est passé à l'Assemblée nationale, mon
sieur le ministre. On a repoussé la proposi
tion signée par plusieurs députés, dont
M. Paul Rivet,...

M. le ministre de la France d'outre-mer.

La proposition a été votée à l'unanimité, y
compris vos propres amis.

M. Léon David. ...qui demandaient une
trêve pour l'entretien des digues.

La carte Bao Dai, le rattachement de la
Cochinchine au Viet Nam sont des manœu
vres indignes. L'unité du peuple vietna
mien ne se fait pas autour de ce person
nage qui a été qualifié comme il le mérite.
L'unité reste autour de Ho Chi Minh, que
vous le vouliez ou non, et vous n'arri
verez pas à la détruire même par les ar
mes. Bao Dai a constitué un gouverne
ment fantoche, après des difficultés, et
depuis, quatre quotidiens vietnamiens ont
été suspendus pour attitude défavorable
à Bao Dai.

Ce n'est pas le traité Auriol-Bao Dai
qui codifie le régime colonial au Viet
Nam, qui décidera le peuple vietnamien
à suivre l'empereur, qui retourne chez lui
à l'abri des baïonnettes et des bombes.

En effet, ces accords ne reconnaissent atf
Viet Nam, soi-disant État associé, ni son
veraineté interne, ni souveraineté ex
terne.

Sur le plan militaire, la France entre
tiendra au Viet Nam une armée perma
nente qui pourra circuler librement entre
places et garnisons. Le statut particulier
des minorités ethniques relèvera du Gou
vernement français.

Sur le plan culturel, la France peut on*
. vrir librement des établissements public»
et privés appliquant les programmes en,i
vigueur en France.

La valeur de la piastre sera fixée par
le Gouvernement français, après simple
consultation des Etats associés d'Indo
chine. Le régime des .biens français au
Viet Nam, c'est-à-dire au titre de la Ban
que d'Indochine et autres trusts, ne pourra
être modifié qu'en accord avec le Gou
vernement français, avec son contrôle sur
les douanes, le commerce extérieur, le
Trésor, l'équipement. Après cela, Bao Dai
peut toujours faire appel au peuple d'in-
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dochine pn lui parlant de souveraineté.
Il n'est pas étonnant qu'il ne rassemble
pas autour de lui le peuple vietnamien.

La preuve est donc faite que c'est pour
le maintien des privilèges des sociétés co
loniales et des intérêts américains dans le
Sud asiatique que les Français tombent et
que des milliards sont engloutis.

Les représentants des Etats-Unis s'inté
ressent depuis longtemps à l'évolution de
la situation en Indochine. M. Bullitt a eu à
cet effet des entretiens avec diverses per
sonnalités. Un journal baodaïste, l'Horizon
vietnamien, a écrit: la reconstitution ne
peut se faire qu'avec l'aide des Etats-Unis
dans le cadre du plan Marshall.

M. Cafîery, en 1947, disait à M. Bidault:
« Il apparaîtra au Gouvernement français
qu'il n'est pas dans l'intérêt des Etats-
Unis de voir des administrations d'empires
coloniaux remplacées par des organisations
politiques comprenant une philosophie de
vie et de gouvernement étrangère aux tra
ditions que la France et les Etats-Unis par
tagent depuis longtemps. »

J'ajoute, après cette citation, que la
haine du noir aux Etats-Unis et les discri
minations raciales illustrent cette philo
sophie chère à M. Caffery.

M. Bullitt a fait un voyage en Indochine
dont l'intérêt pour les questions économi
ques ne saurait échapper à personne. Il a
déclaré que si le Vietminh était d'essence
communiste, il faudrait ne reculer devant
rien pour le combattre.

Ces ordres ont été exécutés bien qu'il y
ait autour d'Ho 1 Chi Minh d'autres person
nalités que des communistes.

L'importance que les Américains atta
chent à ce territoire a été nettement expri
mée par un journal: Indochine, qui dit:
« L'Indochine n'occupe-t-elle point dans
l'Asie du Sud-Est une place unique qui la
'destine à un rôle économique, politique
et stratégique de première importance ? »

Les U. S. A. sont maîtres du Pacifique.
Le Viet Nam a 2.000 kilomètres de côtes
sur cet océan. La défaite de Tchang Kaï
Tchek attise la volonté des Américains de
mettre la main sur l'Indochine. Raisons de
stratégie impérialiste, raisons d'encercle
ment. Voilà pourquoi meurent de jeunes
Français et pourquoi la guerre au Viet
Kam se développe.

M. Coupigny. Qui l'a déclarée cette
.guerre ?

M. Léon David. Je croyais que vous
l'aviez compris quand je m'en suis expli
qué tout à l'heure.

Quelle solution reste-t-il au peuple viet
namien pour obtenir son indépendance,
sinon la lutte ? Quelle solution reste-t-il au
peuple de France pour faire cesser la
guerre au Viet Nam, sinon d'amplifier son
mouvement de protestation nationale con
tre cette guerre abominable ? Quelle solu
tion reste-t-il au Gouvernement français
s'il veut vraiment la paix après les échecs
militaires et diplomatiques, sinon celui de
négocier tout ie suite avec Ho Chi Minn ?
Dans le cas contraire, donnez la preuve

. que vous ne voulez pas la paix, quelle
issue entrevoyez-vous ? La guerre à ou
trance, la guerre sans fin? Vous n'arriverez
jamais à bout de ce peuple malgré vos
avions, malgré Bao Dai.

La réprobation populaire monte en
France. Elle crie: assez de sang pour les

- caoutchoutiers et les banquiers 1 Assez de
■ sang pour des dollars 1

Les populations de couleur veulent mar-
fher vers le progrès. Vous youlgz les arrê

ter, cela à coup de bombes; c'est un mau
vais calcul. De nombreux Français de dif
férentes tendances s'en rendent bien
compte, et des journaux, y compris des
journaux non communistes, affirment qu'il
faut négocier avec Ho Chi Minh qui a der
rière lui l'immense majorité de la popu
lation vietnamienne. Vous restez sourds à
fes appels.

Des milliards, du matériel, des hommes.
Voilà votre position. Nous, communistes,
nous sommes avec les peuples opprimés
en lutte contre leurs oppresseurs; nous
sommes avec les peuples en marche vers
leur libération.

M. Coupigny. Allez-y donc!

M. Léon David. Nous sommes en accord

total avec les traditions républicaines,
avec les traditions françaises.

Nous sommes en accord complet avec
l'immense majorité du peuple français et
de tous les peuples qui veulent que cesse
cette guerre, qui veulent la paix. Nous con
tinuerons notre action en l'amplifiant,
soyez-en convaincus. Nous la continuerons
pour rassembler plus encore tous les Fran
çais dans la lutte effective pour la paix,
en les appelant à s'unir, à réclamer des
négociations avec Ho Chi 31inh et à se
dresser contre le pacte Atlantique, pacte
d'agression antisoviétique. Nous dénonce
rons, avec plus de vigueur encore, avec
d'autres Français toujours plus nombreux,
votre politique de guerre. Notre parti ras
semble toutes ses forces...

M. Georges Laffargue. Elles ne sont pas
nombreuses I

M. Léon David. ... pour se consacrer au
combat pour la paix et notre parti n'aura
le cesse, sur la question de la guerre du
Viet Nam, tant qu'il n'aura pas abouti au
résultat de rassembler tous les Français
qui veulent la paix dans un vaste front
uni pour obliger le Gouvernement à cesser
cette guerre abominable, cette « sale
guerre ». Ainsi, nous obligerons le Gou
vernement, que cela vous plaise ou non, à
signer la paix avec le Viet Nam.

La France», c'est le peuple, ce sont les
ouvriers qui travaillent, les paysans, les in
tellectuels, mais ce n'est pas vous, qui ne
représentez que vous-mêmes et les capi
talistes.

Vous, vous êtes avec le capitalisme, vous
avez choisi. Nous avons choisi, nous res
tons avec le peuple, nous restons avec la
paix, contre la guerre. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. René-Emile Dubois. Avec Ho Chi
Minh l

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Mesdames, messieurs, je demande au
Conseil de la République l'autorisation
d'être bref, parce que je suis d'accord
avec l'ensemble des orateurs qui ont parlé
du sujet. Je répondrai succinctement à
M. Dronne et à M. David qui ont soulevé,
à l'occasion du débat sur le budget mili
taire, le problème indochinois.

M. Dronne a eu raison, je crois, de sou
ligner la triple misère du corps expédi
tionnaire d'Indochine, tant du point de vue
du matériel que du point de vue du com
mandement ou du point de vue moral. Je
souligne qu'il a bien voulu nous donner
acte de l'effort que nous avons accompli
en ce qui concerne les effectifs et aussi,
il faut bien le dire, en ce qui concerne

l'envoi en Indochine de matériel tant pour
l'armée de terre que pour l'armée de mer
ou l'armée de l'air.

En ce qui concerne les primes, je le ren
voie à la déclaration faite à l'Assemblée
nationale par M. le ministre de Ta défense
nationale de qui dépend ce problème et
qui donne par avance tous apaisements à
M. Dronne. .

M. Dronne a ensuite émis des concep
tions stratégiques intéressantes à propos
du problème de l'organisation du com
mandement.

N'étant pas un spécialiste en la matière,
j'ai écouté avec la plus grande attention
les suggestions intéressantes de notre col
lègue, mais je dois lui signaler que le
Gouvernement a envoyé en Indochine,
pour étudier plus particulièrement cette
question, le chef d'état-major général de
l armée. Nous sommes en ,train d'exami
ner ses conclusions et nous verrons si
celles de M. Dronne peuvent s'y insérer;
nous essaierons d'en tenir le plus grand
compte.

Je suis, en revanche, complètement
d'accord avec lui en ce qui concerne la
misère morale du corps expéditionnaire;
et il n'est, hélas ! que trop vrai que des
campagnes de presse, comme d'ailleurs
les discours d'un certain ordre politique,
font trop de mal aux soldats qui se bat
te i\t là-bas.

M. Marrane. Voulez-vous me permettre
de vous- interrompre, monsieur le mi
nistre ?

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Tout à l'heure votre orateur n'a pas laissé
M. Moutet l'interrompre, vous m'excuserez
d'imiter son exemple. (Applaudissements.)

J'ai porté plainte, entre les mains de
M. le niinis.tre de la défense nationale,
contre les journaux qui publient, je l'ai
dit d'ailleurs à l'Assemblée nationale,
toujours sans indication de lieu et sans
indication de date, des photographies tru
quées qui constituent la honte de la
presse française. (Applaudissements sur
plusieurs bancs.)

Les poursuites sont en cours devant les
tribunaux militaires et nous espérons
bien qu'elles aboutiront.

En ce qui concerne M. David, il paraît
que, lorsque j'étais sorti quelques ins
tants de la séance pour des • nécessités
que je demanderai, par pudeur, à l'assem
blée l'autorisation de ne point lui expli
quer, il a fait la remarque que lorsqu un
ora.teur communiste montait à la tribune
pour parler du problème indochinois, le
ministre de la France d'outre-mer quittait
toujours son banc. Je suis rentré aussitôt
en séance et j'ai écouté, avec la plus
grande attention, les explications de
M. David. Mais je dois dire que je n'aurais
rien perdu à> être absent, car je connais
parfaitement l'histoire qu'il est venu nous
débiter ici, puisque c'est à ipeu près la
troisième fois que je l'entends et toujours
de sa propre bouche.

Ceci me permettra de le renvoyer très
poliment à mes explications précédentes.
Je le voudrais d'autant plus qu'il nous a
dit qu'il était un lecteur du Journal offi
ciel, Il • y trouvera les déclarations de
notre collègue Paul Rivet sur sa démis
sion de la délégation de Fontainebleau,
affirmations qui méritent le plus grand
crédit.

Il aurait été juste aussi de citer le
Journal officiel de l'Assemblée de l'Union
française e.t la réponse que lui a faite le
président de ladite délégation, M. Max An
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dré, ainsi que la réponse de M. Marius
Moutet dans cette même enceinte, aux
assertions développées par l'honorable
M. David.

Ceci passé, je voudrais élever le débat et

Êarleer.du sujet, c'ies et-nà-d pirreenadnutbudgetplmai-taire. Je le ferai en prenant pur plan
le remarquable rapport de M. Saller.

J'indique tout de suite que, de même
(çue j'ai accepté, à l'Assemblée nationale,
les onze réductions indicatives de crédits
qui vous sont à nouveau proposées, de
même j'accepte par avance les deux ré
ductions demandées par votre commission
des finances.

' En effet, je suis de ceux qui croient qu'il
faudrait un budget unique, pour la France
d'outre-mer, groupant et l'armée de terre
et l'armée de l'air et l'armée de mer.

' Je crois aussi que le budget des opé
rations militaires en Indochine serait cla
rifié s'il était présenté dans un état à part.

Je rappelle d'ailleurs que j'ai longue
ment exposé à l'Assemblée nationale le
problème des ^attributions militaires du
ministre de la France d'outre-mer et le
problème de l'unité de commandement.

Je ne reprendrai pas ici ces explications
jui feraient double emploi, d'autant plus
que j'en ai donné des principes fonda
mentaux et devant votre commission des
finances et devant votre commission de
la défense nationale.

J'ai dit, en effet, que j'étais d'accord sur
ce point avec M. Mandel, avec le général
Leclerc, avec le président Ramadier,
J'avais même ajouté avec mon prédéces
seur M. Marius Moutet.

Je voudrais ici m'attarder plus longue
ment à l'idée qu'a développée M. Saller
dans son rapport, d'un développement in
dustriel de l'armée d'outre-mer et du rôle
de cette armée dans l'économie de l'Union

française. Ce sont, en effet, deux choses
très intéressantes.

' Je voudrais essayer tout d'abord de dé
finir les principes, ensuite vous dire, pour
l'information du Parlement, que nous
sommes entrés déjà dans cette voie et que
nous avons déjà dans ce domaine fait
des réalisations intéressantes.

J'ai déjà cité à l'Assemblée nationale
les deux remarquables conférences que
nul ne devrait ignorer, faites à l'école
nationale d'administration par Mvl'ambas
sadeur Labonne sur la politique écono
mique dans l'Union française, l'industria
lisation et l'armement.

Je m'attarde davantage ici sur l'une de
ées pages que j'ai citées d'une manière
Incomplète devant l'autre Assemblée,

-parce que je la crois fondamentale et
parce que je pense qu'elle définit en ter-
pies excellents les principes concluants
en cette difficile matière : Coopération
des trois armées à l'industrialisation de

l'Union française pour la défense natio
nale. L'on peut envisager trois aspects:
le premier sur le plan des études et pro
grammes, le second sur le plan de la
main-d'œuvre et le troisième sur le plan
financier..

A propos du plan des études et pro
grammes, les états-majors, les techniciens
des trois armées se penchent déjà, vous
le savez, l'esprit largement ouvert et fa
vorablement disposé sur ce problème. Je
ne voudrais une preuve de plus de l'in
térêt qu'il soulève que dans le rapport
si intéressant, si plein d'idées, qui vous
était présenté tout à l'heure.

Parmi les préoccupations stratégiques
ies états-majors, cette question tient main

tenant l'une des places essentielles. Elle
est de la plus haute importance, et il est
donc nécessaire que ces études se déve
loppent et se précisent.

On ipeut bien présumer, en effet, que le
principe étant acquis et consacré, ces étu
des sauront rapidement dégager deux pre
mières conclusions, soit sous forme de
suggestions et de recommandations, soit
sous forme de projets détaillés et chiffrés.

Une telle prise de position doctrinale et
des projets précis de coopération entre les
armées et les organismes d'industrialisa
tion peuvent exercer non seulement sur
la mise en valeur de l'Union française,
mais sur toute nt)tre politique économi
que, une influence considérable, je dirai
même une influence prépondérante. *

Mesdames, messieurs, ceci est l'expres
sion d'une conviction longuement réflé
chie et confrontée au réel par des Expé
riences multiples, les organismes appelés
à faire surgir l'énergétique, l'industriali
sation, doivent, non seulement en prin
cipe mais en fait, et dans toute la mesure
du possible, observer les règles de prix de
revient, communes à toutes les entreprises
fonctionnant sur le plan commercial nor
mal.

L'artifice des subventions ou des appuis
budgétaires obliques est à éliminer. Or,
beaucoup d'entre eux ne peuvent pratique
ment y parvenir s'ils ne reçoivent, à l'ori
gine surtout, l'appui des administrations
civiles et le concours effectif des moyens
militaires.

Si donc les armées s'engagent résolu
ment dans cette voie, le coup de barre
peut être décisif. Les états-majors et les
techniciens des armées représentent ,de
telles forces d'intelligence, d'initiative, de
technicité, et aussi de discipline et de pré
cision, que leur influence intellectuelle et
morale, alitant que technique, pour ne pas
être publicitaire peut peser d'un poids
énorme dans la nation.

Se dégageant des principes profondément
fondés qui les ont conduits jusqu'ici à sé
parer la vie militaire et celle des arsenaux
dm développement industriel, les états-ma
jors et les techniciens auraient donc main
tenant à admettre qu'ils doivent eux-mê
mes y prendre une part effective.

S'ils se reconnaissent une part de respon
sabilité dans ces productions de base qui
commandent à la fois la vie industrielle et
l'armement, s'ils se persuadent que, sans
eux, sans leur initiative et l'énergie de
leur concours, une grande partie des créa
tions industrielles correspondantes est pra
tiquement irréalisable, nous sortirons rapi
dement du domaine dies spéculations théo
riques et nous entrerons dans la voie de
réalisations puissantes.

En second lieu, sur le )lan de la main-
d'œuvre, il nous faut bien considérer que,
dès le temps de paix, il est souhaitable et
il paraît possible. de confondre en une
même obligation le service militaire et le
service national.

Je regrette que, tout à l'heure, en citant
ce que j'avais dit à l'Assemblée nationale
à propos d)u service national, M. David
n'ait pas eu une compréhension parfaite
de ma pensée. J'avais énoncé des idées à
propos du service militaire, de l1 réforme
du service militaire seulement, et je
n'avais point voulu dire autre chose.

Or, sur le plan de la main-d'œuvre et
pour des raisons budgétaires, les forces
armées — vous le savez — ne peuvent,
surtout depuis que les citoyens de l'Union
française sont soumis à cette règle, incor-
rer qu'une fraction du contingent annuel

et l'on envisage par suite de dispenser la
plupart des citoyens autochtones de l'ac
complissement du service actif.

Or, cette discrimination est assez fâ
cheuse, tant du point de vue politique que
des points de vue social et psychologique.
C'est pourquoi j'avais dit qu'il était possi
ble de trouver, dans le concept du service
national, la solution de ce problème.

D'autre part, • de substantielles études,
auxquelles je renvoie M. David, du comité
d'enquête sur le coût et le rendement des
services publics — il se reportera en par
ticulier avec profit au rapport de juillet
1947 — démontrent qu'une centaine de
milliers de jeunes gens pourraient être
chaque année incorporés dons des unités
de service national, régulièrement milita
risés et détachés dans les principaux sec
teurs économiques intéressant la défense
nationale.

Ce rapport démontre également que, loin
d'être onéreuse, l'opération pourrait, au
contraire, dans une certaine mesure être
rentable..

Enfin, sur le plan financier, ce n'est évi
demment pas le moment d'envisager,
même sommairement, les mécanismes,
nombreux d'ailleurs et , nécessairement
complexes, par lesquels les budgets des
trqis armes peuvent prendre leur part à
l'œuvre d'industrialisation.

Cependant, en dehors des applications
normales aux arsenaux et au secteur des
industries d'État,. il convient de mention
ner la prise de participation financière
dans les grands organismes d'économie
mixte chargés de mettre en œuvre l'éner
gétique et l'industrialisation et que, pour
ma part, j'ai constamment développés de
puis mon arrivée, il y a dix-neuf mois,
à la tête du département de la France
d'outre-mer.

A cet effet, les armées juraient à envi
sager, comme l'ont fait les administrations
civiles, la création d'organismes disposant
de très importantes dotations, habilitées à
les gérer, à les répartir et à déléguer leur
représentant au sein des conseils d'admi
nistration, de direction ou de contrôle.
C'est par cette voie entièrement nouvelle,
s'ajoutant d'ailleurs aux autres, que les
trois armées pourraient sans doute appor
ter une contribution souple et particulière
ment efficace à la formation et à la tinnne

marche d'organismes appelés à exercer —
je le répète après votre rapporteur — une
action prépondérante aussi bien sur l'ar
mement que sur toute la vie économique
de l'Union française.

Ces idées, auxquelles j'ai pensé par la
destination même de mes fonctions; je me
suis déjà efforcé de les mettre en prati
que. Il est injuste de venir affirmer que
rien n'a été fait en ce domaine et qu'il
n'y a pas eu un effort de modernisation
de l'armée d'outre-mer.

Je veux que l'on connaisse cet effort,
parce qu'enfin il a été fait dans des condi
tions financières, géographiques et politi
ques extrêmement difficiles. Or, nous
avons fait en ce domaine tout ce que nous
avons pu.

Alors que, vous le savez, avant la guerre
de 1939-1940, la plupart des unités de l'ar
mée d'outre-mer étaient essentiellement
des unités dites de souveraineté — et c'est

de là que venait le caractère qui, à l'Iinire
présente, pourrait être considéré comme ar
chaïque d une certaine armée coloniale —
nous avons modernisé et spécialisé de
nouvelles unités; et, à côté des unités de
souveraineté, désormais semi-mobiles du
type du bataillon, semi-motorisées et ayant
un rayon d'action de 400 kilomètres, j'ai
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fait mettre en place des unités réservées
d'intervention lointaine, mobiles, para-
chutables ou entièrement motorisées, d'un
rayon d'action de 1.200 kilomètres.

En second lieu, comme conséquence de
cette première réforme, nous avons été
amenés à une contraction du dispositif mi-
litaiie qui est la conséquence logique de
la mobilité des unités. Celles-ci sont désor
mais concentrées dans des centres impor
tante

Enfin, en troisième lieu, nous nous som
mes attachés à développer considérable
ment le réseau radio de façon à .pouvoii
rendre beaucoup plus efficace le comman
dement des généraux, commandement in
terarmes, et, de« généraux commandants
^uréripurs.

Le ne sont pas que des idées; je les
Illustre d'exemples pratiques. Les unités
d'intervention en place sont à l'heure ac
tuelle les suivantes: en A.O.F., 4 déta
chements motorisés autonomes; un batail
lon colonial de commandos-parachutistes et
un escadron de chars moyens; en A. E. F.
une D. M. A.. une compagnie coloniale de
commandos-parachutistes et un escadron
de chars légers; à Madagascar une D. M. A.,
une compagnie • coloniale de commandos-
parachutistes et deux encadrons de jeeps
t>lin<i^p« •

Letu aimée niodeine j'ai aussi essayé,
dans la limite des idées que je dévelop
pais tout à l'heure sur l'industrialisation
de l'armée d'outre-mer et sa participation
à l'économie de l'Union française, j'ai es
sayé, dis-je, de la mettre déîà au service
de l'économie de l'Union française. Ici
aussi, je ne veux pas rester sur le terrain
des affirmations abstraites, et je me pro
pose de citer devant le Conseil de la Répu
blique quelques exemples concrets. .

Au Cameroun, la route Yaoundé-Bouéa,
qui est l'artère vitale du territoire associé,
a été remise en état. De même, nous avons
mis à la disposition du haut commissaire
un certain nombre d'unités régulières du
groupe A. E. F.-Cameroun afin de partici
per à l'entretien des travaux publics. En
À. O. F. l'armée a participé dans une très
large mesure à la remise en état» du ré
seau routier, notamment de l'axe Sénégal-
Guinée, et à l'entreti i de toutes les pistes
sahariennes en zone désertique. A Mada
gascar, après la fin de la rébellion, le
génie a percé des routes qui seront peut-
être vi'ales pour l'évolution de la grande
lp.

Je n'insiste pas sur les autres réformes
que nous avons essayé de mettre en pra
tique, -puisque tout à l'heure votre rap
porteur me donnait son accord à ce sujet.
Mais j'ai eu certaines difficultés, je puis le
dire, à créer le commandement interarmes
de l'Afrique noire et celui de l'Océan in
dien. Nous les avons pourtant mis en place
contre vents et marées, parce que, précisé
ment, ils répondent aux idées générales
d'unité de commandement que je rappe
lai* au début de ces courtes explications
que je me suis permis de développer plus
longuement devant l'Assemblée nationale.

J'en aurais terminé, si je ne voulais pas
répondre, en quelques mots, aux observa
tions d'ordre financier qui ont été présen
tées par M. le sénateur Saller. Comme le
disait tout à l'heure le rapporteur de votre
commission de la défense nationale, M. le
sénateur Voyant, le budget de la France
d'outre-mer est, du point de vue militaire,
essentiellement un budget d'effectifs puis
que 76 p. 100 des crédils qui vous sont
réclamés à ce titre, sont consacrés à l'en
tretien des effectifs.

Comment en sommes-nous arrivés au
chiffre actuel ? Dans les limites de la loi
sur les maxima, nous avions d'abord de
mandé un budget de 80 milliards qui était
fondé sur un effectif total de 90.000 hom

mes pour -l'Indochine. Or, j'avais formulé
des reserves en comité de la défense natio
nale, qui sont consignées dans ses procès-
verbaux, et bien vite ce haut organisme a
été amené à reconsidérer la question et à
fixer cet effectif à 115.000 hommes ce qui
m'a conduit à formuler des propositions
de 116 milliards.

Contradictoirement avec mon collègue
des finances, j'ai examiné ces propositions,
de manière à essayer -de les réduire le
plus possible pour alléger l'effort de la
nation. Finalement, nous nous sommes
arrêtés à un chiffre de propositions de
106 milliards. Ce chiffre de propositions de
106 milliards était évidemment très diffi
cilement réductible puisque, d'une part,
c'était un chiffre déjà, je viens de le dire,
considérablement réduit: une réduction de
10 milliards sur la demande initiale.

Il s'agissait ensuite d'un budget' d'ef
fectifs, c'est-à-dire que lorsqu'on a le prix
moyen de l'entretien d'un homme à l an
née, il suffit de multiplier par le mon
tant des effectifs proposé pour obtenir le
budget total.

Pourtant je n'ai pas voulu essayer de
dérober le budget militaire de la France
d'outre-mer à la réduction forfaitaire de

6,4 p. 100 des budgets militaires appli
quée à l'air, à la marine et à la guerre.

J'ai essayé d'appliquer cette réduction
de 6,4 p. 100 à mon budget de 106 mil
liards ; il fallait donc trouver 6.800 mil
lions d'économies nouvelles. Il était très
difficile de les trouver sur le principal
pour les raisons que je viens de dire.
Il a alors été entendu, avec mon collègue
des finances que ces réductions pourraient
porter également sur le collectif de 17 mil
liards dont a parlé tout à l'heure votre
rapporteur et qui est destiné à financer
lVnvoi de renforts en Indochine.

J'ai donc; sur l'ensemble, essayé de
faire la réduction proposée et j'ai d'abord,
sur le principal, c'est-à-dire sur les, 106
milliards, effectué une réduction nouvelle
de 1.650 millions en essayant de faire la
chasse aux aJbus dans tous les chapitres
et de réaliser le . maximum d'économies
possible.

Il restait donc à trouver une somme im
portante sur le collectif de 17 milliards.
J'étais, à l'origine, dans ce collectif, par
tie prenante pour 8.650 millions. J'ai sur
ce chiffre effectué une économie de 4.150

millions. Je justifie cette économie de la
manière suivante: en premier lieu, le
comité de la défense nationale a décidé
de n'envoyer en" Indochine que 11 batail
lons au lieu des 15 qui avaient été prévus
et, en second lieu, les difficultés de
shipping nous ont amené à faire séjour
ner ces renforts en Indochine pendant
cinq mois au lieu de six.

Le total des économies réalisées s'élève
donc à 1.650 millions sur le principal et
à 4.150 millions sur le collectif, soit une
économie globale de 5.800 millions au
lieu des 6.800 millions auxquels m'aurait
amené la réduction forfaitaire.

Il manque donc 1 milliard. Le Gouver
nement, à ma demande, a accepté de le
faire porter sur les autres départements
militaires et je rends hommage à la soli
darité des chefs de ces départements.

C'est, comme l'a dit M. Guesdon, rap
porteur de la section commune de l'As

semblée nationale, pour faire apparaître
dans l'augmentation des proportions de
l'armée de terre l'effort du Gouvernement
tendant à affecter à nos charges d'Ex
trême-Orient la plus grande partie possible
des crédits dégagés dans la section com
mune.

Il demeure que, sur un budget d'effec
tifs déjà considérablement réduit nous
avons effectué des économies de l'ordre
de 6 milliards, c'est-à-dire que nous four
nissons le tiers des économies de 18 mil
liard imposées à l'ensemble des départe
ments militaires.

 

Telles sont, mesdames, messieurs, dans
l'ordre financier les remarques qu'appelle,
l'exposé ■ de votre rapporteur.

Je crois que j'aurai tenu -la parole d'être
bref, mais je me suis efforcé d'être com
plet, j'ai réservé pour la discussion des
chapitres et pour les amendements qui ont
été déposés quelques réponses à quelques
questions qui m'ont tout à l'heure été po
sées dans la discussion générale.

Je demande au Conseil de la République,
en votant pour la France d'outre-mer, les
crédits militaires que lui réclame le Gou
vernement. d'affirmer que l'Union fran
çaise est une solidarité fraternelle et que
l'Union française conformément à la Cons
titution ne doit faire qu'une pour la dé*
fense commune de la République et des
peuples qui lui sont traditionnellement as
sociés. (Applaudissements.)

M. Marrane. Je demande la parole.

H. le président. La parole est à M. Mar
rane. ,

M. Marrane. Monsieur le ministre de la
France d'outre-mer, au cours de son
exposé, a proféré des attaques et des me
naces contre la presse qui se prononce
pour le rétablissement de la paix au Viet
Nam et contre le parti communiste.

A la séance du 23 juin, de l'Assemblée
nationale, M. Jean-Jacques Juglas a
apporté les mêmes critiques. Permettez-
moi de vous lire sa déclaration.

Il a dit : « Je rappelle, monsieur Tourné
que si à Fontainebleau, votre journal et
votre parti, n'avaient pas entravé l'œuvre
que nous voulons accomplir, la paix ré
gnerait aujourd'hui au Viet Nam. »

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Très ihien 1

M. Marrane. Il a continué:

« Au mois d'avril, j'étais en Indochine
et j'y ai rencontré des personnalités que
j'avais vues à Fontainebleau. L'une d'en
tre elles — comme je connais les procédés
vietnamiens vous m'excuserez de ne pas
dire son nom — m'a déclaré formellement :
à Fontainebleau, j'ai pu assister à des con
versations entre M. Marrane, oui appar
tient à votre parti et le président Ho
Chi Minh. J'ai entendu M. Marrane encou
rager le président Ho Chi Minh à multi
plier ses revendications pour faire échouer
la conférence de Fontainebleau! »

Or je n'ai jamais mis les pieds à Fon
tainebleau pendant la conférence. C'est
vous dire que cette prétendue conversa
tion est inventée de toutes pièces et
qu'elle constitue une calomnie analogue &
celles que l'on répand tous les jours con
tre nos journaux et contre le parti com
muniste. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

J'ajoute que les membres de cette as
semblée qui appartenaient à l'ancien Con
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«eil de la République savent que je ne
suis jamais intervenu dans les discussions
concernant les problèmes des territoires
d'outre-mer. En effet, je n'ai aucune com
pétence particulière dans ces questions.

Je suis un ouvrier français et un pa
triote français. Comme patriote, vous le
savez, je n'ai pas cessé de lutter, dès que
notre pays' a été occupé par les hitlériens.
Comme tous les résistants, j'ai été traité
de terroriste et de bandit. Parce que j'ai
trop bien compris les buts de cette cam
pagne infâme, je comprends également
l'effort légitime que mène le peuple du
Viet Nam, comme j'ai moi-même lutté en
France pour assurer l'indépendance du

" pays. (Applaudissements à l'extrême gau
che<)

J'ajoute que. comme ouvrier français
fidèle aux principes de l'internationalisme
prolétarien, je me sens plus près d'un
ouvrier et d'un paysan vietnamiens que
des banquiers et des colonialistes qui por
tent l'entière responsabilité de la sale
guerre contre le Viet Nam. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur,

M. le rapporteur spécial. Je voudrais pré
ciser à M. le ministre de la France d'outre
mer que la commission des finances n'a pas
entendu du tout lui reprocher de n'avoir
fait aucun effort pour la modernisation de
l'armée coloniale, mais qu'elle a simple
ment entendu lui dire que cet effort n est
pas suffisant.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

C'est bien pour cela que j'accepte la ré
duction.

M. le rapporteur spécial. J'estime, d'ail
leurs, que M. le ministre de la France
d'outre-mer est entièrement d'accord avec
nous. Mais je tiens à lui rappeler que dans
le rapport qu'il a omis de lire, sans doute,
nous avons mentionné la création de tous
les détachements motorisés autonomes, de
toutes les unités réservées dont il a parlé,
mais en ajoutant que le nombre des unités
d'ancien type était encore trop élevé et
qu'il fallait continuer l'effort de moderni
sation.

Le rapport précise également que l'ar
mée a prêté son concours à des œuvres
de développement économique, notamment
pour la construction de routes.

L'énumération que vient de faire M. le
ministre de la France d'outre-mer n'est
pas dans le rapport, mais il est indiqué
[ue les troupes prêtées pour la construc
tion de routes n'étaient munies que de
pelles et de pioches.

Je ne crois pas que M. le ministre de la
France d'outre-mer le conteste, alors
qu'en bonne logique et en bonne tech
nique elles auraient dû être munies du
matériel moderne nécessaire à la construc
tion de routes.

C'est là que l'armée aurait rempli son
rôle complet, qui était à la fois d'utiliser
au mieux la main-d'œuvre dont elle dis
pose et d'apprendre à cette main-d'œuvre
l'utilisation au matériel moderne. j

En d'autres termes, la commission des
finances a parfaitement reconnu l'effort
effectué, mais elle a estimé que cet effort
était insuffisant, qu'il devait être complété
par différentes autres mesures que nous
espérons trouver dans le prochain budget
militaire de la France d'outre-mer.. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je donne lecture des chapitres.

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ior. — DÉPENSES MILITAIRES

4« partie — Personnel.

«* Chap. 150. — Personnel militaire de
l'administration centrale et services an

nexes, 116.585.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 36) M. Dar

vid et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de réduire ce cré
dit le 58.293.500 francs et de ramener, en
conséquence, la dotation de ce chapitre à
58.291.500 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont
pour soutenir l'amendement.

Mlle Mireille Dumont. Nous avons dé

posé cet amendement pour montrer une
fois de plus notre hostilité à la poursuite
de la guerre du Viet Nam, parce que, dans
ce chapitre, il y a des soldes *d' officiers
qui sont stationnés en Indochine. Nous dP :
mandons, avec le rapatriement de nos
troupes, la paix immediato au Viet Nam.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission.

M. le rapporteur spécial. La commissio.i
n'a pas eu à délibérer sur cet amende
ment, mais je ne crois pas étonner ses
auteurs en disant qu'elle l'aurait proba
blement repoussé.

Là commission laisse le Conseil de la
République juge de sa décision.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? ,

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse.

M. le président. Personne ne demande
la parole?...

Je mets aux voix l'amendement de M.
David, repoussé par le Gouvernement et
sur lequel la commission laisse le Conseil
juge.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
fn° 7), M. Dronne propose de réduire de
1.000 francs le créait du chapitre 150 et
d'en ramener, en conséquence, la dotation
au chiffre de 116.584.000 francs.

. La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. L'amendement indicatif que
j'ai déposé tend au rétablissement effectif
du poste de chef d'état-major général de
la France d'outre-mer. Ce poste avait été
créé avant la guerre sur l'initiative de
M. Mandel, par décret du 12 mai 1938. Dis
paru dans la tourmente de 1940, il n'a pas
encore été rétabli.

Le ministre de la France d'outre-mer,
qui est responsable de la sécurité des ter
ritoires relevant de. son département et qui
a autorité sur les forces militaires qui y
sont stationnées, ne dispose pas actuelle
ment d'un moyen de commandement de
nature à lui permettre d'exécuter convena
blement sa mission.

Certes, il existe au ministère de la
France d'outre-mer une direction des af
faires militaires. Mais il s'agit en quelque
sorte d'une direction croupion, qui se
borne à administrer le personnel et à four
nir le matériel. .

u existe aussi un inspecteur des forces
d'outre-mer; mais il s'agit d'un simple ins
pecteur aux attributions insuffisantes.

Il manque donc, au ministère, un chef
militaire responsable, chargé "de penser,
d'organiser et de coordonner la défense
des territoires d'outre-mer.

M. le président. Quel est l'avis de U
commission ?...

M. le rapporteur spécial. La commission
n'a ,pas eu à délibérer sur cet amende
ment, mais une des réductions indicatives
qu'elle a apportées au chapitre 150 qui
vous est soumis a -le même sens que
l'amendement de M. Dronne.

Par conséquent,- la commission ne peut
que vous proposer d'adopter cet amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Dès que j'ai pris la tête
du département de la France d'outre-mer,
j'ai essayé d'établir un organisme qui ré
ponde aux ' préoccupations exposées par
M. Dronne dans son amendement.

C'est ainsi que j'ai organisé, d'une ma
nière complète, l'inspection générale dea
trompes coloniales en donnant à l'inspec
teur général — ce qui n'existait pas aupa
ravant — autorité, à la fois sur les troupes
stationnées hors des territoires d'outre-mer

et sur la direction des affaires militaires,
en lui confiant des attributions sensible
ment analogues à celles du chef d'état-
major général des colonies avant les hos
tilités.

D'autre part, je fais remarquer que, con
trairement à ce que semble dire l'exposé
des motifs de l'honorable sénateur, le dé
cret du 12 mai 1938 est toujours en vigueur
et que le iposte de chef d'état-major ded
colonies n'a jamais été supprimé.

Si je me suis borné à réaliser d'abord
une réorganisation de l'inspection générale
des troupes coloniales, c'est parce que j'al
lais à. contre-courant -de la doctrine qui
paraissait être celle de la commission de
la défense nationale de l'Assemblée natio
nale et que, lorsqu'on va à contre-courant,
il faut toujours être prudent; mais je ne
demande pas mieux que d'aller avec
M. Dronne jusqu'au bout de l'idée qu'il
nous propose.

J'accepte donc son amendement et je lui
donne même l'assurance, s'il est voté, que
je proposerai au conseil des ministres, en
m'appuyant siir le vote du Conseil, la no
mination d'un chef d'état-major général
dés colonies. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, accepté
pratiquement ipar la commission et formel
lement par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je" mets aux voix le cha
pitre 150 ainsi modifié.

(Le chapitre 150 est adopté.)

M. le président. « Chap. 151. — Person
nel civil de l'administration centrale et
services annexes, 53.911.000 francs. —
(Adopté.)

" Chap. 152. — Solde de l'armée et in
demnités. — Peisonnel officier, 5.954 mil
lions 216.000 francs.

La parole est à M. Serrure.
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M. Serrure. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, pour ne pas prolonger
ce débat, je ne dirai que quelques mots,
à l'occasion des chapitres 153 et 154, sur
la situation de Madagascar, dans le cadre
du budget- militaire, bien entendu. J'ai
constaté que la réduction des effectifs
stationnés dans ce territoire portait sur
4.800 hommes, par rapport aux effectifs
moyens de 1948, ce qui nous ramènerait
prochainement à un total de 11.000 hom
mes. Il m'es.t revenu cependant que
13.000 hommes seraient nécessaires pour

Gara mntir tous les dodisp do'siitifss de soéucurité,e me permets donc d'insister pour que
. l'effectif prévu de 11.000 hommes soit

considéré comme un strict minimum. S'il

est exact que la paciiication de la Grande
Ile soit pour ainsi dire terminée sur le
plan matériel, le calme e,t la confiance
ne sont pas pour cela revenus dans les
esprits. En effet, la propagande de désor
dre, de désorganisation antifrançaise, loin

' d'avoir cessé, s'aèeentue avec une mé
thode nouvelle, celle que l'on appelle le

. travail en profondeur. Il est donc indis
pensable que les populations de la
brousse puisse compter d'une façon per
manente sur la protection française pour
ne plus être inquiétées par les propagan
distes antifrançais et reprendre ainsi, peu
à peu, confiance dans l'avenir et dans
notre politique de l'Union française.

Je voudrais dire aussi que je suis plei
nement d'accord avec le sentiment de
notre commission des finances, à savoir

«pue les troupes stationnées à Madagascar
devraient servir à des choses plus utiles
que celle qui consiste à tourner en rond
dans leur casernement, par exemple.
J'ajoute qu'il paraît .tout à fait possible
de joindre, comme l'on dit, l'utile à
l'agréable.

• En effet, nous avons pu constater avec
beaucoup de satisfaction que les unités
du génie affectées à Madagascar accom
plissent un travail constructif excellent,
auquel il y a lieu de rendre hommage.
C'est là un fai.t matériel et comme, -dans
la vie, il n'y a que la réalité qui compte,
je demande instamment au Gouverne
ment, jnon seulement de maintenir à Ma
dagascar les effectifs actuels du génie,
mais d'étudier la possibilité de les aug
menter très sensiblement.

La raison en est bien simple. Personne
n'ignore qu'à Madagascar l'enseignement
technique est généralement déficient,
faute de cadres métropolitains spécialisés.
Je crois donc que nos spécialistes du gé
nie seraient tout indiqués pour suppléer
à cette insuffisance des cadres civils. En
effet, si les contingents annuels de jeunes
recrues étaient en majeure partie affectés
dans les unités du génie, dans les ateliers
d'artillerie ou dans notre arsenal, il est
permis de penser qu'à la fin de la durée
te leur service militaire tous ces jeunes
hommes seraient rendus à la vie publi
que avec le goût du travail — du moins.
il faut l'espérer, — à la suite d'un contact

Jotuairnnsa,lie prutavecuenoses ppaéscsiealis dtesze,mé qtrionpzo-i,tains, plutôt que de passer douze, quinze
ou dix-huit mois à se perfectionner dans
le demi-tour à droite et à gauche en can
tonnement. Je pense qu'il est préférable

. de rendre à la vie civile des hommes

' ayant appris à manier un outil et à se
familiariser avec le matériel moderne. Au
demeurant, n'est-ce pas là, mesdames,
messieurs, une des modalités d'applica
tion de ce principe de la collaboration
franca-malgache ? En ce qui me concerne,
voilà ce que j'appelle joindre l'utile à
l'agréable, et j'ose espérer que le Gouver
nement voudra bien retenir ma sugges
tion.

D'autre part, votre commission des finan
ces ayant posé la question du principe de
la création d'une industrie lourde dans les
territoires d'outre-mer, c'est sans réserve
que je me rallie à ce point die vue tout en
regrettant avec l'expérience du passé
qu'elle n'ait pas été posée beaucoup plus
tôt.

A cet effet, le Gouvernement me per
mettra de lui rappeler qu'il existe à Mada
gascar, particulièrement dans la région de
Tuléar et sur des dizaines de milliers de

kilomètres carrés, des gisements continus
de houille, minerais de fer et cuivre ainsi
que tout le calcaire nécessaire à l'indus
trie. Il y a aussi les gisements de pétrole,
de bitume, mais je ne veux pas m'étendre
maintenant sur ce sujet, me réservant le
soin d'y revenir plus amplement lors de
la prochaine discussion sur la situation
économique et financière dans les terri
toires d'outre-mer.

Je dirai simplement que. lorsque la mé
tropole se décidera à nfettre rationnelle
ment en valeur toutes les richesses natu
relles de nos territoires d'outre-mer,
l'Union française n'aura plus à tendre la
main à qui que ce soit et nous n'enten
drons même plus parler du plan Marshall;
mais 1l fau dirait que la période d'établisse
ment de multiples plans d'équipement éco
nomiques et sociaux cesse. Il faut rapide
ment passer aux actes. Ceci est affaire de
Gouvernement et 1e Parlement et non pas
d'une bureaucratie néfaste à l'intérêt géné
ral de l'Union française.

C'est sous le bénéfice de ces observa
tions qu'avec mes amis nous voterons
le budget de la France d'outre-mer qui
nous est présenté. (Applaudissements SUT
de nombreux bancs à droite et au centre
et sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi-
nisire.

M. Me ministre. Je veux répondre aux
observations de M. Serrure. D'abord! je lui
donne acte de ce qu'il a bien voulu nous
dire, à savoir que les troupes du génie de
Madagascar collaboraient, ainsi d'ailleurs
que je l'avais indiqué dans la discussion
générale, à la réfection des routes et même
à la percée de routes nouvelles. Je crois
que c'est une œuvre extrêmement utile et,
bien entendu, nous développerons autant
que possible ces méthodes; d'une part, si
nous le pouvons — je ne prends pas d'en
gagement à ce sujet — en augmentant les
unités pacificatrices du génie, mais d'autre
part, aussi, peut-être, en fixant,' à l'expi
ration de leur contrat, à titre de techni
ciens, les militaires du génie dans la Grande
Ile, ce qui est un autre moyen de collabo
ration de l'armée à l'économie de l'Union

française et un moyen qui n'est pas non
plus négligeable. {Applaudissements .)

En ce qui concerne la diminution des
effectifs, cette diminution, en effet ra
pide, est la meilleure réponse aux argu
ments qui cmt été présentés de ce côté
de ^'assemblée (l'orateur désigne l'ex
trême gauche) sur la pacification de l'île.
Il demeure bien entendu que ces effectifs
doivent rester des effectifs raisonnables.
Le chiffre de 11.000 a été proposé, je l'in
dique à M. Serrure, compte tenu d'une
augmentation compensatrice de la gen
darmerie qui nous laisse dans le chiffre
de 13.000 qui avait d'abord été envisagé;
mais parce que l'honorab'" sénateur,
ainsi que plusieurs de ses collègues,
m'avaient déjà fait part de leurs ap
préhensions à ce sujet, j'ai envoyé en ins
pection à Madagascar le général inspec
teur général des forces terrestres d'outre
mer. qui est en train de me faire un rap

port sur -cette question, et je puis donne* "
l'assurance à M. Serrure que l'effectif »•
sera fixé qu'après cette étude minutieuse
et compte tenu de ses observations. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs é
gauche, au centre et à droite.) -

M. la président. Par voie d'amendement,
M. Coupigny propose de réduire le crédit *
du chapitre 152 de 1.000 francs et d'ea
ramener en conséquence la dotation à
5.954.245.000 francs.

La parole est à M. Coupigny pour dé»
fendre son amendement.

M. Coupigny . On vient de vous deman
der de réduire certains effectifs et je
viens vous demander d'en augmente*
d'autres. Il s'agit du service de santé des .
troupes coloniales.

Les effectifs actuels en sont de 1.020

médecins, 105 pharmaciens, pas de den
tiste, et 80 officiers d'administration»

Je dois vous préciser que ces effectifs
sont payés sur trois budgets différents:
les uns sont payés par le budget de 1*
France d'outre-mer, d'autres par les bud
gets locaux et d'autres, enfin, sont payés
par le budget de la guerre.

Je peux vous indiquer les chiffre*
exacts qui, dans les circonstances actuel
les, seraient nécessaires dans ces trois
parties. Premièrement, pour, le personnel
servant dans les corps» de troupes colo
niales dans les territoires d'outre-mer et
entretenus par le budget de la France
d'outre-mer: médecins, 298; pharmaciens,
18; dentistes, 19; officiers d 'administra- .
tion, 28.

Deuxièmement: pour la santé publique,
le personnel qui sert dans les territoires
d'outre-mer et est entretenu par les bud
gets locaux de ces territoires: médecins,
556; pharmaciens, 61; dentistes, 8; offi
ciers d'administration, 51.

Enfin, pour l'effectif à entretenir dan*
la métropole afin d'assurer la relève, et
le service des troupes coloniales dans 1»
métropole et en Afrique du Nord fran
çaise, ces personnels assurant également
le service à l'école d'application du ser
vice de santé, à l'hôpital militaire di
Fréjus et à la direction du service de santé
des troupes coloniales, les chiffres néces
saires seraient: médecins, 458; pharma-.
ciens, 36; dentistes," 19; officiers d'adrri-
nistration, 39.

Nous avons actuellement 1.020 méde
cins, il en faudrait 1.312; nous avons 105
pharmaciens, il en faudrait 115. Nous
n'avons pas de dentistes militaires colo
niaux, il en faudrait 46; nous avons 80 of
ficiers d'administration, il en faudrait 118.

Je veux préciser, du reste, au Conseil
de la République, que je me tiens dans
la ligne qu'il a déjà fixée le 4 mars der
nier quand il & bien voulu voter la pro
position de résolution que j'avais dépo
sée et qui tendait à inviter le Gouverne
ment à augmenter les effectifs du ser»
vice de santé des troupes coloniales.

M. le président. Quel est l'avis de lg
commission 1

M. le rapporteur. La commission n'a pal
eu à délibérer sur cet amendement, mais,
comme M. Coupigny vient de le rappeler,
le Conseil de la République a adopté i
l'unanimité la proposition de résolution
qu'il avait présentée dans ce sens. Paf
conséquent, la commission se déclare fa
vorable à cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du
yernement i
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M. le ministre. Le Gouvernement indique
à M. Coupigny que ce problème, qui inté
resse également la compétence du minis
tre de la défense nationale, ne pourra être
réglé d'une manière définitive que dans le
cadre de la loi des cadres et effectifs qui
est, à l'heure actuelle, soumise aux délibé
rations du Parlement.

Sous cette réserve, le Gouvernement ac
cepte l'amendement, étant donné les pré
occupations développées par son auteur.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M.. Coupigny, accepté par la commis
sion et parle Gouvernement.

( L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 152 ainsi modifié.

(Le chapitre 152, ainsi modiRé, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 153. — Solde de
l'armée et indemnités. — Personnel non
ifficier, 26.055.366.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 5) , M. Cou
pigny propose de réduire ce crédit d'une
nouvelle somme de 1.0 J francs et de ra
mener, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à .26.055.365.000 francs. »

La parole est à M. Coupigny pour défen
dre son amendement."

M. Coupigny. Cet amendement concerne
le personnel des sous-officiers du service
de santé et il est présenté dans le même
esprit que le précédent. -

Les effectifs sont actuellement de 647
unités et, en raison des missions qu'ils ont
à accomplir, devraient passer à 846.

Par ailleurs, je dois dire que j'ai enre
gistré tout à l'heure avec beaucoup de sa
tisfaction les paroles de M. le ministre, .
rappelant la déclaration du ministre de la
défense nationale devant l'Assemblée, sur
les primes d'engagement et de rengage
ment.

Je voudrais également insister sur la
différence qui existe encore, ainsi qu'on
l'a signalé précédemment, entre le person
nel civil et le personnel militaire en Indo
chine. On m'a affirmé qu'en Indochine, un
civil touchait une indemnité de cherté de
vie de 900 piastres far mois alors qu'un
militaire n'en toucherait que 600. Je ne
comprends pas pourquoi cette différence
entre des personnes "vivant en un même
pays et qui pâtissent également de la
cherté de la vie.

Sous le bénéfice de ces observations, ej
vous demande de bien vouloir accepter
mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission laisse
l'Assemblée juge de son vote.

M. le ministre. Le Gouvernement égale
ment. " °

. M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Coupigny.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 153, ainsi modifié.

(Le chapitre 153, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 154. — Solde de
non-activité de congé et de réforme, 30
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 155. — Gendarmerie. — Solde
et indemnités. — Personnel officier, 15 mil
lions 858.000 francs. , . '

La parole, sur ce chapitre, est à
M. Okala.

M. Charles Okala. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, j'ai demandé à inter
venir justement sur ce chapitre pour atti
rer l'attention du Gouvernement et du

parlement sur la situation de la gendar
merie au Cameroun. Je sais que le Came
roun, de par sa situation internationale
spéciale, n a pas lé droit d'avoir des trou
pes régulières. Mais étant donné qu'il
existe sur place un effectif d'officiers et
de sous-officiers gendarmes européens,
nous aurions voulu qu'il y eût aussi des
auxiliaires autochtones pour les aider.

Vous ne pouvez pas vous rendre compte
a priori de l'importance de mon interven
tion. Il faudrait que vous alliez dans ce
territoire où l'on confond militaires et

gendarmes et où la gendarmerie n'existe
que par le nom, étant donné que ceux
que nous appelons vulgairement des gen
darmes sont des gens qui, au lieu de
maintenir l'ordre, sont dans presque tous
les cas des provocateurs de désordre.

Ici, dans la métropole, lorsque quel
qu'un rencontre un gendarme *dans une
rue déserte il se sent rassuré. Lorsque
moi-même je rentre tard la nuit, si je vois
un gendarme, je sens immédiatement que
je suis protégé. Or, dans notre territoire,
lorsque J'on rencontre un gendarme la
nuit, dans un endroit désert, la première
préoccupation est de prendie la fuite.
(Rires.)

M. le président. Vous êtes sûr que M.
Giacomoni est absent i (Rires.)

M. Charles Okala. Je sais que l'on dit
souvent que c'est le fautif qui a peur
du gendarme, mais vous conviendrez avec
moi que, dahs un pays comme le Came
roun, tout le monde n'est pas quand même
fautif pour avoir ainsi ipeur du gendarme.

En voici la raison: ces gens, la plupart
du temps illettrés, ont été recrutés sans
concours et n'ont aucune instruction. A
cet égard, je me rappelle que nous avions
protesté en son temps, au moment où l'on
réorganisait le corps de police du Came
roun.

Le Gouvernement a manifesté son in
tention de recruter des « gaillards » —
c'est le mot qui a été employé par le com
missaire du Gouvernement devant notre

Assemblée — qui pouvaient en imposer et
faire respecter la loi.

Ce sont donc, en totalité, des illettrés
qu'on a engagés. Or, ces illettrés sont
souvent appelés à convoquer des gens let
trés ou à assurer l'ordre dans un quartier
où il y a des gens lettrés. Ils confondent
les ordres qu'ils reçoivent en . haut lieu.

Je dois dire, avant de continuer, que je
rends hommage au détachement de gen
darmes européens du Cameroun. J'ai eu
souvent à discuter avec ces gendarmes qui
m'ont maintes, fois répété qu'ils étaient
déçus parce qu'on les affectait là-bas pour
encadrer soit le corps des gardes came
rounais, soit pour faire des travaux de
bureau, alors qu'ils auraient souhaité for
mer une police, une gendarmerie locale.

Je dois dire qu'à un moment donné, le
recrutement de ces « gaillards » que vou
lait le Gouvernement pouvait se justifier.

Il n'en est plus de même actuellement,
étant donné ,qu'aucun trouble ne subsiste
dans un territoire comme le Cameroun,
qui vit dans la prospérité^ - j

[ Ce serait une façon d être ingrat vis-à-
! vis de la France que de penser un moment-

que des troubles pourraient surgir au Ca
meroun, parce que j'estime que, jusqu'ici ,
nous n'avons rien à reprocher à la France,
sauf des discussions d'ordre intérieur,
comme il en arrive dans chaque famille. ■

Je sais que le Cameroun poursuit son
chemin. Nous serons toujours côte à côte
avec la France, parce que nous estimons
que cette collaboration a été jusqu'ici fruc
tueuse. Il n'y a donc aucune raison pour
troubler ces relations cordiales qui existent
entre nous. (Applaudissements.)

Mais, en ce qui concerne ces gendarmes,
lorsqu'on leur dit d'aller convoquer quel
qu'un, ils comprennent qu'il s'agit de
l'arrêter. Ainsi, lorsqu'une vieille femme
reçoit une convocation pour aller toucher
un mandat qui lui est envoyé par un mi
litaire et transmis par le bureau de recru
tement, le gaillard chargé de la convoca
tion comprend qu'il s'agit d'opérer une
arrestation.

M. le président. Il confond « mandat-
poste » et « mandat d'arrêt ». (Rires.)

M. Charles Okala. C'est exactement cela,
monsieur le président.

Il arrive ainsi des scènes regrettables
que nous attribuons à l'ignorance du corps
de gendarmerie, ce qui nous empêche d'en
parler avec animosité.

Nous aimerions que le Gouvernement
mette un terme à cette situation et donne
l'ordre aux territoires d'outre-mer de
recruter un corps de police instruit qui
sera encadré par les gendarmes européens
du Cameroun. Ainsi ils pourront apprendre
leur métier et l'exécuter correctement.

De même que les petits ruisseaux font
les grandes rivières, ae même en laissant
faire à leur guise nos « gaillards » gendar
mes, de nombreux petits incidents de ce
genre pourraient amener des incidents
beaucoup plus graves; et l'administration
devrait alors prendre de sévères mesures
pour protéger l'autorité des gendarmes.
Ces mesures seraient légitimes, mais nos
populations ne comprendraient pas très
bien.

C'est pour cela que je suis intervenu,
avec l'autorisation de la commission de la
France d'outre-mer, afin que M. le ministre
nous donne des assurances, mais surtout
pour qu'il donne des ordres au haut com
missaire du Cameroun pour le recrutement
de gendarmes auxiliaires instruits et con
naissant leur métier.

La question est urgente, car on a actuel
lement peur du gendarme, dans nos terri
toires, au lieu de se sentir protégé par
lui, et nous ne serons en sécurité que
lorsque nous aurons une police lettrée*
(Applaudissements.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. 1«
ministre.

M. le ministre. Le problème que signale
à l'attention du Conseil M. Okala ne m'avait
pas échappé et, depuis 19 mois, j'essaie
de procéder à la réorganisation des forces
auxiliaires de la gendarmerie dans les ter
ritoires d'outre-mer où quelques abus sa
sont manifestés.

J'ai commencé par faire cette réforme en
Afrique occidentale française, et je me
propose, devant les; excellents résultats
obtenus, de l'étendre peu à peu à l'en
semble des territoires d'outre-mer, " •
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Ma bonne fortune veut que je tente une
seconde expérience précisément au Came
roun. Des auxiliaires ont été prévus, pour
ce territoire dans le projet actuellement à
l'étude, et, pour me rendre compte de ce
qu'il y a exactement à faire, j'ai envoyé
en mission spéciale, sur place, le colonel
Caze» représentant de la gendarmerie dans
ma direction des affaires militaires.

J'espère ainsi arriver à une réforme qui
donnera satisfaction à M. Okala.

De la sorte, si l'on a peut-être tou
jours la « frousse » du gendarme au Ca
meroun, — car la « frousse » est le com
mencement de la sagesse — du moins
cette « frousse » ne sera plus ressentie
que par les éléments qui auront quelque
raison de l'avoir.

Et s'il reste toujours au Cameroun quel
ques gaillards gendarmes car la tradition
veut qu'on leur fasse passer un examen
physique d'entrée, nous -aurons aussi dé
sormais. grâce à cette réforme, des gen
darmes gaillards, c'est-à-dire des gendar
mes « bons enfants ». (Applaudissements .)

M. Liotard. Je demande la parole.

M. le président. La -parole est à M. Lio
tard.

M. Liotard. Le côté humoristique de l'in
tervention de M. Okala m'oblige, pour les
collègues de cette Assemblée qui ne sont
pas au courant des questions qu'on appe
lait autrefois coloniales, à intervenir de
mon côté pour préciser un point de psycho
logie qui ne manque pas d'importance.

On a pu confondre ici la gendarmerie
avec certains auxiliaires de gendarmerie.
La gendarmerie est composée d'éléments
français, lettrés, qui ont au moins le grade
de chef de section dans l'armée et qui sont
d'une tenue que l'on peut considérer
comme parfaite à tous égards.

On leur donne des auxiliaires autochto
nes. Or, lorsque l'autochtone, d'une ma
nière générale, est nanti d'un embryon de
pouvoir, il a une tendance à en abuser. Le
seul port de la chéchia, en Afrique équato
riale par exemple, donnait à l'indigène
qui la .portait à tort ou à raison des pos
sibilités d'exaction insoupçonnables sur
les indigènes.

Ceci indique combien il. est nécessaire,
pour la progression de ces pays dans le
sens que nous voulons lui donner, d'éta
blir un contrôle permanent encadrant les
autorités autochtones au fur et à mesure
qu'elles se développent.

Si je vous parlais de ce que font les
chefs de canton & Madagascar, par exem
ple, ce serait une autre histoire que celle
ces o gaillards » de notre collègue du
Cameroun.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion de la France d'outre-mer. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la France
d'outre-mer.

M. le président de la commission de la
France d'outre-mer. La commission de la
France d'outre-mer s'associe d'une façon
unanime au désir exprimé par notre col
lègue Okala. Elle désire que soit constitué
un conps de gendarmerie, dans les terri
toires d'outre-mer, qui se rapproche le
plus possiible de l'admirable corps de gen
darmerie de la métropole.

Aussi bien, je remercie M. le ministre
0e la France d'outre-mer d'avoir bien

voulu nous annoncer qu'il allait étendre à
d'autres territoires que celui de l'A.O.F.
la belle organisation qui existe déjà.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

' M. le ministre. Je ne voudrais pas qu'il
y eût die confusion dans les esprits et,
pour les collègues qui ne sont pas au cou
rant des choses proprement militaires, je
voudrais apporter quelques précisions.

Il y a, dans les territoires d'outre-mer,
les auxiliaires dont on a parlé jusqu'ici
et qui ne font pas partie intégrante du
corps de la gendarmerie. Ils n'en font par
tie que par assimilation. C'est pour eux
qu'il est question de la réforme dont j'ai
parlé tout à l'heure, qui est une réorga
nisation d'ordre général et qui, en parti
culier, les assimile au grade de sous-offl-
cier de la gendarmerie véritable.

- Mais il y a aussi le problème de la gen
darmerie d'outre-mer, qui est évidemment
un problème beaucoup plus important et
qu'il faudra régler.

J'ai mis à l'étude, il y a quelques
semaines, à la suite de besoins qui se
sont manifestés dans les territoires, la
création d'un corps spécialisé de la gen
darmerie coloniale, qui, bien sûr, serait
recruté dans la métropole et par la voie
des écoles métropolitaines, pour fournir
des gendarmes qui prendraient un enga
gement d'une certaine durée dans l'armée
coloniale, où ils auraient des avarfages de
solde et de carrière. Nous croyons qu'il y
a là une idée qui peut être féconde, qu'elle
peut donner une source nouvelle au recru
tement de la gendarmerie dans les terri
toires d'outre-mer, qu'elle peut aussi spé
cialiser le corps et qu'elle peut rendre les
gendarmes métropolitains aux besognes
métropolitaines pour lesquelles ils se sont
engagés. Je voulais, à l'occasion des deux
initiatives die M. Liotard et de M. Rucart,
signaler ce projet de réforme à l'attention
du Conseil de la République. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Toto
lehibe.

M. Totolehibe. Je regrette d'avoir à inter
venir, parce que je vais à l'encontre de
l'idée de M. Liotard, qui semble dire que
les indigènes sont incapables d'assurer à
Madagascar des rôles cte surveillance. Si
nous en sommes là, si nous ne sommes
pas capables, comme il le dit, de devenir
des chefs, cela tient tout simplement à ce
que nous avons été affligés d'un régime
défectueux d'enseignement. C'est d'ailleurs
dans ce sens que j ai déposé sur le bureau
de notre Assemblée une proposition de
résolution que j'aurai à soutenir. Mais je
ne suis pas du tout de l'avis de M. Liotard
quand if prétend, semble-t-il, que les indi
gènes sont incapables d'assurer un rôle
de surveillance. C'est d'ailleurs contraire
à l'esprit et à la lettre mêmes de la Cons
titution, et si nous voyons que, de ce côté,
il y a quelque chose de. défectueux, il
faut tout simplemen 1 revoir notre organi
sation die façon que les indigènes puissent,
eux aussi, devenir des chefs.

M. le président. La -parole est à M, Lio
tard.

M. Liotard. Je ne voudrais pas engager
une controverse avec mon aimable collè
gue, mais je crois qu'il ne m'a pas com
pris. J'abonde tout à fait dans son sens.
Je ne parle pas a priori, je parle a poste
riori. Il y a actuellement un état de fait.

La psychologie actuelle des peuples d'ou
tre-mer, tels que je les connais, fait que
lorsque vous donnez une autorité-, si faible
soit-elle, à certains indigènes, ils ont ten
dance à abuser et ils ont besoin d'être en
cadrés. J'ai dit tout à l'heure que dans le
sens où nous voulons développer ces pays
il faudra arriver à autre chose. Pour l'ins
tant il n'en est pas- ainsi. Je suis tout à
fait d'accord avec vous, nous arriverons,
par l'éducation et la collaboration, àfaire .
quelque chose d'un peu plus sérieux que
cette manière d'opérer de l'homme à la
chéchia que vous connaissez. Vous savez
très bien comment l'homme à la chéchia

ramasse poules, cabris et lapins dans les
villages indigènes, alors qu'il n'en a aucun
droit. Vous l'avez vu opérer. Laissez-moi
dire que nous travaillerons ensemble à
améliorer cette situation.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur spécial.

M. le rapporteur spécial. Mon cher collè
gue, je crois que vous généralisez un peu
trop hâtivement. Il y a eu quelques abus,
mais je puis vous assurer, grâce à une
expérience aussi longue que la vôtre, puis
qu'elle compte bientôt trente ans, je puis
vous assurer qu'il y a, en ce moment,
dans les territoires d'outre-mer, quantité
d'autochtones qui savent parfaitement et
avec toute la mesure nécessaire exercer
l'autorité. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations ?...

Je mets aux voix le chapitre 155.

(Le chapitre 155 est adopté.)

M. le président. « Chap. 156. — Gendar
merie. — Solde et indemnités. — Personnel
non officier, 1.633.645.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Victor Biaka-
Boda et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de réduire ce
crédit de 1.000 francs et de ramener en
conséquence la dotation de ce chapitre à
1.633.644.000 francs.

La parole est à M. Victor Biaka-Boda pour
défendre son amendement.

M. Victor Biaka-Boda. Mon amendement
a le même objet que celui de mon collègue
Charles Okala. J'ai demandé à M. le mi
nistre de doter nos territoires d'outre-mer
d'un corps de gendarmerie africain, de
façon que les recrutés soient intégrés dans
le corps de la gendarmerie.

La plupart de ces'agents font les tour
nées, dressent les procès-verbaux et se
comportent exactement comme les gendar
mes qui sont envoyés chez nous. Il n'y
a aucune raison de ne pas les intégrer dans
les cadres de la gendarmerie. ^

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur spécial. La commission
s'en rapporte à l'avis du Conseil de la Ré
publique.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?...

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement de M. Biaka-Boda, maïa
avec le sens que je lui ai donné pai
avance en répondant à M. Okala.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M. Biaka-Boda, accepté par le Gouver
nement.

(L'amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence le cha
pitre 156 est adopté avec le chiffre de
1.633.644.000 francs.

« Chap. 157. — Solde des troupes supplé
tives en Indochine. (Mémoire.) »

« Chap. 158. — Traitements et salaires
du personnel civil permanent employé
dans les états-majors, corps de troupe et
services, 1.009.955.000 francs. »

Sur ce chapitre ,la parole est à M. Char
les-Cros.

M. Charles-Cros. Je voudrais signaler à
l'attention de l'Assemblée et de M. le mi
nistre de la France d'outre-mer la situa
tion des" personnels civils employés dans
les services militaires. J'ai, d'ailleurs, déjà
eu l'occasion, par correspondance, d'entre
tenir M. le ministre de cette question.

Les compressions budgétaires ont im
posé à l'administration militaire des licen
ciements de personnel. Mais ces licencie
ments — M. le ministre l'a reconnu lui-
même — n'ont pas toujours été effectués
dans des conditions élémentaires de justice
et suivant les règles administratives. L'on
n'a, par exemple, pas toujours tenu
suffisamment compte de l'ancienneté de
services et de la situation de famille.

M. le ministre, dans une lettre qu'il
avait bien voulu m'adresser à la date du

27 mai, indiquait qu'une instruction prise
sous le timbre de l'inspection du travail
du ministère de la France d'outre-mer,
préciserait prochainement dans quelles
conditions le personnel licencié par les
établissements militaires pourrait être re
classé dans les administrations et entre
prises civiles. J'aimerais savoir, à l'occa
sion de la discussion de ce chapitre, quel
les dispositions ont pu être prises par le
département de la France d outre-mer.

En terminant, je recommande encore à
la très bienveillante attention de M. le mi
nistre ces fonctionnaires civils qui, pen
dant la guerre notamment, ont rendu des
services très appréciés et qu'il convien
drait de conserver en fonctions, dans toute
la mesure du possible. -

M. le ministre. Je confirme à M. Charles-
Cros les explications que je lui ai données
dans ma correspondance. Je crois, avec
lui, que certains licenciements en effet, ont
été abusifs. Comme je le lui ai écrit, j'ai
invité l'inspection du travail à prendre
toutes mesures nécessaires pour parer à
ces abus.

D'ores et déjà, certains réembauche-
ments ont été opérés sous le contrôle de
l'inspection du travail. Je cherche à fixer
des règles générales. Dès qu'elles auront
été établies, je communiquerai la circu
laire en préparation à notre collègue.

M. Charles-Cros. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, de cette déclaration.

M. le président Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 158 ?...

Je le mets aux voix, avec le chiffre de
la commission.

(Le chapitre 158 est adopté.)

M. le président. « Chap. 159. — Couver
ture de mesures diverses en faveur des

Personnels de l'État en service outre-mer,6.662.316.000 francs. » {Adopté.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 350. — Instruction des cadres
M de la troupe, 131,189.000 francs, a

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Coupigny tendant à réduire de
mille francs le crédit de ce chapitre et,
en conséquence, à ramener ce crédit à
131.188.000 francs.

M. Coupigny. Je voudrais vous poser
une question, monsieur le ministre. On
m'a dit — je sais que « on » a bon dos —
qu'il y avait en Indochine un haut fonc
tionnaire, vdont la femme est également
fonctionnaire, et que le traitement de ces
deux personnes atteignait 32.000 piastres
par mois. On m'a dit également que ce
Fonctionnaire était chargé de faire des
conférences payées sur le chapitre 350
— instruction de la troupe — conférences
faites aux jeunes officiers arrivant en In
dochine.

Il est abusif, je crois, de payer à un
haut fonctionnaire, qui touche déjà un
traitement plus que convenable, des som
mes prélevées sur les crédits d'instruc
tion et qui se montent — je ne connais
pas le chiffre exact — à environ 300 pias
tres par conférence. J'estime qu'il y a là
un gaspillage des crédits d'instruction de
la troupe.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. J'indique à M. Coupigny,
en premier lieu, qu'aucune indemnité de
cette nature n'est payée sur les crédits de
ce chapitre; en second lieu, que je ferai
ouvrir une enquête sur les faits signalés.

Dans ces conditions, je lui demande de
retirer son amendement.

M. Coupigny. Je le retire.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 350 avec le

chiffre proposé par la commission.
(Le chapitre 350, avec ce chiffre, est

est adopte.)

M. le président. « Chap. 351. — Trans
ports du personnel militaire et déplace
ments, 5.092.999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 352 — Alimentation de la
troupe, 15.841.363.000 francs. »

Par voie d'amendement M. Dia Mama
dou, MM, Saller, Noumoum Sigue, Kalen
zaga et Totolehibe, proposent de réduire ce
crédit de 1.000 francs et de ramener en
conséquence la dotation de ce chapitre à
15.841.362.000 francs.

La parole est & M. Dia Mamadou.

M. Mamadou Dia. Nous avons cru devoir
reprendre un amendement qui avait déjà
été déposé par la commission de la défense
nationale à l'Assemblée nationale et qui
tendait à demander au Gouvernemeiït de
bien vouloir justifier la différence des pri
mes d'alimentation qui ressortent des ins
criptions budgétaires du chapitre 352.
Après les explications de M. le ministre,
M. le président de la commission a cru de
voir retirer son amendement.

Nous disons, quant à nous, que les argu
ments développés ipar M. le ministre ne
nous ont pas convaincus. M. le ministre a
affirmé que si les taux sont différents il y
a égalité quant à la composition qualita
tive et à la valeur énergétique et qu'en
somme la différence de régime s'explique
par le fait qu'on a voulu tenir compte des
habitudes et des coutumes. L'argumenta 
tion est subtile.

M. le ministre me permettra de lui faire
remarquer que c'est précisément au nom
du respect aes habitudes et des coutumes
que l'on a institué dans un passé encore

récent les différences dans l'alimentation
de nos soldats, que ces différences ont déjà
fait l'objet de protestations dont le Gou
vernement semble tenir compte, car nous
avons pu constater que, s'il n'y a pas en
core égalité, il y a une amélioration dans
l'alimentation de nos troupes autochtones.

Nous ne sommes pas partisans, d'ail
leurs, de l'égalité arithmétique, car ca
n'est pas la véritable égalité, mais nous
pensons que dans ce domaine précis de
l'alimentation, l'idée d'égalité ne peut
être satisfaite que par l'unification du
régime. Dans une armée qui est formée par
un amalgame de races, c'est une entreprise
difficile sinon illusoire, de vouloir tenir
compte des goûts et des habitudes des
rationnaires. Donc, si le Gouvernement
tient à l'application stricte de ce principe,
il se trouvera en face de difficultés sé

rieuses. Le mossi n'a pas les mêmes goûts
que le bambara. La cuisine du sénégalais
est différente de la cuisine malgache ou
nord-africaine.

D'autre part nous somfnes en droit de
nous demander si, toutes choses égales, le
repas d'un soldat autochtone ne revient
pas aussi cher que celui d'un soldat me»

s tropolitain.

Sous le bénéfice de ces observations,
nous demandons à l'Assemblée d'adopter
cette réduction indicative de 1.000 francs
pour concrétiser les réserves qu'elle a le
devoir de formuler sur les primes d'ali
mentation.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? .

M. le ministre. Si M. Dia Mamadou main

tenait son amendement, je serais obligé
de demander au Conseil de la République
de le repousser, car je crois toujours va
lables les raisons que j'ai développées de
vant l'Assemblée nationale et qui avaient
d'ailleurs amené le président de la com
mission de l'Assemblée nationale à retirer
l'amendement proposé.

J'ai dit, en effet, que j'avais réalisé la
réforme importante de l'égalité absolue
des rations entre militaires européens et
militaires autochtones quant à la compo
sition qualitative et à la valeur énergéti
que. On vient me dire que c'est une argu
mentation facile, mais qu'en réalité il y
a des différences et qu on ne tient pas
compte des goûts des uns et des autres.

Je réponds, au contraire, que c'est faire
preuve de sentiments favorables aux trou
pes autochtones que d'essayer, dans toute
la mesure du possible, de tenir compte de
leurs goûts. Et pour ne pas raisonner sur
une abstraction, j'indique, par exemple,
que les troupes autochtones reçoivent des
boissons sucrées, alors que les Européens
reçoivent le -vin, et que cela suffit à faire
une différence considérable, quant aux
primes, sur le taux de la ration, pour une
valeur énergétique identique.

Nous ne sommes d'ailleurs actuellement
saisis d'aucune doléance de la part des
troupes autochtones quant à leur nourri
ture. La réforme réalisée est donc bonne.
Poursuivre une assimilation absolue serait
très difficile. En Afrique du Nord, par
exemple, où j'ai vécu longtemps, les trou
pes autochtones « touchent » du couscous
alors que les troupes européennes « tou
chent » une autre alimentation. Ce qui est
important, c'est la valeur qualitative et
énergétique. Dans ces conditions, je ne
crois pas pouvoir accepter l'amendement
de M. Dia Mamadou.

M. le président. Quel est l'avis de la com.
mission 1 '
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M. le rapporteur spécial. La commission
n'a pas eu à délibérer de cet amendement;
elle laisse le Conseil juge de sa décision.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Mamadou Dia. Je veux faire confiance
& M. le ministre de la France d'outre
mer, mais je pense que s'il est vrai que
le Gouvernement a fait un effort pour
améliorer le régime d'alimentation, nous
ne serons vraiment satisfaits que lorsqu'il
y aura unification des régimes.

\

M. Liotard. Je demande la parole contre
l'amendement.

J M. le président. La parole est à M. Lio
tard.

1 M.- Liotard. Il est assez singulier — pas
sez-moi l'expression — qu'on nous rebatte
les oreilles à tout instant, à propos de
l'Union française, du ibre développe
ment des populations suivant leur génie
propre, et que l'on veuille leur faire man
ger exactement la même nourriture. ■

Mon cher collègue, que faites-vous en
ce moment de leur génie propre ? Je vais
vous dire ce qui va vous arriver: il va
vous arriver des ulcères à l'estomac.
(Rires.)

M. Mamadou Dia. Mon cher collègue,
vous parlez à un homme convaincu, car
si. pour certains problèmes, je suis parti
san de l'assimilation, sur beaucoup d'au
tres. au contraire, je suis antiassimilation-
niste.

Mais je crois tout de même que sur le
problème de l'alimentation, on ne risque
pas du tout des ulcères en faisant manger
de la cuisine française à un Malgache, à
un Nord-africain, à un Mossi, ou à un
Bambara.

M. Liotard. Je m'excuse de cette contro
verse gastronomique. Lorsque je suis ar
rivé à Madagascar — ceci intéressera tous
nos collègues car la question a une portée
beaucoup plus grande que ne le laisse sup
poser le ton humoristique du débat —
j'avais un personnel européen important
dans ma brousse; il était mal nourri et,
aux frais de la compagnie que je représen
tais, j'ai fait un jardin pour donner à mes
collaborateurs des vivres frais. J'ai ainsi
produit des radis, des choux-fleurs, des ha
ricots. A la première récolte, j'ai réuni mon
personnel malgache et j'ai dit: « Tout ceci
est à votre disposition, je vous en fait ca
deau ».

Le porte-parole de mon personnel est
venu, avec beaucoup d'émotion dans la
voix, me dire : « Monsieur le directeur nous
vous remercions bien sincèrement de votre

proposition, mais ajouta-t-il avec un petit
sourire en coin, nous ne mangeons pas de
ces choses-là ». C'est vrai, ils n'en man
geaient pas, et ils continuent à n'en point
manger.

M. le président. Nous sommes sur un
amendement, il ne s'agit pas d'une dis
sertation générale sur l alimentation outre
mer. (Rires.)

L'amendement est-il maintenu?

M. Mamadou Dia. J'ai déposé cet amen
dement ,pour bien préciser notre position
sur cette question. Mais nous ne voulons
pas en faire une affaire politique, et
pour bien le montrer, je retire mon amen
dement. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande la
parole?...

Je mets aux voix le chapitre 352.
(Le chapitre 352 est adopté.)

M. le président. « Chap. 353. — Habille
ment, couchage et ameublement. 8.586 mil
lions 388.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 354. — Remonte et fourrages,
296.964.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 355. — Entretien du personnel
de la gendarmerie, 317.045.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 356. — Fonctionnement du ser
vice de santé, 1.779.478.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 37), Mme Ma
rie Roche et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de ré
duire ce crédit de 1.000 francs et de ra
mener, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à 1.779.477.000 francs.

L'amendement est-il soutenu?

M. Léon David. Il est retiré, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande la iparole?...
Je mets aux voix le chapitre 356.
(Le chapitre 356 est adopté.)

M. le président. « Chap. 357. — Fonction
nement du service de l'artillerie, 8.672 mil
lions 999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 358. — Fonctionnement du ser
vice des transmissions, 1.012 millions
599.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 359. — Fontionnement du ser
vice automobile, 5.604.600.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 360. — Fonctionnement; du ser
vice des constructions. — Loyers. — Tra
vaux du génie de campagne, 2,216.599.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 361. — Entretien du matériel et
des bâtiments de la gendarmerie, 308 mil
lions 792.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 362. — Entretien des troupes sup
plétives en Indochine, mémoire. »

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 450. — Service social de l'armée
dans les territoires d'outre-mer, 119.237.0fH)
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 451. — Allocation de logement,
289.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 452. — Primes d'aménagement
et de déménagement. 58.000 francs. »
(Adopté.)

, 8" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 650. — Entretien en France du
personnel de relève du service de santé
pour les besoins des services locaux d'ou
tre-mer, 103.612.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 651. — Éducation physique et
sports, 36 millions'de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 652. — Services divers, 100 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 653. — Frais de justice et de
réparations civiles, 130 millions de francs. »
— (Adopté.)

a Chap. 654. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire. »

« Chap. 655. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

TITRE II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
. ET D'ÉQUIPEMENT

« Chap. 950. — Travaux et installations
domaniales, 1.349.999.000 francs.

La parole est à M. Gauthier.

M. Julien Gauthier. J'ai simplement quel
ques mots à vous dire sur l'importance
des deux grandes routes qui traversent
l'Afrique centrale — ou qui devraient la
faire traverser facilement si elles étaient
construites définitivement.

La route du XIII0 parallèle qui passe au
Sud du lac Tchad rejoint Karthoum
et la Mer Rouge. -C'est la route tradition
nelle des invasions africaines, c'est une
route qui, relativement, n'est pas très dif
ficile à parcourir avec les moyens moder
nes.

Il y a une autre route, qui est plus ré
cente au point de vue construction, celle
qui va de Douala, passe par le Sud du
massif de l'Adamaoua, ipar Bouar, qui est
un endroit de grande importance au point
de vue stratégique en Afrique centrale,
puis Bangui et Bangassou. Elle rejoint là,
la route impériale belge qui va jusqu'au
Kenia où elle rejoint le système routier
et ferroviaire qui arrive à MonbaSsa.

Ces deux routes ont une importance im
mense et je pense qu'il y aurait un grand
intérêt à ce que les efforts des militaires
et des civils soient sérieusement coordon
nés pour s'en occuper. J'ai tenu à pren
dre la parole sur cette question parce que
j'ai constaté sur place qu'il n'y avait pas
actuellement suffisamment de coordination.
Je le dis parce que je reviens de là-bas. Je
l'ai vérifié. Je le dis sans acrimonie, mais
je tiens à signaler ce fait pourqù'il en soit
tenu compte. Je pense qu'il est facile d'ap
pliquer à ces routes — et surtout à celle
du Sud, Douala-Monbassa, les procédés em
ployés pour les routes du Cameroun, c'est-
à-dire: aide des militaires avec collabora
tion des civils. 11 faudrait pour cela sim
plement que les militaires soient dotés
d un meilleur matériel, tel que les bull
dozer. Ce n'est pas là une difficulté énorme
et je pense que si malheureusement, nous
avions encore une fois une guerre, ces
deux routes joueraient, avec une beaucoup
plus grande importance, le rôle qu'a joué
l escale de Fort-Lamy pour la circulation
des avions pendant la guerre.

Sur une plus petite échelle, cela a été
extrêmement important puisque une, et
parfois plusieurs escadrilles d'avions s'y
posaient chaque jour. Ces avions, au lieu
de faire le tour par le Cap, s'en allaient
directement en Égypte; c'est probable
ment d'ailleurs ce qui a permis de la
sauver.

A l'heure actuelle, la route du Sud est
très Ibien protégée au point de vue des
attaques qu'elle pourrait subir; en effet,
elle est bien protégée par les inondation*
du bassin du Tchad et aussi par le relief
et la forêt.

Elle peut rendre d'mmenses services
pour traverser l'Afrique d'Ouest en Est
par l'itinéraire le plus court et faire la
jonction entre le golfe de Guinée et
l'océan Indien. C'est pourquoi, monsieur
le ministre, je vous demande de Hiierl
vouloir rappeler à un certain nombre de
personnes qu'il vaudrait peut-être mieux
s'entendre que de se disputer, et faire des
routes. C'est une nécessité.

Je crois que ce n'est pas seulement une
affaire intérieure de ministère, c'est au
moins autant une question internationale.
Il y a des liaisons que je sais en cours;
il me paraît nécessaire de les développer.
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M. le ministre. Je donne d'autant plus
volontiers à M. Gautier les assurances

fa'il me demande qu'elles sont dans lagne des observations que j'avais mcà-
■nème formulées au cours de la discus
sion générale.

W. te président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. David et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant à supprimer le crédit de ce eha-
jitre.

■ m. Léon David. Ce chapitre concerne la
fceeoostruction de la pyrotechnie de Sai
gon et l'aménagement des bases de Cam-
Ranb, Haïphong et Tourane. l'ai déjà,
dans la discussion générale, indiqué no-
Ire position au sujet de la guerre d'Indo
hine, parce que non seulement nous la

considérons comme une guerre injuste,
mais également parce que les Américains
•nt intérêt à inclure l'Indochine dans
leur système militaire.

Je cite le passage d'un journal qui n'est
pas communiste puisqu'il s'agit de l'Au
rore.

Il dit ceci en date du 25 mai dernier
u. ce qui confirme d'ailleurs ce que j'ai dit
précédemment :

« L'Indochine et Formose sont deux bas
tions qui devront Être à tout prix proté
gés contre une éventuelle ruée commu
niste. Telle est la décision à laquelle s'est
arrêté le gouvernement américain, au
eonrs d'une longue séance, avant le départ
pour Paris de M. Dean Acheson et qui a
été entièrement consacrée aux affaires
asiatiques.

« Il a été définitivement décidé de consi-
Bérer la Chine comme perdue. Une ligne
a été définie comme constituant la fron
tière idéale au delà de laquelle toute
action communiste devrait se traduire par
une réaction américaine. »

Lorsqu'on dit « poussée communiste »,
n faut comprendre poussée progressiste
Ses peuples qui veulent leur libération.

« Quant à l'Indochine, les autorités amé
ricaines estiment maintenant qu'elle cons
titue une position-clef du Sud-Est asia
tique. » " s,

C'est une revue américaine qui déclare
également :

« Dans les milieux officiels américains,
Se fortes pressions ont été exercées sur

, le Gouvernement français pour qu'il règle
aussi rapidement que possible son conllit
avec le Viet Nam. »

Voilà donc le fond des accords Bao Daï-
Auriol, la préparation du pacte du Pacifi
que, réplique du pacte Atlantique â'agres-
sion antisoviétique. C'est pour ces raisons
que nous avons déposé cet amendement
tendant à la suppression de tous les cré
dits de ce chapitre.

Nous demandons un scrutin sur cet
, imendement.

H. le président. Quel est l'avis de la
iommission ? .

M. le rapporteur. La commission n'a pas
He saisie de cet amendement: elle s en

. remet donc à l'avis du Conseil de la Répu
blique.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

Hl. le ministre. Le Gouvernement repousse
l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M., David, repoussé par le Gouverne
ment.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.}

R. le président. Voici Je résultat du dé
pouillement du scrutin;

Nombre de votants. 308
Majorité absolue.... ...»«*.« 155

Pour l'adoption...... 20
Contre ........ 288

Le Conseil de la République n1* pas
adopté.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 950, au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 950 est adopté.\

M. le président. « Chap. 952. — Équipe
ment industriel des directions d'artillerie.
— Transmissions, 581 millions de francs. p
r— (Adopté.) r

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisa
tion des unités, 2.780 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 956. — Gendarmerie outre-mer.
— Constructions, 150 millions de francs. »
— (Adopté.) "

Les chapitres de l'état A, à l'exception
de ceux qui ont été réservés jusqu'à Fex»-
men des budgets annexes, sont votés.

Nous allons passer au texte de 'arti 
cle 1er, qui avait été réservé jusqu'à l'exa
men des crédits figurant à l'état A.

Le texte présenté par la commission,
pour cet article 1™, n'est pas contesté.
Cependant, il faut observer que les chif
fres ne sont plus les mêmes et qu'il con
viendra de les modifier.

Je ne peux donc pas, pour le moment,
consulter le Conseil sur le chiffre de l'ar
ticle 1er. ' •

Mais, par voie d'amendement, M. Demu
sois et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de compléter l'ar
ticle 1er par les dispositions suivantes :

a Les crédits ci-dessus seront réduits de
35 p. 100 pour les crédits de la défense
nationale et de 50 p. 100 pour les crédits
de la France d'outre-mer.

« Cette réduction sera opérée notamment
après avoir supprimé tous les crédits in
employés au 30 juin et destinés aux opéra
tions en Indochine, ou découlant de la pré
paration des forces armées à la répression
des conflits sociaux, ou exigés pour la
construction de bases et l'entretien de

troupes, en vertu de l'exécution du pacte
de Bruxelles et du pacte Atlantique ».

La parole est à M. Demusois.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, mon
amendement s'appuie sur quatre considéra
tions principales.

• " Dans notre pays, où les charges fiscales
écrasent notre peuple, des économies
réelles s'imposent; elles doivent être réa
lisées. Le budget militaire peut et ddH per
mettre d'effectuer ces économies. Ce bud
get s'élève, officiellement, à 385 milliards
de francs, dépassant de 35 milliards les
crédits consentis pn~ la loi des maxima.

Or, il rie s'agit là, vous le savez, que
d'une partie — la plus importante il est
vrai — mais d'une partie seulement des
dépenses militaires. Il faut y ajouter leg

17 milliards prévus par 1Î Gouvernement
comme supplément pour l'Indochine, les
3i milliards de dépenses à engager avant l«
15 décembre, inscrits dans les articles il,
12) 13, 14, 15 du présent projet de loi, ca
qui fait déjà un total de 433 milliards. Mais
il ne s'agit là que de dépenses militaires
reconnues comme telles.

A celles-ci doit s'ajouter encore tout ce
qui a été déversé sur les' crédits dits et»
vils: par exemple, les crédits pour l'état-
major de Fontainebleau, de la S. D. E. C.*
ceux pour le groupement radioélectrique.
Tout cela s'élevant à plusieurs milliards est
inscrit, non au budget de la guerre, mais
à celui de la présidence du conseil.

Si l'on ajoute encore les 13 milliards de
la gendarmerie, inscrits au budget de l'in
térieur et les 5 milliards d'infrastructure,
nous obtenons un chiffre de dépenses mili
taires exorbitant qui, non seulement dé
passe nos possibilités financières, mais
constitue la cause essentielle des charges
fiscales qui écrasent toutes les couches la
borieuses de notre population et conduit
notre pays à la misère et à la ruine. Cela,
nous ne pouvons l'accepter. C'est ma pre- .
mière considération.

Quant à la guerre d'Indochine, elle noua
coûte plus de 120 milliards, dont 76 mil
liards au titre du budget de la France
d'outre-mer, les autres milliards étant ins.
crits aux budgets de la marine et de l'air.

Mais, à ces 120 milliards, il faut ajouter
la part imposée aux finances locales d'In
dochine au titre des 15.000 hommes d'effec
tifs en supplément et des troupes supplé
tives. Or, cette somme colossale de 120 mil
liards a pour objet de financer — nous
l'avons dit et nous le répéterons encore —•
une guerre condamnée par la Constitution
qui,vous le savez bien, interdit l'emploi
de la force contre la liberté d'aucun peu»
ple. (Applaudissements à l'extrême gau'
che.)

Cette guerre n'est pas seulement inter- .
-dite par la Constitution; elle est condam
née par le peuple de France, par toutes
les Françaises et tous les Français qui,
chaque jour, avec plus de force, exigent
que, sans délai, il y soit mis fin.

J'ajoute que la réprobation populaire
contre cette guerre est si grande — et
l'aurais aimé pouvoir le souligner devant

! M. le ministre de la défense nationale —
i qu'elle trouve son écho jusque dans les
rangs, jusque à la direction même du parti
socialiste.

A Saint-Béat (Haute-Garonne), dans un
discours prononcé par M. le ministre de la
défense nationale, celui-ci déclarait :

« Nous avons tenu à Hanoï parce que
nous devions tenir et désormais nous tien
drons partout, en Indochine comme à Ma
dagascar. On ne nous reprendra pas notre
empire car nous représentons la force,
mais aussi le droit. »

Or, le même jour, répondant à cette
affirmation qui s inscrit dans un concept
colonialiste, M. Guy Mollet, secrétaire ge»
néral du parti socialiste, parlant à lénin-
Liétard, déclarait:

« Nous avons fait connaître publique
ment notre désaccord avec la politique do
Gouvernement et de la majorité parlemen
taire dans la douloureuse question de la
guerre d'Indochine. Nous sommes co>
vaincus qu'il faudra bien un jour se ren
dre à nos raisons si l'on veut rapidement
mettre un terme à un conflit ruineux
pour le Vietnam, la France et l'Union
française. »

Je n'insisterai pas sur la contradiction
existant entre la position de M. le mini*
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- tre de la défense nationale et celle de
M- Guy Mollet, secrétaire général du parti

. socialiste, pas plus que je n'insisterai sur
la contradiction existant entre les paroles
du secrétaire général de ce parti et les
actes, de ce parti.

Mais vous qui, par opposition à Ho Chi
Minh, avez choisi Sa Majesté Bao Dai,
permettez-moi, monsieur le ministre de
la France d'outre-mer, de rappeler ce que
celui-ci écrivait, le 29 août 1945, dans un
message^ qu'il adressait au Gouvernement
français :

,« En ma qualité de conseiller du gou
vernement démocratique du Vietnam. je
rappelle au Gouvernement français la res
ponsabilité qu'il endosserait si jamais
une guerre éclatait entre nos deux na
tions. »

Ce que Bao Dai a dit et écrit en 1945
demeure pour 1949, et si Bao Dai a
changé, le peuple vietnamien, lui, n'a
pas changé. Là responsabilité qe vous
avez endossée par le fait de cette affreuse
guerre ne peut qu'avoir de lourdes con
séquences pour la France, tant dans
l'esprit du peuple du Vietnam que dans
l'esprit de tous les peuples des territoires
d'outre-mer.

Cette sale ' guerre doit donc prendre fin
Immédiatement; en sauvant ainsi des vies
humaines, nous libérerons par cela même
la France des charges financières et mi
litaires qu'elle ne peut et ne doit sup
porter. Telle est ma deuxième -considéra
tion.

Je voudrais aussi, pour justifier mon
amendement...

M. le président. Excusez-moi de vous in
terrompre, mon cher collègue.

Je veux simplement dire que ce dis
cours a déjà été fait trois, fois au cours de
l'après-midi. Je sais bien que vous y ap
portez un talent personnel, mais, je vous
en prie, n'oubliez pas qu'il s'agit d'un
amendement et non plus de la discussion
générale.

M. Demusois. Je m'excuse, monsieur le
président, mais vous êtes in homme poli
tique très averti et vous savez fort bien
que lorsque certaines choses mauvaises de
meurent, nous sommes obligés de frapper
longtemps sur le même clou si nous vou
lons obtenir un résultat.

M. le président. C'est l'utilisation du
marteau. (Rires et applaudissements.)

M. Pinton. Pitié pour les clous !

M. Demusois. Je voudrais aussi, pour jus
tifier mon amendement,- aborder la troi
sième considération et rappeler que ce qui
rend si lourds les crédits militaires, c'est
l'utilisation de la force armée comme force
de répression dans les conflits sociaux et
pour briser lés grèves. Cette utilisation
est contraire au rôle même de l'armée;
elle est également contraire à l'esprit de
la Constitution et, je le répète, elle

pèse lourdement sur nos finances publiques. Nous condamnons vigoureuse liques. Nous condamnons vigoureuse
ment l'emploi de la force armée dans les
conflits. sociaux, dans les grèves.

Enfin, efc'est ma dernière considération,
l'importance de nos dépenses militaires
résulte de l'application du pacte de Bruxel
les et du pacte Atlantique.

Mes amis politiques, ici comme à l'As
semblée nationale, ont exposé les consé
quences de ces pactes pour notre peuple et
notre indépendance nationale. Ils ont dit

tous les dangers de ces pactes qui (prépa
rent et conduisent à une nouvelle guerre,
à une guerre abominable contre l'Union

' soviétique, à qui, il faut le rappeler à
ceux qui l'oublient, nous devons l écrase
ment des armées hitlériennes...

M. Biatarana. Août 19391

M. Demusois. ...et, pour une grosse part,
la libération de notre territoire. Je n'insiste
pas davantage sur ces vérités élémentaires.

Par notre amendement, nous vous don
nons la possibilité de réduire de 150 mil
liards les crédits militaires ; nous vous don
nons également la possibilité de mettre fin
pratiquement et immédiatement à la
guerre d'Indochine. Notre amendement
vous permet aussi de contribuer, pour une
part, à la sauvegarde de notre indépen
dance nationale mise en causa par l'appli
cation du plan Marshall. Avec notre amen
dement, nous vous offrons le moyen de
faire reculer les -fauteurs de guerre, de sau
ver la paix menacée par les impérialistes,
pour lesquels le pacte de Bruxelles et le
pacte Atlantique, ne sont que les moyens
militaires.

Enfin, j'y reviens, notre amendement li
bérera 150 milliards qui ^pourront être uti
lement employés pour des oeuvres de vie, s
ne serait-ce que pour accorder les alloca
tions nécessaires aux vieux travailleurs,
aux vieillards et infirmes, aux économique
ment faibles.

Ces milliards pourraient être utilisés au
financement des grands travaux d'équipe
ment. si nécessaires au pays.

Nous pourrions également, avec ces 150
milliards, aider nos communes à surmon
ter leurs difficultés, ne serait-ce qu'en les
affectant partiellement à la réalisation des
constructions scolaires si impérieusement
nécessaires, ou encore en pratiquant une
politique financière qui n'écrase pas.
comme c'est le cas actuellement, la classe
ouvrière et les classes moyennes, en par
ticulier les petits commerçants et artisans
qui s'élèvent avec raison contre l'augmen
tation abusive des forfaits et des patentes.

Eifin, en ce moment, où, arbitrairement
vous fermez un certain nombre d'usines

nationalisées aéronautiques, où vous je
tez au chômage des milliers de travail
leurs, créant ainsi les conditions de mi
sére dans leur foyer, notre amendement a
le mérite de libérer 150 milliards dont un
certain nombre pourraient être investis
dans ces sociétés nationales aéronautiques,
et d'autre part, à payer les dettes du Gou
vernement à ces mêmes sociétés.

C'est au bénéfice de toutes ces obser
vations que je demande au Conseil de la
République de voter mon amendement.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Marius Moutet. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. Mou
tet.

M. Marius Moutet. Mesdames, messieurs,
les circonstances m'ayant écarté de l'As
semblée au moment d'une discussion au .

cours de laquelle j'aurais dû prendre la
parole pour exposer les raisons ipour les
quelles le groupe socialiste va voter les
crédits, je profite de l'occasion, non pas
unique, hélas I mais de l'occasion, tout de
même, que me procure M. Demusois.

M. Demusois prétend qu'en supprimant
150 milliards dans le budget actuel on
mettra fin à la guerre, spécialement à la
guerre' d'Indochine, et qu'ensuite, on do- i

tera tout une série de budgets nécessaires
au développement de notre pays: je dis
qu'il y a là une singulière contradiction.

La logique, en effet, n'est pas en accord
avec les explications qui ont été données
sur l'amendement par nos collègues com
munistes.

Nous ne pensons pas du tout que cette
suppression mettra fin' à la guerre.

Nous ne sommes pas les dupes de cette
campagne prétendue pacifique. Cette cam
pagne est, a notre avis, une illusion et- une
imposture. C'est une illusion pour les mi
litants que l'on envoie se faire tuer là-bas
ou ailleurs, parce qu'ils sont convaincus,
illuminés, par la lumière qu'on leur a
versée. C'est une imposture chez ceux qui
l'organisent [Applaudissements à gauche,
au centre et a droite) parce que lorsqu'on
vient nous dire que nous préparons la
guerre, je réponds que nous préparons la
dépense nationale, ce qui n'est pas pi: pa
rer la guerre. Nous préparons la défense
nationale (Exclamations à l'extrême gau
che.)

Mlle Mireille Dumont. .Vous croyez ce
que vous dites ?

M. Marius Moutet. Au moins autant que
vous, et _ même davantage l (Applaudis-
sements à gauche, au centre et à droite.)

M. Primet. C'est la défense de leur pro
pre peau qu'ils organisent!

M. Marius Moutet. Vous savez, ma peau
est si vieille qu'elle ne vaut plus grand
chose I .

Je dis donc que toute cette propagande
est en contradiction absolue avec les faits,
car si même on accusait certains pays
d'intentions agressives, nous devons con
sidérer, qu'à l'heure présente, il y a un
certain nombre de guerres qui sévissent
à travers le monde et que toutes ces
guerres ont comme origine le parti com
muniste international. (Applaudissements
à gauche, au centre■ et à droite.)

Ce qui peut nous menacer en Indochine,
c'est peut-être la liaison entre deux re-

présentants notaires du parti communiste, à savoir Mao Tsé Toung d'un côté et Hosavoir Mao Tsé Toung d'un côté et IIo
Chi Minh de l'autre. (Très bien!)

Je ne sais pas si, l'autre jour, lorsque
un million et demi de membres de l'armée

de Mao Tsé Toung ont franchi le Yan Tsé
Kiang, c'était vraiment un million et demi
de pacifistes qui venaient organiser la paij
en Asie.

M. Marrane. C'est certain I (Sourires à
gauche, au centre et à droite.)

M. Marius Moutet. Tout le monde le com
prend n'est-ce pas ?

Les armées de Mao Tsé Toung sont des
armées pacifistes.

M. Marrane. Des armées démocratiques,

M. Marius Moutet. De même, les armées
d'Ho Chi Minh sont des armées de mou
tons que les soldats français égorgent,
pliais qui, elles, se gardent bien de se
livrer, sur les soldats français, aux moin
dres cruautés et surtout se gardent de
les tuer. Néanmoins, on nous énumère le
nombre- des pertes.

te ne sais pas qui donc a tué ces sol
dats français et qui donc, ainsi, cause les
deuils dans les familles françaises.

Si nous allons plus loin, nous n'avons
qu'à considérer ce qu'est actuellement la
tempête sur l'Asie. Il n'est que de voir
que s'il y a un certain apaisement du côté
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de l'Europe, du côté de l'Allemagne, et
dans des délibérations qui sont reprises
à la suite, toute de même, d'une, politique
de fermeté, d'organisation de l'Europe et
peut-être d'un certain nombre de pactes
qui sont en tractation, d'un autre côté, au
contraire, c'est la guerre qui sévit d'une
façon absolue.

Seulement, le parti communiste excelle
à se cacher derrière un certain nombre
d'idées qu'il sait être des idées-force,
comme par exemple l'idée de l'indépen
dance nationale.

Là aussi, nous répondrons par les faits.
En Asie, est-ce que la Birmanie_ n'a pas
un gouvernement national ? Je ne veux
pas abuser des citations ni même en don
ner, mais j'ai là les éléments démontrant
que, contre le gouvernement national, il
n'y a qu'une guerre, la guerre des com
munistes.

M. Léon David. Partout alors ?

M. Primet. Nous avons mené la même
guerre contre Pétain et, pourtant, c'était
un gouvernement national.

M. Marius Moutet. Mais alors j'appelle
bien sincèrement votre attention sur ce
point- partout, hélas! je crains que la
guerre moderne ne prenne cette lWhne ;
elle commence par une guerre civile, dans
l'intérieur d'un pays, comme en Chine...

M. Pierre Boudet, rapporteur. Cela s'ap
pelle la cinquième colonne!

M. Marius Moutet. ... par une guerre ci
vile comme en Birmanie, comme en Ma
laisie, et elle s'étend ensuite au conflit
international.

M. Léon David. C'est le capitalisme qui
fait la guerre, monsieur Moutet.

M. Marius Moutet. Alors, est-ce que vrai
ment nous allons être dupes, comme ipeut-
être un certain nombre de nos collègues,
de bonne foi, d'une politique ainsi menée,
est-ce que nous allons accepter, comme le
disait nier un de nos plus éminents collè
gues du groupe communiste, d'être accu
sés de préparer la guerre, parce que tous
les armements ne seront pas fabriqués
chez nous, que nous serons obligés d'en
acheter à l'étranger et que nous aurons
ainsi désarmé notre défense nationale ?

Je vous dis: regardez donc ce qui se
ipasse pour la plus grande fabrique d'arme
ments d'Europe, l'usine Skoda, qui, vous
le savez bien, avait été admirablement
organisée par le Creusot, par la France et
par ceux qu'on appelait - justement, je
crois, à l'époque, les marchands de canons.

Qu'est devenue l'usine Skoda ? Aujôiir-
di'hui cette fabrique d'armements ne pro
cède plus au montage des tanks et des ar
mes d'artillerie dans son usine tchécoslo
vaque.

Une usine spécialisée dans le montage
des pièces Skoda a été construite en
U. R. S. S. Les pièces fabriquées en Tché
coslovaquie y sont expédiées. Ainsi Skoda,
la plus célèbre des usines d'armement de
Tchécoslovaquie, ne peut rien produire
pour la Tchécoslovaquie elle-même et pour
l'indépendanc.e de la Tchécoslovaquie. Cela
serait trop dangereux.

M. Primet. Elle a produit la meilleure
voiture aux vingt-quatre heures du Mans.

M. Marius Moutet. Et c'est maintenant
en Russie que l'armement se fait. Lors
qu'on nous reproche de continuer à voter
des crédits pour faire des guerres, je vou

drais bien comprendre quelle est la notion
pacifique de ces messieurs.

La potion pacifique de ces messieurs
consiste à dire qu'il y a des guerres jus
tes et des guerres injustes, qu'il y a des
guerres nécessaires et des guerres

. odieuses.

Il y a, suivant le slogan qu'ils répan
dent à la façon de la propagande de
Hitler, ce qu'ils appellent des sales guer
res. Cela fait bien pour la propagande à
l'égard du peuple.

Pour eux la guerre de Mao Tsé Toung,
ce n'est pas une sale guerre ! Je n'ai pas
à prendre parti entre le gouvernement na
tionaliste de Tchang Kaï Chek et le gou
vernement communiste de Mao Tsé Toung.

M. Primet. C'est une guerre qui libère
le peuple chinois !

M. Marius Moutet. Naturellement, mais
qu'elle soit ce qu'elle voudra, c'est la
guerre.

M. Bozzi.Et c'est une guerre commu
niste !

M. David. Vous parlez comme Goebbels.

M. le président. Laissez parler l'orateur,
je vous en prie, on a laissé parler M. De
musois tout à l'heure.

M. Marius Moutet. Par conséquent, je
dis qu'il ne faut pas être dupe de ces in
dications quand on prétend que l'on con
tinue la guerre en Indochine pour oppri
mer le peuple de ce pays, pour le béné
fice d'un certain nombre de capitalistes,
je réponds que, là encore, c'est «ne im
posture et qu'il dépendait du parti commu
niste que la guerre en Indochine puisse
cesser et cesser rapidement. (Applaudis
sements à gauche, au centre et a droite.)

'Oui, je dis que cela ne dépendait que
d'eux. Je ne parle pas seulement des trac
tations que nous avons menées et qu'on
vous a expliqées comme on a voulu. Il
y a eu l'échec de la conférence de Fon
tainebleau. On s'est bien gardé de
parler de l'accord qui avait rattrapé ce
qui pouvait être rattrapé de la conférence
de Fontainebleau et qui était un accord
loyalement signé et qu'on a appelé le
modus vivendi.

Est-ce qu'il a arrêté quoi que ce soit ?
Est-ce que les attentats, les assassinats
n'avaient . pas continué ? Est-ce que les
fabrications d'armement du Vietnam ne

continuaient pas, malgré les accords si
gnés ? Malgré cela, est-ce que le Gouver
nement a dit: « Nous ne traiterons pas
avec Ho Chi Minh ? » Il s'en est bien

gardé.

1 Dans le discours d'Along, on s'est
adressé à tous ceux qui pouvaient souhai
ter, l'indépendance du Viet Nam avec la
réunion des trois provinces. Je crois que,
dans cette Assemblée ' ou ailleurs, nous
avons montré le libéralisme de la France
Nous avons montré qu'elle ne voulait pas
opprimer, mais qu'elle voulait au con
traire libérer, qu'elle allait vers l'indé
pendance. Quand on ose parler ici de Chan
dernagor et de coups de canon, comme le
dit notre collègue, ce croyant sincère qu'est
M. David, je réponds: « Non, à Chander
îiagor, nous avons dit à cette population
de la banlieue de Calcutta, noyée dans
l'ensemble du Bengale, qu'elle avait le
droit de disposer de son sort. Par un ao
cord librement passé avec l'Union in
dienne, nous avons dit qu'elle disposerait
de son sort et elle en a disposé. N'est-ce
pas l'honneur de la France de procéder de
cette façon?

M. Primet. Procédez de la même façon
en Indochine ! Faites un referendum !

M. Marius Moutet. En face de ces faits,
on vient nous opposer l'aUitude du parti
communiste groupé derrière l'IJ. R. S. S.
et disant: « Vous faites des pactes qui. pré
parent la guerre ! » '

Qu'est-ce donc que les pactes qui ont été
passés par tous les Etats satellites de l'U.
R. S. S. avec elle, les 23 pactes qui lient
et qui mettent, au point de vue militaire,
chacune de ces armées sous la direction

des chefs de l'armée rouge? ( Exclamations
à l'extrême gauche.)

M. Léon David. Ce n'est pas le sujet l

M. Marius Moutet. Pardon, il s'agit tle
l'économie et d'un amendement qui porte
sur "150 milliards. En .toute liberté de cons

cience, nous pouvons v§ter ces crédits,
nous, socialistes, pacifistes, -comme l'en
semble des Français, nous, les ennemis de
la guerre, nous, les partisans de la liberté
nationale ou de la liberté tout court. Je
dis qu'il faudrait que chacun de nous ai 11«
dans tout le pays dénoncer cette abomi
nable imposture qui donne aux mots un
sens qu'ils n'ont pas,... (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Mlle Mireille Dumont. Allez-y, dans la
pays !

M. Pierre Boudet, rapporteur. Nous irons
sans votre permission.

M. Marius Moutet. ... qui appelle liberté
ce qui n'est que l'esclavage du peuple,
qui appelle démocratie ce qui est le gou
vernement du parti unique, et qui appelle
paix l'organisation de la guerre dans le
monde entier. 'Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)

Eh bien, nous savons ceci..; (Interrujy
tions à l'extrême gauche.)

Mlle Mireille Dumont. Nous ne sommes
psa gênés par cela.

M. Primet. Chaque fois que l'on-parle de
la guerre d'Indochine, vous n'avez pas la
conscience tranquille !

M. Marius Moutet. Si vous avez la cons*
cience ausi tranquille que moi...

M. Primet. Vous avez une conscience
mandarin.

M. Marius Moutet. ...pour le devoir ac
compli, vous pouvez allez vraiment en
paix. Lorsqu'on voit ainsi cette organisa
tion, dans un régime vraiment totalitaire,
dans un régime d'organisation militaire,-
je dis que personne n a le droit de repro*
cher à quiconque de prendre des mesures
de précaution pour défendre une civili
sation déterminée, qui comporte une no
tion particulière de la démocratie et de lai
liberté et de l'indépendance des peuples,
et que c'est à cela que correspondront le#
crédits que nous allons voter en tout*
sécurité, en toute confiance.

Mlle Mireille Dumont. Pour la banquf
d'Indochine.

M'. Marius Moutet. .'..avec le sentiment
que les masses sur l'inconscience desquel
les on spécule se montreront plus intellt
gentes que leurs prétendus dirigeants. (Ap.
plaudissements sur de nombreux bancs. —*
Vives exclamations à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de 1«
commission ?.
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M. le rapporteur. La commission des fl-
: nances repousse l'amendement sans expli

cation supplémentaire.

M. te président. Quel est l'avis du Gou
vernement 1

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de
M. Primet, repoussé par la. commission et
par le Gouvernement. »

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Le vote sur l'ensemble
de l'article 1r doit être réservé jusqu'à
l'adoption de l'article 4 qui comporte les
budgets annexes.

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

DÉCLARER D'URGENCE

M. le président. l'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à compléter les dis
positions de l'article 204 du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de
la sécurité sociale dans les mines, que
l'Assemblée nationale a adoptée après dé
claration d'urgence.

Conformément â l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette

nosiRtion est de droit devant le Conseili République./
La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 578 et distribuée. S'il n'y a
pas d'opposition, elle est renvoyée à la
commission de la production industrielle.
(Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu' dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

«

— 8—i

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Geor
ges Pernot, Boivin-Champeaux, Jacques
Masteau, Kalb, Clavier, Carcassonne, de
La Gontrie, Marcel Plaisant et Alex Rou
bert une proposition de loi tendant à abro
ger l'article 30, alinéa 3, du décret n° 48-
1986 du 9 décembre 1948 portant réforme
fiscale.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n* 579 et distribuée. Conformément
À l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— a —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents propose au Conseil de la Républi
que:

A. — De tenir séance le vendredi 8 juil
let, à quinze heures, avec l'ordre du jour
suivant :

1° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, fixant le taux de l'impôt
sur les opérations de Bourse;

2° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après

déclaration d'urgence, tendant à permettre
la revision du montant des patentes en
1949; ' ' -v .

3* Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, reconduisant l'allocation
temporaire aux vieux pour les deuxième
et troisième trimestres de l'année 1949,
substituant pour l'échéance du 1er janvier
1950, au service de l'allocation temporaire,
le service de l'allocation de vieillesse ins
tituée par la loi n° 48-101 du 17 janvier
1948 et majorant le taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés;

4» Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à compléter
l'article 89 de la loi n® 48-1360 du 1" sep
tembre 1918, portant modification et codi
fication de la législation relative aux rap
ports des bailleurs et locataires ou occu
pants de locaux d'habitation on à usage
professionnel et instituant des allocations
de logement.

B. — De commencer le dimanche 10 juil
let, à quinze heures, la discussion du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la réorganisation des socié
tés nationales de constructions aéronauti

ques et de la Société nationale d'étude
et de construction de moteurs d'aviation
et à la protection des secrets de la défense
nationale, en vue de la terminer le lundi
11 juillet.

C. De tenir séance :

a) Le mardi 12 juillet, avec l'ordre du
jour suivant:

1* Réponses des ministres à deux ques
tions orales:

N° 66 de M. Jacques Debû-Bridel à M. le
ministre de la justice-;

N° 67 de M. Pierre Couinaud à M. le mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme ;

2° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à .abroger la loi n° 47-1702 du 4 septembre
1947 portant domiciliation obligatoire des
lettres de change et des billets à ordre.

3° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à ren
dre obligatoire pour certaines catégories
de la population la vaccination par le
vaccin antituberculeux B. C. G. ;

4® Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant exten
sion de la législation .des assurances so
ciales aux écrivains non-salariés;

5° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, complétant
l'ordonnance du 28 novembre 1944 por
tant modification et codification des textes
relatifs à la répression des faits de colla
boration et l'ordonnance du 26 décembre

1944 portant modification et codification
des textes relatifs à l'indignité nationale;

b) Le mercredi 13 juillet pour la discus
sion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de cré
dits et autorisation d'engagements de dé-

Fensesiceau1t4itre duenbudge ct gésnér dael rdeexercice 1949 (dépenses civiles de re
construction et d'équipement, opérations
nouvelles) ;

c) Le mardi 19 juillet, avec l'ordre du
jour suivant :

1° Réponse de M. le ministre de l'édu-
cration nationale à la question orale de
M. Pierre de Villoutreys (n° 69);

2° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten

dant à compléter la loi du 29 décembre
1934 facilitant l'acquisition de véhicules
ou tracteurs automobiles;

3° Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la ré
paration des dommages de guerre intéres
sant les betteraves industrielles, sucres et
alcools de betteraves;

4° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, régle
mentant la profession de courtiers de vins
dits « courtiers de campagne » ;

d) Le jeudi 21 juillet, avec l'ordre du
jour suivant :

1® Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 1675 du code
civil, en ce qui concerne la rescision pour
lésion des promesses de vente;

2° Discussion du proje.t de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, étendant aux
départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion, les dispositions de la sécurité
sociale applicables à la prévention et à
la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles;

3® Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
fnint à majorer les indemnités dues au
titre des législations sur les accidents du
travail.

Le Conseil de la République pourra
également être appelé à examiner, au
cours de ces séances, d'autres textes qui
sont susceptibles d'être transmis par
l'Assemblée nationale, et pour lesquels la
discussion immédiate serait demandée. ;

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les propositions de la conférence des

présidents sont adoptées.
La conférence des présidents décidé

d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port :

1° Le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à rintroduction de
la législation sanitaire vétérinaire dans les
déparlêments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin ,
et de la Moselle ;

2° La proposition de résolution de M. Du
rand-Réville et plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à attri
buer aux villes de Fort-Lamy, Brazzaville,
Bangui et Douala, la croix de la Légion
d'honneur en raison de leur action face &
la défaite et à l'armistice de juin 1940;

3° La proposition de résolution de
M. Yves Jaouen et des membres du groupe
du M. R. P. tendant à inviter le Gouverne
ment à accorder la restitution aux familles
et le transfert à titre gratuit des corps des
anciens combattants et victimes de la
guerre.

Je rappelle au Conseil qu'en ce qui con
cerne les crédits militaires il nous reste &
examiner l'état B (autorisation de pro
gramme des budgets des ministères) , puis
Tes budgets annexes et enfin les articles
du projet. .

A quelle heure le Conseil entend-il re
prendre ses travaux 1

Voix diverses. Vingt et une heures
trente! Vingt-deux heures!

M. le rapporteur. Il y a intérêt à com
mencer le plus tôt possible et je propose
vingt et une heures trente. (Mouvements
divers.)

Plusieurs sénateurs. Vingt-deux heure#!
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M. le président. J'avais nourri l'espoir
de terminer avant vingt heures afin de
reprendre à vingt et une heures .trente.
C'est maintenant presque impossible à
cause du travail très lourd imposé & nos
services. -

Le Conseil sera sans doute d'accord pour
reprendre à vingt-deux heures. (Assenti
ment .)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

vingt minutes, est reprise à vingt-deux
heures cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 10 —

NULLITÉ DES ACTES DE SPOLIATION

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. La commission de l'in
térieur et la commission de la justice de
mandent que soient appelées immédiate
ment la proposition de loi relative à la dé
claration des levées de mesures géophysi
ques et la proposition de loi tendant à mo
difier l'ordonnance du 21 avril 1945 sur la
nullité des actes de spoliation qui étaient
inscrites à la fin de l'ordre du jour.

Il n'y a pas d'opposition ?
Nous allons donc procéder à ces discus

sions.

L'ordre du jour appelle donc la discus
sion de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 18 de l'ordonnancf du 21 avril 1945
iportant deuxième application de l'ordon
nance du 12 novembre 1943 sur la nullité
des actes de spoliation accomplis par l'en
nemi ou sous son contrôle et édictant la
restitution aux victimes de ces actes de

ceux de leurs biens qui ont fait l'objet
d'actes de disposition (n° s 420 et 543, an
née 1949).

Cette proposition de loi a fait l'objet d'un
rapport de M. Beauvais qui a été imprimé
et distribué.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:

« Article unique. L'article 18 de l'ordon
nance du 21 avril 1945 est complété T,ar
la disposition suivante:

« Le juge, même lorsque la décision est
susceptible d'une voie de recours, peut, à
titre exceptionnel, accorder des délais en
application de l'article 1244 du code civil.»

Je mets aux voix l'avis sur la proposition
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
»

NI. le président. La commission propose
de rédiger comme suit le titre de cette
proposition de loi.

Proposition de loi tendant à compliter
l'article 18 de l'ordonnance du 21 avril
1945 portant deuxième application de l'or
donnance du 12 novembre 1943 sur la
nullité des actes de spoliation accomplis
par l'ennemi ou sous son contrôle et édic
tant la restitution aux victimes de ces
actes de ceux de leurs biens qui ont fait
l'objet d'actes de disposition.

Il n'y a pas d'opposition ?..*
Le titre est ainsi rédigé.

—, 11 —

REFUS D'HOMOLOGATION D'UNE DÉCISION
DE L'ASSEMBLÉE ALGÉRIENNE

• Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,

■ adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à refuser l'homologation de l'article 8
de la décision votée par l'Assemblée algé
rienne au cours de sa session extraordi
naire de juin-iuillet 1948, relative à
l'extension a l'Algérie des dispositions de
l'acte dit loi du 22 mai 1944 rendant obli
gatoire la déclaration des levés de . mesu
res géophysiques. (N°* 327 et 564, année
1949.) *

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Léo Hamon, président et rapporteur
de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, communale et départe
mentale, Algérie). Mes chers collègues, je
me garderais d'abuser à cette heure des
instants de l'Assemblée si, sur la plus ba
nale des affaires concernant un refus d'ho
mologation d'une décision de l'Assemblée
algérienne, la commission de l'intérieur
n'avait pensé que quelques mots devaient
être dits à cette tribune sur l'ensemble du
problème. Elle a souhaité que, devant le
Conseil de la République et à propos du
dernier refus d'homologation d'une déci
sion de l'Assemblée algérienne intervenu
au cours de cette session, soit soulignée^
l'extrême attention aux décisions de l'As-^
semblée algérienne que n'a cessé de mar
quer la jurisprudence du Parlement fran
çais.

Quelques malentendus,- quelques in
terprétations inexactes qui ont pu se

'faire jour de l'autre côté de la Méditer
ranée rendaient utile cette mise au point.

Répondant au message de sympathie que
le nouveau président de l'Assemblée algé
rienne adressait, lors de sa prise de fonc
tion, aux deux chambres du Parlement
français, votre commission de l'intérieur
demande à rappeler, ce qu'ont été les prin
cipes de sa jurisprudence.

Je le ferai, rassurez-vous, très briève
ment. Le Conseil trouvera, au surplus,
dans mon rapport déposé devant lui, tous
détails utiles.

Je le ferai rassurez-vous, extrêmement
brièvement. Le Conseil trouvera, au sur
plus, dans mon rapport déposé devant lui,
tous détails utiles.

A cette tribune je noterai que sur 99 dé
cisions émanant de l'Assemblée algérienne
ou de l'Assemblée financière qui la précé
dait immédiatement, 58 ont été homolo
guées expressément, 23 tacitement, 4 seu
lement ayant fait l'objet d'un refus par
tiel d'homologation et 14 d'un refus total.

La première constatation qui s'impose
donc est celle d'une écrasante majorité de
décisions homologuées.

Encore convient-il d'ajouter que sur les
dix-huit décisions qui ont fait l'objet d'un
refus d'homologation de la part du Gouver
nement, aucune — je dis bien: aucune —
de celles dont le refus d'homologation a
été approuvé par le Parlement n'a été
écartée ipour motif d'inopportunité alors
qu'aux termes du statut de l'Algérie 1«
refus d'homologation peut être fondé soit
sur un motif d'illégalité soit sur un motif
d'inopportunité, l'un et l'autre des griefs
étant invoquables ipar le Gouvernement et.
à sa suite, par le Parlement.

En fait, le Gouvernement n'a jamais
encore demandé le refus d'homologation

d'une décision pour motif d'inopportunité, .
Il a volontairement cantonné les pouvoirs
que lui donne le statut de l'Algérie dans
la seule invocation de l'illégalité.

Je ne passerai pas en revue ici, rassurez-
vous, les motifs précis pour lesquels dif
férentes homologations ont été refusées,
me bornant à constater qu'il résulte de
cette étude —■ que vous trouverez au rap
port de la commission — que les motifs les
plus souvent invoqués ont été l'édiction,
par l'assemblée algérienne, de sanctions
pénales assortissant ses décisions, ou l'in
trusion dans l'organisation du service
judiciaire ou d'autres services dits ratta
chés.

Encore convient-il de noter qu'en fait,
dans presque toutes les espèces où un
refus d'homologation est intervenu iparce
qu'il s'imposait pour raison d'illégalité, la
refus d'homologation a été suivi d'une re- .
prise des dispositions de l'assemblée algé
rienne préalablement écartées, reprise ef
fectuée soit par décret soit par projet de
loi, en sorte que, là même où le respect
de la légalité a nécessité le refus d'homo
logation, le Gouvernement s'est inspiré
des considérations d'opportunité qui
avaient commandé le vote de l'assemblée

algérienne pour faire reprendre, par l'ins
tance compétente, ce qui n'avait pu être
retenu des déniions de l'asspmKIée algé
rienne^

Quelles meilleures preuves souhaiter
de nos bonnes dispositions,. mes chers
collègues, envers les votes de l'assemblée
algérienne que, d'une part, cette réserve
dans "usage de notre pouvoir de refuser
l'homologation et. d'autre part, là-même
où l'homologation devait être refusée, cette
attention à l'opportunité des suggestions
de rassemblée algérienne.

Telles sont les observations que je vou
lais faire pour le présent et le passé. Mais
au terme d'une année d'expérience, bien
des problèmes apparaissent déjà pour
l'avenir. Un distingué représentant de l'Al
gérie a pensé que la procédure de refus
d'homologation, telle qu'elle se présente
devant le Gouvernement et devant les deux
Assemblées du Parlement, était bien lourde
pour faire trancher une question de droit
et l'on - a suggéré de déférer la matière
au Conseil d'État.

Il est, certes, trop tôt pour retoucher un
texte tranchant des questions aussi déli
cates et pour lesquelles la patience dans
l'expérience loyale est la première des sa
gesses.

Bornons-nous à poser le problème, en
même temps que nous indiquons le fait
même illustré par la décision que j'ai
l'honneur de rapporter aujourd'hui devant
vous, à savoir le refus partiel d'homolo
gation.

On s'était demandé, c'était le sens d'un
avis du conseil d'État du 13 mai 1948. si
l'homologation pouvait être refusée par
tiellement et si elle ne devait pas être
refusée, en bloc, à l'ensemble d'une déci
sion considérée comme représentant un
tout indivisible.

Le conseil d'État, dans un avis, avait
pensé qu'une doctrine du tout ou rien
devait être appliquée.

Le Gouvernement et à sa suite le Par
lement, plus ménagers des décisions de
l'assemblée algérienne, ont pensé qu'il
fallait écarter tout ce qui pouvait rappeler
la règle de l'accessoire suivant le prin
cipal et qu'il fallait traiter chaque dispo
sition selon son caractère propre.

C'est ainsi que, dans une décision où
il y a des articles concernant un régime
de sécurité sociale, des levés de mesures
géophysiques et une disposition pénale,
seule la disposition pénale sera critiquée,
les autres subsistant.
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C'est pourquoi, aujourd'hui, c'est un
refus partiel d'homologation que nous ve
nons vous proposer.

En scindant ainsi les règles de fond ap
plicables et les sanctions pénales, pour
retenir les premières et écarter les secon
des, comme en écartant les dispositions
instituant une juridiction spéciale, on crée
inf situation juridiquement irréprochable
mais pratiquement singulière. Ainsi l'as
semblée algérienne édicte un régime de
sécurité soéiale qui devient définitif, mais
les sanctions pénales nécessaires à sa
mise en œuvre doivent faire l'objet d'un
vote du Parlement, et bien entendu, à
l'occasion du vote des sanctions, le Parle
ment peut être tenté de jeter un regard
sur le fond du problème ou bien encore,
quand nous écartons la sanction pénale en
matière de géophysique, nous laissons
subsister le fond de la réglementation,
mais ce fond n'est plus armé ou protégé,
si vous me passez fa mauvaise image.

Ce sont là des problèmes qu'il faudra
bien traiter dans l'avenir avec patience
et réserve. •

Mais ce qu'il fallait peut-être rappeler
aujourd'hui, c'était encore une fois l'at
tention que le Parlement et le Gouverne
ment apportent aux votes de cette jeune
assemblée. Ce sera, si vous le voulez bien,
l'excuse de cet exposé nocturne de droit
et de jurisprudence. Vous y verrez que
si le Parlement a rempli son rôle de gar
dien de l'indivisibilité de la République,
exclusive de tout séparatisme, de quelque
espèce que ce soit, il a également donné
sa sympathie à l'assemblée qui exprime
les vœux et aspirations d'une province qui
nous est chère.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique ) .

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — L'article S^de'la dé
cision votée par l'Assemblée algérienne au
cours de sa session extraordinaire Je juin-
juillet 1948, relative à l'extension à l'Al
gérie des dispositions de l'acte dit loi du
22 mai 1944 rendant obligatoire la déclara
tion des levés de mesures géophysiques,
n'est pas homologué. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

.{le Conseil de la République a adopté.)

- 12 —

DEPENSES MILITAIRES
POUR L'EXERCICE 1949

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi portant fixation du
budget des dépenses militaires pour l'exer
cice 1949.

Nous en sommes arrivés à l'article 2. •
J'en donne lecture :

« Art. 2.— Les ministres sont autorisés

& engager, au titre du budget général,
pour les dépenses militaires de recons
truction et d'équipement, des dépenses
s'élevant à la somme totale de 79.433 mil
lions 776.000 francs, ainsi répartie:

« Défense nationale, 73.085.776.0CH)
francs.

« France d'outre-mer, 6.348 millions de
francs.

« Ces autorisations de programme sont
réparties par services et par chapitres,
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi. Elles seront couvertes tant par
les crédits ouverts par la présente loi que
par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieu
rement. »

L'artiele 2 est réservé jusqu'au vote ap
l'état B. (Assentiment.)

Je donne lecture de l'état B:

■ SECTION COMMUNE

RECONSTRUCTION

« Chap. 8060. - Gendarmerie. - Recons
truction, 400 millions de francs. »

Personne pe demande la parole?...

Je mets aux voix le chapitre 8060.
(Le chapitre 8060 est adopté.)

M. le président. 11 y a lieu de réserver
les chapitres 9000, 9010 et 9020 jusqu'au
vote des autorisations de programme des
budgets annexes de l'article 5 (Assenti
ment .) ,

Nous arrivons donc au chapitre 9040:

« Chap. 9040. - Construction de loge
ments militaires, 1.107.100.000 francs. » —
iAdopté.)

« Chap. 9150. - Gendarmerie. — Équi
pement, 700 millions do francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9152. - Gendarmerie. - Maté
riel lourd, 100 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9160. - Gendarmerie. — Acqui
sitions immobilières, 40 millions de
francs. s - (Adopté.)

SECTION GUERRE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Intendance. - Recons
truction, 158.042.000 francs. » - (Adopté.*

« Chap. 801. — Service de santé. - R(>
construction, 50.286.000 francs. *k » —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Service du matériel. —
Reconstruction, 61 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 803. - Service du génie. - Re
construction, 214.800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 805. — Service des transmis-
s i o n s . - Reconstruction, 35.300.000
francs. w — (Adopté.)

Il y a lieu de réserver le chapitre 807
jusqu'au vote des autorisations de pro.
gramme des budgets annexes de l'article 5.
(Assentiment .)

SECTION GUERRE

ÉQUIPEMBNT

« Chap. 900. - Service de l'intendance.
- Équipement, 124.872.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. '— Service de santé. —
Équipement, 213.217.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Service du matériel. —
Équipement, 220.180.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 903. - Service du génie. - Équi
pement, 481.280.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 904. - Chemins de fer et routes.
- Équipement, 16 millions de francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 905. — Service des transmis
sions. - Équipement, 402.008.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 907. - Achats à la société na
tionale de vente des surplus, 400.500.000
francs, » - (Adopté.),

« Chap. 908. - Construction et équipe
ment de laboratoires et organes d'expéri
mentation, 54.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. - Intendance. - Acquisi-'
lions immobilières, 39.379.000 francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 910. - Service de santé. — Ac
quisitions immobilières, 35 millions do
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9102. - Service du matériel. —
Acquisitions immobilières, 7 millions 7 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Service du génie. — Ac
quisitions immobilières, 8.500.000 francs. %
— (Adopté.)

« Chap. 912. — Matériel lourd, 6.637 mil
lions de francs. »

Pour le chapitre 912, il y a un nouveau
chiffre qui résulte de l'adoption d'un
amendement de M. Corniglion-Molinier à
l'état A.

M. Pierre Boudet, rapporteur 'de la com
mission des finances. L'adoption d'un
amendement de M. le général Corniglion-
Molinier a réduit cette autorisation de pro
gramme de 30 millions. Le nouveau chiffre
serait donc maintenant de 6.607 millions.

; M. le président. Personne ne demande la
parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 912 au chif
fre de 6.607 millions, chiffre résultant de
l'adoption de l'amendement de M. Corni
glion-Molinier.

(Le chapitre 912, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. Il y a lieu de réserver
■ les chapitres %122 et 9123 jusqu'au vote
des autorisations de programme des bud
gets annexes de l'article 5.

SECTION AIR

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Bases. — Reconstruc
tion, 498.600.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 802. — Service du matériel. —•
Reconstruction, 83.725.000 francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Bases> — Travaux et ins«
tallations, 2.037.100.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Commissariat. - Tra
vaux et installations, 11.810.000 francs. »

.- (Adopté.)
« Chap. 904. - Service du matériel. —

Travaux et installations, 169.675.000 francs.
- (Adopté.)

« Chap. 906. — Service du matériel.
- Achats de matériel à l'étranger.
moire. »

« Chap. 907. - Service de santé. - Tra
vaux et installations, 45.920.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 908. — Service de santé. —
Achats de surplus, 6 millions de francs. »
- (Adopté.

« Chap. 910. — Télécommunications. —
Fabrications, 5.626 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 912. — Matériel de série de l'ar
mée de l'air, 22.601. "00.000- francs. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. A la suite de l'adop
tion d'un amendement de M. Corniglion-
Molinier, la dotation de ce chapitre se
trouverait portée au chiffre de 22.631 mil
lions, 500.000 francs, chiffre que la com
mission propose au Conseil d'adopter.
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M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

. Je mets aux voix le chapitre 912, au
chiffre de 22.631.500.000 francs résultant
de l'adoption de l'amendement de M. Cor
niglion-Molinier.

(Le chapitre 912, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 921. — Services
de santé. — Études et recherches, 9 mil
lions 963.000 francs. » — (Adopté.)

• « Chap. 940. — Bases. — Acquisitions
immobilières, 144.450.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 942. — Service du matériel. —
Acquisitions immobilières, 56 millions
375.000 francs. » — (Adopté.)

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Commissariat de la ma-
~ rine. — Parcs à combustibles, 13.315.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 802. — Service de santé. —

Équipement, 61.4C0.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 804. — Travaux de renfloue
ment, 84 millions de francs. » <—
[(Adopté.) •

, . ÉQUIPEMENT

« Chap. 903. — Service technique des
transmissions. — Équipement, 777.600.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Refonte et gros travaux
pour la flotte, 16.022.100.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement (n° 11
rectifié) présenté par M. Yves Jaouen,
tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et d'en ramener, en consé
quence, la dotation à 16.022.099.000 francs.

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.

Je suis saisi d'un second amendement

(n° 2 rectifié), présenté par M. Yves Jaouen
"tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1 million de francs, et à en ramener
en conséquence, la dotation à 16 milliards
2 1. 100.000 francs.

L'amendement n'est pas soutenu.

Je n'ai donc pas à le mettre aux voix.
Je suis saisi d'un amendement (n° 14),

présenté par MM. Pinvidic et Vourc'h, ten
dant à réduire ce crédit de 1.000 francs, et

•en ramener, en conséquence, la dotation
à 16.022.099.000 francs.

L'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.

Je suis saisi d'un amendement (n° 52),
présenté par M. de Gouyon, au nom de la
Commission de la défense nationale, et ten
dant à réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs, et à en ramener, en consé
quence. la dotation à 16.022.099.000 francs.

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.

Je suis saisi d'un amendement (n° 64),
présenté par MM. Voyant, de Gouyon, Jean
Durand et les membres de la commission

de la défense nationale, tendant à réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs, et
à en ramener, en conséquence, la dotation
à 16.022.099.000 francs.

La parole est à M. Voyant.

M. Voyant. Mon amendement a unique
ment pour but, comme les discussions qui
ont eu lieu à l'occasion du budget de la
marine l'ont montré, de demander à M. le
ministre de la défense nationale de bien
vouloir préciser la date de la fixation de la

discussion d'un programme naval et de
lui- demander également de bien vouloir
mettre immédiatement en chantier la
tranche navale qui vient d'être votée par
le Parlement.

M. Paul Ramadier, ministre de la défense
nationale. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la défense nationale.

M. le ministre la défense nationale.
En ce qui concerne le dépôt du programme
général d'armement, je pense qu'il pour
rait être fait à la rentrée. En tout cas, en ce
qui concerne le ministère de la défense na
tionale, tout sera prêt. Mais il y aura sans
doute des discussions avec le ministère des
finances, dont je ne puis répondre.

En ce qui concerne l'autre question que
vous avez posée, il est entendu que les
engagements concernant le programme in
petits bateaux seront tout de suite mis à
exécution.

M. Voyant. Je vous remercie, monsieur
le ministre, et je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retire.
Personne ne demande plus la iparole sur

le chapitre 904 ?..
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 904 est adopté.)

M. le président. « Chap. 9042. — Études
techniques d'armement et prototypes, 1.8»8
millions 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9043. — Matériel commun d'ar
mement, radars et munitions, 2.231 mil
lions de francs. » — ( Adopté l

« Chap. 905 — Travaux maritimes. —
Travaux et" installations, 2.459 millions
999.000 francs. » —

l a parole est à M. le ministre,

M. le ministre de la défense nationale.

Mesdames, messieurs, sur ce chapitre qui
concerne les travaux maritimes, la com
mission a procédé à un abattement de 300
millions.

Cet abattement, sur un crédit d'engage
ment qui est de 2.760 millions pour cette
année, est de nature à nuire au rythme
normal des travaux. Il faut, en effet, que
les marchés soient passés assez longtemps
à l'avance. Les dépenses annuelles sont de
l'ordre de trois milliards. L'abattement de
300 millions aurait, sans aucun doute, des
inconvénients assez graves et, contraire
ment 4 ce que pense la commission, le
poids tout entier de cet abattement porte
rait vraisemblab'ement sur les travaux de
Brest, car, en ce qui concerne Mers-el-
Kébir, les travaux relèvent d'un marche
ancien et d'engagements déjà pris. Seuls.
tes marchés de Brest seraient stoppés par
la réjluction des crédits d'engagement.
Dans ces conditions, je demande à la com
mission de vouloir bien accepter le réta
blissement du crédit.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?' ,

M. le rapporteur. La commission avait,
dans son exposé des motifs, indiqué que
cet abattement avait pour but de demander
au Gouvernement des explications sur sa
politique en matière de bases militaires.
Le même amendement avait été proposé A
l'Assemblée nationale. Étant donné les ex
plications fournies, étant donné que la
commission a été saisie de deux amende
ments ayant pour but de rétablir le crédit,
elle accepte de rétabl: le chapitre au chif
fre de 2.760 millions.

\

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.
\

M. Jacques Debu-Bridel. J'ai signé un de
ces amendements tendant au rétablisse
ment du crédit. La commission des finan
ces avait, en effet, voté cet abattement de
crédits pour obtenir du Gouvernement des
indications sur sa politique des bases. Nous
n'entendions pas, quant à nous, faire por
ter cet amendement spécialement sur les
travaux de Mers-el-Kébir. Mais le rétablis
sement du crédit ne saurait, non plus,
constituer un blanc-seing pour le Gouver
nement quant à sa politique actuelle des
bases navales. Ce qui nous irïquiète, c'est
de constater, d'année en année, des fluc
tuations, des hésitations, des divergences
quant à cette politique des bases où sont
investis de très nombreux milliards un

peu au hasard et au fur et à mesure des
événements. Je me souviens du débat qui
s'était ouvert à l'Assemblée consultative
sur le sujet. A cette époque, une nouvelle
politique des bases était envisagée par le
ministère de la marine. Il s'agissait sur
tout pour notre flotte d'avoir des bases
pour assurer la sécurité de l'Union fran
çaise. Il avait été décidé — et il semblait
alors que le ministère de la marine s'était
fermement engagé dans cette voie — de
construire des bases extramétropolitaines.
Mers-el-Kébir en est une. C'est une des rai
sons pour lesquelles nous sommes prêts &
rétablir les 300 millions pour Mers-el-Kébir.

Je dois dire que la politique envisagée
à l'heure actuelle ne nous parait pas sans
danger et semble peu indiquée eu égard à
la situation de notre armée. Je continue

à croire que la grande base sur l'Atlanti
que, comme on le pensait en 1945 au mi
nistère de la marine, devrait être établie
à Dakar, malgré les difficultés que cela
présente, l'aménagement du Cap-Vert, etc.
Nous aimerions sentir que le ministère de
la marine, que le commandement a véri
tablement une politique des bases.

La déclaration trop brève que vient de
faire M. le ministre de la défense natio

nale ne nous a pas apporté un grand apai
sement à ce sujet. Nous aimerions savoir
si véritablement le Gouvernement et si le

ministère en particulier ont une politique
d'avenir, suivie et coordonnée, des bases.
Si oui. nous aimerions savoir laquelle et
à quelle préoccupation elle répond. Ce sont
les explicationsque nous attendons du Gou
vernement.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je
crois vraiment qu'il y a un peu d'exagéra
tion dans le reproche qui est adressé aii
Gouvernement.

A Mers-el-Kébir. le programme que nous
exécutons a été fixé par une loi de 1934.

A Brest, le programme" a été fixé en
1946. Il n'y a eu aucune espèce de modi
fications d'importance qui aient été appor
tées aux principes ainsi fixés déjà depuis
une époque ancienne. Évidemment, Dakar
a une importance qui n'est pas contes
table mais M. Debu-Bridel me permettra
bien de dire que cette base ne jouera cer
tainement jamais le même rôle que la
hase de Brest.

Lorsqu'il s'agit, par exemple, d'envi
sager les^ relations transocéa niques entre
la France et l'Amérique ou des relations
à travers la Manche avec l'Angleterre, ce
n'est pas à Dakar que devra être la base
essentielle, mais bien évidemment dans
un port méditerranéen.

Je- ne nie pas- l'intérêt que présente'
Dakar. Je dis seulement que l'on ne peut
pas tout faire à la fois et qu'il faut com
mencer par le commencement si nous
voulons parvenir jusqu'à la fin*



1808 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 JUILLET 1949

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Courrière, rapporteur spécial de la
'commission des finances. La commission
des finances avait fait une abattement
indicatif de 1.000 francs que nous venons
d'abandonner avant même d'avoir eu les
Explications du Gouvernement.

11 s'agissait de connaître exactement la
politique du Gouvernement en ce qui
concerne les immeubles que le ministère
de la marine possède et gère à Paris et,
plus particulièrement, de savoir exacte
ment ce que le ministère de la marine
entend faire à la caserne de la Pépinière.
Tel était le but de l'amendement indicatif
que nous avons proposé. Nous l'avons re
tiré sans avoir attendu les explications du
Gouvernement, mais nous voudrions obte
nir de lui quelques éclaircissements à ce
sujet. •

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Les travaux en cours à
Paris ont pour objet de permettre à la
fois la concentration des services et
l'abandon des derniers immeubles réqui
sitionnés. L'effort de déréquisition est cer
tainement très considérable. En 1945, le
ministère de la marine occupait quarante-
quatre immeubles civils, en 1949, ce nom
bre est réduit à huit. En 1950, il ne doit
plus subsister que deux locaux des maga
sins qui seront encore utilisés.

Le programme qui vous est soumis, qui
a d'ailleurs déjà été soumis au Parlement
en 1948, qui a été approuvé par le comité
d'enquêtes sur le coût et le rendement
des services publics, par la commission de
contrôle des opérations immobilières et
par le ministère de la reconstruction,
consiste à établir un immeuble qui soit
parfaitement adapté à l'usage des services
et qui permette un regroupement pratique
de tous ces services sous la même direc
tion. Il sera achevé l'an prochain et, par
conséquent, alors, le ministère de la ma
rine pourra évacuer les derniers immeu
bles privés qu'il occupe.

M. le président. La commission a indi
qué qu'elle acceptait de rétablir le chiffre
de 2.760 millions, ce qui rend sans objet
les deux amendements de MM. Schleiter

et Bousch qui demandaient justement le
rétablissement du crédit voté par l'Assem
blée nationale.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
Je mets aux voix le chapitre 905 avec le

jchiffre de 2.760 millions de francs.
(Le chapitre 905, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Cliap. 906. — Aéronau

tique navale. — Équipement et reconstruc
tion des bases, 501.620.000 francs. » —•
{(Adopté.)

« Chap. 9062. — Aéronautique navale. —
Matériel de série, 5.770.500.000 francs » —
(Adopté.)
. « Chap. 908. — Service de santé. —
Acquisitions immobilières, 5 millions de
francs » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Travaux maritimes —
Participation de l'État à des travaux d'uti
lité publique, 25 millions de francs. » —
(Adopté.)

France d'outre-mer. . '
%

II. — DEPENSES MILITAIRES

ÉQUIPEMENT

,5 Chap. 950. — Travaux et installations
'domaniales, 2.432.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 952. — Équipement industriel des
'directions d'artillerie. — Transmissions,
236 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 953. — Motorisation et mécanisa
tion des Unités, 3.180 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 956. — Constructions de la gen
darmerie, 500 millions de francs. » —
(Adopté.)

Certains chapitres de l'état B ayant été
réservés jusqu'au vote des autorisations
de • programme des budgets annexes
(art. 5), je dois réserver le vote sur l'en
semble de l'article 2 et de l'état B.

« Art. 3. — Sur les autorisations de pro
gramme accordés par la loi n° 48-1347 du
27 août 1948 ou antérieurement, est annu
lée une somme de 780.000 francs, appli
cable' au chapitre 909: « Travaux mari
times. — Acquisitions immobilières » du
budget de la défense nationale (section
Marine). »

Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux Voix l'article 3,

(L'article 3 est adopté.)

TITRE II

Budgets annexes.

« Art. 4. — Pour l'exercice 1949, les bud
gets annexes rattachés pour ordre au bud
get de la défense nationale sont arrêtés,
en recettes et en dépenses, à la somme
totale de 124.043.732.000 francs, ainsi ré
partie :

« Constructions aéro
nautiques 43.041.C69.000 F.

« Constructions et
armes navales 29.918.260.000

« Fabrications d'ar
mement 31.107.673.000

« Service des essen
ces 13.336.913.000

« Service des pou
dres 6.639.217.000

« Total égal 124.043.732.000 F.
« Ces évaluations de recettes et ces cré

dits sont répartis, par service et par cha
pitre, conformément à l'état C annexé à
la présente loi. »

Cet article est réservé jusqu'au vote de
l'état C.

Nous passons à l'examen de l'état C.
Avant de passer à l'examen des chapi

tres de l'état C, la parole est à M. Alric,
rapporteur spécial de la commission des
finances. -

M. Alric, rapporteur spécial de lT com
mission des finances. Monsieur le minis
tre, mes chers collègues, je vais vous rap
porter, au nom de la commission des finan
ces, les budgets annexes de fabrication
d'armement du service des essences et des
poudres.

Nous avons cru utile d'exposer, au dé
but du rapport sur ces budgets, le fonc
tionnement comptable des budgets an
nexes en général, pour en faciliter la dis
cussion. Comme ceci est exposé en détail
dans le rapport qui vous «a été distribué,
je crois inutile d'en parler à la tribune.
Nous allons simplement rappeler les gran
des lignes de ce qui est réalisé dans ces
budgets annexes. —

Les commandes de matériel militaire qui
ont été passées à ces divers budgets ont été
vues au cours de la discussion du budget
général. Il n'y a pas lieu d'y revenir.

Oé que nous devons envisager mainte
nant, c'est la manière dont l'exploitation
est réalisée et aussi la façon dont on
espère l'améliorer, à la fois par les études
et recherches, et par des investissements
de premier établissement.

Dans les fabrications d'armements, le
volume de la première section d'exploita
tion se monte à un peu plus de 27 mil- 1
liards contre 17 milliards l'an dernier.
Cette augmentation est surtout due à un
accroissement des fabrications pour le
budget d'outre-mer et de quelques fabrica
tions pour l'économie privée.

L'ensemble des fabrications proprement
dites — le chapitre 362 — se monte à un
peu plus de 16 milliards. Étant donné
l'augmentation des prix et ce que nous ve
nons de dire pour l'augmentation de l'éco
nomie privée, il est évident que ceci ne
se traduit pas par une augmentation du
potentiel clés fabrications d'armements.
Celui-ci est, au contraire, plutôt en dimi
nution, ainsi que nous l'avons fait remar
quer lors de la discussion générale.

Il y a cependant certains chapitres qui
sont en augmentation, comme ceux con
cernant le matériel lourd, et c'est surtout
dans ce domaine que c'est le plus intéres
sant.

La deuxième et la troisième sections
sont en augmentation très nette sur l'an
née dernière. Vous avez, en effet, pour la
deuxième section, un peu plus de 2 mil
liards contre 1 milliard l'année dernière,
et, pour la troisième section, un peu plus
de 2 milliards également contre 800 mil
lions l'an passé.

Le principe de l'augmentation , de ces
deux dernières sections est évidemment
excellent, puisqu'il doit conditionner
l'augmentation du potentiel futur de nos
fabrications d'armements. Comme je le di
sais hier au cours de la discussion géné
rale, si le principe en est bon, nous sau
rons si nous avons bien choisi à la fois
dans l'étude des prototypes et dans les in
vestissements que nous avons faits seule
ment a posteriori. L'expérience le dira
dans les années futures. Espérons qu'on
aura su bien choisir.

Je voudrais à présent faire quelques re
marques rapides sur les méthodes em
ployées dans ces fabrications d'armements
et qui rejoignent quelque peu ce que j'ai
dit lors de la discussion générale du bud
get de la guerre. 11 faut tout faire pour
augmenter le 1 plus possible leur rende
ment. Pour cela, il faut évidemment ne
pas leur imposer des variations constantes
dans leur programme de travail, mais il
faut éviter ces variations non seulement
dans le choix des types, et c'est surtout
là-dessus que l'on a insisté jusqu'ici, mais
aussi dans les rythmes des quantités fa
briquées, car pour ces fabrications d'ar
mements qui sont à grande inertie, les
variations de rythme ont une influence ca
tastrophique sur les prix de revient, et .
j'attire l'attention du Gouvernement sur le
gros intérêt qu'il y a à les éviter.

Il faut aussi que les études des appa-,
reils que l'on fait dans ces usines ne se
iplacént pas uniquement, au point- de vue
technique, indépendamment du prix da
revient. J'ai eu l'occasion par moi-même,
en étudiant ce qui se passe souvent, de
voir que dans les premières études on es
saie uniquement d améliorer les appareils
que l'on recherche en regardant tout ce
que l'on peut faire de mieux au point de
vue technique, sans trop s'occuper dès le
détout du prix de revient.

J'attire donc l'attention du Gouverne
ment sur le fait qu'il faut un peu plus la
liaison entre la partie technique et les
possibilités financières dans la mise au
point des appareils d'armement. Je crois
que cela a une grande importance dans le
choix des appareils.

Il faut évités de perdre du temps et de
l'argent dans des mises, aux points pour
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des appareils qu'on décidera demain de ne
pas fabriquer malgré leur perfection à
cause du prix de revient. ,

II: est aussi très intéressant de ne pas
soumettre l'industrie privée qui exécute
une partie des commandes de l'armement
& des fluctuations néfastes qui sont aussi
nuisibles pour elles que pour les usines
d'armement proprement dites. Pour tirer
le meilleur parti de l'industrie jprivée qui
peut grandement faciliter certaines fabri
cations, en- évitant de placer dans des usi
nes d'armement des fabrications qui peu
vent être réalisées par des usines déjà
existantes et ayant un potentiel suffisant
pour fabriquer dans d'excellentes condi
tions, il est essentiel que ces usines sa
chent avec précision et certitude ce qu'on
leur demandera pour pouvoir s'organiser
en conséquence. Ceci ait, nous avons fait
quelques remarques sur les articles et
nous les examinerons au cours de la dis
cussion. Mais je veux .parler maintenant
d'une remarque d'ordre plus général que
nous avons faite sur le chapitre 362 des
fabrications d'armement. Dans ce chapitre
on a bloqué toutes les dépenses relatives
à ces fabrications d'armement, on voit
ique les fabrications de guerre, les fabri
cations pour l'air et celles qui sont données
à l'économie privée couvrent un total d'un
peu iplus de 16 milliards.

Vous verrez l'explication en détail dans
le rapport sur cette manière de faire qui
ne nous paraît devoir être modifiée. Il
vaudrait infiniment mieux que l'on dé
taille chaque fabrication, pour la guerre,
pour l'air, en indiquant la somme de com
mandes que vous avez acceptée.

On nous a rétorqué que cela présentait
m inconvénient, celui de réduire la sou-

Îiesse dee ces fabrication» lee d'augmentere prix de revient. Nous ne le croyons pas,
à condition de prendre certaines précau
tions. Dans chacune de ces fabrications

nous pensons qu'il faut bloquer ce qui
est fait par l'usine d'armements et par
l'économie privée, en laissant au comman
dement la possibilité de se mouvoir entre
les deux, suivant les nécessités et les
avantages que l'on peut trouver dans l'un
et l'autre nés secteurs.

Bien entendu, ces chiffres ne consti
tuent, en fait, qu'une prévision et si, pour
une raison quelconque, nous arrivons à
réaliser ces fabrications, avec un peu
moins de frais, il faudra que ce résultat
avantageux profite à la fois aux fabrica
tions d'armement et aux clients, ll. faut

se rendre compte que, par le système blo
qué; nous arriverions peut-être à faire
payer certaines fabrications de la guerre
par la marine et vice versa. 11 vaut donc
mieux, pour éviter tout cela, aller vers la
méthode que nous préconisons.

L'année suivante, il serait extrêmement
intéressant — ceci n'est d'ailleurs pas ab
solument particulier aux fabrications d'ar
mement et peut s'appliquer ailleurs —
d'avoir, en quelque sorte, le bilan poux
savoir comment ont été réalisées les pré-
Visions de l'année précédente.

Je crois que ces remarques ne sont pas
du tout en contradiction avec les principes
généraux qui dirigent l'établissement des
budgets. Elles nous permettraient d'y voir
infiniment plus clair et se révéleraient
avantageuses pour tout le monde, car.
puisque nous voulons développer l'usage
de la comptabilité industrielle dans toutes
ces fabrications et qu'en fait la comptabi
lité industrielle n'est qu'un moyen de faire
apparaître la liaison entre les causes et les
elfets, pour qu'on puisse, lorsque l'effet
n'est pas satisfaisant, savoir sur quelle
cause u faut arir pour le modifier dans le

bon sens — je crois que ce système est
tout-à-fait compatible avec ées idées géné
rales et que l'on pourra l'appliquer pour
le plus grand bien et la plus grande amé
lioration de ces fabrications.

Je passe, maintenant, au service des

Souddgrees. annLee se lrevi pcleusdaensciepnou es seesscelsitnleudget annexe le plus ancien et ses clients
sont généralement d'autres budgets an
nexes.

Nous n'avons rien retenu de très spé
cial, à la commisison des finances, à son
sujet. Nous avons observe que l'activité
de ce service est en légère régression ;
nous n'avons pas fait de modification aux
remarques* qu'avait faites l'Assemblée na
tionale à son sujet. Nous avons simple
ment posé. deux questions sur les chapi
tres 375 et 3704.

En. ce qui concerne le chapitre 375, un
abattement fut opéré par l'Assemblée na
tionale. Comme on y parle de gratifica
tions au personnel pour un rendement
meilleur, nous avons simplement signalé
que nous serions heureux que cette réduc
tion ne portât pas sur cet alinéa qui nous
paraît très intéressant à conserver.

Au chapitre 3704 nous avons fait une
remarque, qui ne s'applique peut-être pas
essentiellement au service des poudres,
mais qui nous semble fort intéressante au
point de vue des budgets généraux.

Il arrive qu'un grand nombre d'aliéna
tions soient faites par divers services qui
détiennent des objets et du matériel dont
ils n'ont pas l'utilisation et qu'ils doivent
vendre au profit du Trésor.

Mais ils ne le font pas toujours car ils
disent: Ce matériel est inutilisable, bien
entendu aujourd'hui, mais si nous le ven
dons le produit de la vente va au Trésor;
par conséquent, nous n'aurons plus rien
du tout. Par contre, si nous e gardons,
peut-être que demain il nous servira. Et
finalement on tend à entasser de divers
côté- des matériels dont il vaudrait mieux
se débarrasser.

Nous pensons qu'il faudra peit-être
trouver un système que je ne précise pas
d'ailleurs: c'est une simple indication que
nous donnons, pour intéresser ceux qui
possèdent ce matériel qui n'est pas bien
utilisé, à s'en débarrasser. Ainsi ce maté
riel, au lieu d'être recherché par des
contrôleurs, sera mis en vente par ceux

qui le détiennent, pour le plus grand bien du pays, sans qu'on ait besoin d'un seru pays, sans qu'on ait besoin d'un ser
vice de contrôle, souvent inefficace du
reste, pour les obliger à le faire. %

J'arrive maintenant au service des essen
ces, service essentiellement commercial et
qui ne possède pas de deuxième section.

Je ferai une remarque particulière pour
répondre à une question que l'on nous a
posée. Le prix de vente de l'essence par
ce service est légèrement plus élevé que le
prix ordinaire du commerce. Cela tient à
ce que, . dans ce service, on vend de l'huile
avec l'esser.ce, ce qui donne un prix
moyen plus élevé au litre que lorsque l'es
sence est vendue seule.

L'ensemble des crédits de fonctionne
ment est d'un peu plus de 13 milliards
contre un peu plus de huit milliards l'an
dernier. Cette augmentation correspond
uniquement à la hausse des prix. Nous
n'avons apporté aucune modification im
portante au texte qu'avait adopte l'Assem
blée nationale.

Telle est, .mesdames, messieurs, l'opi
nion de la commission des finances sur ces
trois budgets annexes. Je vous propose de
passer maintenant à la discussion des cha
pitres. (Applaudissements,)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole i. . . ,

Nous allons procéder à l'examen des cha
pitres de l'état C relatifs aux fabrications
d'armement :

DEPENSES

1" SECTION. — DÉPENSES ITEXPI OITATIO*

« Chap. 100. — Fabrication d'armement.
— Personnels tiSilaires, auxiliaires et con
tractuels, 2.783.100.00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 161. — Fabrications d'arme
ment. — Personnels ouvriers, 6.381.999.000
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État<

M. Max Lejeune, secrétaire d'État au»
forces armées {guerre). Sur ce chapitre 161,
je veux faire remarquer simplement au
Conseil de la République que la diminution
des effectifs qui apparaît au budget de'
1949 correspond uniquement aux compres
sions réalisées en 194& à la suite des dis

positions votées par le Parlement lors de
la discussion du budget de cet exercice, et,
que, pour le personnel ouvrier, aucune
compression d'effectifs n'est prévue sur
ce chapitre en 1949.

En effet, le personnel ouvrier de nos éta
blissements d'armement est de plus en
plus nécessaire au fur et à mesure que
nous réduisons la part des activités de
reconversion. Je dois indiquer que d'ici la
fin de l'année nous ferons plus particuliè
rement porter l'effort da cinq établisse
ments d'armements sur la mise en état du
matériel lourd.

M. le président Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur spécial. La commission
des finances rétablit le crédit de 1.000

francs et propose pour le chapitre 161 le
chiffre de 6.385 millions de francs.

M. le président, personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 161 avec le
nouveau chiffre de 6.385 millions.

(Le chapitre 161, avec ce chiffre, est
adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

M. le président. « Chap. 360. — Fabrica
tions d'armement. — Fonctionnement, 479
millions de irancs. » — (Adopté.)

« Chap. 361. — Fabrications d'armement.
— Entretien des immeubles, 172 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 362. — Fabrications d'armement.
— Fonctionnement. — Matières et marchés

à l'industrie, 16.492.488.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État aux forces armées.

Je réponds brièvement aux observations
très pertinentes qui ont été formulées tout
à l'heure par M. Alric. 11 est évident qu'au
moment où nous introduisors de' plus en
plus la pratique de 1 comptabilité indus
trielle dans nos établissements, la présen
tation du chapitre 3C2 manque véritable
ment par trop de souplesse.

Il n est pas moins évident que la sou
plesse n'est vraiment possible qu'a poste-
riori et que, quand on présente un bud
get et que l'on raisonne donc a priori,
c'est beaucoup plus difficile.

La latitude, je le reconnais, est ici trop
grande. Réunir toutes les réparations et
fabrications des départements militaire»
et les fournitures à la France d'outre
mer sous une seule.rubrique et avec un«
seule dotation de 16.942.488.000 francs est
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Véritablement une pratique à. corriger.
Mctis la correction ne nous est pas tout à
fait possible en ce moment pour la raison
que le ministre des finances nous a im
posé cette présentation.

M. le ministre des finances a tenu es
sentiellement à donner les différents élé
ments comptables du prix de revient, et
plus particulièrement à isoler les dépen
ses de personnel, de frais généraux et de
matériel.

D'autre part, le bilan es? réclamé avec
insistance par les membres des commis
sions et je reconnais qu'il serait plus
nécessaire et plus judicieux d'avoir un
document annuel pour se rendre compte
exactement de l'actif et, surtout, de la
rentabilité ■ de nos fabrications d'arme
ment.

Un règlement d'administration / publi
que définissant les fonds de réserve,
d'amortissement et d'approvisionnement
ainsi que leurs modalités d'emploi, est en
core au ministère des finances. A plu
sieurs reprises, nous «avons réclamé sa pa
rution, que nous n'avons pas encore ob
tenue ; mais il est certain que l'établisse
ment de ce bilan s'impose à bref délai.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?...

M. le rapporteur spécial. Après les expli
cations de M. le secrétaire d'État, la com
mission rétablit la dotation de ce chapitre
à la somme de 16.492.489.000 francs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 302 au
nouveau chiffre de 16.492.489.000 francs.

(Le chapitre 362, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 363. — Fabri
cations d'armement. - Liquidation des
dépenses résultant des hostilités, 500 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

DÉPENSES DIVERSES

« Chap. 660. — Versements au fonds
^d'amortissement, 300 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 661. - Allocation de logement,
9.238.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 662. — Primes d aménagement
et de déménagement, 1.848.000 francs. »

•— (Adopté.)
« Chap. 663. — Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 661. - Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
«Mémoire.)

2" SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

« Chap. 365. - Études. - Recherches
et prototypes. - Matières et marchés à
l'industrie, 1.834 millions de francs. » s—
(Adopté.)

B' SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

Équipement.

* '« Chap. 960. — Fabrications d'armement.
- Travaux neufs. - Équipement, 2.151
millions d,e francs. » — (Adopté.)

« Chap. 961. — Fabrications d'armement.
- Acquisitions d'immeubles, » — (Mé
noire.)

« Chap. 962.'- Fabrications d'armement.
— Mobilisation industrielle. - Entretien
des installations réservées. » - (Mémoire.)

Service des essences.

M. le président. Il va être procédé à
l'examen des chapitres du budget annexe
(du service des essences figurant à l'état C.

DEPENSES

1™ SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 190. - Personnel militaire,
239.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 191. - Personnel civil non ou
vrier, 106.910.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 192. - Personnel ouvrier, 154
millions 900.000 francs. » - (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 390. - Achat de carburants, in
grédients et matériels. - Droits et taxes
de douane, 9.801.290.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 391. - Frais d'exploitation,
2.243.465.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 392.- - Remboursement au bud
get général des dépenses du service so
cial, 4.100.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 393. — Participation aux retraites
et pensions, 14.170.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 394. - Achat, entretien et re
nouvellement des matériels extra- indus
triels, 148 millions de francs. » — (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 690. — -Versement au fonds
d'amortissement, 180 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 691. — Remboursement de
l'avance du Trésor à court terme. » —
(Mémoire.)

« Chap. 692. - Remboursement des
avances du Trésor pour couvrir les déficits
éventuels d'exploitation. » — (Mémoire.)

« Chap. 693. - Versement au fonds de
réserve des .excédents de recettes. » —
(Mémoire.)

« Chap. 694. - Versement au Trésor des
' excédents de recettes. » - (Mémoire.)

« Chap. 6942. - Allocation de logement,
530.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6943. — Primes d'aménagement
et 'de déménagement, 100.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 695. - Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 696. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

3* SECTTON. - DÉPENSES DE PREMIER.
ÉTABLISSEMENT

TITRE. Ier. — DÉPENSES DE CARACTÈRE
INDUSTRIEL *

Équipement.

« Chap. 990. — Renouvellement, grosses
réparations et création de bâtiments, ma
chines, outillage et emballages en service,
308.848.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE II. - DÉPENSES DE CARACTÈRE
~ EXTRA-INDUSTRIEL

Reconstruction.

« Chap. 891. — Reconstruction et grosses
réparations d'installations immobilières
extra-industrielles (installations réservées),
42 millions de francs. » - (Adopté.)

Équipement.

« Chap. 991: — Équipement, création
d'installations immobilières, extra-indus-
trielles (installations réservées), 93/ mil
lions 500.000 francs. » - (Adopté.)

Servie» des poudres.

M. le président. Nous albordons l'examen
des chapitres du budget annexe du service
des poudres figurant à l'état C.

DEPENSES

1" SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

'« Chap. 170. — Personnel des poudreries
nationales, 1.929.520.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Yves Jaouen tendant, au chapitre
170, à réduire ce crédit de 1.000 francs, et
à ramener, en conséquence, la dotation
de ce chapitre à 1.929.519.000 francs.

La parole est à M. Voyant, pour soutenir
l'amendement.

M. Voyant. Nous avons voulu, par cet
amendement, attirer la bienveillante at
tention du Gouvernement sur le reclasse
ment des agents des poudreries qui n'a
pas encore été prononcé.

Je tiens à rappeler que le projet de re
classement établi le 30 décembre 1948,
modifié ensuite par la direction des pou
dres et adressé au secrétariat général du
ministère de la défense nationale le 24
mai 1949, n'a pas encore été pris en con
sidération?

L'équité nous conduit à demander que
le classement indiciaire des agents des
poudreries soit calculé en prenant comme
base la solde des adjudants et des adju-
dants-chefs à l'échelle n° 3, qui est
l'échelle moyenne des sous-officiers mé
tropolitains; cela donnerait les indices
210 à 360.

Ces proposition» paraissent amplement
justifiées pour les raisons qui ont été dé
veloppées dans le projet. Nous prions le
Conseil de la République de se rallier à
cet amendement. Il manifestera par là' sa
volonté de voir le Gouvernement et l'ad
ministration intéressée activer le reclas

sement des agents des poudreries.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Les observations qui sont
présentées par M. Voyant s'adressent pour
la plus grande part à d'autres ministères
que celui de la, défense nationale, en
particulier à ceux' de la fonction publique
et des finances.

Nous les transmettions en demandant
à nos collègues d'en tenir le plus grand
compte.

M. Voyant. Je vous remercie monsieur le
ministre et -je retire mon amendement. -

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas~ d'autre observation sur le
chapitre 170 ?...,

Je le mets aux voix au chiffre de la
commission.

(Le chapitre 170 est adopté.)

M. le président. « Chap. 171. - Person
nel du service des produit^ antibiotiques,
35.588.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 172. — Versement forfaitaire do
5 p. 100 pour l'impôt cédulaire applicable)
au personnel affecté aux commandes ci-'
viles, 33.232.000 francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 370. - Matériel et matières
d'œuvre et fonctionnement. 2.927.713.000
francs. » =— (Adopté.)
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; « Chap. 371. - Service des produits
antibiotiques. ^ Fonctionnement, 45 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Dépenses diverses

« Chap. 670. .— Versement au fonds
d'amortissement, 235 millions de francs »
— (Adopté.)

« Chap. 671. — Remboursement de
l'avance du Trésor à court terme. » — (Mé
moire). »

« Chap. 672. — Remboursement des
avances du Trésor pour couvrir les défi
cits éventuels d'exploitation. » — (Mé
moire.)

« Chap. 673. — Versements au fonds de
réserve. » — (Mémoire.)

« Chap. 674. — Versements au fonds de
réserve ou au Trésor des excédents de
recettes et remboursements. » — (Mé
moire.)

« Chap. 6742. — Allocation de logement,
4.789.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6743. - Primes d'aménagement
et de déménagement, 958.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 675. - Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 676. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

2* SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Personnel
«

' « Cliap. 175. — Études et recherches. —
Personnel, 286.500.000 francs. » - (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 375. - Études et recherches. —
Matériel et matières d'œuvre, 162 millions
de francs. » — (Adopté.).

3« SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 3702. - Reconstruction, 77 mil
lions 928.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3703. - Équipement, 883 mil
lions 189.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3704. — Acquisitions immobi
lières, 17.800.000 francs. »

La (parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Dans son rapport, M. Al
ric demande que le prix de réalisation des
immeubles et des matériels soit porté au
budget des poudres, en cas d'aliénations.

Son observation est parfaitement vala
ble lorsqu'elle s'adresse aux immeubles et
matériels qui appartiennent à l'administra
tion de la guerre, de l'air ou de la marine;
elle ne l'est pas lorsqu'il s'agit" de maté
riels ou d'immeubles relevant d'un bud
get annexe. En ce cas, le produit des alié
nations est porté en recettes au budget
annexe, et spécialement en ce qui con
cerne les poudres, au chapitre 80 où 251
millions sont portés pour l'exercice 1949.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Alric, rapporteur spécial. Cette situa
tion ne nous avait ipas échappé. Je vous al
dit d'ailleurs que nous avons présenté cette
observation dans un sens général, pour
éveiller l'attention ■ sur l'intérêt qu'il y a
à inciter par un système automatique les
possesseurs de matériel mal utilisé à s'en
débarrasse* pour qu'il soit finalement
mieux employé ailleurs.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations?...

Je mets aux voix le chapitre 3701 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 3704 est adopté .")

M. le président.

Constructions aéronautiques.

1™ SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 130. — Personnels titulaires, con
tractuels et auxiliaires, 934 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 131. — Personnel ouvrier, 1.350
millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 133. — Versement forfaitaire de
5 p. 100 au titre de l'impôt cédulaire, 44
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 330. — Dépenses de fonctionne
ment, 1.075 millions de francs. » —
(Adopté.)

Fabrications.

« Chap. 331. — Matériel de série pour
l'armée de l'air, 11.624 millions de francs. »

Sur le chapitre 331, je suis saisi d'un
amendement n° 32 présenté par Mme
Suzanne Girault et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à ré
duire ce crédit de 1.000 francs et à rame
ner en conséquence la dotation de ce
chapitre à 11.623.999.000 francs.

L'amendement n'est pas soutenu.
Je n'ai pas à le mettre aux voix.
Je mets aux voix le chapitre 331 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 331 avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3312. - Maté
riel de série pour l'aéronautique navale,
3.774 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3313. - Matériel technique non
aérien, 123.370.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3314. — Matériel de série pour
les transports aériens de l'État, 1.039 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3315. - Matériel de série pour
les sports aériens, 501.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3316. — Matériel de série destiné
à Air France, 7.333.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3316 bis. — Matériel de trans
ports civils ».

« Chap. 3317. - Matériel de série destiné
à la vente, 1 milliard de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3318. - Fabrication pour divers
ministères, 1.860 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 332. - Entretien des matériels
et rechanges, 3.048 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 333. - Entretien du matériel de
la direction technique et industrielle de
l'aéronautique, 109 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 630. - Versement au fonds
d'amortissement, mémoire. »

« Chap. 6302. - Allocations de logement,
800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6303. — Primes d'aménagement
et de déménagement, 200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 631. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. »

« Chap. 632. — Dépenses des exercices
périmés, mémoire! »

2° SECTION. -- ÉTUDES ET PROTOTYPES

« Chap. 135. - Personnels titulaires,
contractuels et auxiliaires, 1.452 millioni
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 136. — Personne] ouvrier, 1.28)
millions de frands. » — (Adopté.)

« Chap. 6307. - Allocations de logement,
2.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6308. — Primes d'aménagement
et de déménagement, 800.000 francs » —

« Chap. 335. - Dépenses de fonctionne
ment, 870 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 336. — Constructions aéronauti
ques. — Études et prototypes, 15.378 mil
lions 999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3362. — Études et prototypes
exécutés pour d'autres départements, 150
millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 337. — Entretien du matériel de
la direction technique et industrielle de
l'aéronautique, 390 millions Ue francs. » —
(Adopté.)

3" SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830. - Reconstruction, 400 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 930. — Acquisitions immobi
lières, 6 millions de francs. » -»■ (Adopté. |

« Chap. 931. — Travaux neufs, 700 mil
lions de francs. » —'Adopté.)

« Chap. 932. - Équipement technique et
industriel, 3.320 millions de francs. » —
(Adopté.)

Il va être procédé à l'examen des chapi
tres du budget annexe des constructions
et armes navales figurant à l'état C:

1" SECTION. - DÉPENSES D'EXPLOITATIOr

Personnel

a Chap* 180. — Personnels titulaires con
tractuels et auxiliaires, 1.783 millions
999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 181. --Personnel ouvrier, 10 mil
liards 21.998.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 183. — Versement forfaitaire di
5 p. 100 au titre de l'impôt cédulaire,
103 millions de francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des service*
et travaux d'entretien.

« Chap. 380. - Frais généraux relatifs â
l'exploitation, 2.076 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 381. - Matières pour l'exploita
tion, 10.579 millions de francs. » —
(Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 680. — Versement au fonds
d'amortissement, 1.083 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 681. — Remboursement des avan
ces du Trésor pour la couverture des défi
cits éventuels d'exploitation, mémoire. »
« Chap. 682. — Versement au fonds de

réserve des excédents de recettes, mé
moire. »

« Chap. 683. -■ Versement au Trésor des
excédents de recettes, mémoire. »

« Chap. 6832. — Allocation de logement,
21 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6833. — Primes d'aménagement
et de déménagement, 5 millions de francs.»
- (Adopté.)

« Chap. 685. - Dépenses des exercices
clos, mémoire. »
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' « Chap. 686. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire. »

2e SECTION. - ÉTUDES ET RECHERCHES

Personnel.

a Chap. 185. — Personnels titulaires, con
tractuels et auxiliaires, 288 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 186. — Personnel ouvrier, 730
inillions de francs. » — (Adopté.)

*

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.' '

« Chap. 385. - Frais généraux relatifs
aux études et recherches, 145 millions de
francs. a - (Adopté.)

« Chap. 386. - Matières pour les études,
€80 millions de francs. » - (Adopté.)

: « Chap. 6802. — Versement au fonds
B'amortissement, 67 millions de francs. »

(Adopté.)

B" SECTION. — RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT

Personnel.

« Chap. 187. - Personnels titulaires, con
tractuels et auxiliaires, 95 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 188. - Personnel ouvrier, 523
ïnillions de francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.*

« Chap. 387. — Frais généraux et de
matières relatifs à l'équipement, 104 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Reconstruction.

« Chap. 880. — Travaux immobiliers,
658 millions de francs. » — (Adopté.)

Équipement.

■ « Chap. 98f. — Gros outillage et maté
riel roulant, 954 millions de francs. » —
(Adopté.) -
' « Chap. 982. — Acquisitions immobi
lières, 1.263.000 francs. » — (Adopté.)

Tous les chapitres de l'état C ont été
disijtrtés. Je mets maintenant l'ensemble
de l'article 4 au chiffre total de 124 mil
liards 43.734.000 francs et de l'état C.

(l'ensemble de l'article 4, avec ce chif
fre, et>de l'état C est adopté.)

M. te président. Nous reprenons main
tenant les chapitres de l'état A qui avaient
été précédemment réservés jusqu'au vote
de l'article 4.

SECTION GUERRE

« Chap. 807. - Subvention au budget
annexe des fabrications d'armement pour
la couverture des dépenses de reconstruc
tion, mémoire. »

Chap. 9122. — Études et prototypes. —
Subvention au budget annexe des fabrica
tions d'armement, mémoire. »

« Chap. 9123. — Subvention au budget
annexe des fabrications d'armement pour
la couverture des dépenses de premier
établissement de caractère militaire, mé
moire. »

SECTION AIR

« Chap. 911. - Subvention au budget
annexe des constructions aéronautiques
pour travaux de premier établissement,
2.133 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION MARINE

« Chap. 803. - Subvention au budget
annexe des. constructions et armes navales
pour travaux de reconstruction des arse
naux, 1.155.263.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.- 902. — Subvention au budget
annexe des constructions et armes navales

pour l'équipement militaire des arsenaux,
30 millions de francs. » — (Adopté.)

A la suite des votes que le Conseil vient
d'émettre, l'article 1er se trouve ainsi ré
digé : •

« Art. 1". — Il est ouvert aux ministres,
sur le budget général de l'exercice 1949,
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement, des crédits s'élevant
à la somme totale de 381.502.438.000 francs,
ainsi répartie :

« Défense nationale, 277.699 millions
350.000 francs.

« France d'outre-mer, 10G.803 millions
88.000 francs.

« Total égal,' 38i.502.438.000 francs.
« Ces crédits, applicables à l'ensemble

des dépenses de l'exercice 1949, sont ré
partis, par services et par chapitres, con
formément à l'état A annexé à la présente
loi. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemible de l'état A

et de l'article 1er.

(L'état A et l'arlicle 1er sont adoptés.)

M. le président. « Art. 5. — Le ministre
de la défense nationale est autorisé à en-

fager,otauyptitsreetde dsesdéépeensessd'étu rdeesnete prototypes et des dépenses de recons
truction et d'équipement des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget de
la défense nationale, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 41.067.718.000

francs, ainsi répartie:
« Constructions aéronautiques, 31.020

millions de francs.
« Constructions et armes navales, 2.489

millions de francs.
« Fabrication d'armement, 5.C97 mil

lions 250.000 francs.

« Service des essences, 365 millions
750.000 francs.

« Service des poudres, 1.195 millions
718.000 francs.

« Total égal, 41.067 millions 718.000
francs.

« Ces autorisations de programme se
ront couvertes tant par les. crédits ou
verts par la présente loi que par de nou
veaux crédits à ouvrir ultérieuremnet.

Elles sont réparties, par services et par
chapitres, conformément à l'état D, an
nexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D:

Fabrication d'armement.

2° SECTION. -«ÉTUDES ET RECHERCHES .

« Chap. 365. — Études. — Recherches
et prototypes. — Matières et marchés à
l'industrie, 3. 4G1.250.000 francs. » ■ —
(Adopté.)

3e SECTION. - DÉPENSES CE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

Équipement.

« Chap. 960. — Fabrications d'arme
ment. - Travaux neufs Équipement,
2.272 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 961. — Acquisitions d'immeu
bles, 36 millions de francs. » - (Adopté.)

Service des essences.

3e SECTION. .- DÉPENSES DE . PREMIER
ÉTABLISSEMENT

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE
INDUSTRIEL

<< Chap. 990. - Renouvellement,- grosses
réparations et création de bâtiments, ma
chines, outillages et emballages en ser
vice, 294.650.000 francs. » — (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE.
. EXTRA-INDUSTRIEL

« Chap. 891. — Reconstructions et gros
ses réparations d'installations immobiliè
res extra-industrielles (installations réser
vées), 26 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap.. 991. — Équipement, création
d'installations immobilières extra-indus-

trielles (installations réservées), 45.100
millions de francs. » — (Adopte.)

\ . ■

Service des poudres.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 3702. — Reconstruction, 156 mil
lions 332.00Lfrancs. » - (Adopté.)

« Chap. 3703. — Équipement, 1.326 mil
lions 186.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3704. — Acquisitions immobiliè
res, 13.200.000 francs. » — (Adopté.)

ê

Constructions aéronautiques.

2° SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

r« Chap. 336. — Études et prototypes,
19.920 millions de francs. » — (Adopté.)

3® SECTION. — DÉPENSES- DE PREMIER •
ÉTABLISSEMENT

Reconstruction.

« Chap. 830. — Reconstruction, 470 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Équipement. ..

« Chap. 930. — Acquisitions immobili-
res, 180 millions, de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 931. — Travaux neufs, 3.050 mit
lions de francs. * - (Adopté.)

« Chap. 932. — Équipement . technique
et industriel, 7.400 millions de francs. ri
— (Adopté.)

Constructions et armes navales.

3® SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 880. — Travaux immobiliers,
1.352 millions de francs. » — (Adopté.}

« Chap. 98i. — Gros outillage et maté
riel roulant, 1.087 millions de francs. £
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'article & et l'état D*

(L'article 5 et l'état D sont adoptés.)

M. le ministre. Je demande la parole
sur le chapitre 3316 bis.

M. le président. Les chapitres de D
ont tous été discutés.

M. le ministre. J'ai demandé la parole
sur le chapitre 3.313 bis. H s'agit des cons
tructions aéronautiques. < . .

M. le président. Q n'est pas compris d«ng
l'état D1 " . - '
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M. Le ministre. L'état D concerne les au
torisations de programme des budgets
annexes et le chapitre 3316 bis a trait au
matériel de transports civils.

M. le président. Monsieur le ministre,
vous faites certainement confusion entre
les états. Cependant, si vous désirez pré
senter une observation, je vous donne la
parole. '

M. le ministre. La commission propose
la suppression de ce crédit qui est de
9.033.200.000 francs.

Ce crédit correspond à un compte spécial
ouvert dans les écritures du Trésor en
vertu d'un texte qui est actuellement voté
par l'Assemblée nationale et qui ouvre un
crédit d'avance pour financer le S.O. 30
et le S.E. 2010, c'est-à-dire deux avions de
transport, l'Armagnac en particulier, qui
sont commandés par Air France mais
qu'Air France ne veut pas payer avant que
les essais soient complètement terminés.

Comme il faut naturellement que ces es
sais soient tout de même financés par
quelqu'un et qu'ils ne peuvent pas l'être
au compte du budget de la défense natio
nale, parce qu'il ne s'agit pas de défense
nationale, le Gouvernement a proposé d'ou
vrir un compte spécial qui a été voté par
l'Assemblée nationale, et, bien sûr, il faut
que figurent dans le chapitre du budget
annexe les recettes et les dépenses corres
pondantes. C'est dans ces conditions que
nous demandons le rétablissement du

crédit. ^

M. le président. Monsieur le ministre,
Vos observations portent sur l'état C; elles
vaudront pour l'Assemblée nationale, puis
que cet état C a été yoté il y a dix mi
nutes.-

M. le ministre. Elles valent aussi bien

pour les crédits de payement que pour
les autorisations de programme.

M. le président. L'état C a été voté,
l'état D également.

M. le ministre. J'ai sous les yeux le pro
jet du Gouvernement.

M. le président. Le Conseil discute sur
le rapport de notre commission, le rapport
de M. Pellenc.

M. le ministre. C'est pourquoi je vous de
mande le rétablissement d'un crédit sup
primé. Si j'étais d'accord avec la commis
sion, je ne prendrais pas la parole.

M. le président. En tant que président, je
'dois vous dire que nous ne (pouvons pas
revenir en arrière.

Vous pourrez présenter ■ votre observa
tion à l'Assemblée nationale. Ici, il est
trop tard.

C'est un budget très difficile à suivre,
même pour ceux qui l'ont préparé, même
pour la commission, et c est pourquoi,
tout à l'heure, je me ferai un devoir de
rendre hommage au travail qui a été fait
ici, au secrétariat général, travail terri
blement compliqué et délicat. (Applaudis
sements. )

M. le rapporteur. En réalité, c'est sur
l'article 4 que M. le ministre aurait dû pré
senter ses observations.

M. le président. Tous les chapitres de
ï'état D ont été discutés.

Nous allons examiner maintenant l'ar
ticle 5 aui *xaii été réservé.

J'en donne lecture avec les chiffres qui
résultent des votes du Conseil:

« Art. 5. — Le ministre de la défense
nationale est autorisé à engager, au titre
des dépenses d'études ef de prototypes et
des dépenses de reconstruction et d'équipe
ment des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale,
des dépenses s'élevant à la somme totale
de 41.017.718.000 francs, ainsi répartie:

« Constructions aéronautiques, 31.020
millions de francs. '

« Constructions et armes navales, 2.439
millions de francs.

« Fabrications d'armement, 5.G97.250.000
francs.

« Service des essences, 305.750.000
francs.

« Service des poudres, 1.495.718.000
francs.

« Total égal, 41.017.718.000 francs.
« Ces autorisations de programme seront

couvertes tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement. Elles sont ré
parties, par services et par chapitres, con
formément à l'état D,rannexé à la présente
loi. »

Il n'y a pas d'observation sur l'article 5.
Je mets aux voix l'ensemlble de l'arti

cle 5 et de l'état D.

(L'article 5 et l'état D sont adoptés.)

M. le président. Après le vote de l'arti
cle 5, nous devons revenir à certains cha
pitres de l'état B qui avaient été réservés,
nous les reprenons pour en terminer avec
cet état:

SECTION COMMUNE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Subvention au service
des poudres pour études et recherches,
448.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Subvention au service
des poudres pour travaux de premier éta
blissement. » —" (Mémoire.)

« Chap. 9020. — Subvention au service
des essences pour travaux de premier éta
blissement. » — (Mémoire. }

SECTION GUERRE

« Chap. 807. — Subvention au budget
annexe des fabrications d'armement pour
la couverture des dépenses de reconstruc
tion. » — -(Mémoire.)

« Chap. 9122. — Études et prototypes.
— Subventions au budget annexe des fa
brications d'armement. » — (Mémoire.)

« Chap. 9123. — Subvention au budget
annexe des fabrications d'armement pour
la couverture des dépenses de premier éta
blissement de caractère militaire. » . —
(Mémoire.)

Nous avions réservé l'article 2 en atten
dant que l'état B fut entièrement adopté.

Je donne lecture de l'article 2, tel qu'il
résulte du vote de l'état B:

« Art. 2. — Les ministres sont autorisés
à engager, au titre du budget général,
pour les dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 79.733.777.000
francs, ainsi répartie:

« Défense nationale, 73.385.777.000 francs.
« France d'outre-mer, C.318 millions de

francs.

a Total égal, 79.733.777.000 francs,

« Ces autorisations de programme sont
réparties par services et par chapitre, con
formément.à l'état B annexé à la présente
loi. Elles seront couvertes tant par les cré
dits ouverts par la présente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieur»»
ment. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'artf-

cle 2 et de l'état B annexé.

(L'ensemble de l'article 2 et de l'état 4
annexé est adopté.)

M. le président.

TITRE III

Dispositions spéciales.

§ lor. — Dispositions relatives au budget* • '

« Art. 0. — Les économies de 18.900 mil

lions de francs prescrites sur les budgets
militaires seront opérées dans les condi
tions suivantes :

« Un crédit d'un montant égal aux éco
nomies prescrites sera immédiatement blo
qué et ne pourra faire l'objet d'aucun en
gagement de dépenses. Danà un délai da
dix jours à compter de la publication de la
présente loi, un décret pris sur le rapport
du ministre des finances . et des affaires
économiques et des ministres de la défensa
nationale et de la France'd'outre-mer ré
partira la somme globale visée ci-dessus
entre les chapitres intéressés des budgets
militaires.

« Les économies effectivement réalisées
donneront lieu, dans un délai de trois mois
à compter de la publication ^le la présenta
loi, à des annulations de crédits d'égal
montant. Celles-ci- seront prononcées par
décret pris en conseil des ministres sur la
rapport du ministre des finances et des
affaires économiques et des ministres de
la défense nationale et de la France d'ou
tre-mer.

« Dans la mesure où les économies se*

raient réalisées sur des chapitres autres
que ceux atteints par les dispositions vi
sées au deuxième alinéa du présent arti
cle. les ministres reprendront à due con
currence la libre disposition de ces crédits
qui seront débloqués, en chaque cas, pa»
arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de la
défense nationale.

« Les crédits bloqués qui n'auraient pu
être libérés par la réalisation effective
d'économies sur d'autres chapitres seront
définitivement annulés avant l'expiration
du délai de trois mois cité à l'alinéa 4 ci-
dessus.

« Des modifications d'ordre pourront être
apportées dans la même .forme aux évalua
tions de recettes du budget général ou des
budgets annexes en vue de traduire les
conséquences des réductions ainsi opérées.
v « Les réductions de crédit votées par le
Parlement sur les budgets militaires se
ront imputées sur les économies pi.évues
ci-dessus.

« En aucun cas. des virement* da

compensation de chapitre à chapitre na
pourront avoir pour effet d'annuler, même
partiellement, les réductions opérées par
le Parlement. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Sont annulés les crédits, les
autorisations d'engagement de dépenses et
les autorisations de- programme accordés
par les lois ci après:

« 1° Loi n° 48-1995 du 31-rlécembre 1948
portant ouverture de crédits provisoires
et autorisation d'engagement de dépenses
au titre des dépenses militaires pour les
mois de janvier et de février 1949:
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« 2° Loi n° 49-323 du 10 mars 1949 por
tant ouverture de crédits provisoires et
autorisation d'engagement de dépenses au
titre des dépenses militaires pour les mois
jde mars, d'avril et de mai 1919;

« 3° Loi n° 49-799 du 17 juin 1949 por
tant ouverture de crédits sprovisoires et au
torisation d'engagement de dépenses au
ititre des dépenses militaires pour le mois
ide juin 1949

« Les dépenses faites depuis le début de
l'exercice 1949 sur les crédits dont l'annu
lation est prononcée par la présente loi
seront réimputées, à due concurrence, sur
les crédits ouverts par la présente loi.

« Les engagements contractés au titre
des autorisations d'engagement de - dé
penses et des autorisations de programme
accordées par les textes dont 1 annulation
est prononcée par la présente loi seront
réimputés, à due concurrence, sur les au
torisations correspondantes inscrites dans
la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 8. - . Le ministre de la défense

nationale est autorisé à engager, au titre
des programmes d'habillement, de cou
chage et d'ameublement de la gendarme
rie et de l'armée dé terre, d'une part, et
au titre des programmes de rechanges et
de réparations de l'armée de l'air, d'autre
part, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 17.146.800.000 francs ainsi ré
partie, savoir:

SECTION COMMUNE

« Chap. 3051. - Gendarmerie. - Pro
grammes, 2.328.800.000 francs. »

SECTION AIR

« Chap. 3252. — Réparations du matériel
aérien et fournitures de rechanges assu
rées par la direction technique et indus
trielle, 4.168 millions de francs.

« Chap. 3253. - Réparations du matériel
aérien assurées par la direction technique
et industrielle (nouveau programme), 950
millions de francs. »

SECTION GUERRE

. « Chap. 318. - Habillement et campe
ment. — Programmes, 9.700 millions de
francs.

« Total égal, 17^146.800.000 francs. »
« Ces dépenses seront couvertes tant

par les crédits ouverts par la présente loi
que par de nouveaux crédits à ouvrir ul
térieurement. » (Adopté.)

^ « Art. 9. — Est autorisée l'imputation
sur les crédits ouverts au titre de l'exer
cice 1918 des rappels de solde et indem
nités alïérents à cet exercice et concer
nant les personnels de la gendarmerie
ainsi que les personnels de l'État en ser
vice dans les territoires relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer, pour les
quels les mesures d'appplication des dis
positions du décret n° 48-1124 du 13 juil»
let 1948 instituant une majoration de re
classement au titre de la première tranche
de reclassement de la fonction publique
n'étaient pas encore intervenues à la date
du 31 décembre 1948.

« A cet efTet, les crédits ouverts pour
couvrir ces dépenses au titre de l'exercice
1948 seront, à due concurrence, rattachés
par arrêtés interministériels aux chapitres
Intéressés du budget général de lexer-
cice 1949. » (Adopte.)

L'Assemblée nationale avait adopté un
article 10 dont votre commission propose
la suppression. Il est ainsi rédigé :

« Les dispositions de l'article 19 de la loi
du 28 juin 1911 relatives à l'imputation

des ordonnances émises au profit de
l'agent comptable des opérations du Tré
sor à l'étranger pour la régularisation des
achats effectués au cours des années 1939
et 1940 et de l'article 1er de l'ordonnance

n° 45-593 du 9 avril 1915, relatives à l'ac
quittement des dépenses applicables au
règlement des créances résultant de la li
quidation des marchés de la défense natio
nale sont prorogées jusqu'au 31 décembre
1949. »

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Le Gouvernement avait
demandé le vote de l'article 10, dont il
vient de vous être donné lecture en vue de
permettre la régularisation de certains
comptes avant la fin de l'exercice. En effet,
toutes les écritures n'ont pas pu être ras
semblées et le ministère des finances de
mande que le délai accordé à cet efïel soit
prorogé jusqu'à la date indiquée.

M. le président. Le Gouvernement de
mande le rétablissement de l'article 10.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'est
pas opposée en principe au rétablisse
ment de l'article 10. Elle tient simplement
à faire observer que ce sont là des disposi
tions exceptionnelles que l'on reconduit

j d'année en année. Elle voudrait tout de
i même que ces opérations soient une fois

pour toutes comptabilisées et liquidées.
Elle désice que le Gouvernement lui donne
l'assurance que le budget de 1950 ne verra
pas la répétition de dispositions de cet or
dre.

M. Demusois. Tous les gouvernements
promettent tout et ils ne tiennent jamais.

M. le ministre. Le Gouvernement fera

tout son possible à cette fin.

M. le président.. 11 n'y a pas d'autre
observation ?... .

Je mets aux voix l'article 10, dont la
commission accepte le rétablissement. '

(L'article 10 est adopté.)

M. le président. « Art. 11. - Le ministre
de la défense nationale est autorisé, jus
qu'au 15 décembre 1949, à engager des
dépenses, en excédent des crédits qui lui
seront accordés sur l'exercice 1949 au titre

de la section « Air » du budget \Ie la
défense nationale, dans les limites ci-après
fixées, savoir:

« Chap. 317. — Chauffage et éclairage,
25 millions de francs.

« Chap. 318. — Habillement et campe
ment, 1.143 millions de francs.

« Chap. 3182. - Couchage et ameuble
ment, 116 millions de francs.

« Chap. 319. — Service de santé, 35 mil
lions de francs.

« Chap. 326. - Entretien du matériel des
télécommunications, 25 millions de francs.

« Chap. 327. — Entretien des matériels
roulants et des matériels divers, 90 mil
lions de francs.

« Chap. 331. - Armement de l'armée de
l'air, 61.845.000 francs.

« Chap. 332. — Munitions de l'armée de
l'air, 706.358.000 francs.

« Chap. 333. - Matériel roulant, 663 mil
lions 375.000 francs.

« Chap. 331. — Matériel d'équipement
des bases, 493.495.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 12. - Le ministre de la défense
nationale est autorisé à engager jusqu'au
15 décembre 1949, au titre de la section
« Guerre » du budget de la défense, nation
nàle, en excédent des crédits qui lui seront
alloués sur les chapitres suivants de l'exer
cice 1949, des dépenses égales au tiers de
ces crédits:

« Chap. 327. — Matériel automobile,
blindé et chenillé. - Entretien.

« Chap. 328. — Matériel d'armement. —
Entretien.

« Chap. 329. — Munitions. — Entretien*

« Chap. 332. — Matériel du génie. —•
Entretien.

« Chap. 333. - Matériel des transmis
sions. — Entretien. » — (Adopté.)

«. Art. 13. - Le ministre de la défense
nationale est autorisé, jusqu'au 15 dé
cembre 1949, à engager des dépenses, en.
excédent des crédits qui lui seront alloués
sur l'exercice 1949, dans les limites ci-
après fixées, savoir:

SECTION GUERRE

« Chap. 33f. — Matériel automobile. —
Fabrication et reconditionnement, 697 mil'
lions de francs.

« Chap. 337. - Armement léger. - Réa
lisation, 1.128 millions de francs.

« Chap. 338. - Munitions. - Réalisation,
4.966 millions de francs.

 « Chap. 339. - Matériel du génie. - Réa-«
lisation, 391 millions de francs.

« Chap. 340. — Matériel des transmis»
sions. - Réalisation, 512.500.000 francs.

« Chap. 341. — Études et expériences
techniques, 30.700.000 francs. >

BUDGET ANNEXE DES FABRICATIONS ■
D'ARMEMENT

« Chap. 362. - Fabrications d'armement.
- Fonctionnement, matières et marchés
à l'industrie, 3 milliards de francs. » i—i
(Adopté.)

« Art. 14. — Le ministre de la défense
nationale est autorisé, jusqu'au 15 décem
bre 1949, à engager des dépenses en excé- -
dent des crédits qui lui seront accordés
sur l'exercice 1949, au titre de la section
« Marine » du budget de la défense natio
nale, dans les limites ci-après fixées:

« Chap. 318. - Habillement, campement,
couchage, ameublement, 800 millions de
francs.

« Chap. 327. - Approvisionnements de
la marine, 850 millions de francs.

« Chap. 332. — Entretien des bâtiments
de la flotte (y compris les dragueurs) et
des matériels militaires, 1.970 millions de
francs.

« Chap. 338. — Combustibles et carbu
rants, 900 millions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 15. - Le ministre de la France
d'outre-mer est autorisé, jusqu'au 15 dé
cembre 1949, à engager des dépenses en
excédent des crédits qui lui seront accor
dés sur l'exercice 1949 au titre des dé
penses militaires, dans les limites ci-aprèg
fixées, savoir:

« Chap. 352. — Alimentation de la
troupe, 1.500 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 353. — Habillement, campement,
couchage, ameublement, 3 milliards de
francs. » — (Adopté.)
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o Chap. 357. — Fonctionnement du ser
vice de l'artillerie, 3 milliards de francs. »
■«— (Adopté.)

« Chap. 358. — Fonctionnement du ser
vice des transmissions, 1.215 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 359. — Fonctionnement du ser
vice automobile, 1.517 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 360. — Fonctionnement du ser
vice des constructions, loyers, travaux
du génie en campagne, 300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Sont encaissés en Algérie,
au compte du budget général de la métro
pole, les montants des locations de biens
meubles et immeubles alïectés aux diffé
rents services dont les dépenses sont à la
charge du budget de la métropole.

« Sont encaissés en Algérie, au compte
des différents budgets annexes des servi
ces métropolitains, les montants des loca
tions de biens meubles et immeubles
affectés aux services dont les dépenses
sont à la charge des mêmes budgets. » —
(Adapté.)

a Art. 17. — Lorsqu'ils ne nécessitent

Easdl'ouvenrtéurleode nouveavuexmecréditsrauudget général ou un prélèvement sur un
compte spécial du Trésor, les ajustements
des recettes et des dépenses des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale reconnus néces
saires dans le cours d'un exercice sont
effectués par arrêtés conjoints du ministre
des finances et des affaires économiques
et du ministre de la défense nationale;
ces arrêtés sont publiés au Journal officiel
fie la République française. »

Sur cet article, la parole est à M. le mi
nistre de la défense nationale.

M. le ministre. La commission des finan
ces a ajouté un membre de phrase à cet
article. Il est prévu jue les ajustements
des recettes et des dépenses "des budgets
annexes pourront intervenir par arrêté
lorsque ces ajustements ne nécessitent

Eas l'ouverture de nouveaux crédits auudget général, et la commission a ajouté
« ou un prélèvement sur un compte spé
cial du Trésor ». Or, messieurs, nous vous
proposons, et l'Assemblée nationale a
voté, l'ouverture d'un compte spécial qui
est justement destiné à être incorporé
dans un budget annexe, celui de l'indus
trie aéronautique. Il s'agit exactement du
problème dont je vous parlais tout à
l'heure à propos d'un chapitre du budget
annexe. Vous avez supprimé les recettes
et les dépenses pour 9 milliards. Si la loi
ouvre un compte spécial pour permettre
justement le financement du S. O. 3 et de
YArmagnac, par une avance du Irésor
par l'intermédiaire d'un compte spécial,
il faut tout de même que cette avance
puisse être incorporée au budget annexe
pour que son but soit atteint.

C'est pourquoi je vous demande de ne
pas insister sur la modification une vous
avez apportée au texte voté par l'Assem
blée nationale.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. Pellenc, rapporteur spécial. Mes chers
collègues, la commission insiste, au con
traire, pour le maintien du texte qu'elle
a proposé. Si l'on revenait comme le de
mande le Gouvernement aux dispositions
anciennes, cela permettrait- de rattacher
au budget des constructions aéronautiques,
pour réaliser un programme de construc
tions, les crédits d'un compte spécial, ce
qui est une opération qui est parfaite

ment anormale du point do vue de la
comptabilité publique, et qui n'est pas
saine financièrement. Nous nous trouve
rions, en réalité, en présence d'un vérita
ble tour de passe-passe. En effet, en ce qui
concerne le matériel auquel faisait allusion
tout à l'heure M. le ministre de la dé
fense nationale, il s'agit d'une construction
dont le financement était incorporé jus
qu'à présent dans un programme qui
ligure au budget des constructions aéro
nautiques, à un chapitre qui comportait
la dénomination: « Matériel destiné à Ai*
France ».

Le total était de l'ordre de 15 milliards,
un peu plus élevé en réalité. De cette
présentation ancienne du crédit il résultait
que la somme correspondante était des
tinée à couvrir les dépenses d'un pro
gramme à la réalisation duquel Air France
était directement intéressée, que ce maté
riel était fabriaué spécialement pour ré
pondre à des besoins d'Air France qui
avait alors l'obligation de l'acquérir et de
l'utiliser. Au surplus, ces crédits entraient
dans le cadre de la loi des maxima que
nous avons votée.

Le tour de passe-passe réside en ceci : la
société Air France, à laquelle le matériel
qu'on veut construire ne conyient pas par
faitement, veut reprendre sa liberté et ^e
réserve la possibilité — M. le ministre nous
l'a dit tout à l'heure — d'acquérir ce
matériel ou de le laisser pour compte au
moment où il sera réalisé. Elle se pronon
cera, selon les circonstances, favorable
ment ou non suivant qu'elle trouvera à
l'étranger du matériel meilleur marché,
ou suivant l'évolution de ses besoins.

Alors qu'a-t-on fait pour rendre a Air
France sa liberté, tout en se lançant néan
moins dans cette fabrication ?

On a libéré Air France de l'obligation de
prendre ce matériel en créant un chapitre
spécial, 3126 bis, que nous avons suppri
mé à la commission des finances et qui
comporte le nouvel intitulé suivant: Ma
tériel destiné aux transports civils; on
transfère ensuite à ce nouveau chapitre
les crédits précédemment prévus pour Air
France, et ce transfert décharge ainsi com
plètement cette société de l'obligation
d'acquérir ce matériel lorsqu'il aura été
construit.

Alors que jusqu'à -présent nous" avions
un acquéreur certain, nous aurions donc,
si nous avions accepté la création de cette
ligne, procédé à la construction de ce ma
tériel sans n'avoir plus désormais aucun
acquéreur connu. Et, par surcroît, il faut
remarquer que ce chapitre nouveau ainsi
créé, que nous avons disjoint, aurait été
augmenté de manière assez substantielle,
de plus de 9 milliards, pour porter le total
à 20 milliards, dont on aurait demandé à
un compte d'avances du Trésor d'assurer
le financement.

Vous voyez par conséquent que, dans
cette opération, tout le monde, si je puis
dire, y trouvait son compte. C'est pour
cela que tout le monde est d'accord.
D'abord Air France i 1ui n'était plus enga-

fée ;naeints euintetolétméitnaitst dèerecadesl'air, eà cqeui mononnait en tout état de cause, que ce ma
tériel serve ou ne serve pas dans l'avenir,
la possibilité de le construire à concur
rence de 20 milliards, somme bien supé
rieure .à celle qui était initialement envisa
gée; enfin, le ministère des travaux pu
blics qui n'avait plus à financer l'opéra-,
tion sur son budget, à partir du moment
où on la faisait payer par un compte spé
cial — quoique cela violât la loi des
maxima.

Par surcroît se trouvait également viola
l'esprit dans lequel ont été conçus et éta
blis les comptes spéciaux, qui sont Cdes-
tinésr à donner des avances pour financer
des opérations, non pas à permettre de
donner des programmes dont on ne sait
plus, à l'heure actuelle, s'ils sont justifiés
puisque Air France pourra contester l'uti
lité de ce matériel, le prix, ou le refuser*
(Applaudissements.)

Dans ces çpnditions, mes chers collègues
— réfléchissez à ce que je vous dis — nous
nous trouvons en présence d'une affaire!
du genre Cormoran et qui est beaucoup!
plus grave encore; car le premier Cormo
ran avait été lancé du moins par des uti
lisateurs notoires, — tandis qu'à l'heure
actuelle nous allons lancer d'une manière
anormale du point de vue financier une
fabrication pour laquelle nous n'avons
plus d'utilisateur connu.

Je dis que, dans ces conditions, se lancer
dans une construction de cette nature, avec
tous les aléas qu'elle peut comporter en ce
qui concerne son utilisation future — et je
lirai si vous le désirez les réserves d'Air
France — aboutirait en définitive à se
lancer dans une voie dont le (budget de
l'air n'aura pas à faire les frais, dont le
budget des travaux publics ne fera pas
non plus les frais et, dont Air France, ne
fera pas non plus les frais, bien au con
traire, car déliée de toute obligation elle
pourra imposer pour prix d'acquisition
éventuelle le prix qu'elle voudra.

Qui donc fera la mauvaise opération ?
C'est en définitive le Trésor qui aura fait
les frais des 20 milliards qui ne lui seront
jamais intégralement remboursés, c'est-à-
dire le contribuable français. Dans ces
conditions, je vous demande de repousser
l'amendement que propose le Gouverne
ment.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. J'avoue que je ne com
prends pas. Je ne savais pas que le Cor
moran était un animal aussi irascible,
(Rires.)

Mais vraiment, se venger des déboires
que le Cormoran a pu subir sur le S. 0. 30
et L'Armagnac, cela me paraît excessif.

Ces deux avions sont de ceux dont on
peut dire que, dans le domaine des trans
ports civils, le succès semble le plus pro
bable. Tant que les épreuves ne sont pas
terminées, on ne peut évidemment rien
affirmer, et un certain aléa subsiste.
Néanmoins ces appareils volent depuis
déjà un certain temps. Les essais sont
extrêmement avancés et ils donnent toute
satisfaction jusqu'à ce jour. Il subsistera
des réserves jusqu'au moment où tous les
perfectionnements nécessaires et toutes
les rectifications auront été apportées el
le problème se pose alors de savoir qui
va financer. , ..

Air France, destinataire de matériel et à
la demande de qui la construction a été
entreprise, dit: «Je ne veux pas faire cette
avance. J'achèterai les appareils quand les
essais seront terminés et que tout sera
au point. Je les achèterai d'autant plus,
dit Air France, que je n'ai pas de dollars
pour acheter des appareils américains et
qu'un appareil français payable en francs
que l'on possède est bien préférable à un
appareil américain, fût-ce un Convait,
payable en dollars que l'on ne possède
point ».

On s'est alors retourné vers le dépar
tement de la défense nationale ; mais je
vous avoue qu'enfermés dans la règle des
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maxima nous avons répondu: Il n'est
tout de même pas du rôle de la défense
nationale d'immobiliser 9 à 10 milliards'
de.francs pour des avions de transport
civil. Ce n'est pas une opération de dé
fense nationale.

Entre les deux, il a fallu trouver une
solution. Cette solution, M. le ministre des
finances l'a trouvée dans l'ouverture d'un
compte d'avances qui, d'ailleurs, prend
la place d'un autre compte sous une déno
mination différente, que l'on appelait hier
découvert du compte du budget annexe.
De sorte qu'en réalité, sous une catégorie
juridique nouvelle, ce sont les mêmes
chiffres et les mêmes crédits qui appa
raissent.

Ce que l'on nous propose en ce mo
pent, c'est de supprimer la possibilité
d'incorporer au budget annexe, et par
conséquent de payer aux sociétés, 9 mil
liards correspondant à des travaux déjà
faits et dont elles ont fait l'avance. •

Alors recherche-t-on systématiquement,
parce que la société du Centre a eu des
embarras, à mettre également les autres
sociétés aéronautiques en difficulté ? Je
ne pense pas que ce soit le but qu'il faille
poursuivre.

Dans ces conditions, je demande la sup
pression du membre de phrase que la
commission a introduit et qui aurait, pour
notre industrie aéronautique et pour toute
L'organisation de cette industrie, les con
séquences les plus désastreuses.

Je pense que la question en vaut la
peine et je demande un scrutin.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur spécial.

M. le rapporteur spécial. Dans son ex
posé M. le ministre de la défense natio
nale exprime beaucoup d'idées, mais qui
ne correspondent malheureusement pas à
la réalité.

M. le ministre de la défense nationale

nous a dit qu'il s'agissait, en quelque
porte, de payer, avec cette somme de
t milliards, des travaux déjà effectués. Je
réponds d'abord qu'il ne s'agit pas de
t mais de 20 milliards.

Ensuite il n'y a qu'à contrôler les tra-
raux qui ont été effectués et on verra
qu'en dehors du prototype qui a effecti
vement volé et qui a coûté 3 milliards,
aucun autre travail n'a été entrepris en
ce qui concerne la construction en série,
qui doit porter sur 15 appareils de cette
nature.

. M. le ministre. Ils ne seront pas com
mencés tant que le prototype ne sera pas
agréé par la commission.

M. le rapporteur spécial. Nous sommes
alors bien d'accord, monsieur le ministre,
et c'est la raison pour laquelle, en em
ployant votre propre argumentation, je
cherche à convaincre cette assemblée.

Vous avez été le premier à déclarer, et
je vous en félicite, qu'on ne se lancerait
plus désormais dans des constructions de
série avant que le prototype n'ait terminé
ses essais et donné satisfaction aux inté
ressés. Cela revient à dire que la construc
tion en série ne sera lancée que lorsqu'il
n'y aura plus aucun aléa, aucune incerti
tude sur le placement du matériel, ce qui
correspondra alors, dans le budget, à des
dépenses dont on saura qu'elles ne seront
pas perdues.

C'est précisément l'ensemble de ces
conditions que ne remplit pas la fubrica-

i tion que, par un artifice, on veut nous im
poser i. l'heure actuelle.

Je n'en veux, pour témoignage, que ce
que dit le Journal officiel lui même, dans
sa relation des débats à l'Assemblée natio
nale, concernant cette fabrication des
S. E. 2010, les Armagnac.

Le rapporteur spécial de la section de
l'air et des constructions aéronautiques à
l'Assemblée nationale déclare : « Il n'est
donc pas certain que la société Air France
acceptera ces appareils une fois terminés ».

M. le secrétaire d'État aux forces ar
mées répliaue: « Le ministre des travaux
publics et des transports en a pris la res
ponsabilité du point de vue financier ».

Eh bien, oui, évidemment, le ministre
des travaux publics et des transports en
accepte la responsabilité du point de vue
financier; c'est-à-dire qu'il accepte d'in
corporer ce crédit à un compte dont son
ministère ne fera pas les frais. Il n'y a
aucun risque pour lui. Qu'importe alors
que cette opération, douteuse quant à ses
résultats, soit entreprise.

C'est précisément parce qu'elle est dou
teuse quant à ses résultats et que ce ne
sera pas le ministère de l'air, non plus
que le ministère des travaux publics et
des transports, mais, en définitive, le con
tribuable français qui en fera les frais,
que nous ne voulons point que cette opé
ration soit lancée, avant que ce soit à ,
coup sûr.

Pour exprimer l'idée ' définitive de la
commission des finances en la matière,
— idée qui, certainement, ne peut que
rejoindre vos préoccupations — nous n'ac
cepterons, soit sous la forme d'une incor
poration de crédits, même dans le bud
get normal, soit sous la forme d'un finan
cement par avances de trésorerie, qu'une
opération lancée avec toute les -garanties,
c'est-à-dire l'assurance fournie par Air
France seul utilisateur possible, aue cette
construction correspond bien à une néces
sité, qu'elle acquerra ce matériel à son
prix de revient, et qu'elle l'acceptera et
ne le laissera pas pour compte une fois
qu'il sera réalisé.

Quand vous nous donnerez cette assu
rance, nous donnerons l'autorisation d'ef
fectuer cette construction ; mais, pour
l'instant, nous n'avons pas le droit d'en
gager quinze milliards sur une opération
aventureuse et dont; en définitive, le con
tribuable français ferait tous les frais.
(Applaudissements sur les bancs supé-,
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite et sur quelques bancs à droite.)

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Courrière propose de supprimer, à l'ar
ticle 17, les mots: « ou un prélèvement
sur un compte spécial du Trésor ».

La parole est à M. Courrière, pour dé
fendre son amendement.

, M. Courrière. .Messieurs, je voudrais ap
puyer l'explication fournie ici tout à
l'heure par M. le ministre de la défense
nationale.

Il m'apparaît que, dans le débat qui
vient de s'instituer, quelques difficultés
d'ordre personnel sont nées et le Conseil
de la République ferait bien de voir le
problème sous un angle pratique et non
point sous cet angle personnel.

Il s'agit de savoir si nous allons permet
tre à une société de faire un matériel qui
puisse voler ou si nous pllons lui refuser
la possibilité de le faire. Il s'agit au fond,
qu'on le veuille ou jion, de l'opération que

fait tout commerçant lorsqu'il crée un
modèle qu'il veut vendre. Si nous n'avons
pas la possibilité de faire ce modèle
d'avion, comment voulez-vous que nous
arrivions à le vendre ?

Il faut être raisonnables; si nous a tten*
dons d'avoir des commandes pour un ma<
tériel qui n'existe pas, nous n'en aurons
jamais. Nous ne les aurons que dans la
mesure où le matériel que nous voulons
vendre aura fait la preuve qu'il vole et
qu'il peut rendre les services qu'en atten<
dent ceux qui sont susceptibles de l'ache
ter.

Dans ces conditions, je vous demande d!
revenir au texte de l'Assemblée nationale,
de faire preuve d'esprit pratique, de don
ner la possibilité à la société à laquelle
sont destinés les fonds qu'on vous de
mande de voter de créer les appareils que
plus tard lui achèteront ceux qui seront
intéressés par ces modèles.

M. le rapporteur spécial. Je suis entiè
rement d'accord avec mon collègue
M. Courrière.

Comme lui je prétends qu'il s'agit ici,
comme le ferait tout bon commerçant, de
réaliser entièrement un modèle, de faire
ensuite la démonstration de sa valeur, de
prendre les commandes et de ne réaliser
ensuite que les constructions correspon
dant aux commandes passées.

Mais ce que nous propose M. le ministre
et notre collègue Courrière, ce n'est pas
le développement logique de ces opéra
tions. Ils nous proposent de mettre la
charrue devant les bœufs, excusez l'ex
pression, et de passer à la fabrication
avant la réalisation du modèle, sachant
bien — l'acheteur éventuel nous en a
averti — que tout dépendra de l'apprécia
tion par Air France de la valeur du mo
dèle, qui pourra être refusé au moment où
la fabrication sera achevée.

Nl. le ministre. Pas du tout I

M. le rapporteur spécial. Permettez-moi
d'achever -<le m'expliquer.

Il y a, en ce , qui concerne ce matériel
l'Armagnac un modèle ' qu'en effet vous
avez vu voler. Ce modèle a coûté 3 mil

liards. Il a volé mais il n'a pas fait ses
essais; il doit être mis au point. Et là je
rejoins ce que .disait tout à l'heure
M. Courrière : lorsque ce modèle aura été
complètement mis au point et que les
acquéreurs possibles l'auront accepté nous .
passerons alors à sa réalisation dans la
mesure où le placement sera assuré.

Mais le crédit de 20 milliards qu'on nous
demande n'est pas destiné à permettre
l'achèvement et la mise au point de ce
modèle, à permettre à la société qui le
construit de faire la démonstration de sa

valeur pour convaincre son client qui est
fort hésitant. Il est destiné à faire, avant
même que ce modèle ait été perfectionné,
quinze autres appareils, sans savoir si ce
client hésitant voudra alors les acheter.

On comprend la position d'Air France J
on comprend moins celle du fabricant, qui
est l'État qui risque par sa précipitation
de gaspiller plusieurs milliards.

Cette façon de procéder ne serait jamais
admise par un commerçant se préoccupant
d'une bonne administration de ses affaires,
car s'il fabriquait du matériel si onéreux
avant que le placement n'en soit assuré
il se lancerait dans une folle entreprise
dont il ferait les frais.

C'est précisément parce qu'aucun bud
get ne veut faire les frais de cette opé
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ration aventurée qu'on la sort de tous
les budgets: celui d'Air France, celui des
constructions aéronautiques, celui des tra
vaux publics et qu'on l'impute irréguliè
rement sur un compte pour lequel on
pense que personne ne pourra protester,
un compte d'avances de trésorerie, qui ne
géra jamais intégralement soldé.

' Ceci est une opération peu honnête pour
trois raisons. La première c'est parce
qu'elle Viole la loi des maxima ; la
tieuxième parce qu'elle est un tour de
passe-passe dont on pensait peut-être que
fe Parlement ne s'apercevrait pas; la troi
sième parce qu'elle viole l'esprit dans
lequel les comptes spéciaux ont été insti
tués, qui sont des comptes d'avances, par
lesquels les programmes ne peuvent être
financés. Il y a pour, cela le budget des
investissements.

M. Jean-Moreau, secrétaire d'État à l'air.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à l'air.

M. le secrétaire d'État à l'air. Je tiens à
déclarer que la société Air France « contac
tée », selon l'expression actuelle, par mon
département, n'a cessé de dire qu'elle S'in
téressait à ces appareils. Je vous donne,

' du reste, lecture de sa dernière lettre:
«. Sous des réserves techniques, et dans

le but d'aider au maximum l'industrie
■ française, nous acceptons de maintenir à

notre programme les 40 avions SO 30 et les
40 avions SE 2010.

« Cependant en ce qui concerne leur
Valeur au moment de la, mise en place,
nous nous réservons d'en apprécier la
valeur vénale • par rapport aux avions
construits à i'étrangeiy défalcation faite de
8'armortissement qui résultera du retard de
leur mise en service.

« Le montant de 14 milliards de ces

appareils sur la base de 1917 pourrait ainsi
se trouver trop élevé si les retards de
livraison continuaient à s'amplifier. »

Air France a pris aussi l'engagement de
prendre livraison de ces appareils.

La société Air France, à la suite des
'demandes que je lui ai faites, a dit qu'elle
prendrait livraison de ces appareils sous
des réserves techniques certes, mais les
choses ont l'air de ne pas mal se pré
senter puisque le SE 2010 a déjà vole et
que trois autres appareils pourront être

' livrés en 1950 et les autres en 1951.

En conclusion la société Air France s'in

téresse à ces appareils. D'autre part, l'As
semblée nationale vient, il y a une demi-
heure, de voter le compte spécial concer
nant les crédits qui ont été demandée.

En conséquence, le Conseil de la Répu
blique serait raisonnable s'il suivait la
décision qui a été prise par l'Assemblée
nationale. C'est pour cela qu'appuyant la
position qui a été prise tout à l'heure par
M. le président Ramadier, je demanderai
au Conseil de la République de nè pas dis
joindre cet article.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur spécial.

M. le rapporteur spécial. Je suis au
regret, pour la première fois, monsieur le
secrétaire d'État, d'être en désaccord, com
plet avec vous.

Vous venez de lire "une lettre d'Air
. France qui contient en elle-même, d'après

3a lecture que vous en avez faite, la con
damnation de l'opération, "

Air France dit en substance, dans ceUe
lettre — je reprends ce que vous avez dit,
rectifiez-moi si ma mémoire n'est pas
fidèle — : « Je maintiens cet appareil à
mon programme mais je me réserve d'en
fixer le prix, compte tenu de ce que vau
dra le matériel équivalent à l'étranger, au
moment où il me sera livré.

n Mais déjà — dit Air France — l'évalua^
tion que vous avez faite en 1917, — qui
ne sera par conséquent pas l'évaluation
des années 1950 et 1951, au moment de
la livraison — déjà cette évaluation de
1947 est bien supérieure à ce que je pour
rai payer. »

Or remarquez que, dans le présent bud
get, on nous demande déjà de faire une
surévaluation de 9 milliards par rapport
à l'évaluation primitive de l'année 1947.
Ceci vous donne donc la mesure de l'abat
tement qu'au moment de la livraison Air
France demandera sur le prix du matériel
qui lui sera fourni. Déjà ces 9 milliards
sur 20 ne seront pas payés.

D'autre part, M. le secrétaire d'État à
l'air nous dit que l'Assemblée nationale
vient de voter le compte spécial. Or il
n'est pas du tout certain que nous le
votions, nous. Si la commission des finan
ces du Conseil reste Adèle à l'esprit qui
a présidé à la rédacion de cet amende
ment, elle demandera instamment à cette
Assemblée de ne oas se lancer dans une
aventure, de faire preuve de la sagesse
qui la caractérise, en rappelant, pour une
seconde lecture, l attention de l'Assemblée
nationale sur un point qui lui a certai
nement échappé. Et il n'est pas certain
que, mieux informée, l'As^eiMje natio
nale vote le crédit

Mes chers collègues,
donc; avec encore plus d'énù^.
que M. le secrétaire d'État 'à l'air
nous donner la démonstration écrite de ce
que je vous disais, de refuser la suppres
sion du texte que, fort opportunément,
votre commission des finances a cru bon
d'ajouter à cet article, car c'est la seule
garantie que 10 milliards au moins, sur
les 20 milliards engagés, ne seront pas
perdus pour le contribuable français. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs
de la gauche, du centre et de la droite.)

M. le secrétaire d'État à l'air. Je de
mande la parole. '

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à l'air. .

M. le secrétaire d'État à l'air. Je suis au
regret de dire que je ne suis pas d'accord
avec vous, car actuellement les S. O. 30 P
sont de valeur moins grande que le Con-
vair, leur concurrent dans le domaine in
ternational.

En conséquence, cette valeur vénale
sera peut - être améliorée par rapport, à
celle d'aujourd'hui. Car, je vous le dis, et
j'en ai les preuves, le S. O. 30 P., qui
n'est pas mauvais, est tout tout de même
actuellement moins cher que le Convair.
Si vous voulez, comme nous, favoriser l'in
dustrie aéronautique française, je vous en
prie, réfléchissez, car la disjonction de cet
article, s'il n'était pas repris par l'Assem
blée nationale, ferait que nous nous trou
verions dans l'obligation d'arrêter la fa
brication des S. E. 2010 et de S. O. 30 P.,
qui est très avancée et dont les résultats
sont encourageants

M. le rapporteur spécial. Je vais remet
tre la' question sur son véritable terrain,

celui de l'exactitude, et je vais préciser
les informations exactes, mais incomplè
tes que M. le secrétaire d'État nous a don- -
nées.

Il n'est pas question du S. O. 30 Pv
Celui-ci intervient pour 7 milliards sur les
20 milliards que vous demandez. Sa cons
truction est relativement avancée, puis
qu'elle est effectuée à 75 p. 100.

Il s'agit de la construction du S. E. 2010
Armagnac que vous voulez lancer à
l'heure actuelle à quinze exemplaires. La
construction de cet appareil n'est pas aussi
avancée; elle ne l'est pas au delà de 12 à
15 p. • 100.

M. le secrétaire d'État à l'air. 26 p. 100.

M. le rapporteur spécial. J'ai le regret
de dire que les services du contrôle fnan- «
cier, qui voient passer tous les engage
ments de crédits relatifs à ces opérations
et sont certainement bien renseignés,
m'ont donné; cette indication très précise.

En tout cas, si la construction était plus
avancée, ce serait regrettable, car nous
serions engagés à découvert plus que je
ne le pensais.

A l'heure actuelle, c'est une opération
portant uniquement sur l'Armagnac, qui
représente 12 milliards. C'est cette opéra
tion qui est en discussion. Il faudrait invi
ter la compagnie Air France à préciser
•es besoins, à les définir en quantité, à
s'engager à prendre livraison du matériel
correspondant et à en solder les frais, et
alors nous serons tous d'accord. Mais lan
cer cette fabrication avec les réserves et
les aléas qu'elle comporte au risque de
perdre encore de nombreux- milliards, je
ne peux pas dire que la commission des
inances en soit d'accord. C'est pourquoi

%ous sommet obligés de maintenir le texte
J|u'elle vous a proposé.

M. le président L'amendement de
M. Courrière tend à supprimer dans l'ar
ticle 17, texte de la commission, les mots:
« ou un prélèvement sur un compte spé
cial du Trésor. » Cela revient à reprendre
le texte de l'Assemblée nationale. C'est
également la position prise par le Gouver
nement, qui demande un scrutin public.
Je vous propose, pour qu'il ne soit pro
cédé qu'à un seul vote, de faire porter
cette demande de scrutin public 1 sut
l'amendement. (Assentiment.)

Je vais donc mettre aux voix, par scru
tin public, l'amendement de M. Courrière,
repoussé par la commission, mais accepte
par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert,

(Les votes sont recueillis. — MM. les
crélaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat , dut
dépouillement du scrutin:

Nombre1 de votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption......■« 167
Contre 126

Le Conseil de la République - a adopté»
Je mets aux voix l'article 17 ainsi m»

diûé. , ,

(L'article 17, ainsi modifié, est adopté.}

M. le président. « Art. 18. — Sont auto 
risées les créations et transformations
d'emplois civils énumérées à l'éiai E (lg
la présente loi. a
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Te donne lecture de l'état E:
ÉTAT E

TABLEAU DES CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS D'EMPLOIS CIVILS

SERVICES

I TITULAIRES AUXILIAIRES CONTRACTUELS OUVRIERS

I Créations. Suppressions. Créations. Suppressions. Créations. Suppressions. Créations. Suppressions^

Air.

Administration centrale 1 administra
teur

adjoint.

1 chef opéra
teur méca

nographe.

5 auxiliaire»..

!

1 contractuels
de cabinet.

m assistante

adminis-
ti>ate»T»s

1 monitrice

chef méca-
i

1 commis
c. n. c

i

Sécurité militaire...,, 4 commis. 14 auxiliaires.

Action sociale ff commis. , 3 auxiliaires. 32 assistantes
sociales.

Z contractuelles

de bureau.

10 contractuelles

ruiiiiuuuuo MU * tuuii^e uv

l'air 2 professeurs
techni

ques.

9 mécanogra
phe».

9 auxiliaires.. ♦ • • ' * • t contractuels

techniciens
• • > « •

1 SI enitlw.

21 chefs

d'équipe
profes
sionnels. i

i

Service du commissariat 22 auxiliaires

de bureau.

i

i
Service du matériel...^

k
4 auxiliaires.

i

.............. • • ••T *:* • • i • • • • • «AKâïSAtl1 > • * 0«ma,

Guerre.
| *
I -

Administration centrale l huissier-chef.

1 huissier du

ministre. i

Gendarmerie ai auxiliaires.. I • • • •> • w ouvi-jon^

Justice militaire.... 61 surveillants .•i •'•"•SE» »>»• • • * 4 4 tT«X« • •
15 ouvriers,

Sécurité militaire.. C. , 49 auxiliaires.. 10 ouvriers, , .

Action sociale... ; 39 commis..T..

25 aides com
mis.

126 auxiliaires.. •••lAiïUAUM 77 assistantes
sociales.

10 ouvriers.....

Personnel de liquidation:

a) Service des prisonniers
de guerre 824 auxiliaires..

• •• ,

!
48 techniciens.

1 303 onrrî«t
b) /ntendance 1 auxiliaire..

• » > « ■ » »
I 1 ouvrier.

e) Services des forces fran
çaise combattantes de
l'intérieur i 8 auxiliaires..

i) Troupes coloniales [ 16 auxiliaires..
i

Intendance 320 commis ad
ad-

tifs

350 aides-

commis.
• • » » • ! « • 0,T»£Cï« •> . 4 sumôniers.

service de santé.... 11 chefs ou

vriers pro
pro-
nftla

15 infirmières

des hôpi
taux mili
taires.

Service du matériel 16 professeurs. ....v.rrr..... . . . .T.TTiT.. . , 1 16 techniciens.

Service du génie... • • • ITIT» •«•••> 2 auxiliaires

tempo-
rstres.

I • ' « «»«« ' % ouvriers.

service des transmissions.... i zu agents des

I P, T. T. . zo auxiliairestempo
raires.

service du

— 1. Buxuivmtompo-

* Manne.

Administration centrale...... 1 administra

teur civil.

1 agent prin
cipal des
services

techni

ques.

1 agent supé
rieur.

i administra
teur des

services

centraux.

i contre-
mtilwt

\

Justice ..T.. ........... I « «SATIX^VIA I ft audliaires. I • •."•XCIXCSSCCM: I . • 4>X*X*'V* • >■' I 9 ouvrier*.

Action sociale. .. . .... ....OA i— 'J- 18 Msbtaate.■ocl&le..
I— jS98 ouvriers.
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SERVICES
TITULAIRES AUXILIAIRES CONTRACTUELS OUVRIERS

Créations. i Suppressions Créations | Suppressions. Créations. Suppressions. • Créations. Suppressions.

Service cinéma. .v. 5 auxiliaires.. 34 techniciens.. 9 ouvriers.

Service historique.'..... 1 adjoint aux
conserva

teurs des

archives

des ports.
îommissariai de la marine...- os auxiliaires

de bureau

zou ouvrier».

service de sanie 10 dentistes... 1o ouvn«n,

Service des travaux mari
times 5 agente tech

niques.
6 agents tech

niques.
12 agents des

P. T T.

détachés.

\ ~ ! 6 techniciens.. 510 ouvriers.

5 ouvrière.

Doses ttfruua v aies. ui uuviiwv.

Divers services.......... 28 gardiens de
bureau des

ports.
7 plantons au

tochtones.

•"•V" *
5 agents cha»

gés de
. l'entretien

de l'école

navale

21 ouvriers dé
tachés des

eonstruo-,
tions et

armes M-

vales.

service des poudres.

Poudreries nationales* 7 agents de
maîtrise
auxiliaires

20 dessinateurs
auxiliaires

27 agents
contrac

tuels de
8* caté

gorie

130 ouvrier*.

Agences WiliyIUU1V>3> I « . I • t . • I

Service des produits antibio
tiques ..................... 20 employée de

bureau

contrac
tuels.

14 auxiliaires

de bureau.

tt agents

contrac
tuels

21 agents
contrac

tuels

H0 ouvrier*.

Chefs de section 4
*

eous-cneis de section »

A4 I II 1 1 1 1 i S H<] 1 1 1 1 1 1 1 X I ra IIIS. ...... 1a M I I

Chefs de travaux 8

Agents U5LI1I11U ue». •••••••••• IHI

Chefs u atelier oy i

contremaîtres
t nfis n prinnp 117 14 I

Agents d'administration 8

Aguus u auiinms ira lion i

Commis ■ d'administration. ... 300 19

Aide-commis d'administration. c

Cadre complémentaire 8

Auxiliaires 300 89

Employés de bureau s/C 98

Ingénieurs et cadres.......... 18 s

8

1«

X echniciens ........ ...... ...... 63

HO

SS

90

' 117
8

Administratifs
»

89

300

300
13

Ouvriers professionnels.....,. i
148

Ouvriers non professionnels. •; -

Constructions' et armes na
vales ..M.... 2 instituteurs. S professeurs

de l'ensei

gnement
technique.

♦

Personne' ne demande la parole ?... Je mets aux voix l'article 18 ei l'état E. (Ces textes sont adoptés.}
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M. le président. « Art. 19. — Pendant
l'année 1949, le nombre des- officiers de
chaque grade ne pourra, sous réserve des
dispositions de l'article 39 ci-après, dépas
ser l'effectif ayant servi de base au cal
cul des dotations inscrites dans la présente
loi, sauf en ce qui concerne les lieute
nants. sous-lieutenants et officiers de
grade correspondant des diverses armes et
des différents corps, pour lesquels l'effec
tif inscrit au budget représente un effectif
moyen. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Le recouvrement désirais
de scolarité dont le remboursement est
prévu par l'article 152 de la loi du 16 avril
1930 est suspendu de plein droit pour les
anciens élèves de l'école polytechnique
reçus aux examens de sortie et non clas
sés dans des emplois offerts si, dans les
trois mois suivant leur sortie, ils ont pu
justifier qu'ils préparent le concours d'ad
mission à l'une des écoles de l'État don
nant accès aux fonctions publiques.

« La durée de cette, suspension ne peut
ex?i'ier deux années à compter de la sor
tie de l'école polytechnique.

« Après admission aux écoles de l'État
considérées, il est accordé une "nouvelle
suspension égale à la durée des études
dans ces écoles.

« Ces suspensions prennent immédiate
ment fin en cas d'interruption des études
entreprises. » — (Adopté.) •

« Art. 21. — Sont dispensés du rembour
sement des mêmes frais de scolarité les
anciens élèves de l'école polytechnique
admis dans un service public de l'État,
soit par concours et dans les trois mois
qui suivent leur sortie de l'école polytech
nique soit après avoir quitté le service
dans lequel ils avaient été admis à leur
sortie de l'école polytechnique, soit à
l'issue des cours d'une école de l'État à
laquelle ils ont été admis dans les condi
tions prévues à l'article précédent.

« Pour bénéficier de cette dispense, les
intéressés doivent rester effectivement
dans leur nouveau service, pendant une
période suffisante pour porter à dix années
au moins le temps qu'ils auront passé dans
les services publics depuis leur sortie de
l'école polytechnique.

« Les élèves* rayés des cadres pour rai
son de santé ne seront tenus, en tout état
de cause, à aucun remboursement. » —
(Adopté.)

« Art. 22.' — Les dispositions des artt-'
clés 20 et 21 ci-dessus sont applicables
aux anciens élèves de l'école polytech
nique qui ont obtenu, à leur sortie de
l'école, avec l'agrément du ministre de
la défense nationale et conformément aux
dispositions du décret n° 47-1063 du
12 juin 1947, des allocations ou des bour
ses pour travaux et recherches scienti
fiques lorsque ces anciens élèves cessent
lesdits travaux pour entrer immédiate
ment dans un service public de l'État.

« La période d'attribution db ces allo
cations ou 'bourses compte comme temps
passé dans les services publics pour l'ap
plication de l'article 152 de la loi du
.16 avril 1930 et des dispositions de la
présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 23. —. Pour l'application des dis
positions des articles 20 à 22 de la pré
sente loi sont considérés comme apparte
nant à un, service public de l'État :

1° Les personnels auxquels les disposi
tions de la loi n° 46-2294 du 19 octobre
[1946 sont applicables; •

2° Les personnels des ccrps et services
militaires. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Nul ne peut être admis a
servir comme militaire de carrière s'il n'est
reconnu soit indemne de toute affection
tuberculeuse, cancéreuse ou mentale, soit
définitivement guéri.

n Le militaire de carrière atteint de tu
berculose, de maladie mentale ou d'affec
tion cancéreuse peut être mis en congé de
longue durée .avec solde entière pendant
trois ans et demi-solde pendant deux ans.

« Toutefois, les délais fixés à l'alinéa
précédent sont respectivement portés à
cinq et trois années si la maladie donnant
droit au congé est reconnue imputable au
service dans les conditions prévues par
un règlement d'administration publique.

« Ce décret contresigné du ministre des
finances et du ministre chargé de la fonc
tion publique interviendra dans les six
mois suivant la promulgation de la pré
sente loi pour déterminer les modalités
d'application des dispositions ci-dessus.

« Sont et demeurent abrogés tous textes
contraires aux dispositions au présent ar
ticle. » •

Par voie d'amendement, M. le général
Petit et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rempla
cer les deuxième et troisième alinéas de

cet article par l'alinéa suivant :
• « Les militaires de carrière en service,
atteints de tuberculose, de maladie men
tale ou d'affection cancéreuse, pourront
être mis en congé de longue durée avec
solde entière pendant cinq ans et demi-
solde pendant trois ans. »

La parole est à M. le général Petit,

M. le général Petit. La question envisa
gée dans cet amendement a un caractère
très particulier. U s'agit de militaires de
carrière malades, atteints de tuberculose,
d'affections cancéreuses ou de maladies
mentales.

L'article 24, dans ses trois premiers pa
ragraphes, dit exactement ceci:

« Nul ne peut être admis à servir comme
militaire de carrière s'il n'est reconnu soit
indemne de toute affection tuberculeuse,
cancéreuse ou mentale, soit définitivement
guéri. ,

« Le militaire de carrière atteint de tu
berculose, de maladie mentale ou d'affec
tion cancéreuse peut être mis en congé de
longue durée avec solde entière pendant
trois ans et demi-solde pendant deux ans.

« Toutefois, les délais fixés & l'alinéa
précédent sont respectivement portés à
cinq' et trois années si la maladie donnant
droit au congé est reconnue imputable au

•service dans les conditions prévues par un
règlement d'administration publique. »

En ce moment, je pense à l'un de mes
camarades, qui est atteint de tuberculose
depuis 1945. Il est toujours malade; cet
officier est marié et nèré de deux enfants.
Il est vraisemblable qu'il restera encore
quelque temps en traitement, mais lors
qu'il sera guéri, il restera néanmoins phy
siquement diminué, tout comme ceux qui
sont atteints d'affections cancéreuses.

' Ainsi donc, voici des hommes qui étaient
mentalement et physiquement sains lors
qu'on les a pris, au début de leur service,
dans la carrière militaire. Maintenant
qu'ils ont été frappés par la maladie, au
cours de leur service on leur dit, « vous
êtes diminués dans votre santé; nous dé
cidons à priori que votre maladie n'est pas
imputable au service, et si vous voulez
qu elle soit considérée comme telle, c'est
à vous d'en mporter la preuve »,

Ainsi donc, on va demander à cas hom
mes de faire la preuve que la maladie dont
ils sont atteints est imputable au service;
alors qu'ils étaient en parfaite santé quand
on les a pris, qu'ils ont été suivis pendant
leur carrière, militaire et que, par consé
quent tout indique que leur maladie est
imputalble au service.

Dans ces conditions, le Conseil de la
République, avec son souci' habituel de
justice et de saine humanité doit accepter
ce que nous vous proposons, c'est-à-dire
que les militaires de carrière souffrant de
ces affections soient considérés comme
atteints de maladies contractées en service
et que les deuxième et troisième alinéas
soient remplacés par celui que nous vous
soumettons : « Les militaires de carrière en
service, atteints de tuberculose, de maladie
mentale ou d'affection cancéreuse pourront
être mis en congé avec solde entière pen
dant cinq ans et demi-solde pendant trois
ans. »

Peut-être pourra-t-on m'objecter qu'on
aurait pu envisager qu'un médecin puisse
faire la constatation et également conser
ver deux catégories, la première de cinq
ans, et trois ans, et la deuxième de trois
ans et deux ans, et que dans ce dernier
cas l'administration militaire déclare que
l'intéressé n'a pas contracté son mal pen
dant la durée au service.

Vous vous rendez compte que ce serait
tout à fait exceptionnel et qu'on ne trou
vera certainement pas de médecin pour dé
clarer que cette affection n'est pas impu
table au service, attendu que l'intéressé
n'était pas malade quand on l'a incorporé.

Il y aura toujours un doute dans l'ori
gine de ces maladies, tuberculose, affec
tions mentales ou cancéreuses.

Dans ces conditions, je pense que ce
serait un acte de justice de déclarer que
tous les militaires de carrière atteints de
ces maladies contractées au cours de leur
carrière doivent bénéficier du système le
plus avantageux, c'est-à-dire cinq ans
avec solde entière et demi-solde pendant
trois ans.

C'est cet amendement que je soumets
à l'appréciation du Conseil de- la Répu
blique, en lui demandant de le voter.

M. le président. Quel est l'avis ie la
commission ?... •

M. le rapporteur. L'article 24 qui nous
est proposé était certainement un acte de

justice, toutsau miooins un acite d'éqtuité,in effet, les fonctionnaires .civils et les
militaires avaient, avant la loi du 19 oc
tobre 1946, les mêmes avantages de trai
tement en cas de maladie trois ans en
plein traitement et deux ans à demi-trai-
tement.

1

Mais- l'article 93 de la loi du 19 octobre
a fait disparaître la parité des traitements
entre les civils et les militaires au béné
fice des fonctionnaires civils. Les fonc
tionnaires civils ont désormais, lorsque
l'infection est contractée en service, droit
à cinq ans de plein traitement et trois ans
de demi-traitement. Mais cette disposition
n'est pas applicable aux militaires et l'ar
ticle 24 qui nous est proposé a justement
pour but de rétablir la parité aes traite
ments entre les fonctionnaires civils et
les militaires.

Si l'amendement que vous propose M. le
général Petit est adopté, cela créerait
une nouvelle disparité du traitement
puisqu'en tout état de cause, les militai
res auraient droit à cinq ans de plein trai
tement et trois ans de demi-traitement.
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que la maladie soit ou non imputable au
service, tandis qu'il n'en serait pas de
même pour les fonctionnaires civils.

Dans ces conditions, il^ apparaît d'autre
Êartti,vauqpuoein ltode nveue dite laasju trsatitcee rd distréi-utive, que l'on ne doit pas traiter diffé
remment les fonctionnaires civils et les

militaires. Il apparaît, d'autre part, que si
l'amendement du général Petit était
adopté, le plan de la disparité que j'ai
signalée créerait incontestablement des
dépenses militaires.

Dans ces conditions, la commission des
finances vous demande d'adopter l'arti
cle 24 dans sa rédaction, c'est un acte de
justice, cela rétablit l'égalité, et de re
pousser l'amendement de M. le général
Petit. ' .

M. le président. La parole est à M. le
général Petit.

M. le général Petit. La disparité que
signale M. le rapporteur est une chose,
ce que je demande en est une autre. S'il
y a disparité pour un moment, cela n'a
pas d'importance. Les fonctionnaires civils,
s'ils le désirent, demanderont qu'il n'y
ait plus de différence de traitement.

Ce que je vous demande, c'est que ces
"hommes, diminués physiquement ou men
talement, n'aient pas à faire la preuve que
la maladie est imputable au service.

Il faut être généreux et considérer que
ces militaires, tombés malades pendant
leur carrière, doivent être dispensés de
faire la preuve que leur maladie a été
contractée pendant qu'ils étaient sous les
armes.

•

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M. le rapporteur. M. le général Petit
apporte un argument supplémentaire. Il
dit que si l'on votait son amendement,
les fonctionnaires civils auraient demandé
à être traités de la même manière. C'est
un argument supplémentaire pour le rejet
de cet amendement.

J'ajoute que, lorsqu'il déclare qu'il faut
être généreux, il me permettra de lui dire
gentiment qu'il est généreux à bon compte,
car il ne vote pas le budget militaire.

I

M. le président. La parole est à M. le
général Petit.

M. le général Petit. Je dirai que cette
argumentation ne tient pas. Le fait que
je ne vote pas le budget parce que je
n'accepte pas la politique militaire du Gou
vernement ne m'enlève pas le droit de
m 'intéresser au sort des militaires de car
rière.

 

M. le rapporteur. Il est facile de réclamer
des dépenses quand on ne vote pas des
recettes.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission. .

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
la parole sur l'article 24 i

Je le mets aux voix.

(L'article 24 est adopté.)
' l

M. le président. « Art. 25. — Le huitième
alinéa de l'article 67 de la loi du 31 mars
1028, modifié par l'ordonnance n° 45-480
du 24 mars 1945, est ainsi complété :

« La pension dont pourraient être titu
laires les militaires autorisés à contracter

un rengagement sera suspendue pendant
la durée de ce dernier. Elle sera revisée
au moment de la radiation définitive des
contrôles, compte tenu des nouveaux ser
vices accomplis.

« Toutefois, sont défalqués des services
liquidés lors .de la revision de la pension,
les services militaires non effectivement
accomplis dont il aura été fait état en exé
cution d'une loi de dégagement de Cadres,
chaque fois que lesdits services entrent par
ailleurs en compte dans cette revision.

« Les militaires ayant bénéficié en ap
plication d'une loi de dégagement de ca
dres d'une pension d'ancienneté accordée
à moins de vingt-cinq ans de services, ne
peuvent obtenir le maintien de cet avan-
tage-dans la liquidation de la nouvelle pen
sion.

« Dans tous les cas, le taux de l'an
cienne pension, s'il est plus avantageux,
est garanti aux intéressés. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale avait adopté un
article 26, dont la commission propose la
suppression.

Cet article -était ainsi conçu:

« Le ministre de la défense nationale
est autorisé à nommer, au cours de l'an
née 1949 et au titre de l'armée de l'air,
six colonels, huit lieutenants-colonels et
quinze commandants, en sus de l'effectif
prévu pour les officiers supérieurs de cette
armée et sans modification de l'effectif
budgétaire global des officiers inscrits au
budget de 1949. »

La parole est à M. le secrétaire d'État à
l'air.

M. le secrétaire d'État à l'air. Le Gou
vernement demande le rétablissement de
l'article 26, disjoint par votre commission.
Cet article cohcerne l'aménagement de la
répartition par grade des officiers de l'ar
mée de l'air. Voici d'ailleurs la raison
pour laquelle M. le ministre de la défense
nationale avait approuvé les propositions.

A la date du 8 décembre 1948, espérant
que l'effectif de l'armée de l'air serait
maintenu au même taux qu'en 1948, c'est-
à-dire au chiffre de 77.300, j'avais établi
le tableau d'avancement en conséauence,
et ce avec d'autant plus de sûreté, qu'à
la séance du 2 juillet 1948, il avait été
promis par M. le ministre des forces ar
mées de l'époque, M. Teitgen, que l'ar
mée de l'air verrait ses effectifs s'accroître
en 1950, à 92.000 hommes. J'avais donc
établi mes tableaux en me basant sur l'ef
fectif de 1948. Or, du fait de la réduction
des effectifs de l'armée de l'air à 67.433
hommes, j'ai un tableau d'avancement sur
lequel je ne pourrai pas nommer certains
officiers dont, au surplus, un certain nom
bre vont devoir quitter l'armée de l'air
en raison des limites d'âge très basses
dans cette arme. C'est pourtant un enga
gement qui avait été pris à leur égard
et je vais me trouver dans l'obligation
de me priver de très bons éléments, par
ticulièrement utiles pour l'armée de l'air
en raison de leur spécialisation. Cela me
gêne beaucoup.

Pour cette année, par simple honnê
teté, je désirerais que le Conseil de la
République suive l'Assemblée nationale
pour le texte qui a été proposé par le
Gouvernement. Cela ne fait que 18 à 20
officiers, et j'insiste pour que le Conseil
veuille bien me suivre.

M. le président. Quel est l'avis de fa
commission 2 <

M. le rapporteur. La commission a dis
joint cet article parce qu'elle tient à voter
des choses qui soient logiques du com
mencement à la lin. Nous -avons voté un

article 19 qui dit : « Pendant l'année 1949,
le nombre des officiers de chaque grade
ne pourra, sous réserve des dispositions
de l'article 39 ci-après, dépasser. l'effectif
ayant servi de base au calcul des dota
tions inscrites dans la présente loi, sauf
en ce qui concerne les lieutenants, sous-
Lieutenants et officiers de grades corres
pondants.

Cela est vrai pour toutes les armes et
cependant quelques instants après avoir
voté l'article 19, on vient nous proposer
un article 26 qui déroge aux dispositions
de l'article 19. Je vous avoue que, person
nellement,je n'ai pas de goût (pour cette
instabilité*

M. le président. On appelle cela un virage
sur l'aile.

,M. le rapporteur. C'est un virage sur
l'aile. 11 s'agit d'ailleurs d'officiers d'avia
tion.

Je vous fais remarquer qu'il s'agit de
nommer, en dérogation aux dispositions,
3 colonels, 8 lieutenants-colonels, et 15
commandants. Au total 29 officiers supé
rieurs. Je n'ai pas présent à la mémoire
le nombre des officiers de l'armée de l'air.

M. le secrétaire d'État à l'air. Nous avons
5.400 officiers.

M. le rapporteur. Cela représente un
pourcentage d'officiers supérieurs qui est
léjà important. En tout cas, ceci est en
contradiction avec l'article 19 que nous
avons déjà voté. Pour cette raison, la com-
nission maintient la disjonction.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je ne veux pas
nsister. Comme l'a dit M. le rapporteur
:'est en contradiction avec un article pré
cédent. Mais j'avais demandé que, su fait
le ce tableau d'avancement qui a avait été
établi en toute loyauté à la date du 8 dé
cembre, que je me trouve à l'égard de ces
officiers dans une situation assez difficile,
car vous savez que les limites d'âge ont .
Ste abaissées à mon avis d'une façon trop
grande. C'est très onéreux pour le budget
général. Pour un général de brigade, elle
est fixée à 55 ans et pour un général de di
vision à 51 ans. Cela est désagréable. Les
)fficiers que je vais perdre tout de suite
lu fait de cette dérogation, je les retrou
verai sur les chapitres de l'année pro
haine. Ce tableau d'avancement constitue
in engagement moral. Je l'avais fait sur
une base d'effectifs qui je crois non sea-
ement doit être maintenue mais suscep-
ible de s'accroître. C'est un cas tout-à-fait
pécial, et je me permets de demander en
ore une fois au Conseil de la République
le bien vouloir reconsidérer la question,
ompte tenu, bien entendu, de la déroga-
ion de l'article 19.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi-
lislre.

M. le ministre. Je me permets de rappe-
er que, des trois armes, l'armée de l'air
st celle où la remise en ordre des cadres
st la plus avancée. Par conséquent, une
érogation à la règle générale comme celle
ui vous est demandée se justifie beaucoup
dieux que dans les deux autres cas, •
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M. le président. La commission main
tient-elle son point de vue?...

M. le rapporteur. Oui, monsieur le prési
dent.

M. le président. La commission propose
la suppression de l'article 26, mais M. le
secrétaire d'État à l'air en demande le -ré
tablissement dans le texte voté par l'As
semblée nationale.

Je consulte le Conseil de la République
sur la prise en considération de l'arti
cle 26.

(Ce texte est pris en considération.)

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...

Je mets aux voix l'articlo- 26.

(L'article 26 est adopté.)

M. le président. Art. 27. — Le ministre
de la défense nationale est autorisé, pen
dant l'année 1949, à admettre en situation
d'activité sur contrat des officiers subalter

nes des réserves du personnel navigant et
mécanicien de l'armée de l'air, en appli
cation des dispositions de l'alinéa 2 de l'ar
ticle 61 de la loi du 1er août 1936 fixant
le statut des cadres des réserves de l'ar
mée de l'air, dans la limite de l'effectif
budgétaire des officiers de l'armée de l'air,
jusqu'à concurrence de 3 p. 100 de l'efïec-
Jif de ces officiers. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Le nombre des congés de
longue durée sans solde que le ministre
de la défense nationale est autorisé à ac
corder aux officiers de l'armée de l'air,
pendant l'année 1949, dans les conditions

-déterminées par l'article 85 de la loi de
finances du 31 juillet 1920 et les textes
subséquents, est fixé au chiffre maximum
de trente. » — (Adopté.)

« Art. 29. — Le nombre de congés défi
nitifs et de congés avec solde que le mi
nistre de la défense nationale est autorisé
à accorder aux officiers de l'armée de l'air,
pendant l'année 1949, dans les conditions
prévues par les articles 6 et 7 de la loi du
30 mars 1928, relative au statut du person
nel navigant de l'aéronautique, modifiés
par l'article 54 de la loi du 28 février
£934, est fixé à vingt. » — {Adopté.)

« Art. 30. — Le nombre maximum des
congés sans solde que le ministre de la dé
fense nationale est autorisé à accorder
pendant l'année 1949, dans les conditions
prévues par l'ordonnance du 15 septem
bre 1943 portant remilitarisation des ingé
nieurs de l'aéronautique et des ingénieurs
des travaux aéronautiques, complétée par
l'ordonnance du 19 décembre 1944, est fixé
à quatre pour les ingénieurs militaires de
l'air et les ingénieurs militaires des ira-
vaux de l'air. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Le nombre des congés dé
finitifs que le ministre de la défense na
tionale est autorisé à accorder pendant
l'année 1949, dans les conditions prévues
par l'article 6 de la loi du 30 mars 1928
relative au statut' du personnel navigant
de l'aéronautique, est fixé à quatre pour
les ingénieurs militaires de l'air et les
ingénieurs militaires des travaux de l'air. »
— (Adopté.)

« Art. 32. — Le nombre d'officiers de
l'armée de l'air que le ministre de la dé
fense nationale est autorisé à admettre à
la retraite propoitionneUe, pendant l'an
née 1949, dans les conditions prévues par
l'article 9, paragraphe m, 1°, de la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 1948 portant
réforme du régime des pensions civiles
et militaires est fixé à trente.

« Le nombre ainsi fixé ne comprend pas
les retraites proportionnelles qui pourront
être accordées au titre des lois de déga
gement des cadres du avçil 1946 (offi
ciers en campagne) ou du 3 septembre
1947. » — (Adopté.)

« Art. 33. — Le nombre de congés de
longue durée sans solde qui pourront être
accordés aux officiers et assimilés pendant
l'année 1949. dans les conditions détermi
nées par l'article 85 de la loi de finances
du 31 juillet 1920, modifié par l'article 44
de la loi du 26 décembre 1925, est fixé
à soixante pour l'armée de terre et à
quatre pour le service des études et fabri
cations d'armement. » — (Adopté.)

« Art. 34. — La limite d'âge des grades
de lieutenant et de sons-lieutenant, dans
la gendarmerie nationale, précédemment
fixée à quarante-huit ans par l'acte dit loi
n° 980 du 5 novembre 1942, est portée à
cinquante ans. » — (Adopté.)

« Art. 35. — Le nombre de pensions pro
portionnelles qui pourront être accordée.!
pendant l'année 1949, dans les conditions
prévues au paragraphe III de l'article 9
de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948,
aux officiers et assimilés qui en feront la
demande est fixé à trente pour l'armée de
terre et à deux pour le service des études
et fabrications d'armement.

"« Un arrêté du ministre chargé du dé
partement de la guerre répartira ce con
tingent par armes, services ou cadres et,
le cas échéant, par grades; le même arrêté
fixera les conditions de classement des de
mandes en vue de l'octroi de la pension. »
— (Adopté.)

« Art. 36. — 1° Le nombre de congés
que le ministre de la défense nationale est
autorisé à accorder en 1949 au personnel
de l'aéronautique navale, dans les condi
tions prévues par l'article 6 de la loi du
30 mars 1928, relative au statut du per
sonnel navigant de l'aéronautique, est
fixé à quatre;

« 2° Le nombre de congés que le mi
nistre de la défense nationale est auto
risé à accorder en 1949 au même person
nel, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 7 de la loi susvisée est fixé à deux;

« Le nombre ainsi fixé ne comprend pas
les congés du personnel navigant qui
pourraient être accordés au titre de la loi
de dégagement des cadres du 5 avril 1946
(officiers en campagne). » — (Adopté.)

« Art. 37. — Le nombre d'officiers des

différents corps de marine que le ministre
de la défense nationale est autorisé à ad
mettre à la retraite proportionnelle en
1949 dans les conditions prévues par l'ar
ticle 9 de la loi du 20 septembre 1948 por
tant réforme du régime des pensions civi
les et militaires est fixé à cinquante.

« Le nombre ainsi fixé ne comprend pas
les retraites proportionnelles qui pour
raient être accordées au titre des lois de
dégagement des cadres du 5 avril 1946 (of
ficiers en campagne) ou du 3 septembre
1947. » — (Adopté.)

« Art. 38. — Sont confirmés, à la date
du 1er juillet 1948, les grades et dates de
prise de rang des personnels militaires des
différents corps et cadres de l'armée de
terre et des services communs des forces

armées régis par la loi du 19 mai 1834 sur
l'état des officiers tels qu'ils résultent,
nonobstant toutes dispositions contraires,
de la publication des listes générales d'an
cienneté arrêtées à cette même date du
1er juillet 1948.
• « Sont confirmés les grades et prises de
rang détenus, dans l'armée de terre et les
services communs des forces armées, par

les officiers rayés des contrôles pour quel
que cause que ce soit, depuis le 25 juin_
1940 et résultant des décisions prises, soif
avant, soit Sprè£ leur radiation, entre le
25 août 1944 et le 1er janvier 1949.

« Toutefois, pour ce qui concerne la gen
darmerie et la garde mobile, le ministre
de la défense nationale aura tous pou*
voirs, après examen des cas individuels*
pour restituer, sur leur demande aux in
téressés, les grades acquis par eux posté*
rieurement au 8 novembre 1942 et qui au
raient fait l'objet d'une mesure de retrait.

« Cette restitution de grade pourra être
faite avec un rappel rétroactif d'activité
d'au moins six mois. »

Le premier alinéa n'étant pas contesté*
je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Lelant propose, après le premier alinéa,
d'insérer le texte suivant: « Toutefois, la
date de prise- de rang des officiers qui, en
1939, servaient en stage d'activité au titre
de la loi du 4 janvier 1929 sera fixée dans
les conditions prévues par cette loi. »

La parole est à M. Abel-Durand pour
soutenir l'amendement.

, M. Abel-Durand. L'amendement déposé
par M. Lelant a pour but d'empêcher une
injustice flagrante que voici: le recrute
ment des officiers d'active se faisait en
1939, soit par la voie des écoles, soit par
intégration d'officiers de réserve admis en
stage d'activité dans les conditions de la
loi du 4 janvier 1929.

Au début des hostilités, et au moment
or intervenait le décret-loi du 4 octobre
1939, qui précise les règles de l'avance
ment en temps de guerre, 130 stagiaires
se trouvaient encore en service. Ces offi
ciers auraient dû être titularisés, selon les
cas, fin 1940 ou fin 1941. La titularisation
était automatique, témoins les 16 officiers .
admis en stage d'un an le 1er octobre 1938
et qui tous ont été titularisés le 1r octo
bre 1939.

Pour justifier le refus qui leur fut
opposé jusqu'à ce jour, le département de
la guerre a interprété le décret du 4 octo-'
bre 1939 d'une manière que le conseil
d'État a jugé erronée, dans les arrêts Le-
queux du 21 mars 1948 et Lordon.

Au lieu de tenir compte de cette juris
prudence en réparant les injustices com
mises, le secrétaire d'État à la guerre pré
pare, à l'article 38 du projet de loi n° 510,
une justification de sa position à se sujet.

En effet, l'article 38 semble devoir per
mettre aux ministres de -rejeter les requê
tes formulées par les officiers dans des
conditions que fa jurisprudence du conseil
d'État reconnaît normales. Il n'est pas
possible d'admettre que le projet de
loi qui nous est soumis couvre une injus
tice, à la vérité éclatante. L'amendement
qui vous est proposé a pour but de pallier
cet inconvénient.

M. le président.. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le m i n i s t r e. Le Gouvernement
accepte l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la

commission ? ^
M. le rapporteur. La commission l'ac

cepte également.
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M. le président. Personne -ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement.

{L'amendement est adopté.)
•

M. le président. Par voie d'amendement
M. le général Corniglion-Molinier et les
membres de la commission de la défense
nationale proposent d'ajouter à l'article 38
les deux alinéas suivants: « Les off-
ciers des armes et services de l'armée
de terre et des services communs des
forces armées, replacés dans un grade in
férieur en application du décret du 22 sep
tembre 1944, n'ayant reçu aucun avance
ment entre la date d'application de ce
décret et la date. de leur départ de l'armée
active sont, à cette dernière date, nom
més ou promus au titre de l'armée active,
au grade qu'ils avaient perdu ; cette nomi
nation ou promotion ne leur confère pas
le bénéfice de la limite d'âge de ce grade;
leurs droits à pension ou à la solde de
réforme sont calculés comme s'ils avaient

perçu pendant leurs .six derniers mois
d'activité la solde afférente au grade
perdu.

« Les dispositions prévues à l'alinéa ci
dessus ne visent pas les officiers ayant
fait l'objet d'une sanction non rapportée
prise en application de l'ordonnance du
27 juin 1944 sur l'épuration administra
tive. »

La parole est à M. Bousch pour soutenir
l'amendement.

M. Bousch. M. le général Corniglion-
Molinier étant absent, je prends la parole
en son nom.

La rédaction des deux premiers alinéas
de l'article 38 confirme les grades et dates
de prises de rang des officiers de l'armée
de terre, tels qu'ils résultent des listes
d'ancienneté arrêtées le 1er juillet 1949.
Nous retrouvons là la même situation que
celle que nous avons déjà examinée à
propos de la reconstitution des listes d'an
cienneté des officiers de l'armée de l'air
il y a quelque temps.

En effet, un décret du 22 septembre
1944 avait annulé les nominations et pro
motions faites par le gouvernement de Vi
chy depuis le débarquement en Algérie.
Ce décret a été annulé par un arrêt du
conseil d'État du 19 mars 1949 et les listes
d'ancienneté citées par le projet de loi ont
été publiées en tenant compte des dispo
sitions du décret susvisé.

Comme pour les listes d'ancienneté de
l'armée de l'air, le Gouvernement met le
Parlement dans l'obligation de légaliser,
après^oup, une mesure déclarée illégale
par le conseil d'État, et ce, étant donné
la création d'un état de fait extrêmement
difficile à modifier. Il ne saurait être

question, en effet, de changer complète
ment, en réintégrant tous les officiers
rétrogradés ou en leur rendant toute l'an
cienneté qu'ils ont perdue, l'état actuel
des officiers de terre en activité.

Dans une certaine mesure, il est vrai,
les deux alinéas ajoutés par l'Assemblée
nationale semblent corriger cette situa
tion en ce qui concerne les officiers de
gendarmerie et de l*a garde républicaine.
Notons cependant qu il ne s'agit que
d'une possibilité accordée au ministre de
restituer les grades perdus.

Notre dessein n'est d'ailleurs pas de
modifier la situation des officiers encore
en activité : nous vous proposons simple
ment, comme nous l'avons déjà fait pour
les officiers de l'armée de l'air, de donner
une sorte de réparation, d'ordre moral

d'abord, d'ordre matériel ensuite, aux of
ficiers qui ont quitté l'armée active sans
avoir retrouvé leur grade perdu.

Ces officiers, d'après le texte que nous
présentons, seraient nommés au jour de
leur départ de l'armée active au grade
qu'ils avaient perdu. D'autre part, leur
droit à pension ou à solde de reforme se
rait calculé comme si, pendant leurs six
derniers mois d'activité, ils avaient perçu
la solde afférente au grade perdu.

Notre Assemblée a adopté, il y a peu de
temps, cette mesure pour les officiers de
l'armée de l'air. Il semblerait de bonne

logique qu'elle suivit ici l'avis de sa com
mission de la défense nationale, au nom
de laquelle je présente cet amendement,
en adoptant pour les officiers de l'armée
de terre les mêmes dispositions que
celles qui s'appliquent aux officiers de
l'armée de l'air.

Tel est le but de l'amendement que
nous vous présentons et que nous vous
demandons de bien vouloir adopter.

M. le président. Quel est l'avis de la
i commission ?

M. Boudet, rapporteur. La commission
: considère que cet amendement n'a pas
de répercussion budgétaire et s'en remet
à la sagesse du Conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
; vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ne

r:aegerapasrtteouurt à faitalmeenseentimnetnt rdele rapporteur, car l'amendement pré
voit une revision des droits à pension.

Dans ces conditions 11 a donc une cer
taine répercussion budgétaire.

Je suis obligé de faire toutes réserves
sur le texte de cet amendement qui, d'une
part, introduirait une dépense et qui,
a'autre part, serait' peut-être une cause
de ipouble dans l'établissement des pen
sions.

Kl. le président. La parole est à
M. Bousch.

M. Bousch. Je ne peux que maintenir
l'amendement, présenté au nom de la
commission de la défense nationale, qui,
au fond, ne fait que reprendre, pour
l'armée de terre, une disposition que le
Conseil a votée il y a peu de jours pour
l'armée de l'air.

Il n'est pas possible que le Conseil
fasse une situation différente aux officiers
de l'armée de terre par rapport à ceux de
l'armée de l'air.

Je veux bien admettre que ce texte
puisse avoir des répercussions quant aux
pensions; mais il faut être logique jus
qu'au bout et je demande au Conseil de
vouloir bien faire justice aux officiers- de
l'armée de terre dans la même mesure
qu'aux officiers de l'armée de l'air.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

- M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 38, modifié par l'amen
dement de M. Lelant et complété par
l'amendement de M. le général Corniglion-
Molinier.

(L'article 38, ainsi modifié et complété,
est adopté.)

M. le président. « Art. 39. — L'article 24-
de la loi du 18 avril 1935 sur le service des
poudres est modifié comme suit:

« Les ingénieurs militaires des poudre^
sont recrutés ainsi qu'il suit:

« Les ingénieurs de 2» classe sont re
crutés:

1° ......,«itX£ZXXKK>*a

(Sans changement.)

« 2° Jusqu'à concurrence de 1/6* des
nominations à faire dans ce grade, parmi
les ingénieurs chimistes de 2® et de
3' classe du service des poudres et parmi
les ingénieurs de 2° et 3" classe des tra
vaux de poudreries ayant au plus qua
rante ans d'âge et ayant au minimum
quatre ans de services effectifs dans les
établissements des poudres et deux ans
de grade d'officier, qui ont subi avec suc
cès les épreuves d'un concours dans les
conditions fixées par un arrêté ministériel
et, -à défaut de candidats de cette catégo
rie, 'parmi les élèves ingénieurs.

3® • • •• « x x a

(Sans changement.) — (Adopté.)
« Art. 40. — Sont autorisées, en vue de

la première constitution d'un cadre de
secrétaires administratifs dans les services
extérieurs du ministère de la défense na
tionale, les transformations et suppres
sions d'emplois figurant à l'état F annexé
à la présente loi.

« Pour la mise en œuvre de cette ré
forme, des décrets revêtus du contreseing
du ministre des finances et des affaires
économiques pourront autoriser, sur
l'exereice 1949, le transfert des crédits
affectés à la rémunération des personnels
intéressés, soit entre les chapitres d'une
même section du budget de la défense
nationale, soit entre les chapitres de l'une
des trois sections air, guerre, marine et
ceux de la section commune. »

Par voie d'amendement MM. Courrière,
Masson, Lamarque et les membres du
groupe socialiste proposent au début du
premier alinéa de cet article, de remplacer
les mots: « d'un cadre de secrétaires ad
ministratifs » par les mots: « d'un cadre
d'attachés d'administration et de sous*
chefs de section administrative ».

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. L'article 40 a pour but dei
constituer un cadre de secrétaires admi
nistratifs des services extérieurs de la dé
fense nationale et intéresse, par voie de
conséquence, certains fonctionnaires de
l'armée de l'air, de la marine et de la
guerre.

Je demande qu'une modification soit
apportée au premier alinéa de ce texte et '
que l'on remplace les mots « d'un cadre de
secrétaires administratifs » par les mots
« d'un cadre d'attachés d'administration
et de sous-chefs de section administra
tive », afin de permettre aux fonctionnai
res dépendant du ministère de la marine
de continuer à bénéficier du statut qu'ils
ont à l'heure présente.

H est incontestable, en effet, que si l'on
change l'appellation de la fonction qu'ils
occupent, ils risquent d'être diminués
dans la situation qu'ils possèdent. Sous
prétexte d'assimilation on arriverait à di
minuer leur propre situation.

Je vous demande, par conséquent, d'ac
cepter l'amendement que je vous propose,
qui joue dans le cadre même du décret du
10 mai 1946 qui régit leur situation ao*
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tuelle, et de ne pas faire une injustice
pour des fonctionnaires qui, à l'heure ac
tuelle, ont des droits acquis qu'ils risque
raient de voir disparaître.

. M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. Boudet, ' rapporteur. La commission
n'avait pas été saisie de cet amendement
et je dois avouer qu'elle n'en perçoit pas
très bien la valeur.

Elle constate qu'il s'agit en réalité de
transformer certains emplois de sous-chefs
de section administrative qui devien
draient secrétaires administratifs princi
paux, d'attachés d'administration qui de
viendraient secrétaires administratifs, de
commis administratifs, d'aide-commis.
Elle pense qu'il s'agit d'un changement de
dénomination, et elle ne voudrait pas
qu'en donnant une autre qualification à
ces secrétaires administratifs on change
leur statut et, par conséquent, leurs rétri
butions, ce qui. donnerait alors une inci
dence financière à l'amendement.

Je voudrais bien que l'auteur de l'amen
dement puisse justifier au moins ce point
de vue, à savoir si cette réforme, oui ou
non, coûtera plus cher aux finances de
l'État, car au fond c'est la seule chose qui
puisse intéresser la commission.

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Il ne m'apparaît pas qu'il
puisse en résulter pour les finances de
l'État une charge particulière. Il s'agit de
créer un corps de fonctionnaires par
ticuliers; mais, sous ce prétexte, encore
ne faudrait-il pas diminuer la situation
de certains fonctionnaires qui ont, à
l'heure présente, un statut.

Or, dans l'ensemble de ce corps de
fonctionnaires que l'on veut créer, on con
fond des fonctionnaires de la marine qui
ont des avantages particuliers et des déno
minations. que je demande de spécifier
dans l'article, avec des fonctionnaires <ie
l'armée de l'air et de la guerre qui n'ont
pas ce statut.

Je demande -que l'on donne aux divers
fonctionnaires qui sont dans ce même
cadre les mômes avantages qu'aux fonc
tionnaires qui sont dans l'administration
de la marine.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le ministre. Je suis obligé de de
mander à M. Courrière de retirer son
amendement.

Je crois que le seul résultat de cet amen
dement sera de faire échouer complète
ment cette modification. Nous avons bien
difficilement et pas encore tout à fait
complètement réussi à réaliser l'accord de
la fonction publique et du ministère des
finances sur la création de ces secrétaires
administratifs.

Si nous remplaçons l'expression « secré
taire administratif » par une autre expres
sion, nous nous heurterons d'une part aux
objections des finances, parce que le clas
sement des fonctionnaires que vous men
tionnez bénéficierait- d'indices supérieurs,
d'autre part aux objections de la fonction
publique parce que cela entraînerait une
dérogation à la règle générale et par consé
quent des réclamations éventuelles d'au
tres catégories de fonctionnaires.

En définitive, n'ayant ni le consente
ment des finances ni le consentement de

la fonction publique, nous n'aurions rien
du tout. Contentons-nous du peu que nous
avons, il vaut certainement encore mieux
que rien.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?...

M. Courrière. Je serais d'accord avec

vous, monsieur le ministre, dans la me
sure où" une certaine catégorie de fonc
tionnaires bénéficiant actuellement d'un

statut -spécial et d'avantages spéciaux^ ne
devait pas, par le biais du texte proposé,
avoir une situation - diminuée par rapport
à la situation actuelle.

Si le Conseil ne voulait pas accepter mon
amendement tel qu'il vous est soumis, je
lui proposerais de disjoindre- l'article, car
il me paraît anormal d'amoindrir la situa

tion de certains fonctionnaires sous pré
texte de donner à d'autres une situation
meilleure que celle qu'ils ont présente
ment.

Si la question n'est pas en état, atten
dons que l'accord de la fonction publique
soit donné afin de pouvoir accorder à cha
que- fonctionnaire susceptible d'être inté
gré dans les cadres à créer, une situation
correspondant au moins à la situation ac
tuelle; mais n'allons pas, par le vote de
ce texte, diminuer la situation actuelle de
certains fonctionnaires.

M. le ministre. Aucun fonctionnaire ne
sera diminué ; je . vous en donne l'assu
rance.

M. Courrière. Monsieur le ministre, je le
regrette, mais, à l'heure actuelle, les fonc
tionnaires de la marine ont une situation
qui est, en ' pourcentage, par rapport à
100 p. 100, de 15 p. 100 de chefs de sec
tion administrative, de 45 p: 100 d'atta
chés d'administration principaux et de
40 p. 100 d'attachés d'administration ordi
naire.

Si on les intègre dans le système que
vous nous proposez, il y aura bien
15 p. 100 des secrétaires d'administration
principaux correspondant aux chefs de
section anciens^ mais il n'y aura plus que
35 p. 100 de 'secrétaires d'administration
de première classe au lieu de 45 p. 100
dans l'ancien système.

Par conséquent, ces fonctionnaires se
ront diminués par rapport à leur situation
actuelle. C'est pour cette raison que j'ai
déposé cet amendement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Courrière. Oui, monsieur le prési
dent.

M. le président. Je mets aux voix l'amen.
dément de M. Courrière, repoussé par la
commission et le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je donne lecture de
l'état F annexé à l'article 40.

ÉTAT F

TABLEAU DES TRANSFORMATIONS ET SUPPRESSIONS D'EMPLOIS EN VUE DE LA CRÉATION D'UN CADRE DE SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS '
DANS LES SERVICES EXTÉRIEURS DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE RÉMUNÉRÉS SUR LE BUDGET GÉNÉRAL

EMPLOIS ANCIENS TRANSFORMES OU SUPPRIMES

Catégories. I Air* Guerre I Marine. I

Titulaires.

Sous-chefs de section administrative §9
Attachés a'administration et élèves attachés

d'administration 388
A Efpnrs Anmini-frrnms Nti 1 . H25 ».

Commis administratifs 309 A. 753 »

Aides commis H4 Vvï »

ibmployes de bureau du cadre complémentaire. 20 360 r
Auxiliaires.

Contractuels 4M I . '
Employés de bureau sur contrat 25 110 »

Auxiliaires <ie Bureau 33 481

Totaux I 532 7.893 M" Il

EMPLOIS NOUVEAUX *

Catégories. Air. Guerre. Maria*.

Secrétaires administratifs principaux. .... . . .-. i 67 G»

Secrétaires administratifs. . 40 383 388

Agents administratifs », 60 1.095 I

Commis administra tifs .. 400 5.636 I

Aides commis 16 m x

Totaux , 520 j 7.075 4«
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M. le président. Personne ne demande:
la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 40 et de l'état F»

(L'ensemble de l'article 40 et de l'état F
'est adopté.)

M. le président. « Art. 41. En vue de
traduire, les abattements forfaitaires _ de
crédits opérés à l'ensemble de la dotation
de certains chapitres du budget de la dé
fense nationale et du budget annexe du
service des essences pour le calcul des
dotations accordées par la présente loi, un
décret contresigné par le ministre de la
défense nationale et par le ministre des
finances et des affaires économiques fixera
par services, par catégories d'emplois et
par grade le nombre des emplois civils
supprimés comme conséquence de ces
abattements.

« Ce texte devra intervenir dans le délai
8e trois mois à compter de la promulga
tion de la présente loi.

« En ce qui concerne les chapitres affec
tés 'par la réforme visée à l'artiele précé
dent les suppressions à opérer devront

Îorter sur- les. emplois nouveaux résultante cette réforme. » — (Adopté.)

§ 3. — Dispositions diverses.

« Art. 42. — Pour les exerciees 1941 à
$45 inclus, le ministre de la défense na
tionale est dispensé de produire les justi
fications relatives à la liquidation en
France métropolitaine r

o 1° Des allocations en deniers du ser
vice de la solde et de l'alimentation;

« 2° Des,frais -de déplacements;
r« 3® Des distributions en nature du ser

vice des subsistances;

« 4° Des allocations et primes des mas-
tés des corps de troupe, unités et établis
sements considérés comme tels.

« Cette dispense 8'étend aux dépenses
8e même nature effectuées en Afrique du
Nord au cours des exercices 1943-1944 et
1945, ainsi que dans les territoires du Le
vant à compter de l'exercice 1942.

« Restent réservés les droits des tiers
qui réclameraient des allocations qui leur
seraient dues comme le droit du ministre
de la défense nationale de poursuivre le
recouvrement des trop iperçus qui vien
draient à être constatés. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Les comptes généraux de
matériel en valeur du ministère de la dé
fense nationale (services de la guerre, de
l'air et de la marine) ne seront pas pro

- duits pour les exercices antérieurs à
l'exercice 1945 et, en ce qui concerne le
ministère de la France d'outre-mer, pour
les exercices antérieurs à l'année 1M6. »
#— (Adopté.)

<r Art. 44. — Est approuvée la conven
tion en date du 30 juin 1947 intervenue
«ntre le « Groupement français pour le
développement des recherches aéronauti
ques » et F « Office national d'études et
de recherches aéronautiques » en vue du
transfert à ce deriier organisme de la
totalité du patrimoine dudit groupement.

« Ce transfert, qui prendra effet à la
'date de la présente loi, sera exonéré de
ions droits fiscaux.

c De même, le transfert- des brevets
«omprà dans ce patrimoine ne donnera
MS lieu au payement anticipé des annui
tés prévu par l'article 20 de la loi du

5- juillet 1844; il fera l'objet d'une inscrip
tion d'office- sur le registre spécial tenu
à l'office national de la propriété indus
trielle. i) — (Adopté.)

« Art. 45. — Pour l'année 1949, le maxi
mum de la subvention annualle qui pourra
être versée à chaque office d'habitations
à bon marché en exécution des disposi
tions de l'article 38 de la loi n° 48-1347 du
27 août 1948 est fixé à 2,25 p. 100 du coût
de l'opération. » — (Adopté.)
. (c Art. 46. — Le taux de la contribution

forfaitaire fixé par le paragraphe 2° de
l'article 37 de la loi de finances na 48-1347
du 27 août 1948, portant fixation du bud
get des dépenses militaires pour l'exercice
1918, est fixé comme suit à partir du
1er janvier 1949:

« Par officier employé et par an, 149.600
francs.

« Par infirmier employé et par an, 76.500
francs. » — (Adopté.)

« Art. 47. — Le montant maximum que
peut atteindre le fonds de réserve du ser
vice des essences, fixé à 450 millions par
l'article 32 de la loi de finances na 48-1347
du 27 août 1948, est porté à 750 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Art. 47 bis. — Ne peuvent être en ser
vice ou détachés à 1 administration cen
trale d'un département ministériel mili
taire que les seuls militaires et agents
dont les rémunérations sont prévues aux
chapitres correspondants du budget de ce
département ministériel. » — (Adopté.)

« Art. 47 ter. — Le projet de loi portant
fixation des dépenses militaires pour
l'exercice 1950 et les annexes y afférentes
seront déposés sur le bureau de l'Assem
blée nationale avant , le 1* novembre
1949. » — (Adopté.)

« Art. 48. — H est interdit aux minis
tres de prendre des mesures nouvelles en
traînant des augmentations de dépenses
imputables sur les crédits, les autorisa
tions d'engagement de dépenses ou les
autorisations de programmes accordés par
les articles 1er , 2, 4, 5, 11, 12, 13, 14 et 15
de la présente loi et- qui ne résulteraient
pas de l'applftation des lois et ordonnan
ces antérieures ou de dispositions de la
présente loi.

« Les ministres ordonnateurs ainsi que
le ministre des finances et des affaires
économiques seront personnellement res
ponsables des décisions prises à rencon
tre des dispositions ci-dessus. » —»
(Adopté.)'

Avant de. mettre aux voix l'ensemble,
je donne la parole à M. Diethelm pour
expliquer son vote.

M. André Diethelm. J'ai suivi avec atten
tion ce long débat et je voudrais résumer
les réflexions qu'il m inspire. -

En établissant le présent budget, le Gou
vernement me semble avoir voulu attein
dre trois buts: d'abord, se tenir à' l'inté
rieur des chiffres de cette loi des maxima,
qu'il fit voter il y a environ six mois;
ensuite, réaliser, dans notre appareil mili
taire, des allégements substantiels; enfin,
amorcer, par une série de transitions,
l'établissement de nos forces armées sur
une base qui, dans le cadre des accords
avec nos alliés, déviait assurer correcte
ment notre défense.

n me semble qu'aucun dé ces trois buts
n'est présentement atteint. Sur le plan de
la stricte technique budgétaire, il me

faut bien affirmer que, de toute évidence,
les maxima, que le Gouvernement s'est
fixés comme un impératif catégorique, ne
seront pas respectés. Nous avons vu, au
cours de ces- débats, se dégager devant
nous toute une série de menues astuces
et d'habiletés, derrière lesquelles se dissi
mulent, en réalité, des trous impression
nants: découvert de 2 milliards et demi
sur les dépenses de la gendarmerie ; insuf
fisance des dévaluations sur les crédits
destinés à revaloriser la situation du per
sonnel de carrière; tour de passe-passe,
qui consiste à s'approprier les avoirs dis
ponibles du compte de l'habillement do
l'armée de terre et à se faire ouvrir simul
tanément des autorisations de programme
aussi importantes ; transfert d'une fraction
des troupes d'Indochine — 15.000 hommes
— à la charge d'un budget local qui, à
ma connaissance, est pratiquement sup
primé; enfin, cette dernière et étonnante
opération que votre Assemblée, dans sa
majorité, vient d'approuver, mais qui
n'aboutit à rien moins qu'à financer le
budget militaire par le jeu d'un compte
spécial de trésorerie. Ne croyez-vous pas
qu'une telle méthode est susceptible de
larges développements, et qu'en dernière
analyse, il suffirait de mettre toutes les
dépenses budgétaires à la charge de quel
ques comptes spéciaux pour qu'il ne soit
plus nécessaire de percevoir des impôts t

Du plan .technique et budgétaire, pas
sons au plan des économies. Je dirai tout
d'abord à M. le président Ramadier, —
en tant que son prédécesseur — que je
suis ses efforts avec la plus vive sym
pathie.

Je sais, en effet, combien il £st difficile
de pratiquer des économies dans tous les
domaines, certes, et plus particulièrement
dans le domaine militaire. Les chefs mili
taires sont des hommes qui, souvent, ont
quelque penchant pour les dépenses, no
tamment à l'issue des guerres. Et puis,
chacun de nous a porté, pendant si long
temps, l'uniforme que nous restons atta
chés à toutes sorties d'habitudes — voire

de petits abus — militaires, par toutes
sortes de lie«s sentimentaux. Aussi les
efforts, d'économie du Gouvernement, tels
qu'il les poursuit à l'heure actuelle, sont,
certainement, très méritoires, mais ils le
seraient plus encore s'ils étaient mieux
coordonnés, s'ils étaient mieux raisonnés,
s'ils tendaient non pas à tailler et à tran
cher au hasard, s'ils s'appliquaient, seule
ment, à supprimer le bois mort pour
conserver un tronc vivace, s'ils se pré
occupaient, par dessus tout, de sauver
l'essentiel. Or l'essentiel, présentement,
c'est de faire des travaux neufs, c'est de
construire du matériel moderne, c'est de
mener à bien des études. Pourtant, la part
de ces études et de ces matériels neufs
est particulièrement faible dans l'ensemble
des budgets militaires, alors que les dé
penses d'entretien d'un matériel périmé
sont considérables. En une période de
recueillement, comme celle que nous tra
versons, l'écueil n'est-il pas — pour em
ployer, le langage de l'industrie — que les
productifs diminuent sensiblement, alors
que les improductifs resteraient à peu près
constants ? Les chiffres prouvent que vous
n'avez pas su éviter ce danger.

Je crains, à tout dire, que nos forces
armées actuelles ressemblent un peu à
un chantier de démolition. Dans ce chan
tier de démolition — dont la vue, certes,
est affligeante, et du dehors et du dedans
— nous découvririons, peut-être, quelques
éléments de consolation, si nous voyions
apparaître quelques fondations ou l'attente
de quelques piliers.
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Mais pourquoi se leurrer d'illusions ?
Des décisions difficilement défendables
compromettent lourdement l'avenir. Bien
plus: ne trouvons-nous pas l'amorce de
conceptions, qui apparaissent à tout esprit
réfléchi — et républicain — comme parti
culièrement rétrogrades ? Nous avons cons
taté, avec beaucoup de surprise, que, dans
l'état actuel de l'organisation militaire, à
peine un citoyen sur deux était appelé
a recevoir l'instruction qui lui serait né
cessaire pour défendre son pays.

M. le ministre. Monsieur Diethelm, je
vous demande pardon de vous interrom
pre, mais c'est pour vous dire que la loi

2ue vousonasve tz svomeitééta etbli qtu'iulnn'neostmbraes'exemptions très limité et qu'il n'est pas
vrai de dire qu'un citoyen sur deux ne
fait pas son service militaire car il n'y a
que 4.000 exemptions pour 150.000 recrues.

M. André Diethelm. Monsieur le ministre,
je me bornerai à vous demander dé vous
reporter aux chiffres donnés par M. Boudet
dans son rapport. Par surcroît, nous cons
tatons également que l'obligation de la pré
paration militaire a été supprimée. Or la
préparation militaire obligatoire est à la
base de la formation d'une armée natio
nale dans un État moderne, de même
qu'elle est la clef de toute diminution de
a, durée du service militaire, et, par sur
croît, d'économies importantes.,

Et nous savons bien, certes, que l'ori
gine de toutes ces erreurs, de toutes ces
indécisions, est, évidemment, l'absence
de toute loi organique. Et il est vrai, sans
doute, que le Parlement n'a pas encore
▼oté ces textes: mais il n'en est pas moins
vrai que vous ne faites aucun effort pour
•n précipiter l'adoption. Au surplus, com
ment nourriez vous conduire et orienter

■ne telle discussion, puisque nous avons
i entendu, de la boucha de l'un de vos

secrétaires d'État, au cours de ce débat,
cette affirmation effarante, que le Gouver
nement actuel n'avait pas de politique de
mobilisation ?

Vous allez pourtant, — du moins le
dites-vous — vers une armée de transition
qui doit s'intégrer dans le cadre d'accords
interalliés. Nous avons fait, il y a trois
mois, à l'occasion d'un cahier de dou
zièmes, le point de notre situation.

Mais si, de trois mois en trois mois,
nous étions tentés de recommencer cet
examen de conscience, comment ne re

. connaîtrions-pas que la situation ne s'amé
liore en aucune façon ? En ce qui con- -

cerne l'armée de terre, nous en sommes
' toujours à ces quelques divisions fan

tômes,' squelettiques, armées d'un maté
riel périmé. En matière de marine, si les
décisions que vous avez prises avant de
venir devant -nous et que nous avons com
battues, sont maintenues devant l'autre
assemblée, c'en est fait de notre force sur
mer, et le glas de notre marine est sonné
pour de longues années.

En matière d'aviation, les ministres,
hélas! je le sais (bien , n'ont pas le-pouvoir
de faire sortir, tout armés, des avions de
leur cerveau. Ils sont là simplement pour
inspirer, orienter, précipiter certaines
études; mais les faits n'en ont pas moins
leur rigueur: malgré une dépense de plu
sieurs dizaines de milliards, aucun avion
français moderne n'est, présentement, en
état de voler.

•

Et, devant l'extrême insuffisance de ces
forces, je suis bien obligé de vous deman
der si telle est bien là la seule contribu-

- tion que nous devons apporter, en vertu j

| d accords internationaux, à la défense de
l'Europe occidentale. Si notre contribution
se limite à un si mince apport, en ^vérité,
pouvons nous croire que l Europe occiden
tale serait effectivement défendue ? Et si,
par impossible, nous ne respectons' pas,
dès maintenant, nos accords internatio
naux, si nous ne fournissons pas à une dé
fense commune, les forces auxquelles nous
nous sommes engagés, comment ne pas
affirmer que, dans ce cas encore, l'Europe
ne sera pas défendue et que nous courons
à une véritable catastrophe ?

Le péril de guerre, dites-vous, se serait
éloigné ! Je voudrais pouvoir partager votre
optimisme ; mais vous ne pouvez pas igno
rer combien la paix est fragile, et quelles
menaces pèsent sur notre pays.

C'est pourquoi mes amis et moi-même
considérons que nous ne pouvons pas
prendre la responsabilité du budget mili
taire qui nous est présenté, et que nous
entendons, dans le vote qui va intervenir,
nous abstenir volontairement. (Applaudis-
sements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

M. le président. La parole est à M. De
musois, pour explication de vote.

M. Demusois, Mesdames, messieurs, dans
ce débat, mes amis et moi-même avons
suffisamment expliqué les raisons qui vont
nous amener à voter contre l'ensemble du

projet de loi. Je crois qu'il n'est donc pas
utile d'insister et je voulais simplement
préciser notre position une fois de plus
devant le Conseil de la République.

M. Alric. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Alric.

M, Alric. Mes amis et moi-mêm'e vote
rons le budget qui nous est présenté, mais
je tiens à expliquer en quelques mots le
sens que nous donnons à ce vote. Ce n'est
pas que nous trouvions l'état de l'armée
française actuellement satisfaisant. Nous
avons fait nous-même pas mal de critiques
et nous nous sommes associés par nos
votes aux critiques qui ont été faites par
beaucoup d'autres orateurs,

Mais il semble que, dans là, situation
actuelle, quel que soit l'emploi de ces
crédits, même s'il nous semble qu'on
pourrait beaucoup mieux les utiliser, nous
ne pouvons pas refuser au Gouvernement
les sommes nécessaires pour assurer le
fonctionnement de la défense nationale.
C'est d'ailleurs ainsi que nous avons tou
jours fait.

Nous souhaitons qu'il les utilise mieux
demain, mais, je redis que nous ne
sommes certainement pas satisfaits de ce
qui se fait actuellement et que nous n'en
tendons pas par notre vote nous en ren
dre solidaires.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
explication de vote ?...

M. le rapporteur. Je demande un scru
tin public sur l'ensemble.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la com
mission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 256
Majorité absolue des mem

bres composant le Conseil
de la République 160

Pour l'adoption 236
Contre 20

Le Conseil de la République a adopté.

Acte est donné de ce que l'ensemble de
l'avis a été adopté à la majorité des mem
bres composant le Conseil de la Répu
blique.

— 13 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le Pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant ouverture et annulation de
crédits sur les comptes spéciaux du Tré
sor (année 1949) que l'Assemblée natio
nale « adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sous l«
n° 584 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il 'est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 14 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République
à ratifier le traité d'amitié conclu à Pa
ris, le 26 juin 1947, entre la France et la
République des Philippines.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 582, distribué, et, s'il n y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des Af
faires étrangères. (Assentiment .)

— 15 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Clapa
rede un rapport fait au nom de la com
mission du ravitaillement et des boissons
sur la proposition de loi adoptée par l'As
semblée nationale, réglementant la pro
fession de courtiers en vins dits « cour
tiers de campagne ». (N° 426, année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 576
et distribué.

J'ai reçu de M. Jean Berthoin, rapporteur
général, un rapport fait au nom de la com
mission des finances, sur la proposition
de loi adoptée 'par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, tendant à
permettre la revision du montant des
patentes en 1949 (n° 555, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 577
et distribué.

J'ai reçu de M. Bernard Lafay un rap
port, fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé
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publique, sur le projet de loi, adopté par
'l'Assemblée nationale. tendant à rendre
obligatoire pour certaines catégories de la
population la vaccination par le vaccin
antituberculeux B. C. G. (n° II, 148, année
1948, et 385, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 580
et distribué.

J'ai reçu de M. Vanrullen un rapport, fait
au nom de la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale
et communale, Algérie), sur la proposition
de résolution de MM. Calonne et des mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement à se
courir les victimes de la catastrophe de
la fosse 11 de Béthune (n° 315, an
née 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 581
et distribué.

J'ai reçu de Mme, Marie-Hélène Cardot
un rapport supplémentaire, fait au nom de
la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la

guerre et de l'oppression) sur la propo
sition de résolution de M. Yves Jaouen et
des membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire, tendant à inviter le
Gouvernement à accorder la restitution
aux familles et le transfert à titre gratuit
des corps des anciens combattants et vic
times de la guerre (n° II-42, année 1948
et 547, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 583
et distribué.

— 1G — -

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l'ordre
du jour de la prochaine séance publique
du vendredi 8 juillet à quinze heures :

Nomination, par suite de vacances, de
membres de commissions générales.

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, tendant à compléter les
dispositions de l'article 204 du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de
la sécurité sociale dans les mines. (N°578,
année 1949. — M. Vanrullen, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, fixant le taux de l'impôt sur
les opérations de bourse. (N® 556, année
1949. — M. Jean Berthoin, rapporteur
général.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à permettre
la revision du montant des patentes en
1949. (N°* 555 et 577, année 1949. —
M. Jean Berthoin, rapporteur général; avis

t de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale départementale et com
munale, Algérie), M. Le Basser, rappor
teur ; et avis de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, reconduisant l'allocation tem
poraire aux vieux pour les 2e et 3° trimes
tres de l'année 1949, substituant pour
l'échéance du 1er janvier 1950, au service
de l'allocation temporaire, le service de
l'allocation de vieillesse institué par la loi
n° 48-101 du 17 janvier 1948, et majorant
ie taux de l'allocation aux vieux travail

leurs salariés. (N° 563, année 1949, et avis
de la commission des finances, M. Boli
fraud, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, tendant à compléter
l'article 89 de la loi n° 48-1360 du 1 er sep
tembre 1948, portant modification et codi
fication de la législation relative aux rap
ports des bailleurs et locataires ou occu
pants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations
de logement. (N° 569, année 1949, M. de
Félice, rapporteur, et avis de la commis
sion des finances).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est, levée le vendredi 8 juillet
à 0 heure cinquante-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
, du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prescrite
par l'article 32 du règlement du Conseil
de la République.

(Réunion du 7 juillet 1949.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 7 juillet
1949 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les propo
sitions suivantes seront soumises à l'ap
probation du Conseil de la République:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du vendredi 8 juillet 1919, à quinze
heures:

1° La discussion du projet de loi (n° 556,
année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, fixant
le taux de l'impôt sur les opérations de
Bourse;

2° La discussion de la proposition de
loi (n° 555, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à permettre la revision du
montant des patentes en 1949;

3° La discussion du projet de loi (n° 563,
, année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, re
conduisant l'allocation temporaire aux
vieux pour les 2e et 3e trimestres de l'an
née 1959, substituant pour l'échéance du
1er janvier 1950, au service de l'allocation
temporaire, le service de l'allocation de
vieillesse instituée par la loi n° 48-101 du
17 janvier 1948 et majorant le taux de
l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés;

4° La discussion de la proposition de loi
(n° 569; année 1949) , adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant'à compléter l'article 89 de la loi
n° 48-1360 du 1 er septembre 1948 portant
modification et codification de la législa
tion relative aux rapports des bailleurs et
locataires ou occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel et insti
tuant des allocations de logement.

B. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du dimanche 10 juillet 1949, à
quinze heures, la discussion du projet de

loi (n° 544, année 1949) , adopté par l'As
semblée nationale, relatif à la réorganisa
tion des sociétés nationales de construc
tions aéronautiques et de la Société natio
nale d'étude et de construction de moteurs
d'aviation et à la protection des secrets
de la défense nationale, en vue de la ter
miner le lundi 11 juillet 1949.

C. — Inscrire à l'ordre du jour du mardi
12 juillet 1949:

1° Les réponses des ministres à deux
questions orales:

a) N° 66, de M. Debu-Bridel à M. le mi
nistre de la justice;

b) N° 67, de M. Couinaud à M.,le mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme; " .

2° La discussion de la proposition de loi
(n° 300, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à abroger la
loi n° 47-1702 du 4 septembre 1947 por

tant domiciliation obligatoire des lettres
de change et des billets à ordre;

3° La discussion du projet de loi (n° 385,
année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à rendre obligatoire pour
certaines catégories de la population la
vaccination par le vaccin antitubercu
leux B. C. G.;

4° La discussion du projet de loi (n°378,
année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, portant extension de la législation
des assurances sociales aux écrivains non
salariés ;

5° La discussion du projet de loi in0 573,
année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, complétant l'ordonnance du
28 novembre 1944 portant modification et
codification des textes relatifs à la répres
sion des faits de collaboration et l'ordon
nance du 26 décembre 1944 portant modi
fication et codification des textes relatifs
à l'indignité nationale.

D. - Inscrire S l'ordre du jour de la
séance du mercredi 13 juillet 1949 la dis
cussion du projet de loi (n® 575, année-
1949), adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits et autorisa
tion d'engagements de dépenses au titre
du budget général de l'exercice 1949 (dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement - Opérations nouvelles). -

E. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi 19 juillet 1949:

1° La réponse de M. le ministre de l'édu
cation nationale à la question orale n° 69
de M. de- Villoutreys;

2° La discussion de la proposition de loi
(n° 425, année 1949) , adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter la loi
du 29 décembre 1934 facilitant l'acquisition
de véhicules ou tracteurs automobiles;

3° La discussion du projet de loi (n° 462,
année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la réparation des dommages
de guerre intéressant les betteraves indus-,
trielles, sucres et alcools de betteraves;

4° La discussion de la proposition de
loi (n° 426. année 1949), adoptée paf l'As
semblée nationale, réglementant la profes
sion de courtiers en. vins dits « courtiers
de campagne ». '

F. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi "21 juillet 1949:

1° La discussion de la proposition de loi
(n° 421, année 1949), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter l'arti
cle 1675 du code civil en ce qui concerne
la rescision pour lésion des promesses de
vente :
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2° La discussion du projet de loi (n° 415,
année 1949) , adopté par 1 Assemblée natio
nale étendant aux départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique et de la Réunion les dispo
sitions de la sécurité sociale applicables à
la prévention et à la réparation des acci
dents du travail et des maladies profes
sionnelles ; -

3° La discussion de là proposition de
loi (n° 423, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à- majorer les
indemnités dues au titre des législations
sur les accidents du travail.

Le Conseil de la République pourra éga
lement être appelé à examiner au cours
de ses séances d'autres textes qui sont
susceptibles d'être transmis par l'Assem
blée nationale et pour lesquels la discus
sion immédiate serait demandée.

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour au troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port:

1° Le projet de loi (n° 416, année 1949) ,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
à l'introduction de la législation sanitaire
vétérinaire dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle;

2° La proposition de résolution (n 6 439,
année 1949), de M. Durand-Réville et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement à attribuer aux villes de
Fçrt-Lamy. Brazzaville, Bangui et Douala,
la croix de la Légion d'Honneur en raison
de leur action face à la défaite et à l'ar
mistice de juin 1940;

3° La proposition de résolution (II, n° 42,
année 1948), de M. Yves Jaouen et les
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire tendant à inviter le Gou
vernement à accorder la restitution aux
familles et le transfert à titre gratuit des
corps des anciens combattant^ et victimes
de la guerre. '

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Cordier a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de loi (n° 555, an
née 1949), adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
& permettre la revision du montant des
patentes en 1949.

Renvoyée pour le fonds à la commission
des finances.

DEFENSE NATIONALE

M. Alric a été nommé rapporteur du pro
jet de loi (n° 544, année 1949), adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la réorga
nisation des sociétés nationales de cons
tructions aéronautiques et de la société
nationale d'étude et de construction de
moteurs d'aviation et à la protection des
secrets de la défense nationale.

FAMILLE

M. Bernard Lafay a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 385, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
& rendre obligatoire, pour certaines caté
gories de la popuatilon, la vaccination par
le vaccin antituberculeux B. C. G., en rem
placement de M. Le Guyon.

FINANCES . .

M. Jean Berthoin a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 556, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, fixant le taux de
l'impôt sur les opérations de Bourse.

M. Jean Berthoin a été noi—né rappor
teur de la proposition de loi (n° 555, an
née 1949), adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
à permettre la revision du montant des
patentes en 1949.

- FRANCE D'OCTRE-MER

M. Serrure a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 513, année
1949) de M. Totolehibe, tendant à inviter
le Gouvernement à assurer le développe
ment de l'enseignement à Madagascar et
à promouvoir son unification.

INTÉRIEUR

M. Le Basser a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de loi (n° 555,
année 1949), adoptée par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, ten
dant à permettre la revision du montant
des patentes en 1949.

Renvoyée pour le fond à la commission
des finances.

JUSTICE

M. Gilbert Jules a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 524, année 1949),
adopté par. l'Assemblée nationale, portant
constatation de la nullité de l'acte dit loi

du 8 août 1944 réglant à titre temporaire
la compétence, la saisine et la constitution
des tribunaux judiciaires répressifs.

M. de Félice a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (n° 569, année
1949), adoptée par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, tendant à
compléter l'article 89 de la loi n° 48-1360
du 1er septembre 1948 portant modification
et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou &
usage professionnel, et instituant des allo
cations de iogement.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 7 JUILLET 1949

Application dos articles 84 à 86 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impf
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87, elles ne peuvent être
posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85 — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, 4'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi

m Ne peuvent être inscrites A l'ordre du Jour
d'une séance que les questions déposées huit
fours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle tes ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre ; U doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question, ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de ta question ou son sup•
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle

« Si te ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de l*
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales. g

70. — 7 juillet 1949. — M. Ernest Pezet de
mande à M. la ministre des affaires étran
gères: 1» où en est pratiquement la mise en
application de l'article 78 du traité de paix
avec l'Italie; 2° où en sont les travaux de la
commission de conciliation et d'arbitrage:
nombre de dossiers, chiffre de dommages,
solutions définitives; 3° quelle possibilité
réelle ont les ayants cause de saisir utilement
la commission de conciliation franco-italienne,
en vue de l'examen et de la liquidation de
leurs dossiers; 4» si le refus de solution di
recte amiable entre le gouvernement italien
et les demandeurs jançais est la condition
sine qua non pour la prise en mains des dos
siers par le représentant français de la com
mission; 5° si, le gouvernement italien n'ou
vrant pas le litige par un refus, il existe un
autre moyen de saisir la commission et d'en
gager la procédure contentieuse ; 6° où en
sont les pourparlers entre alliés pour la rétro
cession des biens allemands, sis en Italie,
au gouvernement italien en vue d'un règle
ment forfaitaire des dommages de guerre; si
le gouvernement américain g donné son
accord à ce mode de règlement ; 7° à quel
compte le traduit de ces ventes en cours est
versé; quelles sont les garanties de la régu
larité et du meilleur rendement de ces ventes,

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 7 JUILLET 1349

Application des articles 82 et 63 du règle
ment ainsi conçus:

« Art 82, — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet te texte au président du Conseil de le
République, qui le communique au Gouver
nement.

■ Les questions écrites doivent être som
mairement ■ rédigées et ne contenir aucun»
imputation dordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et À
un seul ministre, m
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i Art. 83. — Les questions écrites sim pu
bliées à ta suite du compte rendu in 'xtensu,
dans le mots qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

• Les vanistres ont toutefois la 'acuité de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois. .

« Toute question écrite à laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au tôle
des questions orales à la date de cette de
mande de conversion. »

ÉDUCATION NATIONALE

856. — ^ juillet 1019. — M. Bernard Lafay
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale: 1° dans quelles conditions a été créée
la commission des colonies de vacances du
conseil supérieur de l'éducation nationale,
chargée de statuer sur les demandes d'agré
ment des œuvres de vacances et quels sont
les textes légaux et réglementaires qui ont
déterminé son fonctionnement, et précisé la
portée des avis qu'elle est invitée à formuler;
2° quelle est la composition de cette assem
ble, et les raisons pour lesquelles, si elle
comprend effectivement des représentants des
fédérations qualifiées d'œuvres de vacances,
le comité national des colonies de vacances,
reconnu d'utilité publique, gui a joué dans
le développement et l'organisation des colo
nies de vacances, en liaison avec le minis
tère de la santé publique, un rôle unanime
ment apprété et officiellement reconnu, n'a
pas été appelé à y siéger.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

857. — 7 Juillet 1919. — M. Jean Doussot
expose à M. le ntinistre des finances et des
affaires économiques, le cas d'un artisan qui
s'est rendu acquéreur en juillet 1916 d un
terrain dont il a pris possession en novem
bre 1946; signale que cet artisan, à ses mo
ments perdus, à l'aide d'un collègue du bâti
ment, & commencé la construction de deux
pièces en juillet 1917 ; que ne se rendant au
chantier que les dimanches et jours fériés,
le travail s'est poursuivi pendant plusieurs
mois; que trois mois après je commencement
des travaux, les murs et la couverture étaient
à peine achevés; que deux autres pièces ont
été commencées en septembre 1948 et sont
actuellement en cours de construction; que
1 ensemble de l'immeuble, n'a jamais été
habité et n'est pas encore habitable; que mal
gré cela, l'impôt foncier (propriété bâtie j a
été réclamé en 1948, donc pour l'année 1917;
et demande s'il n'apparaît pas que cette impo
sition a été réclamée à tort puisque la maison
n est pas encore habitable s l'heure actuelle
et que toute construction neuve devrait être
exonérée pendant un certain laps d'années.

858. — 7 juillet 1949. — M. Camille Héline
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que le premier alinéa de
l'article 7 ter du code général des impôts di
rects stipule que « dans le cas de décès de
1 exploitant ou de cession ou cessation par
ce dernier de son exploitation, la taxation
de la plus-value du fonds de commerce (élé
ments corporels et incorporels) est, lorsque
l'exploitation est continuée par un ou plu
sieurs héritiers ou successibles en ligne di
recte ou par le conjoint survivant, reportée
au moment de la cession ou de la cessation
de l'exploitation par ces derniers, à condition
qu'aucune augmentation ne soit apportée aux
évaluations des éléments de l'actif figurant
au dernier bilan dressé par le défunt »; et
demande si cette disposition est applicable,
en cas de .décès d'un père associé avec son
fils par moitié dans une société en nom col
lectif, étant entendu que le père est veuf et
que son fils est son unique héritier..

859. — 7 juillet 1919. — M. Bernard Lafay
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1» s'il est exact que
le comité national des colonies de vacances
s'est vu refuser l'agrément du ministre de
l'éducation nationale et a été privé de toute
subvention de son département en 1915, 1917
et 1948, alors qu'il a suffi du rattachement en
1916 au ministre de la santé publique du
crédit des colonies de vacances -pour qu'une
importante subvention lui soit accordée;
2® dans l'affirmative, les raisons qui ont mo
tivé le refus dont le comité national a été
frappé, qui le met dans l'impossibilité morale
et matérielle d'assurer la plénitude de son
utile action tant auprès de' ses nombreux
adhérents qu'au bénéfice de tous les groupe
ments de vacances faisant appel à son con
cours.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

860.. — 7 juillet 1919. — M. Bernard Lafay
demande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale s'il envisage de subventionner
gracieusement sur le budget de la sécurité
sociale une association privée ayant pour tout
les études scientifiques et pratiques en ma
tière de sécurité ainsi que le développement
de l'esprit de sécurité; ceci par analogie avec
les subventions qui sont actuellement versées
à l'institut national de sécurité, association
privée actuellement subventionnée par la sé
curité sociale pour une somme de 140 mil
lions pour l'année 1919; et éventuellement
quelles seraient les formalités à remplir par
une telle association pour toucher cette sub
vention. ,

861. — 7 juillet 1949. — M. Maurice Walker
demande à M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale quelles sont les obligations
vis-à-vis de l'assurance vieillesse d'un artisan
qui exerce par ailleurs une profession sala
riée ; s'il est tenu de cotiser également au
régime assurance vieillesse des artisans bien
qu'il soit couvert du risque comme salarié;
et, dans l'affirmative, s'il cumule à l'âge de
la retraite les avantages des deux reg: mes.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du jeudi 7 juillet 1949.

SCRUTIN (N° 152)

Sur l'amendement (n° 62) de M. Jean de
Gouyon au chapitre 904 de la section ma
rine de l'état A du projet de loi portant fixa
tion du budget militaire, pour l'exercice
1919 (Achèvement du Jean-Bart) .

Nombre des votants 288

Majorité absolue 145

Pour l'adoption 227
Contre 61

Le Conseil de République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.

Alric

Andre (Louis).
Aube (Robert).
Avinin.

Baratgin
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Muuard).
Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-

Kader).
Bernard .Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean)
Biatarana.
Boi-rond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel-
Bourgeois.
Bousch. ,
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Capelle.
Mm e Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

. (Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux. ,
Debré.
Debù-J^ridel.

(Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile)
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Éboue.
Ehm

Estève.
Félice de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Glauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.

Héline.
Hoeffel.
Houcke. -

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse' (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent
Marchant.

Marcillfacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)
Menditte (de).
Menu

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de),
Morel (Charles)
Muscatelli.
Novat

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmajid).
Pajot 'Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François)^
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges)
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson. ■

Pontbriand (deK
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc),
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck. "
Tharradin.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
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Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

ViH'iutreys (de).
Vil ter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Assaillit
Auberger.
Aubert

Bardonnèche (de).
Barre Henri), Seine
Bene (Jean).
Boulangé.
Bozzi

Brettes.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Canivez
Carcassonne.
Champeix
Charles-Cros. «
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy. -
X'ourriCire.
Darmanthe.
Dassaud,
ien vers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Durieux.

' Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),'
Puy-ae-Jôirie.

Geoffroy (Jean).
Grégory.

Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié. ■
Léonetti.
Malecot

Marty (Pierre).
Masson .Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric

Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget ( Alfred) .
Patient.
Pauly.
Pic

Pujol.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Viple.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron. .
David Léon).
Demusois.
Mlle Dumont Mireille!

Bouches-<lii Rhône.
Mme Dumont

[Yvonne), Seine.
Dupic.

Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Marrane
Martel (Henri).
Mostefaï ilii-Hadl).,
Petit'Général).
Primet

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Lassalle-Séré.

Malonga (Jean).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Excusés ou absents par congé !

MM | Reveillaud.
Fraissinette (de). Soldani.
Ignacio-Pinto (Louis). ' Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait la
séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants..,...,...,... 292

Majorité absolue 147

Pour l'adoption........... 230
Contre '. 62

Mais, après vérification, ces nombres ont
Été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 153)

Sur l'amendement (n° 8) de M. Boivin-Cham
peaux, défendu par M. Jean de Gouyon, au
chapitre 904 de la section marine de l'état
A du projet de loi portant fixation du bud
get militaire pour l'exercice 1949 (Porte-
avions Georges-Clemenceau).

Nombre des votants 288

Majorité absolue 145

Pour l'adoption.,....,.,.. 227
Contre 61

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

- MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles), .

,11 au te-Marne).
Barthe ( Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet , Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse nMartlal)'.
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric)'.
Chalamon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert),
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

.Général}.
Cornu

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André},
Djamah (Ali).
Doussot (Jean),
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Ernile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Damas (François),

Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Éboue.
Ehm

Estève.
Félice (de),
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de)'.
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque
Gilbert Jules.

Gouyon ,Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi ;Jacques).
Gros ,Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline. "
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (Francois)
Lachomette (de).
Lafay ;Bernard).
Laffargue i Georges).
Lafleur ( Henri). ,
Lagarrosse. ' •
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.

Leccia
Le Digabel.
Léger. '
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel)',
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger Jean)'.
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil ( HenriV,

Maurice (Georges).
Menditte (de).

•Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid)'.
Pajot ;Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Pé téno tre ( François) ,
Aube. '

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.

Reynouard.
Robert (Paul).

Rochereau.
Rogier.
Romanie.
Rotinat.

Rucart (Marc).-
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. '
Satineau.
Schleiter (François)1,
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif)-
Tamzali (Abdennour)
Teisseire.

Tellier (Gabriel^
Ternynck
Tharradin.

Torrès (Henry)".
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules)'.
Varlot.

Vauthier.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.

Ont vote contre:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
'Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.

Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis)'.
Lamarque (Albert)'.
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Merle.

Minvielle.
Moutet (Marius).
Naveau. '
N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Pic.

Pujol.
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Siaut.
Soce (Ousmane).
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard), .
Vanrullen.
Verdeille.

Viple.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda

Calonne (Nestor)'.
Chaintron.

David (Léon).
Demusois

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.

Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haïdara (Mahamane).
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit ;Général).
Primet.

Mme Roche (Marie)'.
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ba (Oumar).
Lassalle-Séré.

Malonga (Jean).

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline). Sein«-
et-Oise),
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Excusés ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

Reveillaud.
SoMani.

Mme Vialle (Jane).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait la
séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été do:

Nombre des votants 292

Majorité absolue 147

Pour l'adoption.... 230
Contre 62

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 154)

Sur l'amendement (no 38) de M. Lèon David
au chapitre 950 de la section France d'outre
mer. de l'état A du projet de loi portant
fixation du budget militaire pour l'exercice
1949.

Nombre des votants...., ,... 307

Majorité absolue 154

Pour l'adoption 20
Contre 287

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
B^rlicz
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chamtron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic. >

Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara Mahamane).
Marrane

Martel (Henri).
Mostefaï (El Hadi).
Petit 'Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger.
Aubert. —
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Sein
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais. 1
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel

kader).
Bene (Jean).
Btiuard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux .
Bolifraud.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé. •
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston) .
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.

Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri),
Cornu.

Coty ;Rcm!) (
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debre.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile.
Mme Devaud
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali» .
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas' (François).
Durand (Jean). ,
Durand-Reville.
Durieux
Mme Eboué.
Ehm
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier .bénigne),

Côte-d'Or.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Fourrier (Gaston)

Niger.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle ;Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
HeberL
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen fïves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (dey.
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.

Laurent-Thouverey.
LE Basser.
i^ecacheux.
Leccia

Le Digabel. -
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Le Maitre (Claude).
Leonetti
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy. '
Maroger 'Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou !de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu

Meric
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé 'Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid)
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Pujol
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile). .
Rucart 'Marc).

Ruin (François).
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut

Sid-Cara (Chérif).
Sieué Noutioiim).
Sisbane (Chérif).
Soce Ousmane).
Southon

Symphor
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire

Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

Jacqueline). Seine
et-Oise

Torrès Henry).

Totolehibe.
Tucci

Valle .Jules).
Vanrullen.
Varlot
Vauthier.
Verdeille.

Villoutreys ide).
Viple.
Vil ter :Pierre).
Vourc'h

Voyant '
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver Michel).
Zafimahova.
Zussy

N'ont pas pris part* au vote:

MM
Ba (Oumar).
Corniglion-Molinier,

(Général).

Labrousse (François).
Lassalle-Séré.

Lemaire (Marcel).
Malonga Jean*.

Excusés ou absents par congé:

MM

Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

Reveillaud.
Soldani

Mme Vialle (Jane)

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 308

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 20
Contre 288

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus

SCRUTIN (N° 155)
Sur l'amendement de M Courrière tendant *

reprendre la rédaction adoptée par l'Assem
blée nationale pour l'article 17 du projet de
loi portant fixation du budget militaire pour
l'exercice 1949

Nombre des votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption 159
Contre 134

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe Edouard).
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).

Brune .Charles).
Canivez
Carcassonne
Mme Cardot (Mari*»

Hélène).
Cassagne

Cayrou ; Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc
Cornu.

Coty ;René).
Courrière
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delthil,
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Denvers.
Descomps (Paul-

Emile).
Doucouré (Amadou).
Duchet (Roger).
Dulin
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier ,Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Ganser. *

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauques.
Gilbert Jules.
Grassard

Grégory
Grimal Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Labrousse (François).
Lafay : Bernard).
LalTargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur Henri)
Lagarrosse
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon ; Robert).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Lodéon

Longchambon.
(Malecot.
Manent.
Mari*ilhacy.
M iroaer Jean)'.
Marty (Pierre).
Masson , Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou)
Menditte (de).

Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius)'.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Paquirissamypo ullé.
Pascaud.
Patient
Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.
Pujol.
Raincourt, (de).
P.azac

Restat.- j
Reynouard.
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux Emile).
Rucart (Marc).
Ruin ;François).
Saiah Menouar). "
Saint-Cyr.
Sarrien"
Satineau.
Sclafer.
Séné
Siaut
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Southon
Symphor
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Viple
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre:

MM.
Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Barret (Charles),

' Haute-Marne.
Bataille
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz

Bernard (Georges).
Bertaud
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton

Brousse (Martial)'.
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Colonna.
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
David (Léon).
Debré.
Debu-Bridel (Jacques)
Delalande.
Delorme.
Demusois.

>cj>reui (René)..

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm .André).
Djamah (Ali)
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne

Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

:Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Fleury

Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franceschi.

Gaulle 'Pierre de).
Mme Girault

Gouyon(Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier 'Robert).
Gros (Louis)
Ilerdara (Mahamane).
Hebert
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Kalb

Lachomette (de).
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
LeoacJieui.

Leccia.

Le Digabel. \
Léger. ! • ;
Lelant. ; j
Le Leannec. ;
Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Madelin (fMBchel)'.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou ;de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle ; (Marcel).
Monichon

Montalembert (de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert)
Patenôtre (François),

Aube.

Pellenc.
Pernot (Georges). .
Peschaud.

Petit (Général).
Piales
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.
Radius.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rupied.
S'aller
Serrure.
Souquiere.
Teisseire.

Tellier Gabriel).
Ternynck
Tharradin -

Torres (Henry). :
Villoutreys «de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy

N'ont pas pris part au vote:

MM
Ba (Oumar).
Berthoin Jean).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

Général).
Dubois René-Emile).
Dumas .François)
Grenier 'Jean-Marie).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.

La Gontrie (de).
Maire Georges).-
Malonga (Jean'
Montullé (Laillet de).
Randria .
Romani. •
Schleiter (Francois).
Schwartz

Sigue Nouhoum).
Totolehibe
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM
Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis)

| Reveillaud.
Soldani

1 Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 293
Majorité absolue 147

Pour l'adoption 167
Contre 126

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 156)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant fixation du budget militaire pour
l'exercice 1949.

Nombre des votants 254

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption 234
Contre 20

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric. -
André (Louis).
Assaillit
Aubé (Robert.

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).

Barré (Henri). Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Barthe (Edouard). ;
Benchiha (Ab-del-

Kader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre)'. ■
Boulangé.
Bozzi '
Breton.

Brettes. ...... • ,
Brizard.
Mme Brossolette. .

(Gilberte Pierre-). .
Brousse (\Pàrrtial).
Brune .Charles).
Brunet Louis).
Canivez.
Capelle
Carcassonne
Mme Cardot (Marie-

Hélène.
Cassagne
Cayrou Frédéric).
Chalamon.-.
Chambriard. 1
Champeix
Charles-Cros.
Charlet Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Cleiv
Colonna

Cordier (Henri).
Cornu
Coty (René).
Courrière
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud

Debré
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil
Denvers

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile)

Mme Devaud.
Dia 'Mamadou).
Djamah Ali)
Doucouré (Amadou).
Dubois 'René-Cmile)
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas : François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant
Fiée het

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Grassard
Gravier 'Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel)
Grimaldi 'Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo), ~
Hauriou. ■ ■" ^ '
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel ;
Jozeau-Marigné. '
Kalenzaga.
Labrousse (François^
Lachomette (de)..
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis). '
Lafleur (Henri)..
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)".
Lamousse.
Landry
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant;
Le Leannec.
M. Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon .
Longchambon.
'Maire ; Georges).
Malecot .
Manent.
Marcilhacy.
Maroger 'Jean). ; •
Marty :Pierre).
Masson Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu
Maupeou «de)
'Maupoil (Henri).
)!'Vlrice (Georges).
M Bod.je (Mamadou). -
Menditte (de).
Menu
Meric.
Minvielle
Molle (Marcel)
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel Charles).
•Moutet iMarius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat
Okala (Charles).
Ou Rabah : Abdel

madjid
Paget (Alfred).
Pajot ; Hubert).
PaquirissanrvpoulM
Pascaud

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.
Pouget (Jules).
Pujol.
Raincourt (de).
Randria.
Razac.
Renaud (Joseph).
Restat.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
RuoaTt :Marc).
Ruin (François)'.
Rupied
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 JUILLET 1949 1833

«lis. — Imprimerie tes Journaux officiels, ai, quai Voltaire.

Schleiter (François).
Schwartz,
SciaJer.
Séné.
Serrure,
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
6igué (Nouncum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Southon.
Symphor.
Tailhades fEdgaixJ).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel),
Ternynck.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise. ■ :

Totolehibe.
Tucci.

Valle ;jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Villoutreys (de)'.-
Viple.
Voyant.
Walker (MauriceI.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz. .
Biaka Boda. v
Calonne (Nestor);.
Chaintron.
David .Léon).
nAmii«Al«

Mlle Dumont(Mireïïle),
Bouohes-duJlhOne.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.

Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquière.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch \
Chapalain.

Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud. •
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),

Niger
Gaulle(Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb.

Lassagne. - •
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

■Madelin (Michel).
Marchant
Montalembert (de).
Muscatelli

Olivier (Jules).
Pinvidic.
Pontbriand (de)'.
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès .Henry)'.
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumail. Malonga (Jean)',

Excusés ou absents par congé :

MM.
Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto .(Louis).

Reveillaud.
Soldani

Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 256
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption. 236
Contre 20

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 1« juillet 1949.

(Journal officiel du 2 juillet 1949.)

Scrutin (n° 148) sur la première partie de
l'amendement (n° 1 reclifié) de M. Mathieu
& l'article unique de la proposition de loi
tendant à assurer des ressources stables
aux comités d'entreprise.
Par suite d'une erreur typographique, le

nom de M Fleury ne figure dans aucune des
listes de ce scrutin. En réalité^ le nom de
M.* Fleury doit être rétabli dans la liste des
sénateurs ayant volé « contre »,


